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La cour administrative d’appel de Nancy, qui bénéficie d’une 
situation saine depuis plusieurs années, a consolidé celle-ci au 
cours de l’année 2015. Tous ses indicateurs sont au vert, à 
l’exception - ponctuelle - de son taux de couverture des entrées 
par les sorties, grevé par une série d’affaires liées à une opération 
de défiscalisation outre-mer. 

 

Le délai constaté de jugement des affaires ordinaires reste 
très inférieur à un an (10 mois et 29 jours). Son stock reste 
remarquablement sain, avec 7 affaires (0, 46%) de plus de 
deux ans au 31 décembre 2015. 

 

Télérecours, adopté par l’ensemble des agents du greffe et 
des magistrats, est désormais l’instrument d’échange normal entre 
la juridiction et ses partenaires. 

 

La cour est très engagée, via sa première chambre, dans 
l’expérimentation de la réforme de la rédaction des décisions de 
justice, qui apparait tout à fait positive et stimulante. 

 

Elle s’installe, enfin, dans une politique d’échanges et de 
colloques réguliers avec l’Université de Lorraine dont le prochain 
se tiendra, sous la direction du professeur Lafaix, le 22 avril 
prochain, dans les locaux de l’Université, sur le thème, toujours à 
explorer, de l’office du juge administratif. Vous trouverez son 
programme et un bulletin d’inscription au recto de cette page. 

 

Ces actions ont pu être présentées à la délégation du Conseil 
d'Etat qui a honoré la Cour de sa visite, le 1er février dernier. Je 
vous invite à commencer la lecture de notre Lettre de 
jurisprudence par celle de l’allocution que M. Jean-Marc Sauvé, 
Vice-président du Conseil d'Etat, a prononcée à l’issue de cette 
journée. 

 
Françoise Sichler 
Conseillère d’Etat, 
Présidente de la cour administrative d’appel de Nancy 
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 Flash actualité 

Pour recevoir la Lettre de la cour administrative 
d’appel de Nancy dès sa parution, il suffit d'envoyer 
un courrier électronique en précisant vos nom, 
prénom, adresse électronique et profession :  

Ns'inscrire à la liste de diffusion.  

Visite d’une délégation du Conseil d’Etat à la cour 
1er février 2016 

Le 1er février 2016, M. Jean-Marc Sauvé, Vice-président du Conseil d’Etat, accompagné 
d’une délégation du Conseil d’Etat1 a rendu visite à la cour administrative d’appel de Nancy. 
Au cours de cette visite, la délégation a rencontré les magistrats et les agents de greffe. 
Cette journée lui a permis également d’échanger avec le préfet de Meurthe-et-Moselle, les 
bâtonniers du ressort et les représentants de la presse locale. 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

1
Composition de la délégation :  

M. Jean-Marc Sauvé, Vice-président du Conseil d’Etat, 
M. Bernard Stirn, Président de la section du contentieux du Conseil d’Etat, 
Mme Catherine Bergeal, Secrétaire générale du Conseil d’Etat,  
Mme Odile Piérart, Chef de la mission d’inspection des juridictions administratives, 
Mme Corinne Ledamoisel, Secrétaire générale des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 
M. David Moreau, Secrétaire général adjoint du Conseil d’Etat chargé des juridictions administratives, 
Mme Jocelyne Randé, Directrice de l’information et de la communication du Conseil d’Etat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Jean-Marc Sauvé,  
Vice-président du Conseil d’Etat 

 
©Valérie FIRMERY 

Lire l’intervention du 
Vice-président du Conseil d’Etat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De gauche à droite :  
Mme Corinne Ledamoisel, M. Bernard Stirn,  
M. Jean-Marc Sauvé, Mme Françoise Sichler,  

Mme Catherine Bergeal, Mme Odile Piérart et M. David Moreau  
 

©Jean-Michel GUYOT 

La Conférence nationale des présidents de 
juridiction administrative  

aura lieu les 2, 3 et 4 juin 2016 à Strasbourg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au programme des congressistes notamment, le 
colloque “Juger, administrer à l’aune de la 
déontologie” qui sera organisé à la Faculté de droit 
– Amphithéâtre Carré de Malberg. 
 
> programme de la conférence nationale des 
présidents. 
 
> programme du colloque. 

Conférence nationale des présidents 
de juridiction administrative 

Colloque 
L’office du juge administratif 

22 avril 2016 

Journée d'études organisée par l'IRENEE1 sous la direction 
du professeur Jean-François Lafaix en partenariat avec la 
cour administrative d’appel de Nancy. 
 

 
 
 
 
 
> Programme 
> Inscription obligatoire 
 
 

Amphithéâtre DR01 
Campus Carnot/Ravinelle  

Faculté Droit Sciences 
Economiques et de Gestion 

13 place Carnot - 54000 Nancy 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Institut de Recherches sur l’Evolution de la Nation Et de l’Etat. 

mailto:aline.siffert@juradm.fr�
http://irenee.univ-lorraine.fr/sites/irenee.univ-lorraine.fr/files/users/programme22mars2016-web.pdf�
https://docs.google.com/forms/d/1-LWXuBUKuWgPwErWyDiXdZey0KAyINQy3F0lVaG1FzU/viewform?c=0&w=1�
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AFFICHAGE ET PUBLICITÉ 

Sélection d’arrêts et de jugements 

PUBLICITÉ EN AGGLOMÉRATION 

CAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 15NC00350, Ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie c/ Société Publimat 3 Diffusion. 

Interprétation des dispositions dérogatoires de l’article R. 581-26 du 
code de l’environnement. Agglomérations de moins de 
10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 
100 000 habitants. Publicité en bordure de routes à grande 
circulation. Nécessité d’un arrêté préfectoral, pris après consultation 
de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites, dans sa formation dite "de la publicité" et des maires des 
communes, pour fixer la liste des tronçons de voies ne faisant pas 
l’objet de la dérogation. 

L’article R. 581-26 du code de l’environnement réglemente les formats des 
dispositifs publicitaires muraux en fonction de la taille des agglomérations. 
 

S’agissant des agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas 
partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, l’article R. 581-26 
pose une règle de principe selon laquelle la surface unitaire des dispositifs 
publicitaires muraux est réduite à 4 mètres carrés et leur hauteur limitée à 
6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 

La cour juge qu’indépendamment de l’énoncé de cette règle de principe, les 
dispositions de l’article R. 581-26 aménagent une exception quant à la 
surface des dispositifs publicitaires muraux lorsque la publicité est en bordure 
de routes à grande circulation, la taille pouvant aller jusqu’à 8 mètres. Dans 
cette hypothèse, ces dispositions renvoient le soin de dresser la liste des 
tronçons de voies qui, bien que situés sur une route à grande circulation, 
restent soumis à la règle de principe énoncée pour les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants à un arrêté préfectoral, pris après consultation 
des maires des communes et de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites, dans sa formation dite "de la publicité". 
 

En l’espèce, après avoir constaté que le dispositif publicitaire d’une surface de 
7,68 m2 est implanté en bordure de la RD 619 (route à grande circulation au 
sens des dispositions de l’article L. 110-3 du code de la route, sur le territoire 
de la commune d’Ailleville (10) qui comprend moins de 10 000 habitants et  
n’est pas située dans une agglomération de plus de 100 000 habitants), la 
cour, en l’absence d’arrêté préfectoral déterminant les tronçons de voies 
situés sur les routes à grande circulation pour lesquels il était envisagé de 
maintenir l’application de la règle de principe, confirme l’annulation de 
l’arrêté du 13 juin 2013 par lequel le préfet de l’Aube a mis en demeure la 
société Publimat 3 Diffusion de mettre en conformité ou de supprimer le 
dispositif publicitaire déclaré. 
 

Pourvoi en cassation n° 396433 enregistré le 26 janvier 2016. 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031859060&fastReqId=773173381&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025277047&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&fastPos=1&fastReqId=2074401025&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025277047&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&fastPos=1&fastReqId=2074401025&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025277047&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&fastPos=1&fastReqId=2074401025&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025277047&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&fastPos=1&fastReqId=2074401025&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006840867&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20160219&fastPos=2&fastReqId=1852676996&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 8 octobre 2015, n° 14NC01766, EARL Ferme de la Holhmatt. 

L’Earl Ferme de la Holhmatt a conclu en mai 2005 avec le préfet du  
Haut-Rhin un contrat d’agriculture durable (CAD), contrat régi par le décret  
n° 2003-675 du 22 juillet 2003 codifié à l’article R. 311-1 du code rural qui 
dispose, dans sa rédaction issue de ce décret, que « Toute personne 
exerçant une activité agricole (…) peut conclure avec l’Etat un contrat 
d’agriculture durable » dont l’objet est «d’inciter l’exploitant qui le souscrit à 
mettre en œuvre un projet prenant en compte les fonctions 
environnementale, économique et sociale de l’agriculture (…) [et] il définit 
les engagements de l’exploitant ainsi que la nature et les modalités des 
aides publiques accordées en contrepartie ». 
 

L’Earl Ferme de la Holhmatt s’engageait notamment à reconvertir pendant 
cinq ans 6, 62 hectares de terres arables en prairies temporaires, en 
contrepartie d’une aide annuelle de 450 euros par hectare reconverti. L’aide 
annuelle en question a été versée jusqu’en 2009, mais un contrôle de 
l’Agence de services et de paiement a révélé une absence de mise en 
conformité du contrat d'agriculture durable avec l'entrée en vigueur du 
régime des droits à paiement unique en 2006. 
 

Dans le cadre de la « réforme Fischler » (qui modifie en profondeur les 
modalités de financement de l’agriculture européenne), le règlement 
communautaire n° 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 a institué 
un nouveau régime de soutien au revenu des agriculteurs, dit « régime de 
paiement unique », fondé sur le principe du découplage entre le montant de 
l’aide et le niveau de la production.  
 

Depuis 2004/2005, la plus grande part des aides est versée 
indépendamment des quantités produites, même si les Etats membres 
peuvent, dans certaines conditions et limites strictement définies, maintenir 
le lien entre les aides et la production. Les agriculteurs perçoivent 
désormais une aide forfaitaire unique par exploitation, dénommée « droit à 
paiement unique » (DPU) calculée sur la base d’un montant de référence, 
égal à la moyenne des anciennes aides directes perçues au cours d’une 
période de référence constituée des années 2000, 2001 et 2002.  
 

A la suite du contrôle, le préfet du Haut-Rhin a fait procéder au nouveau 
calcul de l’aide. Par décision du 27 septembre 2010, il a modifié 
unilatéralement ce contrat, pour réduire le montant unitaire de l’aide pour 
l’action relative à la reconversion de terres arables de 450 €/an à 253 €/an, 
avec effet rétroactif à compter de l’annuité 2006, date de l’entrée en 
vigueur des DPU. La décision révise l’article 4 du CAD et annonce la révision 
à venir des aides. L’administration a ultérieurement émis un ordre de 
reversement, compensé le trop-perçu, s’élevant à la somme de 3 912,42 €, 
avec la dernière annuité due et lancé des avis avant poursuites pour les 
montants restant dus. 

AGRICULTURE 

AIDES À L’EXPLOITATION 

Articulation de plusieurs dispositifs de soutien financier, en 
l’occurrence le régime des aides versées au titre des engagements 
agro-environnementaux créé en 1999 et le « régime de paiement 
unique » créé en 2003. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031569713&fastReqId=429341300&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006591033&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20060803&fastPos=3&fastReqId=1451629257&oldAction=rechExpTexteCode�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02003R1782-20090101&qid=1455888781440&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02003R1782-20090101&qid=1455888781440&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02003R1782-20090101&qid=1455888781440&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02003R1782-20090101&qid=1455888781440&from=FR�
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L’Earl a alors saisi le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande 
tendant à annuler la décision préfectorale du 27 septembre 2010. Le  
tribunal a rejeté cette demande comme irrecevable au motif que, le 
contrat d’agriculture durable présente le caractère d’un engagement 
contractuel et que la décision attaquée ne saurait revêtir le caractère 
d’avenant audit contrat, mais « s’analyse comme une mesure d’exécution 
du contrat, qui n’est pas détachable de ce dernier et par suite, 
insusceptible d’un recours pour excès de pouvoir ». 
 

Or le contrat d'agriculture durable n’a de contrat que le nom. 
 

La question a été tranchée par le Conseil d’Etat. Comme le souligne 
Mme Cortot-Boucher dans ses conclusions sous les décisions du 
Conseil d'État du 26 juillet 2011, M. L., M. H., M. P., GAEC des Doucets et 
EARL Le Patis Maillet (n° 324530, 324529, 324528, 324526, 324523), 
« le titulaire d'un contrat d'agriculture durable est placé, sous l'effet d'une 
décision unilatérale, y compris pour le projet particulier que ce dernier 
peut inclure, dans une situation statutaire ». L'agriculteur concerné 
n'entretient donc pas une relation contractuelle avec l'État. 
 

La cour a jugé que compte-tenu de la nature du contrat d’agriculture 
durable, l’exploitant peut contester, par la voie du recours pour excès de 
pouvoir les dispositions réglementaires qui régissent son contrat ainsi que 
les mesures prises par l’administration dans le cadre de son exécution et 
a, par conséquent, annulé le jugement attaqué. 
 

En première instance, l’Earl Ferme de la Holhmatt soulevait plusieurs 
moyens de légalité externe au nombre desquels le défaut de motivation et 
la méconnaissance de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000.  
 

Il est soutenu en défense que ces moyens sont inopérants eu égard à la 
compétence liée du préfet pour rectifier le montant des aides 
communautaires servies en application des articles 37 à 39 du règlement 
du Conseil du 17 mai 1999. 
 

Dans une décision récente du 13 mars 2015, Office de développement de 
l’économie agricole d’outremer (n° 364612), le Conseil d’Etat a tranché 
cette question de principe. 
 

Il juge à propos d’un titre exécutoire que, « lorsqu’elle procède à la 
récupération d’une aide agricole régie par un texte de l’Union européenne, 
l’autorité administrative est nécessairement conduite à apprécier si les 
différents éléments constitutifs d’une irrégularité (sanctionnée par le droit 
communautaire) sont réunis, à vérifier que les délais de prescription de 
l’action tendant à la répétition de l’aide indûment perçue ne font pas 
obstacle au reversement et à se prononcer sur le montant et, le cas 
échéant, les modalités de celui-ci ; que l’appréciation de fait portée sur 
chacun de ces points exclut que l’administration puisse se trouver en 
situation de compétence liée rendant inopérants devant le juge les 
moyens de procédure invoqués à l’encontre de la décision de 
reversement ». 
 

Cette décision procède de la stricte application de la jurisprudence 
Montaignac (CE, 3 février 1999, n° 149722, 152848) qui prévoit que la 
compétence liée de l’administration, ne peut jouer que lorsque la 
constatation des faits commande mécaniquement la décision que 
l’administration doit prendre, sans qu’il y ait place pour une quelconque 
« appréciation des faits ». 
 

Solution appliquée au litige, en tenant compte de ce que le juge n’est saisi 
que de la modification du CAD pour sanctionner la méconnaissance de 
l’article 24 de la loi du 12 avril 2000, lequel prévoit « exception faite des 
cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448289&fastReqId=1119383538&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448288&fastReqId=553658506&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448287&fastReqId=137260582&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448286&fastReqId=242587737&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448284&fastReqId=494183482&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445553&fastReqId=305617776&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008004492&fastReqId=148444826&fastPos=1�
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 doivent être motivées en application des articles 1er et 2 de la loi  n° 79-587 
du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à 
l'amélioration des relations entre l'administration et le public n'interviennent 
qu'après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations 
orales ». 
 

Ce vice de procédure n’est pas neutralisable, le Conseil d’Etat ayant déjà 
jugé que le respect, par l'autorité administrative compétente, de la 
procédure contradictoire prévue par les dispositions de l'article 24 de la loi 
du 12 avril 2000, constituait une garantie au sens de la jurisprudence 
Danthony de 2011 (cf. CE, 24 mars 2014, n° 356142, Commune du Luc-en-
Provence). 
 

L’Earl demandait aussi d’enjoindre à l’Etat de lui rembourser les sommes de 
4 969,43 et 3 912,42 euros, mais l’annulation pour vice de procédure de la 
décision préfectorale contestée n’implique pas de faire droit à la demande 
d’injonction de l’Earl, car, sur le fond, la décision du préfet est justifiée par 
la nécessité de réviser l’aide accordée à l’Earl dans le cadre du contrat 
d’agriculture durable qu’elle avait signé avec l’Etat, pour en assurer la 
cohérence et la compatibilité avec les droits à paiement unique et éviter une 
prise en compte redondante du manque à gagner dû aux engagements 
agro-environnementaux. 
 

Le préfet était donc en compétence liée pour retirer l’aide mais non en 
compétence liée au sens contentieux du terme. 
 

Publication : Régime des aides versées au titre des engagements agro-
environnementaux et « régime de paiement unique » : la délicate 
articulation, conclusions de Jean-Marc FAVRET, Revue de droit rural, 
janvier 2016, n° 439, comm. 30. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028770812&fastReqId=1585665829&fastPos=1�
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COMPÉTENCE 

COMPÉTENCE À L’INTÉRIEUR DE LA  
JURIDICTION ADMINISTRATIVE 

Compétence en premier et dernier ressort des tribunaux 
administratifs. 
 

Litiges relatifs aux prestations, allocations ou droits en faveur des 
travailleurs privés d'emploi. Recours contre une décision refusant de 
reconnaitre la qualité de travailleur handicapé. Possibilité 
d’interjeter appel (Non). 

CAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 15NC00494, M. K. 

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ouvre droit au 
bénéfice d’aides ou d’actions telles notamment que celles mentionnées au 
chapitre III du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles 
et au titre Ier du livre II du code du travail. En conséquence, le recours 
formé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé est au nombre des litiges relatifs aux prestations, 
allocations ou droits en faveur des travailleurs handicapés sur lesquels, en 
application de l’article R. 811-1 du code de justice administrative, le tribunal 
administratif statue en premier et dernier ressort. 
 
Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031551025&fastReqId=1096516428&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030300529&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20160218&fastPos=4&fastReqId=1540969800&oldAction=rechExpTexteCode�
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TA Nancy, 1er décembre 2015, n° 1401628, M. M.  

Le tribunal a annulé la délibération en date du 29 avril 2014 du conseil municipal de 
la commune de Jarville-la-Malgrange (54) en tant que celui-ci a implicitement refusé 
de modifier l’article 30 de son règlement intérieur afin de réserver sur le site internet 
de la commune un espace d’expression dont les élus n’appartenant pas à la majorité 
municipale pourront déterminer librement le contenu.  
 
Le tribunal a en effet considéré que la commune de Jarville-la-Malgrange était tenue, 
en application des dispositions de l’article L. 2121-27-1 du code général des 
collectivités territoriales, de réserver sur son site internet un espace à l'expression 
des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale et qu’elle avait manqué à 
cette obligation en prescrivant que leur expression prendrait nécessairement la 
forme de la reproduction de la tribune libre de l’opposition publiée dans la revue 
semestrielle diffusée par la commune, ce qui ne laissait pas à ces élus minoritaires le 
choix du contenu de cet espace.  
 
Appels n° 16NC00169 et 16NC00170 (demande de sursis-à-exécution du jugement) 
enregistrés le 31 janvier 2016. 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Communes de 3 500 habitants et plus. Diffusion d'un bulletin d'information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal 
(article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales). Notion. 
Inclusion. Site internet. Obligation de réserver un espace à l'expression des 
conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale. Conditions. 

COMMUNE 

Tribunal administratif de Nancy 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389889&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20200229&fastPos=1&fastReqId=1543426923&oldAction=rechExpTexteCode�
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

GÉNÉRALITÉS 

Prise de position formelle (articles L. 80 A et L. 80 B du LPF). 
Conditions d’opposabilité. Rehaussement d’impositions primitives 
(oui). Appréciation d’une situation de fait antérieure aux impositions 
primitives (oui). Destinataire de la prise de position. Exploitant d’un 
magasin nécessairement visé par la prise de position concernant la 
société placée à la tête du réseau de distributeurs. Prise de position 
en matière de taxe professionnelle opposable à un redressement 
fondé sur la caducité de cette prise de position en raison d’une 
jurisprudence nouvelle contraire à la doctrine administrative. 
Nouvelle appréciation. Entrée en vigueur. 

CAA Nancy, 10 décembre 2015, n° 15NC00247, SARL DFA Distribution. 

L’arrêt de la cour présente l’intérêt d’offrir une synthèse des différentes 
problématiques soulevées par l’application de l’article L. 80 B du livre des 
procédures fiscales. 
 

Pour obtenir la décharge des compléments de cotisation foncière des 
entreprises mis à sa charge, la société requérante entendait se prévaloir, 
sur le fondement de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, de 
prises de positions de l’administration fiscale exprimées dans des courriers 
adressés à la société placée à la tête du réseau de distributeurs (réseau des 
magasins de la société Babou). 
 

Après avoir vérifié qu’elle était en présence de rehaussements d’impositions 
primitives et que la société requérante était nécessairement, en sa qualité 
de distributeur, parmi les contribuables se trouvant dans la situation de fait 
sur laquelle l'administration avait porté une appréciation, la cour a rappelé 
les conditions auxquelles l’administration pouvait faire connaître au 
contribuable concerné les conséquences qu'elle entendait tirer d'une 
décision juridictionnelle rendue contrairement à sa doctrine. La cour a ainsi 
donné satisfaction à la société requérante au motif que la caducité, en 
raison de l’évolution de la jurisprudence de la prise de position formellement 
admise par l’administration fiscale et dont le vérificateur s’est prévalu dans 
la proposition de rectification, n'avait pu prendre effet que pour les 
impositions futures. 
 

Pourvoi en cassation n° 396780 enregistré le 4 février 2016. 
 

Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 29 octobre 2015, n° 14NC01056, M. et Mme O. 

Demande de renseignements à des personnes non soumises au droit 
de communication. Devoir de loyauté de l’administration fiscale 
dans l’exercice de son pouvoir d’investigation et de contrôle (article 
L. 10 du LPF). Absence de manquement en cas de réitération d’une 
demande de renseignements précisant son caractère non 
contraignant. 

Si l’administration peut, en vertu de son pouvoir général d’investigation 
demander des renseignements à des personnes non soumises au droit de 
communication, les personnes interrogées ne sont pas tenues de répondre  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20160216&fastPos=2&fastReqId=1289805041&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029012291&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20160216&fastPos=15&fastReqId=1252225634&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031427449&fastReqId=1930623290&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038404&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1363736159&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038404&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1363736159&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038404&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1363736159&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020038404&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20151231&fastPos=2&fastReqId=1363736159&oldAction=rechExpTexteCode�
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 aux questions posées. Un agent vérificateur a demandé à plusieurs clients 
d’un entrepreneur des renseignements relatifs à des devis acceptés ou à des 
factures reçues et réglées mais ces demandes mentionnaient explicitement 
qu’elles ne présentaient aucun caractère contraignant. La circonstance que 
certaines lettres ont été adressées plusieurs fois au même  
destinataire dans un délai assez bref et que l’agent vérificateur aurait joint 
au téléphone les personnes intéressées ne saurait être regardée comme 
constitutive de pressions ou comme ayant induit les personnes questionnées 
en erreur sur le caractère facultatif de leur réponse. 
 

Cf. CE, 1er juillet 1987, n° 54222, fiché A, M. M., RJF 1987, n° 1020 ; pour 
la consécration explicite du devoir de loyauté de l’administration fiscale, voir 
CE, 26 mai 2010, n° 296808, M. B., RJF, 8-9/2010 n° 767.  
 

Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 29 décembre 2015, n° 15NC00862, Ministre des finances et des 
comptes publics c/ SCI Lola. 

Taxe sur la valeur ajoutée déductible. Caractère fictif des factures. 
Devoir de loyauté de l’administration fiscale dans l’exercice de son 
pouvoir d’investigation et de contrôle. Droit de communication 
exercé auprès du fournisseur. Pressions, contraintes et 
intimidations pour obtenir du fournisseur des déclarations écrites 
relatives à l’inexistence des factures (non). 

L’administration fiscale avait remis en cause la déductibilité de la taxe sur la 
valeur ajoutée afférente à plusieurs factures regardées comme fictives. Pour 
justifier de ce caractère fictif, le service s’était notamment fondé sur des 
déclarations écrites du fournisseur. Les premiers juges avaient accordé la 
décharge correspondante au motif que le fournisseur, intimidé, avait recopié 
sous la dictée la phrase « Je reconnais ne pas avoir établi la présente 
facture ». Ces circonstances n’ont pas été regardées par la cour comme 
suffisantes pour établir que les déclarations de l’intéressé avaient été 
obtenues par l'administration fiscale sous la contrainte ou à l'issue de 
manœuvres d'intimidation compte tenu notamment de la sommation 
interpellative produite au dossier révélant l’absence de pressions, menaces 
ou promesses de la part des agents et des déclarations faites par ailleurs 
par le fournisseur quant à la non comptabilisation des factures. 
 
Cf. CE, 1er juillet 1987, n° 54222, fiché A, M. M., RJF 1987, n° 1020 ; pour 
la consécration explicite du devoir de loyauté de l’administration fiscale, voir 
CE, 26 mai 2010, n° 296808, M. B., RJF, 8-9/2010 n° 767.  
 
Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 

TA Strasbourg, 4 février 2016, n° 1204325, 1300404, M. V. 

Calcul de l’assiette des pénalités de l’article 1728 du code général 
des impôts en cas de versement d’acomptes de TVA par le 
contribuable. 

Il résulte des dispositions de l’article 1728 du code général des impôts que 
les pénalités mises à la charge d’un contribuable doivent être appliquées au 
montant de l’ensemble des droits mis à sa charge. Par suite, les acomptes 
de TVA versés par un contribuable ne doivent pas être déduits du montant 
sur la base duquel les pénalités qui lui ont été appliquées ont été calculées. 
 
A contrario, TA Pau, 22 juin 2006, n° 041177, RJF 2007, n° 46. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007622397&fastReqId=791524351&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008160714&fastReqId=200755655&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031859468&fastReqId=634495143&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007622397&fastReqId=791524351&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008160714&fastReqId=200755655&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312309&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160216&fastPos=5&fastReqId=467232113&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312309&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160216&fastPos=5&fastReqId=467232113&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312309&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160216&fastPos=5&fastReqId=467232113&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028312309&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20160216&fastPos=5&fastReqId=467232113&oldAction=rechExpTexteCode�
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IMPÔTS SUR LES REVENUS ET LES BÉNÉFICES 

CAA Nancy, 29 décembre 2015, n° 14NC02003 (et autres), Ministre des 
finances et des comptes publics c/ Mme Z. 

Impôt sur le revenu. Exonération des heures supplémentaires 
(article 81 quater du code général des impôts issu de l’article 1er 
de la loi dite TEPA du 21 août 2007). Salariés travaillant dans 
l’enceinte de l’aéroport de Bâle-Mulhouse pour le compte de 
sociétés suisses. 

Les contribuables concernés sont résidents français et travaillent dans 
l’enceinte de l’aéroport de Bâle-Mulhouse pour le compte de sociétés 
suisses auxquelles ils sont liés par des contrats de travail rédigés selon la 
loi helvétique. Ces contrats prévoient alors des horaires hebdomadaires, 
selon les cas, de 38 ou 42 heures. 
 

Les salariés ont sollicité le bénéfice de l’exonération prévue par l’article 
81 quater du CGI pour les rémunérations versées en contrepartie des 
heures effectuées au-delà de 35 heures hebdomadaires, que 
l’administration a refusé au double motif qu’étant employés sous contrats 
de travail suisse, ils n’entraient pas dans le champ de l’exonération prévue 
par la loi et que les employeurs n’avaient pas respecté leurs obligations 
déclaratives. 
 

La situation des salariés employés dans l’enceinte de cet aéroport diffère 
de celle des travailleurs frontaliers et a déjà donné lieu à plusieurs 
décisions, notamment de la chambre sociale de la Cour de cassation. Il est 
ainsi fait application de la convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles, dont l’article 6 stipule que le 
choix de la loi applicable ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur 
de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui 
serait applicable à défaut de choix ; le second paragraphe de l’article 6 de 
cette convention précise qu’à défaut de choix, le contrat de travail est régi 
par la loi du pays où le travailleur, en exécution du contrat, accomplit 
habituellement son travail à moins qu’il ne résulte de l’ensemble des 
circonstances que le contrat de travail présente des liens plus étroits avec 
un autre pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable. 
 

La Cour de cassation, dans une décision du 29 septembre 2010 
(Cass. soc., 29 septembre 2010, n° 09-68.851, Droit social 2011, p. 209) 
a jugé que, dès lors que le lieu d’exécution du contrat de travail se situait 
en France et les contrats de travail ne présentaient pas de liens plus 
étroits avec un autre pays, les salariés de l’aéroport devaient bénéficier 
des dispositions impératives de la loi française plus favorables que le droit 
suisse, ceci alors même la loi suisse, choisie par les parties, était en 
principe applicable. Elle a également indiqué que, comme les dispositions 
du code du travail relatives à la rupture du contrat de travail, celles 
relatives à la durée du travail sont des dispositions impératives plus 
favorables en droit français qu’en droit suisse (Cass. soc., 
28 janvier 2015, n° 13-14.315, Sté Atelier Théo Ballmer c/ V. : 
RJS 4/15 n° 240). 
 

Transposant ces principes à la matière fiscale, la cour de Nancy, confirme 
d’abord l’analyse du tribunal administratif de Strasbourg et considère que 
la circonstance que les contrats de travail des salariés comportaient une 
clause soumettant au droit suisse les relations entre les parties ne faisait 
pas, par elle-même, obstacle à ce que les salariés puissent bénéficier de 
l’exonération d’impôt sur le revenu instituée par les dispositions du I de 
l’article 81 quater du code général des impôts. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302566&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20080430&fastPos=1&fastReqId=728587087&oldAction=rechExpTexteCode�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A41998A0126(02)�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A41998A0126(02)�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A41998A0126(02)�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A41998A0126(02)�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000022880027&fastReqId=836572398&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do;jsessionid=C7C4951ED679463A62C8638973E881C6.tpdjo10v_2?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000030180522&fastReqId=1323428154&fastPos=60�
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Se posait une seconde question, relative à l’interprétation du 1er alinéa du 
III de cet article, qui prévoit que l’exonération est applicable « sous 
réserve du respect par l'employeur des dispositions légales et 
conventionnelles relatives à la durée du travail ». Pour accorder aux 
salariés la décharge sollicitée, le tribunal administratif avait relevé que 
cette restriction n’avait pour objet, notamment, que d’exclure du dispositif 
les heures qui dépassent les limites maximales fixées par la loi ou les 
conventions collectives et que l’administration n’établissait pas que les 
heures supplémentaires effectuées par les intéressés l’auraient été en 
méconnaissance des dispositions légales et conventionnelles applicables. 
 

La cour considère que le bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu 
instituée par le I du même article est subordonné à la condition que 
l'employeur respecte les stipulations de la convention nationale du 
personnel au sol des aéroports qui fixent la durée légale de travail 
hebdomadaire à trente-cinq heures et applique, pour les heures effectuées 
au-delà de cette durée, la législation relative aux heures supplémentaires, 
notamment l’article L. 3121-22 du code du travail prévoyant une 
majoration de salaire, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. Elle en conclut 
que cette méconnaissance par les employeurs des stipulations légales et 
conventionnelles relatives à la durée du travail faisait obstacle à ce que les 
salariés concernés bénéficient de l’exonération d’impôt sur le revenu 
instituée par le I du même article. Par suite, la cour a annulé les 
jugements du tribunal administratif et remis les impositions à la charge 
des contribuables.  
 

A noter que, faisant application de sa doctrine (réponse ministérielle du 
17 septembre 2010) étendant la mesure de tempérament adoptée pour 
les frontaliers (instruction du 6 janvier 2010, BOI 5 F-1-10) aux 
contribuables dans la même situation que les salariés de l’aéroport de  
Bâle-Mulhouse, l’administration a admis qu’ils bénéficient de l’exonération 
pour les heures travaillées au-delà de la durée du travail prévue par leur 
contrat, sous réserve qu’ils justifient de l’accomplissement de ces heures. 
 

Pourvoi en cassation n° 397390 enregistré le 29 février 2016. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES ET ASSIMILÉES 

CAA Nancy, 10 décembre 2015, n° 14NC01304, Ministre des finances et 
des comptes publics c/ SCI BDT. 

Date d’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée. Effet d’une saisie 
attribution entre les mains d’un tiers. Paiement par le tiers saisi au 
créancier saisissant valant encaissement des sommes par le 
débiteur saisi au sens de l’article 269 du code général des impôts 
rendant exigible la taxe sur la valeur ajoutée grevant ces sommes.  
Une société civile immobilière a, pour son activité de location d’immeubles 
à usage commercial, opté en faveur de son assujettissement à la taxe sur 
la valeur ajoutée, en application de l’article 206 du code général des impôts 
et selon le régime réel d’imposition. En raison d’un litige avec la SCI au 
sujet du règlement des loyers, un de ses preneurs a consigné une somme 
représentative des loyers litigieux entre les mains du bâtonnier de l’ordre 
des avocats du barreau de l’Aube, constituant séquestre, du 15 mars 2002 
au 4 mars 2008.  Par un arrêt du 5 janvier 2009, la cour d’appel de Reims 
a jugé que le preneur était redevable de ces loyers et a ordonné la 
« déconsignation » au profit de la SCI. Cependant cette somme a alors fait 
l’objet d’une saisie-attribution à la demande d’un créancier de la SCI.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006902461&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160216&fastPos=1&fastReqId=72987307&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www11.minefi.gouv.fr/boi/boi2010/5fppub/textes/5f110/5f110.pdf�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031674849&fastReqId=666722651&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026949891&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141221&fastPos=10&fastReqId=87520081&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022201232&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20141231&fastPos=9&fastReqId=397807251&oldAction=rechExpTexteCode�
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Aux termes des dispositions précitées de la loi n° 91‑650 du 
9 juillet 1991, la saisie-attribution entre les mains d’un tiers a un effet 
attributif immédiat des sommes saisies au créancier saisissant, ce qui 
les rend indisponibles pour le débiteur saisi. Elle a également pour effet, 
dans la limite de son montant, d’éteindre la dette du tiers saisi à l’égard 
du débiteur saisi. Par conséquent le paiement par chèque correspondant 
au règlement des loyers dus par le tiers débiteur au créancier saisissant 
effectué en exécution de la saisie-attribution engagée par ce dernier, 
doit être regardé comme un encaissement par le débiteur saisi au sens 
de l’article 269 du code général des impôts, rendant exigible la taxe sur 
la valeur ajoutée grevant ces loyers. Alors même que la SCI, débiteur 
saisi, n’a pas eu la disposition des sommes saisies entre les mains du 
tiers saisi dont elle était la créancière, c’est à bon droit que le service a 
mis à sa charge la taxe sur la valeur ajoutée sur les loyers ainsi 
acquittés par le tiers saisi.  
 

Pourvoi en cassation n° 396901 enregistré le 10 février 2016. 
 

Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 
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TA Nancy, 3 février 2016, n° 1503201, 1503202, Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques c/ M. D. et Mme L. 

La Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques a rejeté le compte de campagne des membres d’un binôme de 
candidats pour les élections départementales des 22 et 29 mars 2015 dans 
le canton de Stenay (Meuse), au motif que le compte n’avait été signé que 
par un seul de ses membres, l’autre membre ayant refusé, malgré une mise 
en demeure, de certifier le compte. 
 
Le tribunal, après avoir confirmé le rejet du compte de campagne, a estimé 
que la présentation de celui-ci avec une seule signature constituait une 
volonté de fraude au sens des dispositions du troisième alinéa de 
l’article L. 118-3 du code électoral, imputable au seul membre signataire du 
compte, dès lors que ce dernier, qui a été condamné pénalement pour faux 
en écriture, avait, à l’insu de l’autre membre, déclaré la candidature de ce 
dernier aux élections en cause et ne pouvait ainsi méconnaître les raisons 
pour lesquelles l’autre membre du binôme avait refusé de certifier le 
compte.  
 
Le juge de l’élection a ainsi considéré que ces mêmes dispositions du code 
électoral permettaient au juge de l’élection de déclarer inéligible le seul 
membre du binôme de candidats à l’origine de la fraude. 

ELECTIONS 

Elections départementales. Rejet du compte de campagne. 
Inéligibilité d’un seul des membres du binôme. Fraude imputable à 
un seul de ses membres. 

FINANCEMENT ET PLAFONNEMENT  
DES DÉPENSES ÉLECTORALES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027433837&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160216&fastPos=4&fastReqId=889478019&oldAction=rechExpTexteCode�
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ENERGIES 

ENERGIE ÉOLIENNE 

Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie et schéma 
régional éolien. Annulation en raison de l’absence d’une évaluation 
environnementale des plans et programmes.  

CAA Nancy, 14 janvier 2016, n° 15NC00099, Fédération environnement 
durable et autres. 

La cour juge que le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie et 
son annexe, le schéma régional éolien sont susceptibles de recours et 
annule pour ce motif le jugement du tribunal administratif de Strasbourg 
du 19 novembre 2014 qui avait rejeté la requête comme irrecevable. 
 

Statuant par évocation, la cour a annulé les deux schémas en l'absence 
d'une évaluation environnementale, en méconnaissance de l'article 3 de la 
directive n° 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, les 
dispositions de droit interne applicables au litige n'assurant pas une 
transposition correcte de la directive quant à cette exigence.  
 

Voir notamment sur ce point les conclusions de Xavier de Lesquen 
(CE, 26 juin 2015, Association France nature environnement n° 360212, 
365876, BDEI, septembre 2015, n° 59, p. 33 à 40). 
 
Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001L0042&qid=1455722401257&from=FR�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030787967&fastReqId=304912156&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030787967&fastReqId=304912156&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030787967&fastReqId=304912156&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030787967&fastReqId=304912156&fastPos=1�
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ETRANGERS 

SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

TA Nancy, 31 décembre 2015, n° 1400169, 1402028, 1403095, 1500036, 
1500635, Mme D.  

Regroupement familial. Paiement des droits de visa de 
régularisation prévus à l’article L. 311-13 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile. Absence pour enfant 
mineur. 

La délivrance d’un premier titre de séjour à un étranger en situation 
irrégulière donne lieu au paiement par l’intéressé de la somme de 
340 euros mentionnée au D. de l’article L. 311-13 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, aux fins de régulariser l’absence de 
visa lors de son entrée en France. 
 

Le tribunal a jugé que ces dispositions ne trouvent pas à s’appliquer lorsque 
l’autorité préfectorale accorde le regroupement familial, même sur place, à 
un ressortissant étranger, dès lors que le bénéfice du regroupement familial 
octroyé en faveur d’enfants mineurs n’emporte pas pour ces derniers 
délivrance d’un titre de séjour.  
 

Il a en conséquence annulé la décision du préfet de Meurthe-et-Moselle qui 
demandait à la requérante de s’acquitter de la somme de 340 euros par 
enfant admis au regroupement familial au motif que ses enfants mineurs 
étaient entrés en France démunis des visas réglementaires. 

CAA Nancy, 27 octobre 2015, n° 14NC01398, 14NC01399, M. K.  

Permis de travail accordé aux ressortissants turcs. Assimilation 
d’une période d’incarcération à une période de chômage 
involontaire (Non). 

Aux termes de l’article 6 de la décision du 19 septembre 1980 du conseil 
d'association institué par l'accord d'association conclu le 
12 septembre 1963, entre la Communauté économique européenne et la 
République de Turquie : « 1. Sous réserve des dispositions de l' article 7 
relatif au libre accès à l'emploi des membres de sa famille, le travailleur 
turc, appartenant au marché régulier de l'emploi d'un État membre : / - a 
droit, dans cet État membre, après un an d'emploi régulier, au 
renouvellement de son permis de travail auprès du même employeur, s' il 
dispose d' un emploi, (…) / 2. Les congés annuels et les absences pour 
cause de maternité, d’accident de travail ou de maladie de courte durée 
sont assimilés aux périodes d’emploi régulier. Les périodes de chômage 
involontaire, dûment constatées par les autorités compétentes, et les 
absences pour cause de maladie de longue durée, sans être assimilées à 
des périodes d’emploi régulière, ne portent pas atteinte aux droits acquis en 
vertu de la période d’emploi antérieure. / 3. Les modalités d’application des 
paragraphes 1 et 2 sont fixées par les réglementations nationales ». 
 

La cour a jugé qu’une période d’incarcération n’est pas assimilée à une 
période d’emploi régulière et ne saurait être regardée comme une période 
de chômage involontaire qui ne porte pas atteinte aux droits acquis au titre 
de la période d’emploi antérieure. 
 

Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028419111&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=547986710&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028419111&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=547986710&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028419111&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=547986710&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028419111&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=547986710&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031398348&fastReqId=1994334593&fastPos=1�
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OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS 

(OQTF)  

TA Besançon, 17 novembre 2015, n° 1501412, M. O.  

L'autorité de la chose jugée qui s'attache au jugement annulant un refus 
de titre de séjour en qualité d'étranger malade, au motif du caractère trop 
général des éléments dont faisait état le préfet pour établir que l'intéressé 
pourrait bénéficier d'un traitement approprié dans son pays d'origine, fait 
obstacle à ce que le préfet se borne à se référer à un nouveau courrier 
très général pour, à nouveau, opposer cette circonstance. 
 

Lire les conclusions de M. CHARRET, Rapporteur public. 

RÉFUGIÉS ET APATRIDES 

CAA Nancy, 27 octobre 2015, n° 14NC01962, M. S.  
CAA Nancy, 27 octobre 2015, n° 14NC01318, Mme K.  
CAA Nancy, 27 octobre 2015, n° 14NC02234, M. S.  

L’article L. 741-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile dans sa rédaction antérieure à la loi du 29 juillet 2015, 
disposait que : « Sous réserve du respect des stipulations de l'article 33 
de la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés, l'admission en France d'un étranger qui demande à bénéficier 
de l'asile ne peut être refusée que si : (…) 2° L'étranger qui demande à 
bénéficier de l'asile a la nationalité d'un pays pour lequel ont été mises 
en œuvre les stipulations du 5 du C de l'article 1er de la convention de 
Genève susmentionnée ou d'un pays considéré comme un pays d'origine 
sûr. (…) La prise en compte du caractère sûr du pays d'origine ne peut 
faire obstacle à l'examen individuel de chaque demande (…) ». 
 

Faisant application de l’arrêt M. A. (CE, 25 juin 2014, n° 349241), la 
cour a rappelé qu’il incombait au juge saisi de la contestation de la 
légalité d'une obligation de quitter le territoire français après la décision 
de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides fondée sur le 
2° de l’article L. 741-4, de s'assurer que l'étranger entrait bien dans le 
cas visé par ces dispositions. Elle a considéré que le préfet n’était pas en 
compétence liée du seul fait de l’inscription du pays d’origine sur la liste 
des pays sûrs. 
 

En l’espèce, la cour a estimé que les requérants n’établissaient pas que 
les éléments qu’ils auraient fait valoir devant le préfet auraient justifié 
qu’il les admette provisoirement au séjour et qu’ainsi, il avait pu 
légalement, conformément aux dispositions de l’article L. 742-6 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, les obliger à 
quitter le territoire français dès la notification des décisions de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides sans attendre l’issue des 
recours engagés contre ces décisions devant la Cour nationale du droit 
d’asile. 

Contestation de la légalité d'une obligation de quitter le territoire 
français après décision de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides fondée sur le 2° de l'article L. 741-4 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Etranger 
originaire d’un pays inscrit sur la liste des pays d’origine sûrs. 
Compétence liée du préfet pour refuser l’admission au séjour 
(Non). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031398368&fastReqId=945642508&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031398345&fastReqId=143742545&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031401792&fastReqId=796209774&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029170267&fastReqId=1216781793&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030957514&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160218&fastPos=3&fastReqId=871941033&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030957514&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160218&fastPos=3&fastReqId=871941033&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030957514&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160218&fastPos=3&fastReqId=871941033&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030957514&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20160218&fastPos=3&fastReqId=871941033&oldAction=rechExpTexteCode�
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 

CAA Nancy, 25 février 2016, n° 15NC00426, Mme  B.  

Déclaration d’utilité publique. Procédure de déclaration de parcelle 
en état d’abandon (articles L. 2243-1 et s. du code général des 
collectivités territoriales) et expropriation. Exception d’illégalité du 
procès-verbal provisoire (non). 

La requérante était propriétaire indivise, au cœur d’un village, d’un 
ensemble immobilier dont elle avait hérité et dont l’entretien n’était plus 
assuré. Après une première procédure d’arrêté de péril, le maire a entamé 
une procédure d’abandon manifeste, selon les dispositions des 
articles L. 2243-1 et s. du code général des collectivités territoriales. Cette 
procédure est initiée par un procès verbal d’abandon provisoire, suivi d’un 
procès verbal d’abandon définitif en cas de non-réalisation des travaux, puis 
d’une délibération par laquelle le conseil municipal décide de mettre en 
œuvre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique afin de 
réhabiliter l’ensemble immobilier pour le mettre en location. 
 

Saisie une première fois, la cour de Nancy avait annulé l’arrêté déclarant 
d’utilité publique (le projet) eu égard à son coût excessif compte tenu des 
possibilités financières de la commune. Sur pourvoi du ministre de 
l’intérieur, le Conseil d’Etat soulignant que le dossier ne laissait apparaitre 
aucune difficulté financière de la commune a censuré ce raisonnement par 
sa décision du 25 février 2015 (n° 375775) et considéré que le projet 
répondait aux besoins économiques et de logement de la commune, en 
croissance démographique et qu’il présentait un caractère d’utilité publique 
alors même que le dossier de financement ne serait pas complètement 
stabilisé. L’affaire a été renvoyée à la cour qui a examiné les moyens 
soulevés par la requérante à l’appui de sa demande d’annulation de l’arrêté 
déclarant le projet d’utilité publique, tirés de l’irrégularité de la procédure 
d’expropriation et, notamment, celui tiré de l’illégalité, soulevée par voie 
d’exception, du procès-verbal provisoire d’abandon manifeste. 
 

La question qui se posait à la cour était de savoir si les actes accomplis au 
cours de la procédure d’abandon manifeste puis d’expropriation constituent 
une opération complexe, à savoir un ensemble d’actes qui s’inscrivent dans 
une opération globale relevant de la même législation, dont chacun d’eux 
est spécialement édicté en vue de permettre les suivants, la dernière 
décision constituant l’aboutissement d’un processus administratif unique. 
 

Reprenant le raisonnement du Conseil d’Etat rendu à propos d’un procès-
verbal provisoire d’abandon (CE, 18 février 2009, n° 301466, 308457, 
Société Bellegingmattschapijj Belensas BV, B), la cour indique que le 
procès-verbal provisoire (tout comme, d’ailleurs, le procès-verbal définitif) 
ne constitue qu’une mesure préparatoire à la décision du conseil  
municipal de déclarer la parcelle en l’état d’abandon manifeste. Cette  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E0C453C02DCD96658F6BAE4F9591850F.tpdila11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164567&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20160217�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E0C453C02DCD96658F6BAE4F9591850F.tpdila11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164567&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20160217�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E0C453C02DCD96658F6BAE4F9591850F.tpdila11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164567&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20160217�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E0C453C02DCD96658F6BAE4F9591850F.tpdila11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164567&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20160217�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020288732&fastReqId=1141068931&fastPos=1�
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délibération conclut une première phase administrative, distincte de la 
seconde, constituée par la déclaration d’utilité publique proprement dite. La 
cour en conclut que les irrégularités dont ce procès-verbal serait entaché 
ne pouvaient être invoquées, le cas échéant, qu’à l’appui d’un recours 
dirigé contre la décision du conseil municipal et non, par voie d’exception, 
à l’appui de la contestation de l’arrêté déclarant d’utilité publique 
l’expropriation. 
 

Voir également, dans le même sens : CAA de Marseille, 26 juin 2015, 
n° 13MA02819, M. G. et autres. 
 
Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

Entrée de la salle d’audience de la  
cour  administrative d’appel de Nancy 
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FONCTION PUBLIQUE 

POSITIONS 

CAA Nancy, 12 novembre 2015, n° 14NC01025, Hôpitaux universitaires de 
Strasbourg c/ Mme W. 

Radiation des cadres. Procédure. Information de l’agent.  

L’article 37 du décret n° 88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime 
particulier de certaines positions des fonctionnaires hospitaliers, à 
l'intégration et à certaines modalités de mise à disposition impose, à son 
1er alinéa, à l’agent en disponibilité de faire parvenir à son administration, 
deux mois avant la fin de sa disponibilité, soit sa demande de 
renouvellement de sa disponibilité soit sa demande de réintégration. En 
l’absence de demande de sa part, cet article prévoit que l'intéressé est rayé 
des cadres à l’expiration de sa période de disponibilité.  
 

La cour rappelle que, lorsqu’un fonctionnaire hospitalier en disponibilité 
pour convenances personnelles n’a sollicité ni le renouvellement de sa 
disponibilité, ni sa réintégration dans les conditions prévues par les 
dispositions précitées, une mesure de radiation des cadres peut être 
régulièrement prononcée si l’agent concerné a été avisé qu’il devait 
informer son administration de ses intentions deux mois avant l’expiration 
de la période de disponibilité en cours et, qu’à défaut, il encourt une telle 
radiation. Toutefois, si l’administration n’est pas tenue de rappeler à l’agent 
ses obligations vis-à-vis de son employeur avant de prononcer sa radiation 
des cadres, elle doit l’avoir préalablement averti expressément qu’aucune 
lettre de rappel ne lui serait envoyée (a contr. CE, 4 mai 1990, Centre 
hospitalier de Chauny, n° 78786, au Recueil p. 112, aux conclusions 
contraires de Ronny Abraham). 
 

En l’espèce, Mme W. avait bénéficié d’une première disponibilité pour 
convenance personnelle, pour une durée de deux ans, en 2009. Comme 
cela était mentionné dans ce premier arrêté, le centre hospitalier lui a 
adressé une lettre de rappel quelques mois avant la fin de sa disponibilité et 
elle a demandé une nouvelle disponibilité de deux ans qui lui a été accordée 
par décision du 5 janvier 2012. Or, si cette nouvelle décision rappelait à 
l'intéressée les obligations précitées, résultant de l’article 37 du décret du 
13 octobre 1988, elle ne lui précisait pas qu’aucune lettre de rappel ne lui 
serait adressée. Par suite, la cour, confirmant le tribunal administratif, juge 
que, quand bien même Mme W. a présenté sa demande de réintégration 
sans respecter le délai prescrit par le premier alinéa de l’article 37 du décret 
du 13 octobre 1988 et que les hôpitaux universitaires de Strasbourg avaient 
déjà dû lui adresser une lettre de rappel avant de prolonger sa première 
période de disponibilité, la décision la radiant des cadres est entachée 
d’illégalité.  
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023457797&cidTexte=JORFTEXT000000871858&dateTexte=20160217&fastPos=3&fastReqId=2054229936&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 3 décembre 2015, n° 14NC01046, 14NC01251, Ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie et ministre du 
logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité c/ M. B. 

Primes et indemnités. Prime de fonctions et de résultats. 

Le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 a institué une prime de 
fonctions et de résultats (PFR) qui unifie le système des primes pour 
l’ensemble des fonctionnaires d’Etat appartenant à des corps de la filière 
administrative et se substitue aux diverses primes dont ils bénéficiaient 
antérieurement à raison du grade, de l’emploi ou de la manière de servir. 
 

Au terme de l’article 5 de ce décret, la part de la prime de fonctions et de 
résultats tenant compte des résultats et de la manière de servir de l’agent 
doit faire l'objet d’un réexamen annuel et être établie au vu du compte 
rendu de l’entretien professionnel conduit par le supérieur hiérarchique.  
 

Se posait la question du décalage entre la date de l’entretien annuel 
d’évaluation et la date de versement de la part « résultats » de la PFR, 
l’agent soutenant que la prime qu’il a perçue à la fin de l’année 2011 
devait nécessairement être fixée en fonction de ses résultats au cours de 
cette même année et non au vu des conclusions du dernier entretien 
d’évaluation, qui, réalisé en février de cette même année, portait sur sa 
manière de servir en 2010. 
 

La cour rappelle que, pour fixer cette part, et selon les termes mêmes de 
l’article 5 du décret du 22 décembre 2008, il doit être tenu compte du 
dernier entretien professionnel, entretien qui ne peut avoir lieu qu’à 
l’issue de l’année ou la période sur laquelle porte l’évaluation et qu’aucune 
disposition n’impose que le montant de la prime perçue au cours d’une 
année doive être déterminé au vu des résultats et de la manière de servir 
de l’agent durant cette même année. 
 

A noter que le dispositif de la prime de fonction et résultats est progressivement 
remplacé, depuis le 1er juillet 2015, par l’indemnité de fonctions, des sujétions et 
d’expertise (IFSE), qui devrait être généralisée en 2017. 
 
Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

RÉMUNÉRATION 

CAA Nancy, 29 décembre 2015, n° 14NC02238, Mme C. 

Primes et indemnités. Nouvelle bonification indiciaire. 

La cour rappelle que pour bénéficier de la nouvelle bonification indiciaire 
attribuée pour certains emplois, un fonctionnaire de l’Etat doit, d’une part, 
occuper l’un de ces emplois en y étant affecté de manière permanente et, 
d’autre part, exercer effectivement les fonctions attachées à cet emploi. 
Par suite, elle rejette la requête d’un agent, contrôleur du travail au sein 
d’une unité territoriale, qui soutenait qu’il devait bénéficier de la nouvelle 
bonification indiciaire car elle exerçait, selon sa fiche de poste, les 
fonctions de « co-responsable » de section administrative et financière au 
sein de l’unité territoriale, prenait en charge de manière permanente une 
partie des missions normalement dévolues à la responsable de cette unité 
et assumait ses fonctions lors des absences de cette dernière. 
 
Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031595904&fastReqId=760689433&fastPos=1�
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MARCHÉS ET CONTRATS PUBLICS 

FORMATION DES CONTRATS ET MARCHÉS 

CAA Nancy, 10 décembre 2015, n° 14NC01820, 14NC01821, Centre 
hospitalier intercommunal de la Haute-Saône. 

Informée du rejet de l’offre du groupement solidaire dont elle était le 
mandataire et de l’attribution de deux lots d’un marché public à un service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS), une société a introduit un 
recours en contestation de validité des contrats ainsi conclus en faisant 
valoir que les conditions fixées par l’avis CE, 8 novembre 2000, Société 
Jean-Louis Bernard Consultants, n° 222208 n’étaient pas réunies. Pour 
mémoire, en vertu de cet avis, « pour que soient respectés tant les 
exigences de l'égal accès aux marchés publics que le principe de liberté de 
la concurrence qui découle notamment de l'ordonnance du 
1er décembre 1986, l'attribution d'un marché public ou d'une délégation de 
service public à un établissement administratif suppose, d'une part, que le 
prix proposé par cet établissement public administratif soit déterminé en 
prenant en compte l'ensemble des coûts directs et indirects concourant à la 
formation du prix de la prestation objet du contrat, d'autre part, que cet  
établissement public n'ait pas bénéficié, pour déterminer le prix qu'il a 
proposé, d'un avantage découlant des ressources ou des moyens qui lui sont 
attribués au titre de sa mission de service public et enfin qu'il puisse, si 
nécessaire, en justifier par ses documents comptables ou tout autre moyen 
d'information approprié. » 
 

Les juges de première instance ayant fait droit aux demandes de résiliation 
des contrats présentées par la société évincée, la cour s’est attachée à 
vérifier les conditions posées par l’avis Société Jean-Louis Bernard 
Consultants précité : partant des dispositions de la loi du 3 mai 1996 
relative au développement du volontariat dans le corps de sapeurs-
pompiers, la cour a considéré que les offres du SDIS, reposant sur l’emploi 
de sapeurs-pompiers volontaires à un taux horaire inférieur à celui perçu 
par les personnels des ambulanciers privés, devait être regardé comme un 
avantage découlant des moyens attribués aux SDIS au titre de leur mission 
de service public. 
 

Enfin, la cour a considéré que le cadre juridique dans lequel il est possible 
au juge des contrats de faire application des principes de l’avis Société  
Jean-Louis Bernard Consultants est l’article 55 du code des marchés publics 
qui permet au pouvoir adjudicateur d’écarter les offres anormalement 
basses. 
 

Lire les conclusions de M. GOUJON-FISCHER, Rapporteur public. 

Formalités de publicité et de mise en concurrence. Egal accès aux 
marchés publics et principe de liberté de la concurrence. Faculté 
pour un établissement public administratif de se porter candidat à 
l’attribution d’un marché public. (Existence). Conditions posées par 
l’avis CE, 8 novembre 2000, Société Jean-Louis Bernard Consultants 
n° 222208. Moyen dont dispose le pouvoir adjudicateur pour vérifier 
le respect de ces conditions : article 55 du code des marchés publics 
permettant d’écarter les offres anormalement basses. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031674858&fastReqId=1278375247&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008031533&fastReqId=1168842367&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022896735&cidTexte=LEGITEXT000005627819&dateTexte=20160331&fastPos=3&fastReqId=509166164&oldAction=rechExpTexteCode�
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MINES ET CARRIÈRES 

RÉGIME JURIDIQUE 

Code minier (nouveau). Application de l’article L. 112-1. Notion de 
gîte géothermique. Forage destiné à l'installation de pompe à 
chaleur. Existence.  
 
Application des articles L. 173-2 du code minier et 26 du décret 
n° 2006-649 du 2 juin 2006. Qualité d’exploitant. Personne qui 
entreprend les travaux ou utilise les installations. Propriétaires du 
terrain ayant initié et décidé la réalisation du forage. Existence. 
Entreprises ayant procédé aux travaux de réalisation du forage. 
Absence. 

TA Strasbourg, 3 février 2016, n° 1503486, M. et Mme K. 

Par trois jugements du 3 février 2016, le tribunal administratif de 
Strasbourg a, en ce qu’ils visaient les sociétés Iden‐Otec et Müller, 
chargées respectivement de concevoir le système de pompe à chaleur et 
de réaliser un forage sur la propriété de M. et Mme K. à Lochwiller, annulé 
l’arrêté du préfet du Bas-Rhin, en date du 13 janvier 2015 portant 
prescriptions, au titre de la police des mines, des investigations et études 
nécessaires au traitement des désordres dus à ce forage, ainsi que l’arrêté 
du 27 avril 2015 portant prescription de l’exécution d’office des mesures 
nécessaires au colmatage du forage.  
 

Le tribunal administratif a considéré que ces sociétés ne pouvaient être 
regardées comme les personnes exploitant le gîte géothermique, visées 
par l’article L. 173-2 du code minier (nouveau), au sens de la définition 
donnée par l’article 26 du décret n° 2006-649, concernant uniquement 
« la personne qui entreprend les travaux ou utilise les installations ».  
 

En revanche, le tribunal a refusé de faire droit aux requêtes présentées 
par M. et Mme K., à l’encontre des deux arrêtés du préfet du Bas-Rhin 
susvisés, en retenant que les intéressés, auxquels le code minier était 
applicable, devaient être regardés comme les exploitants du forage 
géothermique dont ils avaient décidé la réalisation.  

Tribunal administratif de Strasbourg 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025560263&cidTexte=LEGITEXT000023501962&dateTexte=20160217&fastPos=2&fastReqId=921198146&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023505045&cidTexte=LEGITEXT000023501962&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=131498641&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006633780&cidTexte=JORFTEXT000000609345&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=543840321&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006633780&cidTexte=JORFTEXT000000609345&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=543840321&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006633780&cidTexte=JORFTEXT000000609345&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=543840321&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006633780&cidTexte=JORFTEXT000000609345&dateTexte=20160217&fastPos=1&fastReqId=543840321&oldAction=rechExpTexteCode�
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NATURE ET ENVIRONNEMENT 

CHASSE 

CAA Nancy, 18 février 2016, n° 15NC01507, Ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie c/ Syndicat des sylvobois–forestiers 
privés de la Meuse. 

Dans cette affaire, le ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie fait appel du jugement du tribunal administratif de Nancy du 
28 avril 2015 en tant qu'il annule sa décision implicite rejetant le recours 
hiérarchique formé par le syndicat des forestiers de la Meuse contre le 
schéma départemental de gestion cynégétique élaboré par la fédération 
départementale des chasseurs de la Meuse et approuvé par le préfet en tant 
qu'il concerne les conditions de l’agrainage du sanglier. 
 
La cour confirme la solution des premiers juges, ce qui a été l'occasion pour 
elle de juger plusieurs questions relatives au schéma départemental de 
gestion cynégétique mis en place dans chaque département (article L. 425-1 
du code de l'environnement) qui n'a donné lieu à aucune jurisprudence du 
Conseil d'Etat. 
 
1. Ces schémas sont élaborés par les fédérations départementales des 
chasseurs et approuvés par le préfet. La question se posait donc de savoir 
quel est leur statut au contentieux. La question est explicitement tranchée 
par le recours parallèle initié par la fédération (n° 15NC01226) puisque 
l'arrêt rejette comme irrecevable l'appel de la fédération, celle-ci devant être 
regardée comme ayant été représentée par le préfet ; elle est reprise dans 
l'arrêt présenté puisque l'intervention au soutien de l'appel est admise. 
 
2. La cour se prononce sur le caractère divisible des dispositions du schéma. 
Le syndicat avait ici contesté le schéma dans deux de ses volets, l'agrainage 
des sangliers et les modalités du plan de chasse des cervidés. Le tribunal 
administratif de Nancy n'ayant pas statué sur les conclusions du syndicat 
quant à ce second point, l'arrêt après annulation partielle du jugement, 
évoque cette question pour rejeter la demande sur ce point et statue par la 
voie de l'effet dévolutif sur la question des sangliers. 
 
3. Quant au degré de contrôle, la cour n'a pas repris la proposition du 
contrôle minimum faite par le rapporteur public et adoptée par certaines 
cours, eu égard à la rédaction de l'article L. 425-4 du code de 
l'environnement sur l'équilibre agro-sylvo-cynégétique qui sous tend le 
schéma. Même si la question est technique, il s'agit ici de réaliser un 
équilibre consistant à rendre compatibles, d'une part, la présence durable 
d'une faune sauvage, riche et variée et, d'autre part, la pérennité et la 
rentabilité économique des activités agricoles et sylvicole. Il s'agit donc d'un 
contrôle de proportionnalité et de balance des intérêts en présence.   
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

Schéma départemental de gestion cynégétique (article L. 425-1 du 
code de l’environnement). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029595751&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=61912159&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029595751&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=61912159&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029595751&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=61912159&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029595751&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160219&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=61912159&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029594861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160217&fastPos=4&fastReqId=1700986579&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029594861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160217&fastPos=4&fastReqId=1700986579&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029594861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160217&fastPos=4&fastReqId=1700986579&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029594861&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160217&fastPos=4&fastReqId=1700986579&oldAction=rechExpTexteCode�
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PROCÉDURE 

VOIES DE RECOURS 

Recevabilité des conclusions d’une caisse primaire d’assurance 
maladie. Défaut d’avocat en première instance. Demande 
présentée par un avocat en appel rouvrant à la caisse la possibilité 
de se faire représenter. 

CAA Nancy, 3 décembre 2015, n° 14NC02210, 14NC02289., M. K. et 
Caisse primaire d’assurance maladie de l’Aube. 

Le régime des régularisations est en principe strictement encadré, et la 
jurisprudence exclut que puisse être régularisée devant le juge d’appel 
une cause d’irrecevabilité de la demande de première instance retenue 
par les premiers juges (voir, CE, 4 juillet 1997, n° 155969, Association 
Lei Ravilhe Pastre, p. 282, jugeant que la production en appel de la 
délibération demandée par le tribunal administratif et non produite devant 
lui n’est pas de nature à entacher d’irrégularité le jugement attaqué alors 
même qu’elle serait antérieure au jugement, confirmée récemment par 
CE, 5 mai 2010, n° 304059, Comité pour la sauvegarde de la Coudoulière 
et Le Port, aux tables p. 891). 
 

La situation des caisses primaires d’assurance maladie doit toutefois être 
distinguée, compte tenu, d’une part, du lien qu’établissent les dispositions 
de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale entre la détermination 
des droits de la victime et celle des droits de la caisse d’assurance 
maladie à laquelle elle est affiliée et, d’autre part, de l’obligation qu’elles 
instituent d’appeler cette caisse dans la cause, en tout état de la 
procédure, afin de la mettre en mesure de rechercher le remboursement 
de ses débours par l’auteur de l’accident.  
 

Le Conseil d’Etat a ainsi reconnu aux caisses la possibilité de présenter 
sans délai des conclusions en appel, dès lors qu’elles ont été 
régulièrement mises en cause en première instance et que la victime a 
elle-même relevé appel dans le délai (CE, sect. 1er juillet 2005, 
n° 234403, M. S., p. 300 ou CE, 15 mai 2007, n° 285514, CPAM d’Angers 
aux tables p. 1044). Il a ensuite admis que la CPAM puisse justifier en 
appel de l’habilitation de ses agents par la production d’un document 
établi postérieurement au jugement attaqué (CE, 15 avril 2015, 
n° 367276, Centre Hospitalier d’Haguenau). 
 

La cour de Nancy transpose cette dernière solution à l’hypothèse de 
défaut de présentation des conclusions de la caisse par ministère d’avocat 
devant le tribunal et considère que l’appel régulièrement formé par la 
victime contre un jugement statuant sur sa demande et sur un recours 
subrogatoire présenté au nom de la caisse rouvre à cette dernière, si elle 
avait omis de le faire en première instance, la possibilité de se faire 
représenter par l’un des mandataires mentionnés à l’article R. 431-2 du 
code de justice administrative. Il est à noter que la cour administrative de 
Lyon, par un arrêt du 9 avril 2015 (antérieur à l’arrêt du Conseil d’Etat 
précité) a retenu une solution inverse. (CAA Lyon, 9 avril 2015, 
n° 13LY02347, 13LY02427, M. et Mme A. et ONIAM). 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031595928&fastReqId=1127856595&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007946371&fastReqId=1690473545&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022203541&fastReqId=1572275180&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029961936&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20160930&fastPos=5&fastReqId=1256571948&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008168124&fastReqId=986859231&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018006257&fastReqId=1716476299&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030484861&fastReqId=883312371&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025820415&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20160218&fastPos=2&fastReqId=243884846&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025820415&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20160218&fastPos=2&fastReqId=243884846&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025820415&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20160218&fastPos=2&fastReqId=243884846&oldAction=rechExpTexteCode�
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030491244&fastReqId=1096620906&fastPos=1�
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La circonstance qu’un pli, dont l’administration établit la notification régulière 
au domicile de son destinataire absent, ait été retourné à son expéditeur à 
17 h le dernier jour du délai de mise en instance de 15 jours au bureau de 
poste ne constitue pas une méconnaissance de la réglementation postale, dès 
lors qu’il n’est pas établi que le bureau de poste était encore ouvert à cet 
horaire. 
 

Dans le cadre d’une procédure fiscale, l’administration fiscale a adressé une 
mise en demeure à une société par pli recommandé avec accusé de 
réception. Ce dernier a été présenté au siège de la société le 26 juillet 2006  
et un avis de passage y a été déposé. Le 27 juillet 2006, lendemain de la 
date de présentation du pli, constituait le point de départ du délai de mise en 
instance de quinze jours prévu par la réglementation postale en vigueur. Ce 
délai expirait le 10 août 2006. Les mentions figurant sur le pli indiquent qu’il 
n’a pas été réclamé et a été retourné à l’envoyeur le 10 août 2006. 
 

Le gérant de la société soutient que le pli qui a été retourné à son expéditeur 
le 10 août, dernier jour du délai de mise en instance, l’a été de manière 
anticipée et ne serait pas resté à la disposition de la société jusqu’à 
l’expiration du délai de quinze jours prévu par la réglementation postale en 
vigueur.  
 

Le cachet de la poste porté sur ce pli qui comporte la mention « 17 h » a 
permis au tribunal d’établir que le pli n’a été réexpédié qu’en fin de journée. 
Le gérant de la société n’établit ni s’être présenté en vain au bureau de poste 
pour réceptionner ledit courrier, ni que le bureau de poste était encore ouvert 
à cet horaire.  
 

Le tribunal a jugé que la mise en demeure a été régulièrement notifiée à la 
société. 

TA Strasbourg, 4 février 2016, n° 1203363, M. K. 

NOTIFICATION 

Conditions de notification d’un courrier. 
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TRAVAIL ET EMPLOI 

LICENCIEMENTS 

CAA Nancy, 3 décembre 2015, n° 15NC00219, Fédération ADMR de l’Aube. 

En cas de licenciement pour inaptitude physique d’un salarié protégé, et 
quand bien même le médecin du travail déclarerait le salarié inapte à tout 
emploi dans l’entreprise, l’employeur doit rechercher toute possibilité de 
reclassement du salarié dans l’entreprise ou au sein du groupe auquel elle 
appartient (CE, 7 avril 2011, n° 334211, Sté Weleda). La question qui se 
posait à la cour concernait le périmètre de cette obligation pour une 
structure fédérant plusieurs associations locales, pour lesquelles le tribunal 
d’instance a considéré qu’elle constituait, avec les associations locales qui en 
sont membres, une unité économique et sociale (article L. 2322-4 du code 
du travail). 
 

Alors que dans quelques décisions, déjà anciennes, le Conseil d’Etat n’avait 
pas retenu l’extension de la notion de groupe à une unité économique et 
sociale (voir, notamment, CE, 19 décembre 1986, n° 53616, Ministre des 
affaires sociales, ou CE, 10 mars 1997, n° 164645, SA ATP), la Cour de 
cassation considère que l’obligation de réintégration d’un salarié protégé au 
sein d’un groupe à la suite de l’annulation de son licenciement suppose que 
cette obligation soit accomplie au sein de l’unité économique et sociale 
(principe posé par Cass, soc., 16 octobre 2001, n° 99-44.037) et, dans une 
décision du 23 octobre 2014 (n° 13-15.886) indique qu’une société satisfait 
à ses obligations de reclassement lorsque, faisant partie d'une unité 
économique et sociale, elle adresse un courrier aux entreprises composant 
cette unité en leur demandant expressément d'étendre leur recherche à 
l'ensemble de leurs établissements. 
 

La transposition de ce raisonnement a conduit la cour à considérer que la 
décision de l’inspecteur du travail autorisant le licenciement de ce salarié 
protégé était illégale, la fédération requérante n’ayant pas recherché une 
possibilité de reclassement du salarié au sein de l’unité économique et 
sociale qu’elle constituait avec les associations locales. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

Autorisation de licenciement d’un salarié protégé. Licenciement pour 
inaptitude physique. Obligation de recherche d’un reclassement. 

PLANS DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI 

CAA Nancy, 29 octobre 2015, n° 15NC01615, Comité d’entreprise de la 
société Al-Babtain France. 

Procédure d’élaboration. Consultation du comité d’entreprise. 
Modification non substantielle du projet. Nécessité d’une nouvelle 
consultation (non). 

Le comité d’entreprise requérant soutenait que, compte tenu de l’abandon 
du projet initial de filialisation de l’entreprise, le projet avait été totalement 
bouleversé et qu’il appartenait de reprendre en totalité la procédure  
d’information du comité d’entreprise, telle que prévue aux articles  
L. 1233-30 et suivants du code du travail, comme le jugeait la Cour de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031595950&fastReqId=1209273140&fastPos=1�
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CAA Nancy, 18 février 2016, n° 15NC02365, 15NC02375, Ministre du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
et société Isobox Technologie. 

Homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi. Loi Florange. 
Fermeture d’un établissement. Information suffisante par 
l’employeur des repreneurs potentiels de son intention de céder 
un établissement qu’il envisage de fermer (Non). Obligation de 
procéder à cette information s’agissant d’un établissement en 
cessation d’activité partielle (Oui dans les circonstances de 
l’espèce). 

En application des articles L. 1233-57-14 et L. 1233-57-20 du code du 
travail issus de la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir 
l’économie réelle (dite « loi Florange »), l’employeur d’un établissement 
d’au moins 1 000 salariés ou appartenant à un groupe d’au moins 
1 000 salariés, qui envisage la fermeture de cet établissement avec pour 
conséquence un licenciement collectif pour motif économique, est tenu de 
rechercher un repreneur. A cet effet, il doit informer par tout moyen les 
repreneurs potentiels de son intention de céder l’établissement. 
 

En l’espèce, la cour a d’abord estimé que ces dispositions étaient 
suffisamment claires et précises pour être d’application immédiate sans 
attendre l’intervention du décret d’application mentionné à 
l’article L. 1233-57-22 du même code. 
 

Elle a ensuite considéré que l’employeur était tenu de procéder à la 
recherche d’un repreneur alors même que l’étude réalisée par un cabinet 
de conseil pour analyser la possibilité de reprise de l’établissement dont la 
fermeture avait été décidée concluait au fait qu’une « action lourde de 
recherche de repreneurs, même réalisée méthodiquement, n’[avait] que 
très peu de chances d’aboutir ». 
 

La cour a enfin affirmé que l’employeur avait également l’obligation de 
rechercher un repreneur pour le second site concerné par le plan de 
sauvegarde de l’emploi, même si l’employeur faisait valoir qu’il ne 
s’agissait pas d’une fermeture d’établissement mais d’une cessation 
partielle d’activité puisque les postes de travail de quelques salariés 
étaient maintenus. La cour s’est fondée sur le fait que l’activité de 
production avait cessé et que le maintien des salariés ne permettait que 
d’accompagner la fermeture définitive de l’établissement, les salariés 
étant chargés du démontage des machines et du transfert des données 
informatiques. 
 

La cour a en conséquence confirmé le jugement du tribunal administratif 
de Strasbourg annulant la décision du directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
homologuant le plan de sauvegarde de l’emploi. 
 

Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, Rapporteur public. 

cassation (Cass. Soc., 29 janvier 2008, Econocom, n° 06-44189).  
 

La cour, confirmant l’analyse du tribunal administratif, relève qu’il ne 
résulte pas des dispositions des articles L. 1233-57-7 et D. 1233-14-3 du 
code du travail qu’à la suite d’un refus d’homologation l’entreprise se 
trouve dans l’obligation de reprendre la procédure d’information et de 
consultation du comité d’entreprise dans son intégralité, sauf dans 
l’hypothèse où elle présenterait un plan entièrement nouveau ou 
comportant des modifications substantielles : en pareil cas, il appartient à 
l’entreprise d’apporter, si elle le souhaite, les modifications nécessaires à 
son projet initial et de soumettre à nouveau l’accord collectif ou le 
document unilatéral à ce comité. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 
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URBANISME 

DÉCLARATION DE TRAVAUX  
EXEMPTÉS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

TA Strasbourg, 20 octobre 2015, n° 1104599, M. et Mme B. et autres. 

Sans complexité ni indépendance fonctionnelle, l'exception au 
permis unique de la décision du Conseil d’Etat « Ville de 
Grenoble1 » ne joue pas. 

SFR et Orange ont, dans le cadre d’un projet d’implantation d’antenne-relais 
de téléphonie mobile à Dambach-la-Ville (67), souhaité mutualiser une 
partie de leurs installations. Ce projet a donné lieu à deux déclarations de 
travaux distinctes.  
 

L’une a été déposée le 14 avril 2011 par SFR, en vue de la création d’une 
zone technique de 19,8 m² et de l’installation d’antennes et de câbles à 
Dambach-la-Ville. L’autre a été déposée par Orange le 15 avril 2011, en vue 
de l’édification d’une antenne de 33 m et d’une zone technique de 14,4 m². 
Par arrêtés, en dates des 16 et 24 mai 2011, la commune de Dambach-la-
Ville a autorisé les travaux. Ces arrêtés ont été contestés par des voisins le 
13 septembre 2011. 
 

Concernant la recevabilité, le jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg ne fait pas application de la jurisprudence Brodelle et Gino2 sur 
l’intérêt à agir puisqu’elle concerne l’application du nouvel article L. 600-1-2  
du code de l’urbanisme postérieur à la décision. 
 

Dans un premier temps, il fait application de la jurisprudence Richard et 
autres3 pour annuler la déclaration de non-opposition car « la construction 
litigieuse [qui] présente une hauteur supérieure à 12 mètres et crée une 
surface hors œuvre brute de plus de 2 mètres carrés, aurait dû faire l’objet 
d’un permis de construire ». 
 

La question se posait de savoir quel sort réserver à la déclaration de travaux 
autorisés pour SFR en ce qui concerne la zone technique, celle-ci était en 
effet dépourvue de tout intérêt, étant privée d’antenne et sa surface,  
inférieure à 20 m² ? 
 

Le jugement constate que l’ensemble des constructions de SFR et d’Orange 
forment un ensemble fonctionnel unique et ne retient pas, car il estime les 
critères de complexité et d’indépendance fonctionnelle non remplis, 
l’exception proposée par la décision Ville de Grenoble permettant d’attribuer 
deux autorisations distinctes à un ensemble fonctionnel unique en cas de 
présence de deux maîtres d’ouvrages différents1. Il annule par voie de 
conséquence l’autorisation de SFR en raison de sa connexité avec 
l’autorisation annulée d’Orange.  
 
1 CE, 17 juillet 2009, n° 301615, Ville de Grenoble. 
2 CE, 10 juin 2015, n° 386121, M. B et Mme G. 
3 CE, 20 juin 2012, n° 344646, M. R. et autres. 
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CAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 14NC00388, Association Rabodeau 
Environnement. 

Pouvoirs du juge. Régularisation. Frais irrépétibles. Article  
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme. Notion de partie perdante dans 

L’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme donne au juge administratif, 
saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire la possibilité 
de surseoir à statuer jusqu’à l’expiration du délai qu’il fixe pour cette 
régularisation lorsqu’il estime, après avoir constaté que les autres moyens 
de la requête ne sont pas fondés, qu’un vice entraînant l’illégalité de 
l’autorisation de construire est susceptible d’être régularisé par un permis 
modificatif. Si un permis modificatif est notifié dans ce délai au juge, 
celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs observations. 
 

La cour a fait application de cette disposition dans une affaire relative à la 
construction d’un parc éolien sur le territoire de La Grande-Fosse. 
 

Par un arrêt du 2 avril 20151, la cour a constaté qu’aucun des moyens 
n’était fondé, à l’exception du moyen tiré de la méconnaissance des 
dispositions de l’article N7 du règlement du plan d'occupation des sols de 
La Grande Fosse (88) et décidé de surseoir à statuer, en application des 
dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme jusqu’à 
l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la notification de 
l’arrêt, sur les conclusions de la requête dirigées contre le jugement et les 
arrêtés du préfet des Vosges du 7 février 2012 afin de permettre aux 
sociétés pétitionnaires de notifier à la cour des permis de construire 
modificatifs. 
 

Par l’arrêt commenté, la cour après avoir constaté que les permis 
modificatifs délivrés par le préfet des Vosges le 7 juillet 2015 permettent 
la régularisation du projet au regard de la règle de recul posée à l’article 
N7 du règlement du plan d'occupation des sols de La Grande Fosse, 
rejette les conclusions de la requête. 
 

S’agissant des frais mis à la charge des parties, la cour juge que, compte 
tenu de l’illégalité initiale des permis de construire qui n’a été purgée 
qu’au bénéfice de la mise en œuvre de la procédure de régularisation 
prévue à l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, il y a lieu de mettre 
à la charge de l’Etat le paiement à l’association requérante qui, en 
l’espèce, ne peut être regardée comme la partie perdante, de la somme 
de 1 500 euros au titre des frais que celle-ci a exposés à l’occasion de son 
recours au juge. 
 
1CAA Nancy, 2 avril 2015, n° 14NC00388, Association Rabodeau 
Environnement, commenté dans la Lettre de la CAA de Nancy n° 10 sur 
un autre point. 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 
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Effet d’une déclaration d’illégalité d’une participation. 

Les participations demandées pour réalisation d’équipements publics 
exceptionnels en vue de l’amélioration de la circulation routière dans la zone 
d’activités de Talange-Hauconcourt (57) par les arrêtés des 7 octobre 2004 
et 19 décembre 2006 portant permis de construire délivrés à la SAS 
Weiderding ont été déclarées illégales par un jugement du tribunal 
administratif de Strasbourg du 1er octobre 2013, devenu définitif, au motif 
que les arrêtés litigieux ne comportaient, en méconnaissance des 
dispositions de l’article R. 431-29 du code de l’urbanisme, aucune indication 
sur le mode d’évaluation de cette participation.  
 

1. La cour juge que cette déclaration d’illégalité pour vice de forme ne remet 
pas en cause le fondement juridique de la participation, fondée sur les 
autorisations de construire et la délibération de la communauté définissant 
les modalités de la participation spécifique pour la réalisation d’équipements 
publics exceptionnels et censure l’erreur de droit commise par le tribunal 
pour avoir considéré les participations comme étant sans cause. 
 

2. La cour interprète ensuite l’article L. 332-7 du code de l’urbanisme, qui 
n’envisage l’hypothèse de la régularisation des prescriptions financières qu’à 
la suite d’une décision juridictionnelle d’annulation comme n’excluant pas la 
possibilité de régulariser les clauses financières des permis de construire 
déclarées illégales. 
 

Elle valide ainsi la possibilité pour l’autorité compétente de purger les 
illégalités dont étaient entachées les clauses financières des permis de 
construire accordés alors qu’elles n’ont été constatées que par voie 
d’exception. 
 

Pourvoi en cassation n° 396985 enregistré le 15 février 2016. 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

CONTRIBUTIONS DES CONSTRUCTEURS  
AUX DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT PUBLIC 

CAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 15NC00683, 15NC00684, 
Communauté de communes « Rives de Moselle ». 
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 Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 1er novembre 2015 à la suite de pourvois en cassation 
formés à l’encontre des arrêts de la cour qui ont été commentés dans une précédente 
Lettre de la cour. 

Pénalités. Cumul. Articles 1728 et 1758 A du code général des impôts. 
 
La cour avait jugé qu’il résulte des termes mêmes de l'article 1758 A du code général des 

impôts que la majoration de 10 % qu'il prévoit, notamment pour retard ou défaut de souscription 
des déclarations nécessaires à l’établissement de l’impôt sur le revenu, ne se cumule pas, pour 
sanctionner l’absence de déclaration permettant l’imposition immédiate des bénéfices en cas de 
cessation d’une activité libérale (article 202 du code), avec la majoration prévue par le a du 1 de 
l'article 1728 dès lors que l’imposition à laquelle elle est appliquée est une imposition initiale. 

 
Le Conseil d‘Etat rejette le pourvoi du ministre et confirme la position de la cour en jugeant 

que « le quantum de la sanction prévue par l’article 1758 A du code général des impôts est défini 
en fonction des droits supplémentaires ou de la créance indue ; que, dès lors et alors même que 
cette sanction entend réprimer non seulement les inexactitudes ou les omissions relevées dans les 
déclarations qu’elle mentionne, mais également leur retard ou défaut de souscription, cette 
sanction ne peut être appliquée, compte tenu de la lettre de cet article, qu’à des droits 
supplémentaires, à l’exclusion des impositions initiales ». 

 

 CE, 20 janvier 2016, n° 377902, Ministre des finances et des comptes publics c/ M. R., C,  
CAA Nancy, 20 janvier 2016, n° 13NC00203, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour 
n° 7, juillet 2014, p. 9). 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

Les arrêts qui suivent ont été commentés dans la Lettre de la Cour. Ils ont fait 
l’objet de pourvois en cassation qui n’ont pas été admis. Ils sont donc devenus 
définitifs : 
 

CAA  Nancy,  23  juin  2014,  n° 12NC01788,  Association  Paysages  d’Alsace,  Association  
NAR‐TECS. (Lettre n° 8, p. 17) Pourvoi n° 388219. 
 

CAA Nancy, 23 juin 2014, n° 12NC01789, Association Paysages d’Alsace, Association NAR‐TECS. (Lettre n° 8, 
p. 17) Pourvoi n° 388509. 
CAA Nancy, 23 mars 2015, n° 14NC01754, M. X. (Lettre n° 10, p. 9), Pourvoi n° 390364. 
CAA Nancy, 13/02/2014, n° 13NC01086, 13NC01047, Syndicat mixte du Golf de  la Sommerau, (Lettre n° 7, 
p. 17), Pourvoi n° 377274. 

Suivi de cassation...Bilan statistique. 

Issues des décisions du Conseil d'Etat rendues en 2015
Pourvois en cassation dirigés 

à l'encontre de décisions de la CAA de Nancy

Non-admission
59%

Désistement
9%

Non-lieu à statuer
1%

Cassation-renvoi
16%

Annulation
4%

Rejet
11%
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Visite à la cour administrative d’appel de Nancy 
 


****** 
 


Nancy, 
lundi 1er février 2016 


 
****** 


 
Intervention de Jean-Marc Sauvé1, 


vice-président du Conseil d’Etat 
 


 
Monsieur le Préfet, 
Mesdames et Messieurs les membres du Parlement, 
Messieurs les procureurs généraux près les cours d’appel de Nancy et de Metz, 
Madame et Messieurs les présidents des tribunaux administratifs,  
Monsieur le président du tribunal de grande instance de Nancy,  
Monsieur le recteur d’académie, 
Monsieur le directeur de l’Agence régionale de santé, 
Messieurs les directeurs, 
Mesdames et Messieurs les Bâtonniers, 
Mesdames et Messieurs les professeurs, 
Mesdames et Messieurs les représentants des autorités civiles et militaires, 


 
Je suis heureux de rendre aujourd’hui visite pour la troisième fois - après mes visites 


de septembre 2007 et juin 2012 - aux magistrats et aux agents de la cour administrative 
d’appel et du tribunal administratif de Nancy et de rencontrer, à cette occasion, leurs 
partenaires et interlocuteurs, dont je salue chaleureusement la présence.  


 
Parce que la justice administrative est la gardienne des principes de notre pacte 


républicain, elle doit s’interroger constamment, y compris en temps d’état d’urgence, sur les 
moyens de mieux exercer sa mission d’application de la loi, de protection des droits 
fondamentaux et, d’une manière plus générale, de régulation du corps social. Elle ne peut par 
conséquent assumer correctement sa mission que si elle répond à d’exigeants critères de 
qualité. 


 
Cette rencontre est pour moi l’occasion de rappeler publiquement quels sont 


aujourd’hui les « marqueurs » d’une justice de qualité (I) et quels sont les défis que nous 
avons à relever (II) ? 


 
* 


* * 
 
I. Ces marqueurs, ce sont la célérité, l’accessibilité et la sécurité juridique. 
 
A. La célérité offre la garantie aux justiciables que leur demande sera traitée 


dans un délai raisonnable.  
                                                 
1 Texte écrit en collaboration avec Stéphane Eustache, magistrat administratif, chargé de mission auprès du vice-
président du Conseil d’Etat. 
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1. Le temps de la justice, celui du débat contradictoire, de l’analyse distanciée du 


dossier et des éventuelles expertises ne peut se prolonger au risque de paralyser les 
initiatives privées ou publiques. Il est par conséquent impératif d’aiguiller le plus en amont 
possible chaque requête vers le « circuit juridictionnel » le mieux adapté à la nature, au degré 
d’urgence et à la complexité du litige soulevé. C’est pourquoi nous avons développé des 
procédures d’urgence en référé, instauré des formations de jugement diversifiées et recentré le 
rapporteur public sur son cœur de métier. Il y a, pour l’accueil de chaque justiciable, plusieurs 
portes d’entrée dans nos juridictions et, pour tout justiciable, la même exigence de rigueur et 
de sérieux dans le traitement de sa requête. Bien juger, ce n’est pas toujours juger dans 
l’urgence, mais c’est en tout cas garantir un « délai raisonnable » de procédure. Nous y 
sommes particulièrement attachés. Désormais, en moyenne, devant les juridictions 
administratives, en première instance, en appel comme devant le Conseil d’Etat, le délai 
prévisible moyen de jugement est inférieur à un an. Et en outre, nous traitons chaque année en 
quelques jours 15 500 référés urgents. 


 
2. La cour administrative d’appel, comme le tribunal administratif de Nancy, 


contribuent d’une manière positive aux résultats qui sont enregistrés au plan national, 
alors même que ces juridictions ont été confrontées en 2015 à une forte hausse de leurs 
entrées. Leur délai prévisible moyen de jugement est nettement inférieur à 1 an et il s’élevait 
respectivement fin 2015 à 9 mois et 17 jours à la cour, soit à un niveau inférieur à la moyenne 
nationale des cours administratives d’appel (10 mois et 25 jours), et à 6 mois et 22 jours au 
tribunal, contre 10 mois et 11 jours en moyenne dans les tribunaux administratifs. C’est aussi 
le cas du délai moyen constaté pour les affaires ordinaires – c’est-à-dire compte non tenu des 
référés, des délais particuliers et des ordonnances -, qui était en 2015 à la cour de 10 mois et 
29 jours (contre 1 an, 1 mois et 15 jours en moyenne nationale) et de moins de 17 mois au 
tribunal, contre 21,5 mois en moyenne nationale. Par ailleurs, une gestion active des affaires 
pendantes a permis de cibler les efforts sur les plus anciennes : à la cour administrative 
d’appel comme au tribunal administratif de Nancy, les affaires enregistrées depuis plus de 2 
ans ont diminué de 80% à 90% en 10 ans et, aujourd’hui, elles ont disparu des stocks, à 7 
unités près, à la cour. Elles représentent 0,3% du stock de la cour et 1,1% au tribunal, soit des 
quantités infinitésimales. Ces résultats montrent la résilience et la capacité de redressement 
des juridictions administratives : je tiens à saluer le travail qui a été accompli par l’ensemble 
des membres et agents de la cour et du tribunal. 


 
B. L’accessibilité est le deuxième de nos principes cardinaux. Elle est un gage de 


confiance de notre relation avec les justiciables. 
 
Elle implique notamment que les parties puissent échanger rapidement, 


simplement et sûrement avec les juridictions. Avec l’application Télérecours, nous avons 
beaucoup progressé. Depuis juin 2013, les juridictions du ressort de Nancy échangent par voie 
électronique avec les parties qui l’acceptent. En décembre 2013, toutes les juridictions 
métropolitaines ont offert le même service. L’année dernière, l’application a été introduite en 
juin dans les tribunaux administratifs de La Réunion et de Mayotte et en décembre dans les 
tribunaux de Guadeloupe, de Guyane et de Martinique. Elle le sera cette année dans les 
tribunaux du Pacifique. Grâce aux efforts déployés par les équipes des greffes, les 
administrations et les barreaux s’approprient de plus en plus cette application dont le taux 
d’utilisation s’élevait en 2015 à 71% dans les tribunaux et à 75% dans les cours. A Nancy, ce 
taux est supérieur à 80%. 
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C. Nous avons enfin un impérieux devoir de sécurité juridique, tel est notre 
troisième marqueur. 


 
1. La première qualité d’une décision de justice réside dans sa prévisibilité, ce qui 


implique, pour le juge, d’user de critères d’appréciation clairs, transparents et stables, de 
trancher les litiges d’une manière cohérente avec la jurisprudence établie et de ne s’engager 
qu’avec prudence dans des revirements de position. Les décisions rendues par le juge 
administratif sont raisonnablement sûres, puisque dans 96 % des cas, les litiges sont 
définitivement réglés selon la solution adoptée en premier ressort. 


 
2. La qualité des décisions de justice se mesure aussi à leur capacité à s’inscrire 


dans le réel et à régler concrètement - et non pas virtuellement- les litiges. C’est pour 
cette raison que les pouvoirs du juge administratif ont été profondément renouvelés sous 
l’effet de la loi ou de la jurisprudence afin de mieux traiter les problèmes dont il est saisi.  


 
II. Pour répondre aux exigences de qualité que j’ai rappelées, la juridiction 


administrative doit relever de nouveaux défis.  
 
A. Le premier défi réside dans la croissance du contentieux.  
 
1. Il s’agit d’une tendance structurelle : depuis vingt ans, le nombre d’affaires 


nouvelles augmente en moyenne de 6% par an dans les tribunaux administratifs et de 10% 
dans les cours administratives d’appel. L’année dernière représente une accalmie, après les 
fortes hausses de 2014 : le nombre des entrées n’a augmenté en 2015 que de 2,5% dans les 
cours et il a reculé de 1,8% dans les tribunaux. Pour autant, il existe de fortes disparités 
locales. C’est ainsi que la cour administrative d’appel de Nancy a connu en 2015 une forte 
hausse de +8,5%, qui s’est concentrée sur le contentieux fiscal (+68%) et celui de l’urbanisme 
(+25%). Au tribunal, la hausse a été de 5,3%. 


 
2. Dans ce contexte, notre objectif prioritaire est de parvenir à mieux assumer 


notre mission, sans moyens supplémentaires et sans alourdir à l’excès la charge de travail des 
magistrats et des agents de greffe. Des propositions m’ont été faites en ce sens par le groupe 
de travail dirigé par la cheffe de la mission permanente d’inspection des juridictions 
administratives et ancienne présidente de cette cour, Mme Piérart. Nous travaillons à les 
traduire concrètement. 


 
- En amont des procédures juridictionnelles, notre objectif est de réorienter les 


demandes pour lesquelles la saisine du juge ne présente pas de caractère réellement utile et 
qui pourtant mobilisent des ressources qui seraient mieux employées ailleurs, [comme par 
exemple les demandes d’injonction tendant à la délivrance d’un logement à des personnes 
reconnues prioritaires : le contentieux du « DALO-injonction »]. 


 
- Par ailleurs, nous devons être en capacité de répondre rapidement aux demandes dont 


l’issue est certaine [et, à ce titre, nous simplifierons et nous renforcerons les outils dont 
dispose le juge administratif pour rejeter par ordonnance des requêtes manifestement non 
fondées]. 


 
- En cours de procédure juridictionnelle, nous continuerons de promouvoir une 


instruction dynamique et individualisée des requêtes, [notamment en développant les 
hypothèses de désistement d’office].  
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- Enfin, en amont comme au cours des procédures juridictionnelles, une place plus 


importante sera faite aux modes alternatifs de règlement des litiges, [grâce à l’intervention 
de médiateurs extérieurs et en permettant au juge administratif de concilier les parties].  


 
L’ensemble de ces mesures doivent s’inscrire dans le cadre d’une stratégie globale 


consistant à réguler la demande de justice et à y répondre avec pertinence et efficacité dans un 
contexte budgétaire qui ne pourra plus à l’avenir être aussi favorable que celui des 25 
dernières années. 


 
B. Notre second défi, c’est de renforcer notre accessibilité. 


 
1. En premier lieu, nous avons à tirer pleinement profit de la dématérialisation de 


nos procédures. Après trois ans de mise en œuvre, Télérecours est entrée dans une phase de 
consolidation. Si les avocats et les administrations s’approprient, je l’ai montré, de plus en 
plus cette application, nous devons optimiser son emploi et, par conséquent, nos pratiques 
dans les juridictions. Dans cette optique, des orientations ont été fixées en décembre dernier 
par la secrétaire générale du Conseil d’Etat dans le droit fil des recommandations du rapport 
du groupe de travail présidé par Gilles Bachelier. Chaque chef de juridiction dispose 
désormais de principes directeurs et de références de bonnes pratiques pour rationaliser et 
harmoniser le fonctionnement de l’application dans sa juridiction. Après une phase de 
croissance et de généralisation, Télérecours entre ainsi dans une phase de maturité, qui est le 
prélude à son application non plus facultative, mais obligatoire à l’ensemble des parties 
éligibles au début de l’année prochaine. 


 
2. En second lieu, nous continuerons d’expérimenter, dans un périmètre adapté, 


de nouvelles manières de rédiger nos décisions de justice. Nous avons déjà rendu plus 
lisibles leurs visas et commencé à enrichir leurs motivations. Nous devons concentrer nos 
efforts sur la rédaction des motifs, afin de les améliorer et de les densifier en fait comme en 
droit. Sans renoncer à la rigueur de l’analyse juridique, il est possible de rédiger nos décisions 
dans un style plus simple et plus transparent. [Le but de cette démarche est de mieux nous 
faire comprendre par les parties et le public, ainsi que par la communauté juridique ; c’est 
aussi de contribuer au meilleur rayonnement de notre droit, qui souffre de modes de rédaction 
jugés trop laconiques.] Des expérimentations ont été conduites au Conseil d’Etat, mais aussi 
dans 7 chambres expérimentatrices des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d’appel, dont celle de Nancy. Ces expérimentations se poursuivront cette année à une échelle 
significative. 


 
C. Notre troisième défi est de maintenir un haut niveau d’exigence déontologique.  
 
Nous avons en 2011 mis au point une charte et créé un collège de déontologie, qui a 


pleinement répondu aux attentes et aux espoirs placés en lui. Ce collège a rendu 33 avis et 
recommandations2, qui ont apporté des éclairages utiles sur beaucoup de questions concrètes 
que se posent des membres, comme des cadres, de la juridiction administrative. Ces avis sont 
de surcroît publics et aisément accessibles sur notre site internet.  


 
Mais il ne faut pas s’arrêter là. Tout en mesurant les acquis importants des dernières 


années, nous clarifierons et actualiserons dans les meilleurs délais, selon les recommandations 


                                                 
2 Depuis 2012 : 2 recommandations (en 2012 et 2014), 10 avis en 2012, 8 en 2013, 9 en 2014 et 4 en 2015.  
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d’un groupe de travail que j’ai mis en place, les principes et les bonnes pratiques de notre 
charte et nous nous attacherons également à mettre en œuvre pratiquement les règles 
nouvelles que le législateur est en train d’adopter. 


 
* 


*       * 
 


J’ai évoqué les progrès, mais aussi les chantiers de la juridiction administrative. Ces 
chantiers de modernisation impliquent beaucoup d’efforts pour renouveler le pacte de 
confiance noué entre les juridictions et nos concitoyens. Mais ces ambitions sont à notre 
portée. Elles pourront être atteintes grâce à la mobilisation résolue des femmes et des hommes 
qui composent notre ordre de juridiction, partout en France et ici même à Nancy. Je remercie 
par conséquent ces magistrats et ces agents de greffe pour leur engagement passé et présent, 
tout en disant combien je compte sur eux pour relever les défis qui restent à surmonter. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
  
  


 
 
Vu, I, la requête, enregistrée le 10 juin 2013 sous le n° 1301047, présentée pour le 


syndicat mixte du golf de la Sommerau, dont le siège est 25 rue Principale à Allenwiller (67310), 
par la Selarl Soler-Couteaux / Llorens ;  


 
Le syndicat mixte du golf de la Sommerau demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1101313-1101358-1101361 en date du 10 avril 2013 par 


lequel le tribunal administratif de Strasbourg a annulé, à la demande de l’association Alsace 
Nature, de M. F...et autres, de Mme Z...et autres, l’arrêté du préfet du Bas-Rhin en date du 17 
septembre 2010 déclarant d’utilité publique le golf public de la Sommerau et emportant mise en 
compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Birkenwald, Hengwiller et 
Salenthal ;  


 
2°) de rejeter les demandes de première instance présentées par l’association Alsace 


Nature, Mme Z...et autres et M. F...et autres ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’association Alsace Nature le versement de la somme de 


3 000 euros et de chaque personne physique défenderesse la somme de 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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Il soutient que : 
 
- le tribunal administratif a dans son analyse minimisé les avantages du projet et au 


contraire majoré ses inconvénients ;  
 
- le projet déclaré d’utilité publique vise à doter la région Alsace et le département du 


Bas-Rhin d’un équipement qui fait défaut ;  
 
- la décision d’implanter un golf public dans le secteur de Saverne relève d’une volonté 


commune des collectivités publiques de doter ce territoire rural d’un équipement structurant de 
nature à soutenir l’économie touristique et son attractivité ;  


 
- la superficie d’un terrain de golf dépend surtout de la configuration du site et des 


caractéristiques du golf ;  
 
- seules deux exploitations agricoles perdront plus de 5% de surface utile ;  
 
- le coût global du golf n’a nullement été minimisé par la non inclusion des coûts de 


fonctionnement, lesquels ne seront pas à la charge de la personne publique mais du délégataire à 
qui sa gestion sera confiée ;  


 
- les hypothèses de fréquentation retenues sont raisonnables ;  
 
- l’affirmation du tribunal administratif selon laquelle la présence de la ligne à haute 


tension serait de nature à réduire l’attractivité du golf et à obérer sa viabilité financière ne repose 
sur aucun élément objectif ;  


 
- aucun des autres moyens soulevés en première instance ne peut être retenu ;  
 
 
Vu le mémoire en intervention volontaire, enregistré le 29 juillet 2013, présenté pour 


l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, par la Selarl Soler-Couteaux/Llorens, 
au soutien de la requête introduite par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et qui conclut à 
l’annulation du jugement attaqué ;  


 
Elle soutient qu’elle a intérêt pour agir eu égard à son objet statutaire et que son 


président est habilité à introduire la présente intervention ; que l’emprise globale de 78 ha 
environ n’est pas excessive ;que le département du Bas-Rhin se caractérise par l’absence de golf 
public, alors qu’il existe une réelle demande ; que les coûts de fonctionnement n’ont pas été 
sous-évalués ; que le chiffre de 650 membres adultes 5 ans après l’ouverture du golf de la 
Sommerau n’est pas irréaliste ; que le tarif d’abonnement annuel de 1 149 euros est raisonnable ; 
qu’il est relativement fréquent qu’une ligne à haute tension traverse un terrain de golf ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 16 octobre 2013, présenté pour l’association 


Alsace Nature, par Me Zind, qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge du 
syndicat mixte du golf de la Sommerau le versement de la somme de 2 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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Elle soutient qu’il est permis de nourrir des doutes sur l’objectivité d’une étude de 
marché réalisée par un bureau d’études dont la réalisation de golfs est l’objet social ; que le sous-
équipement de l’Alsace en golfs n’est pas démontré ; que les avantages économiques du projet 
apparaissent faibles ; que l’emprise retenue n’est pas liée à une volonté d’utilisation raisonnée de 
l’espace ; que les zones humides étaient déjà préservées par les exploitants et propriétaires ; que 
les roughs vont perturber l’écosystème du site ; que la disparition de plusieurs hectares de prairie 
de fauche mettra les agriculteurs en difficulté pour se fournir en fourrage ; que 10 trous sur 18 se 
trouvent à moins de 100 m de la ligne à très haute tension ; que les estimations de fréquentation 
sont trop optimistes ; que l’appel à candidature pour la délégation de service public est resté à ce 
jour infructueux ; qu’à Birkenwald, l’enquête publique ne s’est pas déroulée de façon neutre ; 
que l’affichage des avis d’enquête publique le 28 octobre 2009 à Hengwiller n’était pas complet ; 
que les conclusions du commissaire enquêteur sont insuffisamment motivées ; que l’étude 
d’impact est insuffisante en ce qui concerne l’analyse de l’état initial de l’environnement et 
l’évaluation des incidences du projet sur la faune et la flore, la ressource en eau, les corridors 
écologiques, l’agriculture, les déchets ; que l’appréciation sommaire des dépenses a été sous-
estimée ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 14 janvier 2014, présenté pour le syndicat mixte du golf de 


la Sommerau qui conclut aux mêmes fins que la requête ;  
 
Il soutient, en outre, que l’étude de faisabilité du golf a été réalisée par M.R..., dont le 


bureau d’études a été créé le 1er janvier 2006, agissant en son nom propre, et non par la société 
B. R...développement ; cette étude n’est donc pas partiale ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 16 janvier 2014, présenté pour l’association Alsace Nature 


qui conclut au rejet de l’intervention formée par l’association pour la réalisation du golf de la 
Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de celle-ci la somme de 1 196 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient que l’intervention de l’association est irrecevable, faute de justifier d’un 


intérêt pour agir ; que l’habilitation donnée au président par le conseil d’administration est 
irrégulière car seule l’assemblée générale était compétente pour autoriser son président à 
intervenir dans la présente instance ; qu’ainsi le président n’avait pas capacité pour agir ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour M.F..., M. P...et Mme 


W...par la SCP Weber & Violin ; ils concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la 
somme de 1 200 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagné de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace n’est 
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pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié à cet 
équipement n’est nullement établi  ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour MmeZ..., M. Z..., M. I...L..., 


M. H... L..., MmeS..., M. E..., M.U..., Mme O...et M.C..., par la SCP Weber & Violin ; ils 
concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et à ce qu’il 
soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la somme de 1 200 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagné de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif, et son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace n’est 
pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié à cet 
équipement n’est nullement établi ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 18 janvier 2014, présenté pour l’association Alsace Nature 


qui conclut aux mêmes fins que précédemment ; 
 
Elle soutient en outre que l’étude de faisabilité de décembre 2007 était non seulement 


inexacte et partielle mais encore partiale ; que la région Alsace n’est pas sous-équipée en 
installations golfiques ; que le préfet du Bas-Rhin, autorité compétente pour déclarer d’utilité 
publique la réalisation du golf de la Sommerau n’a pas transmis le dossier comprenant l’étude 
d’impact et la demande d’autorisation à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement, à savoir le préfet de la région Alsace ; qu’ainsi, faute d’avoir été saisie, 
l’autorité environnementale n’a pu émettre d’avis ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour l’association Alsace Nature ;  
 
 
Vu le jugement et l’arrêté attaqués ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu, II, le recours, enregistré le 17 juin 2013 sous le n° 1301086, présenté par le ministre 


de l'intérieur ; le ministre de l’intérieur demande à la cour d’annuler le jugement 
n° 1101313-1101358-1101361 du 10 avril 2013 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg 
a annulé, à la demande de l’association Alsace Nature, de M. F...et autres, de Mme Z... et autres, 
l’arrêté du préfet du Bas-Rhin en date du 17 septembre 2010 déclarant d’utilité publique le golf 
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public de la Sommerau et emportant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des 
communes de Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, ainsi que les décisions rejetant les recours 
gracieux dirigés contre cette décision, et l’a condamné à verser une somme totale de 2 000 euros 
aux requérants de première instance ;  


 
Il soutient que le tribunal administratif a à tort estimé que les inconvénients qu’il a 


retenus l’emportaient sur les avantages du projet ; que la surface n’est pas surdimensionnée ; que 
seules deux exploitations agricoles voient leur surface utile amputée de plus de 5% ; que la 
conception du projet tient compte de la présence d’une ligne à très haute tension, laquelle n’est 
pas rédhibitoire, ainsi que le montrent les exemples d’autres golfs traversés par une telle ligne ; 
que les mesures réalisées le 2 juin 2009 révèlent que les normes en matière de protection contre 
les champs électromagnétiques sont respectées ; que s’agissant du coût du projet, l’analyse suivie 
par le tribunal administratif est incomplète ; que les tarifs envisagés ne sont pas prohibitifs ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 29 octobre 2013, présenté pour l’association 


Alsace Nature par Me Zind, qui conclut au rejet du recours et à ce qu’il soit mis à la charge de 
l’Etat le versement de la somme de 2 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  


 
Elle soutient qu’il est permis de nourrir des doutes sur l’objectivité d’une étude de 


marché réalisée par un bureau d’études dont la réalisation de golfs est l’objet social ; que le sous-
équipement de l’Alsace en golfs n’est pas démontré ; que les avantages économiques du projet 
apparaissent faibles ; que l’emprise retenue n’est pas liée à une volonté d’utilisation raisonnée de 
l’espace ; que les zones humides étaient déjà préservées par les exploitants et propriétaires ; que 
les roughs vont perturber l’écosystème du site ; que la disparition de plusieurs hectares de prairie 
de fauche mettra les agriculteurs en difficulté pour se fournir en fourrage ; que 10 trous sur 18 se 
trouvent à moins de 100 m de la ligne à très haute tension ; que les estimations de fréquentation 
sont trop optimistes ; que l’appel à candidature pour la délégation de service public est resté à ce 
jour infructueux ; qu’à Birkenwald l’enquête publique ne s’est pas déroulée de façon neutre ; que 
l’affichage des avis d’enquête publique le 28 octobre 2009 à Hengwiller n’était pas complet ; que 
les conclusions du commissaire enquêteur sont insuffisamment motivées ; que l’étude d’impact 
est insuffisante en ce qui concerne l’analyse de l’état initial de l’environnement et l’évaluation 
des incidences du projet sur la faune et la flore, la ressource en eau, les corridors écologiques, 
l’agriculture, les déchets ; que l’appréciation sommaire des dépenses a été sous-estimée ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour M.F..., M. P...et MmeW..., 


par la SCP Weber & Violin ; ils concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf 
de la Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la 
somme de 1 200 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagnée de la motivation prévue au 3 de l’article L 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et que son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace 
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n’est pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié 
à cet équipement n’est nullement établi ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour MmeZ..., M. Z..., M. I...L..., 


M. H... L..., MmeS..., M. E..., M.U..., Mme O...et M.C..., par la SCP Weber & Violin ; ils 
concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et à ce qu’il 
soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la somme de 1 200 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagnée de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et que son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace 
n’est pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié 
à cet équipement n’est nullement établi  ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour l’association Alsace Nature ;  
 
 
Vu le jugement et l’arrêté attaqués ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment son préambule ;  
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
  
Vu le code de l’environnement ;  
 
Vu le décret n° 2009-496 du 30 avril 2009 relatif à l'autorité administrative de l'Etat 


compétente en matière d'environnement prévue aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du code de 
l'environnement ; 


 
Vu le code de justice administrative ;  
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 23 janvier 2014 : 
 
- le rapport de M. Pommier, président,  
 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public,  
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- et les observations de Me Soler-Couteaux, avocat du syndicat mixte du golf de la 
Sommerau et de l’association pour la réalisation du golf public de la Sommerau, de la 
SCP Weber et Violin, avocat de M. F...et autres, et de Me Zind, avocat de l’association Alsace 
Nature ;  


 
 
1. Considérant que la requête n° 131047 et le recours n° 131086 introduits 


respectivement par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et le ministre de l’intérieur sont 
dirigés contre le même jugement et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de 
les joindre pour statuer par un même arrêt ;  


 
2. Considérant que le syndicat mixte du golf de la Sommerau, créé par arrêté préfectoral 


du 25 avril 2003 et dont sont membres la région Alsace, le département du Bas-Rhin, la 
commune de Saverne, la communauté de communes du pays de Marmoutier et la communauté 
de communes de la Sommerau, ces dernières formant désormais la communauté de communes 
du pays de Marmoutier-Sommerau, a pour objet de « favoriser toutes les mesures appropriées 
pour la réalisation et la gestion d’un golf public sur le canton de Marmoutier » ; que, par 
délibération du 6 mars 2008, son conseil syndical a approuvé le projet de golf public de la 
Sommerau sur le territoire des communes de Birkenwald, Salenthal et Hengwiller et a décidé de 
recourir à la procédure d’expropriation pour les acquisitions nécessaires à la réalisation du 
projet ; qu’à la suite de l’enquête publique qui s’est déroulée du 9 novembre au 
18 décembre 2009, le conseil syndical du syndicat mixte du golf de la Sommerau a décidé de 
prendre en compte les réserves du commissaire enquêteur et a déclaré d’intérêt général la 
réalisation de cette opération d’aménagement ; que, par un arrêté du 17 septembre 2010 
emportant également mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, le préfet du Bas-Rhin a déclaré d’utilité publique la 
création de ce golf public ; que le ministre de l’intérieur, d’une part, et le syndicat mixte du golf 
de la Sommerau, d’autre part, relèvent appel du jugement du 10 avril 2013 par lequel le tribunal 
administratif de Strasbourg a annulé cet arrêté ;  


  
Sur l’intervention de l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau : 
  
3. Considérant qu'en l'absence, dans les statuts d'une association, de stipulation 


réservant expressément à un autre organe la capacité de former une action devant le juge 
administratif, celle-ci est régulièrement engagée par l'organe tenant des mêmes statuts le pouvoir 
de représenter en justice cette association ; qu’aux termes de l’article 14 des statuts de 
l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, le président « représente l’association 
dans tous les actes de la vie civile » ; qu'aucune autre stipulation des statuts ne réserve à un autre 
organe le pouvoir de décider d'engager une action en justice au nom de l'association ; qu'ainsi, le 
président de l'association pour la réalisation du golf de la Sommerau a qualité pour former, au 
nom de celle-ci, une intervention au soutien du recours pour excès de pouvoir introduit devant la 
cour par le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;   


 
4. Considérant, d’autre part, que l’association pour la réalisation du golf de la 


Sommerau justifie, par son objet statutaire, d’un intérêt suffisant au maintien de l’arrêté attaqué, 
de nature à la rendre recevable à intervenir à l’appui de l’appel formé par le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau ; que son intervention doit, par suite, être admise ; 


 
 
Sur la légalité de l’arrêté attaqué :   
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Sur le moyen d’annulation retenu par le tribunal administratif de Strasbourg : 
 
5. Considérant qu’une opération peut être légalement déclarée d'utilité publique si 


l'atteinte à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, l'atteinte à d'autres intérêts 
publics et les inconvénients d'ordre social qu'elle comporte ne sont pas excessifs au regard de 
l'intérêt qu'elle présente ;  


  
6. Considérant que le projet déclaré d’utilité publique consiste en l’implantation sur une 


emprise d’environ 78 ha d’un équipement permettant la pratique du golf qui se composera d’un 
parcours de jeu de 18 trous, d’une longueur de 5 805 m, formé de deux boucles de 9 trous, d’un 
parcours école de 3 trous, de 3 zones d’entraînement et d’initiation, de deux bâtiments d’environ 
300 m² chacun, d’un bassin de 6 500 m² alimenté par un puits de forage pour l’arrosage de 
certains secteurs de jeu et d’une aire de stationnement de 120 places ;  


  
7. Considérant que l’équipement envisagé permettra à la population du secteur 


géographique de Saverne-Marmoutier et environs, qui en était dépourvu, mais également à un 
public plus étendu en raison des facilités de desserte, d’accéder à cette activité sportive dans des 
conditions moins onéreuses que celles offertes par les seuls golfs privés que compte le 
département du Bas-Rhin ; qu’il bénéficiera notamment aux enfants avec l’ouverture d’une école 
de golf ; qu’il contribuera à l’attractivité de ce territoire rural dont il renforcera l’intérêt 
touristique et permettra la création d’environ 13 emplois permanents auxquels s’ajouteront des 
emplois saisonniers ; qu’ainsi ce projet revêt un caractère d’utilité publique ;  


  
8. Considérant que le syndicat mixte n’était pas propriétaire de l’ensemble des terrains 


d’assiette nécessaires à la réalisation du projet ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’il 
aurait été en mesure de réaliser l’opération dans des conditions équivalentes en utilisant d’autres 
terrains se trouvant dans son patrimoine ; qu’ainsi il était tenu de recourir à la procédure 
d’expropriation pour les terrains restant à acquérir ;  


  
9. Considérant que si, selon la documentation de la fédération française de golf, la 


superficie globale nécessaire pour l’aménagement d’un golf de 18 trous est d’environ 50 ha, il ne 
s’agit que d’une moyenne indicative qui ne saurait faire regarder toute superficie supérieure 
comme excessive ; que l’emprise prévue de 77,88 ha comprend pour 30,42 ha des espaces 
directement utilisés pour la pratique de ce sport et le fonctionnement des installations ; que si les 
espaces naturels ou «  grands roughs » s’y ajoutant en bordure des surfaces de jeu engazonnées, 
comme il est d’usage dans la configuration et l’aménagement d’un terrain de golf, sont d’une 
superficie de 35 ha, ces espaces n’apparaissent pas excessifs compte tenu du type de parcours 
retenu et de l’aspect rural et arboré privilégié par les concepteurs du projet ; que si le projet 
inclut également dans son périmètre deux zones humides, d’une superficie totale de 13 ha, 
protégées de tout usage, leur inclusion se justifie notamment, pour l’une, par le fait qu’elle est 
située entre le pratice et une partie du parcours de jeu et, pour l’autre, par le fait que, bien que 
située davantage en périphérie des surfaces de jeu, elle en est néanmoins proche et doit être 
préservée ; que, par ailleurs, il ressort de la notice explicative que la personne publique 
expropriante a prévu de mettre en valeur comme patrimoine naturel les zones de vergers qui 
seront conservés dans leur intégralité et les deux zones humides en réalisant des ateliers de 
« découverte nature » de ces espaces ; qu’ainsi, la superficie totale de 77,88 ha n’est pas 
excessive eu égard au tracé retenu et aux particularités des espaces concernés ainsi qu’à 
l’objectif de préservation des espaces naturels et d’éducation à la biodiversité qu’entend 
également promouvoir le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;   
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10. Considérant que les terrains concernés par l’expropriation sont constitués pour 
l’essentiel de prairies de fauche à vocation de terres agricoles ; que, selon l’étude réalisée par la 
chambre d’agriculture en 2005 et insérée dans l’étude d’impact, 28 exploitations agricoles, dont 
la majorité sont orientées vers la production laitière, perdront entre 30 ares et 7,38 ha et que 
8 exploitations verront leur surface agricole utile amputée d’au moins 5 % ; que l’Etat et le 
syndicat mixte du golf de la Sommerau font valoir sans être contredits que l’étude de la chambre 
d’agriculture n’est pas à jour et qu’en définitive seules deux exploitations voient leur surface 
agricole utile réduite de plus de 5% ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier, en dépit de l’avis 
réservé émis par la chambre d’agriculture, que les prélèvements sur les terres à vocation agricole 
nécessités par l’aménagement du terrain de golf soient tels qu’ils compromettent la pérennité 
de l’activité agricole dans ce secteur géographique ;  


  
11. Considérant que selon l’estimation sommaire des dépenses le coût de réalisation du 


projet est évalué à 5,61 millions d’euros ttc ; qu’il ressort des statuts du syndicat mixte que le 
mode de gestion prévu est la délégation de service public, ainsi que le mentionne également la 
notice explicative jointe au dossier d’enquête publique ; qu’ainsi, ce sera le délégataire qui 
supportera les risques d’exploitation et non la personne publique délégante ; qu’il ne ressort pas 
des pièces du dossier que le nombre attendu de membres cotisants ou de joueurs acquittant un 
droit journalier pris en compte dans la simulation de fréquentation serait exagéré, alors 
notamment que l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, créée en 1994, et qui a 
prévu de se transformer en association sportive, compte environ 500 membres adhérents, ni que 
le montant prévu de la cotisation annuelle de 1 149 euros qui apparaît inférieure à celle des golfs 
comparables soit dissuasif ; qu’il ne ressort pas davantage du dossier que la présence d’une ligne 
à haute tension surplombant une partie du parcours de jeu et dans une moindre mesure d’une 
ligne à moyenne tension constituerait un handicap majeur de nature à compromettre la 
fréquentation espérée par le syndicat mixte, alors que cette situation se rencontre dans d’autres 
golfs dont il n’apparaît pas que la viabilité financière en ait été fragilisée ou compromise ;  


  
12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que c’est à tort que le tribunal 


administratif a estimé que la superficie du terrain de golf public envisagé était surdimensionnée 
et que les atteintes à l’activité agricole et à la propriété privée en résultant ainsi que son coût 
financier constituaient des inconvénients de nature à retirer au projet son caractère d’utilité 
publique ;  


  
13. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la cour administrative d’appel, saisie de 


l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par 
les requérants devant le tribunal administratif de Strasbourg et la cour ; 


  
En ce qui concerne la légalité externe : 
  
S’agissant des erreurs ou omissions qui affecteraient le dossier d’enquête publique :  
 
14. Considérant, en premier lieu, qu’aucun texte législatif ou réglementaire n’imposait 


que les services de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales soient saisis 
pour avis des risques éventuels induits par la présence d’une ligne à très haute tension sur le 
terrain d’assiette des installations de golf ; 
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15. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 11-3 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique : «  L'expropriant adresse au préfet pour être 
soumis à l'enquête un dossier qui comprend obligatoirement : I.- Lorsque la déclaration d'utilité 
publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages : 1° Une notice 
explicative ; 2° Le plan de situation ; 3° Le plan général des travaux ; 4° Les caractéristiques 
principales des ouvrages les plus importants ; 5° L'appréciation sommaire des dépenses ; 
6° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement, lorsque les ouvrages 
ou travaux n'en sont pas dispensés ou, s'il y a lieu, la notice exigée en vertu de l'article R. 122-9 
du même code ; 7° L'évaluation mentionnée à l'article 5 du décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 
pris pour l'application de l'article 14 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs, lorsque les travaux constituent un grand projet d'infrastructures tels que 
défini à l'article 3 du même décret.(…) » ; 


 
16. Considérant, d’une part, qu’en admettant que l’association Alsace Nature ait 


entendu soulever le moyen tiré de ce que l’étude de faisabilité jointe au dossier soumis à 
l’enquête publique n’aurait pas présenté toutes les garanties d’objectivité requises, la seule 
circonstance qu’elle ait été réalisée par un bureau d’études spécialisé dans la réalisation de golfs 
ne peut la faire regarder comme entachée de partialité ;  


 
17. Considérant, d’autre part, que la circonstance, à la supposer établie, que l’étude de 


faisabilité réalisée en 2007 comporterait certaines imprécisions, approximations ou 
simplifications dans la présentation de la situation du golf et de sa pratique en Alsace, en France 
et dans les pays voisins n’est pas de nature à affecter le contenu de la notice explicative à 
laquelle cette étude était annexée et qui, en pages 13 à 15, comprenait des données chiffrées sur 
la situation du golf en France et en Alsace dont il n’est pas soutenu qu’elles seraient erronées ;  


 
18. Considérant, enfin, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que l’estimation 


sommaire des dépenses se fonderait seulement sur une évaluation de 2003 non actualisée et ne 
procéderait pas d’un nouveau chiffrage effectué par les architectes chargés du projet en 2009 ;  


 
S’agissant du moyen tiré de l’absence de saisine de l’autorité environnementale :  
 
19. Considérant qu’aux termes de l’article 2 du décret du 30 avril 2009 : « L'article 


R. 122-13 du code de l'environnement est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 122-13. - I. - L'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, 
d'approbation ou d'exécution des travaux, de l'ouvrage ou de l'aménagement projetés transmet 
le dossier comprenant l'étude d'impact et, le cas échéant, la demande d'autorisation, à l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement définie à l'article R. 122-1-1. 
(…) » ; qu’aux termes de l’article 6 du même décret : « Les articles 1er à 3 s'appliquent aux 
projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements dont l'étude d'impact est remise à l'autorité 
compétente pour prendre la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution après le 
premier jour du deuxième mois suivant la publication du présent décret (…) »;  


 
20. Considérant que l’association Alsace Nature soutient que faute d’avoir été saisie par 


le préfet du Bas-Rhin, l’autorité environnementale compétente, à savoir le préfet de la région 
Alsace, n’a pas pu émettre d’avis sur le projet mis à l’enquête publique ; que cependant il est 
constant qu’il s’agit de la même autorité ; qu’en outre, il ressort des pièces du dossier que la 
direction régionale de l’environnement a eu communication de l’étude d’impact transmise le 
22 avril 2008 par le syndicat mixte du golf de la Sommerau aux services de la préfecture du Bas-
Rhin, ainsi que des compléments qui y ont été apportés par la suite, notamment à sa demande, et 
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a émis en juillet 2009 un avis favorable sur le projet, au vu de l’étude d’impact complétée et 
préalablement à la mise à l’enquête publique ; que par suite, le moyen doit être écarté ;  


 
S’agissant du moyen tiré de l’insuffisance de l’étude d’impact :  
  
21. Considérant que le contenu de l’étude d’impact est fixé par l’article R. 122-3 du 


code de l’environnement dans sa rédaction alors en vigueur, aux termes duquel : « I. - Le contenu 
de l'étude d'impact doit être en relation avec l'importance des travaux et aménagements projetés 
et avec leurs incidences prévisibles sur l'environnement. II. - L'étude d'impact présente 
successivement : 1° Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant 
notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou 
de loisirs, affectés par les aménagements ou ouvrages ; 2° Une analyse des effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement, et en particulier sur la faune 
et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, la 
santé, la sécurité et la salubrité publique ; 3° Les raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue des préoccupations d'environnement, parmi les partis envisagés qui font l'objet d'une 
description, le projet présenté a été retenu ; 4° Les mesures envisagées par le maître de 
l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables du projet sur l'environnement et la santé, ainsi que l'estimation des dépenses 
correspondantes ; (…) » ; 


  
22. Considérant que les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une étude d’impact 


ne sont susceptibles de vicier la procédure, et donc d’entraîner l’illégalité de la décision prise au 
vu de cette étude, que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information complète de la 
population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité 
administrative ;   


  
23. Considérant que l’étude d’impact comporte une partie consacrée à l’état initial du 


site ; qu’aux pages 50 et suivantes elle étudie la faune et détaille les différentes espèces qui ont 
été répertoriées ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la méthodologie suivie ou le 
nombre de visites sur place auraient été insuffisants pour établir un constat fiable et représentatif 
de la richesse faunistique du périmètre étudié, quand bien même il ne serait pas exhaustif ;  


  
24. Considérant que l’étude d’impact examine de façon suffisamment précise 


l’incidence du projet sur la ressource en eau, l’agriculture et le trafic automobile ; qu’elle 
comporte des développements consacrés à l’incidence sur la santé humaine de la ligne à haute 
tension traversant le site et indique de manière suffisante les effets connus des champs 
électromagnétiques en prenant en compte l’état des connaissances scientifiques connus sur le 
sujet ; qu’elle mentionne les résultats des mesures d’intensité du champ électromagnétique 
effectuées sur place le 2 juin 2009 et renvoie à une annexe où figure un rapport de l’office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques ;  


  
25. Considérant que si l’étude d’impact ne mentionne pas la présence de vestiges 


archéologiques et d’une ancienne décharge autorisée en limite Nord-Est du site, n’aborde pas la 
question des déchets générés par le fonctionnement du golf et notamment par la tonte des 
pelouses, n’évoque pas la problématique du maintien des corridors écologiques, et a omis de 
relever la présence sur le site de la bondrée apivore, du hibou grand-duc et de l’azuré de la 
Sanguisorbe, espèces protégées, et d’examiner les incidences du projet sur la population de ces 
espèces y ayant leur territoire, ces omissions ne présentent pas une importance et une nature 
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telles qu’elles puissent être regardées comme ayant nui à l'information complète du public ou 
comme ayant pu exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative ; 


  
26. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier et notamment de la notice 


explicative que le syndicat mixte du golf de la Sommerau aurait envisagé un autre parti 
d’aménagement que celui retenu ; que, par suite, l’étude d’impact n’avait pas à présenter les 
justificatifs, notamment au regard des préoccupations d’environnement, du choix opéré ; 


  
S’agissant du déroulement de l’enquête publique : 
 
27. Considérant, en premier lieu, que la circonstance que le jour de l’ouverture de 


l’enquête publique des panneaux et banderoles favorables à la réalisation du golf ont été apposés 
dans le village de Birkenwald ne peut être regardée comme ayant constitué un moyen de pression 
ayant pu dissuader les habitants de se rendre à la mairie pour consulter le dossier d’enquête 
publique ou comme ayant pu leur faire croire que l’ensemble de la commune soutenait le projet ; 
qu’il ressort au demeurant des pièces du dossier que le maire a fait procéder à l’enlèvement des 
panneaux le jour même ;  


  
28. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R 123-29 du code de 


l’environnement : « Un avis portant à la connaissance du public les indications figurant dans 
l'arrêté d'organisation de l'enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères apparents 
quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
(…) Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet 
avis est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, à la préfecture du 
département où se déroulera l'enquête, le cas échéant à la préfecture des autres départements 
concernés et, s'il y a lieu, dans chacune des communes désignées par le préfet. » ;  


  
29. Considérant que s’il ressort d’un constat d’huissier effectué à la demande de 


l’association pour la protection de l’environnement de la Sommerau qui intervenait au soutien 
des conclusions des requérants de première instance qu’à la date du 28 octobre 2009 étaient seuls 
affichés sur le panneau d’affichage de la commune d’Hengwiller l’arrêté préfectoral du 
28 septembre 2009 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe sur les 
aménagements hydrauliques nécessaires à la réalisation du golf et l’avis relatif à cette enquête 
publique organisée du 9 novembre au 18 décembre 2009 et que faisait défaut l’affichage de 
l’avis d’enquête publique concernant la déclaration d’utilité publique des acquisitions et travaux 
nécessaires à la réalisation du golf, cette circonstance ne saurait constituer une irrégularité 
substantielle, dés lors qu’il ressort du rapport du commissaire enquêteur que l’arrêté préfectoral 
du 28 septembre 2009 concernant la déclaration d’utilité publique et l’avis d’enquête publique y 
afférent étaient affichés en mairie d’Hengwiller le 9 octobre 2009 et l’étaient également le 
2 novembre 2009 ainsi qu’il ressort d’un constat d’huissier effectué pour le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau ;  


  
S’agissant du moyen tiré des insuffisances du rapport du commissaire enquêteur :  
 
30. Considérant qu’il ressort du rapport du commissaire  enquêteur que celui-ci ne s’est 


pas borné à renvoyer aux études fournies par le maitre de l’ouvrage ni à relever que le projet 
respectera la réglementation ; que, contrairement à ce que soutient l’association Alsace nature, il 
n’a pas manifesté un parti pris en faveur du projet ; qu’il a bien exprimé son avis personnel et 
circonstancié ainsi qu’il ressort notamment de la page 78 de la deuxième partie de son rapport ; 
que si, dans la partie de son rapport intitulée « réflexions sur les impacts et les mesures 
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compensatoires », il a repris certains éléments des réponses du maître de l’ouvrage aux 
observations du public, ou du résumé non technique de l’étude d’impact sans l’indiquer 
expressément, cette circonstance pour regrettable qu’elle soit ne peut faire regarder le rapport 
soit comme partial soit comme dépourvu de motivation ;  


  
S’agissant du moyen tiré de la violation de l’article L. 11-1-1 (3) du code de 


l’expropriation pour cause d’utilité publique :  
 
31. Considérant que si le 3 de l’article L. 11-1-1 du code de l’expropriation pour cause 


d’utilité publique prévoit que « l’acte déclarant l’utilité publique est accompagné d’un document 
qui expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération », 
ces dispositions, qui exigent que l’auteur de la décision, une fois cette dernière prise, porte à la 
connaissance du public une information supplémentaire explicitant les motifs et les 
considérations qui l’ont fondée, ne sauraient être interprétées comme imposant une motivation en 
la forme de la déclaration d’utilité publique qui serait une condition de légalité de cette dernière ; 
qu’ainsi les dispositions de cet article ne peuvent être utilement invoquées à l’encontre d’un acte 
déclarant d’utilité publique une opération ; qu’au surplus, il ressort des pièces du dossier que le 
document en question a bien été établi et que l’avis inséré dans le recueil des actes administratifs 
du 1er octobre 2010 précisait que « le texte intégral de l’arrêté, le plan général des travaux et les 
documents annexes peuvent être consultés à la préfecture (bureau 250) et à la mairie des trois 
communes concernées » ;  


  
En ce qui concerne la légalité interne : 
  
S’agissant du moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution : 
  
32. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la Charte de l’environnement : 


« Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé » ; 
qu’aux termes de son article 5 : « Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en 
l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 
l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et 
dans leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et 
à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du 
dommage » ; qu’aux termes du 1° du II de l’article L. 110-1 du code de l’environnement, la 
protection et la gestion des espaces, ressources et milieux naturels s’inspirent notamment du 
« principe de précaution, selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et 
proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l’environnement à un coût économiquement acceptable » ;  


 
33. Considérant qu’une opération qui méconnaît les exigences du principe de précaution 


ne peut légalement être déclarée d’utilité publique ; qu’il appartient dès lors à l’autorité 
compétente de l’Etat, saisie d’une demande tendant à ce qu’un projet soit déclaré d’utilité 
publique, de rechercher s’il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l’hypothèse 
d’un risque de dommage grave et irréversible pour l’environnement ou d’atteinte à 
l’environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des 
incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l’état des connaissances scientifiques, 
l’application du principe de précaution ; que, si cette condition est remplie, il lui incombe de 
veiller à ce que des procédures d’évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les 
autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d’une part, à la plausibilité 
et à la gravité du risque, d’autre part, à l’intérêt de l’opération, les mesures de précaution dont 
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l’opération est assortie afin d’éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni 
excessives ; qu’il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l’acte déclaratif d’utilité 
publique et au vu de l’argumentation dont il est saisi, de vérifier que l’application du principe de 
précaution est justifiée, puis de s’assurer de la réalité des procédures d’évaluation du risque 
mises en œuvre et de l’absence d’erreur manifeste d’appréciation dans le choix des mesures de 
précaution ;   


 
34. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que si aucun lien de 


cause à effet entre l’exposition résidentielle à des champs électromagnétiques de très basse 
fréquence et un risque accru de survenance de leucémie chez l’enfant n’a été démontré, plusieurs 
études concordantes ont, malgré leurs limites, mis en évidence une corrélation statistique 
significative entre le facteur de risque invoqué par les requérants et l’occurrence d’une telle 
pathologie supérieure à la moyenne, à partir d’une intensité supérieure à un seuil compris selon 
les études entre 0,3 et 0,4 microtesla, correspondant à un éloignement égal ou inférieur à une 
centaine de mètres d’une ligne à très haute tension de 400 000 volts ; que, dans ces conditions, 
l’existence d’un tel risque doit être regardée comme une hypothèse suffisamment plausible en 
l’état des connaissances scientifiques pour justifier l’application du principe de précaution, 
même dans le cas où comme en l’espèce la durée d’exposition des joueurs aux champs 
électromagnétiques est plus faible que celle de personnes résidant à proximité d’une ligne à très 
haute tension ; qu’en revanche, il ne ressort pas des pièces du dossier que les autres risques 
invoqués par les requérants étaient, à la date de l’arrêté attaqué, étayés par des éléments 
suffisamment circonstanciés pour justifier l’application de ce principe ;  


  
35. Considérant, en second lieu, d’une part, que, ainsi qu’il a été dit au point 24, l’étude 


d’impact figurant au dossier au vu duquel l’opération a été déclarée d’utilité publique prend en 
compte de manière objective et suffisamment complète l’état actuel des connaissances 
scientifiques relatives au risque potentiel mentionné ci-dessus ; que le syndicat mixte du Golf de 
la Sommerau a sollicité la société Réseau de Transport d’Electricité, gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité, afin qu’il soit procédé à une campagne de mesures des champs 
électriques et magnétiques induits par la ligne à très haute tension qui traverse longitudinalement 
le site ; qu’il ressort des mesures effectuées le 2 juin 2009 qu’au point situé directement sous la 
ligne de 400 000 volts la valeur de l’induction magnétique est de 1,96 microtesla ; que sur les 
14 autres points de mesure situés à une distance allant de 14 à 400 m de la ligne, les valeurs 
relevées décroissent de 1,30 à 0,01 microtesla ; qu’en particulier, les valeurs relevées aux 
emplacements prévus du local de maintenance situé à 80 m de la ligne, du club house situé à 294 
m et du parcours école situé à 400 m, sont respectivement de 0,25, 0,02 et 0,01 microtesla ; 
qu’ainsi, une procédure d’évaluation des risques a été mise en œuvre ; qu’eu égard aux résultats 
de la campagne de mesure, et alors que l’exposition aux champs électromagnétiques des enfants 
fréquentant le golf sera nécessairement d’une durée moindre que s’ils résidaient à proximité de la 
ligne à très haute tension, cette procédure d’évaluation est suffisante ;  


  
36. Considérant que les câbles de la ligne à haute tension ont été dans leur traversée du 


terrain d’assiette du golf relevés de 9 à 18 m, ce qui a contribué à réduire les valeurs d’induction 
des champs électromagnétiques ; qu’aucune zone de jeu statique n’est prévue à l’aplomb de la 
ligne ; que le club house et le parcours école ont été éloignés de la ligne à haute tension ; que si 
le local de maintenance est situé en deçà de 100 m de la ligne, il n’est pas destiné à accueillir des 
enfants ni d’ailleurs à être utilisé sur de longues plages de temps ; que ces mesures ne sont pas 
manifestement insuffisantes au regard de l’objectif consistant à parer à la réalisation du 
dommage susceptible de résulter de l’exposition, même non résidentielle, à des champs 
électromagnétiques de très basse fréquence ;  
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37. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le moyen tiré de la méconnaissance 
des dispositions de l’article 5 de la Charte de l’environnement et du 1° du II de l’article L. 110-1 
du code de l’environnement doit être écarté ; 


  
S’agissant de l’utilité publique de l’opération :  
  
38. Considérant que, comme il a été dit plus haut, un projet ne peut légalement être 


déclaré d’utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et 
éventuellement les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’il 
comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’il présente ; que, dans l’hypothèse où un 
projet comporterait un risque potentiel justifiant qu’il soit fait application du principe de 
précaution, cette appréciation est portée en tenant compte, au titre des inconvénients d’ordre 
social du projet, de ce risque de dommage tel qu’il est prévenu par les mesures de précaution 
arrêtées et des inconvénients supplémentaires pouvant résulter de ces mesures et, au titre de son 
coût financier, du coût de ces dernières ;   


  
39. Considérant que, ainsi qu’il a été dit au point 7, les travaux déclarés d’utilité 


publique par l’arrêté attaqué ont pour objet de créer un équipement sportif de nature à entraîner 
le développement de l’offre touristique du territoire rural dans lequel il sera implanté et 
présentent donc un caractère  d'utilité publique ; 


  
40. Considérant que les requérants de première instance faisaient également valoir au 


titre des inconvénients à prendre en compte les risques pour la santé humaine résultant de la 
présence d’une ligne à très haute tension, l’augmentation du trafic automobile et le risque de 
dégradations de vestiges archéologiques ;  


  
41. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit plus haut, les mesures effectuées sur le site ont 


fait apparaître que les valeurs relevées étaient en deçà du seuil de 0,3 ou 0,4 microtesla à partir 
duquel, en l’état actuel des connaissance scientifiques, un risque potentiel d’impact sur la santé 
de l’enfant justifie l’application du principe de précaution ; que, de plus, des mesures ont été 
prises dans la disposition du parcours de jeu et des installations pour atténuer l’exposition aux 
champs électromagnétiques des personnes appelées à fréquenter le golf ou à y travailler ; que 
l’étude d’impact a chiffré l’accroissement attendu du trafic automobile journalier à 70 véhicules 
légers et deux véhicules de livraison durant la semaine et à 150 véhicules légers le week-end ; 
qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que cet accroissement modéré du trafic pourrait 
engendrer des nuisances significatives ou des difficultés de circulation dans la traversée de 
certains villages ; qu’il ne ressort pas non plus des pièces du dossier que des vestiges 
archéologiques répertoriés par les autorités compétentes et nécessitant d’être préservés seraient 
présents sur le site ; qu’il s’ensuit que les inconvénients ainsi allégués, aussi bien pris en eux-
mêmes que cumulés avec ceux analysés aux points 10 et 11, ne sont pas de nature à retirer au 
projet son caractère d’utilité publique ;  


  
42. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le ministre de l’intérieur et le 


syndicat mixte du golf de la Sommerau sont fondés à soutenir que c’est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté du préfet du Bas-Rhin 
en date du 17 septembre 2010 déclarant d’utilité publique la réalisation du projet de golf de la 
Sommerau et emportant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, ensemble les décisions rejetant les recours gracieux dirigés 
contre cette décision ; 
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Sur les conclusions de première instance et d’appel tendant à l’application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :  


  
43. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’association Alsace Nature la somme de 800 euros et à celle de M.F..., M.P..., Mme W..., 
MmeZ..., M.Z..., M. I...L..., M. H... L..., Mme S..., M.E..., M.U..., Mme O...et M. C...la somme 
de 100 euros chacun, à verser au syndicat mixte du golf de la Sommerau au titre des frais 
exposés tant en première instance qu’en appel ;  


 
44. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de 


l’Etat ou du syndicat mixte du golf de la Sommerau, qui ne sont pas dans les parties perdantes, 
les sommes que demandent au même titre l’association Alsace Nature, M. F... et autres ainsi que 
Mme Z...et autres ;  


 
45. Considérant que l’auteur d'une intervention n'étant pas partie à l'instance, les 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font en tout état de cause 
obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de l’association pour la réalisation du golf de la 
Sommerau la somme que demande l’association Alsace Nature au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens ;  


 
 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : L’intervention de l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau 


est admise. 
 
Article 2 : Le jugement du tribunal administratif de Strasbourg en date du 10 avril 2013 


est annulé. 
 
Article 3 : Les demandes de première instance présentées par l’association Alsace 


Nature, M. F...et autres et par Mme Z...et autres et leurs conclusions tendant à l’application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 4 : L’association Alsace Nature versera la somme de 800 euros et M.F..., M. P..., 


MmeW..., MmeZ..., M.Z..., M. I...L..., M. H... L..., MmeS..., M.E..., M.U..., MmeO..., M. 
C...verseront la somme de 100 euros chacun au syndicat mixte du golf de la Sommerau en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié au syndicat mixte du golf de la Sommerau, au 


ministre de l'intérieur, à l'association pour la réalisation du golf public de la Sommerau, à M. et 
Mme M...N..., à M. I... L..., à M. Y... E..., à Mme Q...O..., à l'association Alsace Nature, à M. B... 
F..., à M. K... P..., à Mme T...W..., à Mme A...Z..., à M. J... Z..., à M. H... L..., à Mme D...S..., à 
M. V... U...et à M. X... C.... 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Mme Sandra Z. a demandé au tribunal administratif de Strasbourg de prononcer la 


réduction des cotisations d’impôt sur le revenu auxquelles elle a été assujettie au titre de 
l'année 2008.  


 
Par un jugement n° 1005833 du 26 juin 2014, le tribunal administratif de Strasbourg a 


entièrement fait droit à sa demande. 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par un recours et un mémoire complémentaire, enregistrés les 30 octobre 2014 et 


2 septembre 2015, le ministre des finances et des comptes publics demande à la cour : 
 
1°) d’annuler les articles 1er et 2 du jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 


26 juin 2014 ;  
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2°) de rejeter la demande de Mme Z. présentée devant le tribunal administratif de 
Strasbourg ; 


 
3°) de rétablir Mme Z. au rôle de l'impôt sur le revenu au titre de l'année 2008. 
 
Il soutient que : 
- il résulte du I de l’article 81 quater du code général des impôts que le bénéfice de 


l’exonération des heures supplémentaires ou complémentaires qui était prévue par ces dispositions 
était réservé aux seuls salariés soumis au droit du travail français, tel n’étant pas le cas de Mme Z. 
qui a signé un contrat de travail soumis au droit suisse, ainsi qu’il résulte de la volonté commune des 
parties ; 


- le III de l’article 81 quater faisait obstacle à l'application de l’exonération dès lors que les 
employeurs suisses de Mme Z. n’ont pas respecté les dispositions légales et conventionnelles 
relatives à la durée du travail ; 


- si le ministre a admis, dans sa lettre du 17 septembre 2010, la possibilité pour les salariés 
employés sur l’EuroAirport par des sociétés suisses avec un contrat de travail soumis au droit 
français de bénéficier du dispositif d’exonération, les salariés dont le contrat de travail était soumis 
au droit suisse ont pu, par extension, bénéficier des règles applicables aux travailleurs frontaliers 
alors même qu’ils ne relèvent pas de plein droit de ce régime. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 juin 2015, Mme Z., représentée par la SCP 


Hélène Masse-Dessen, Gilles Thouvenin et Olivier Coudray, conclut au rejet de la requête et à ce 
que la somme de 4 000 euros soit mise à la charge de l’Etat sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’article 81 quater du code général des impôts ne subordonnait pas le bénéfice de 


l’exonération à la condition que le contrat de travail soit soumis à la loi française ; 
- l'administration fiscale ne démontre pas que les heures supplémentaires qu’elle a 


effectuées l’ont été en méconnaissance des dispositions légales et conventionnelles relatives à la 
durée du travail. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles, signée à Rome le 


19 juin 1980 ; 
- la convention de Berne du 4 juillet 1949 relative à la construction et à l'exploitation de 


l'aéroport de Bâle-Mulhouse, notamment son article 6 ; 
- le code du travail ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Dhiver,  
- et les conclusions de M. Collier, rapporteur public. 
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1. Considérant que Mme Z., résidente française, travaille dans l’enceinte de l’aéroport de 
Bâle-Mulhouse, situé sur le territoire français, et a été successivement employée au cours de l’année 
2008 par deux sociétés de droit suisse, les sociétés Sixt Rent a Car puis Jet Aviation ; qu’après avoir 
initialement porté dans la déclaration de ses revenus de l’année 2008 l’intégralité des rémunérations 
versées par ses deux employeurs suisses, elle a sollicité, par une réclamation du 31 mai 2010, le 
bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu alors prévue par l’article 81 quater du code général 
des impôts à raison des salaires perçus en contrepartie des heures effectuées au-delà de la durée 
hebdomadaire de travail de trente-cinq heures ; que l'administration fiscale a refusé de faire droit à 
cette demande au motif que les contrats de travail de Mme Z. étaient régis par le droit suisse et 
prévoyaient une durée hebdomadaire du travail supérieure à trente-cinq heures ; que, par un 
jugement du 26 juin 2014, le tribunal administratif de Strasbourg a entièrement donné satisfaction à 
Mme Z. en prononçant la réduction de la base de l'impôt sur le revenu qui lui a été assigné au titre 
de l'année 2008 d'une somme correspondant au montant des rémunérations versées au titre des 
heures travaillées au-delà de trente-cinq heures hebdomadaires, ainsi que la décharge 
correspondante ; que le ministre des finances et des comptes publics relève appel de ce jugement ; 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 81 quater, applicable à l’année en litige : 
« I. Sont exonérés de l'impôt sur le revenu : 1° Les salaires versés aux salariés au titre des heures 
supplémentaires de travail définies à l'article L. 3121-11 du code du travail et, pour les salariés 
relevant de conventions de forfait annuel en heures prévues à l'article L. 3121-42 du même code, 
des heures effectuées au-delà de 1 607 heures, ainsi que des heures effectuées en application du 
troisième alinéa de l'article L. 3123-7 du même code. (…) III.- Les I et II sont applicables sous 
réserve du respect par l'employeur des dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée 
du travail. (…) » ; 
 


3. Considérant que si les parties au contrat de travail peuvent librement choisir la loi 
applicable au contrat, le premier paragraphe de l’article 6 de la convention de Rome du 19 juin 1980 
sur la loi applicable aux obligations contractuelles stipule que le choix de la loi applicable ne peut 
avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions 
impératives de la loi qui serait applicable à défaut de choix ; que le second paragraphe de l’article 6 
de cette convention précise qu’à défaut de choix, le contrat de travail est régi par la loi du pays où le 
travailleur, en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail à moins qu’il ne résulte de 
l’ensemble des circonstances que le contrat de travail présente des liens plus étroits avec un autre 
pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable ;  
 


4. Considérant qu’en l’espèce, le lieu d’accomplissement habituel du travail de Mme Z. se 
situant en France et aucun élément du dossier ne faisant ressortir que ses contrats de travail auraient 
présenté des liens étroits avec un pays autre que la France, l'intéressée ne pouvait pas être privée des 
dispositions impératives de la loi française relatives à la durée du travail plus favorables que la 
législation suisse ; qu’il s’ensuit que la circonstance que les contrats de travail de Mme Z. 
comportaient une clause soumettant les relations entre les parties au droit suisse ne faisait pas par 
elle-même obstacle à ce que l’intimée pût bénéficier de l’exonération d’impôt sur le revenu instituée 
par les dispositions du I de l’article 81 quater du code général des impôts dès lors que, pour ce qui 
concerne la durée du travail, sa relation avec ses employeurs suisses devait être régie par le droit 
français ;  


 
 
5. Considérant toutefois qu’il résulte des dispositions du premier alinéa du III de l’article 


81 quater du code général des impôts que le bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu 
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instituée par le I du même article est subordonné à la condition que l'employeur respecte les 
dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée du travail, notamment celles concernant 
les heures supplémentaires ; 
 


6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que les contrats de travail conclus 
successivement par Mme Z. et ses deux employeurs suisses au titre de l'année 2008 prévoyaient que 
la durée hebdomadaire de travail applicable serait, pour le premier contrat, de quarante heures et, 
pour le second, de quarante-deux heures trente ; que l’impôt sur le revenu mis à la charge de Mme 
Z. au titre de l'année 2008 ayant été établi conformément à la déclaration de la contribuable, celle-ci 
supporte la charge de la preuve en vertu du second alinéa de l’article R. 194-1 du livre des 
procédures fiscales ; que Mme Z. n’établit pas qu’en dépit des stipulations de ses contrats de travail, 
les sociétés Sixt Rent a Car et Jet Aviation ont respecté les dispositions de la convention nationale 
du personnel au sol des aéroports qui fixent la durée légale de travail hebdomadaire à trente-cinq 
heures et ont appliqué, pour les heures effectuées au-delà de cette durée, la législation relative aux 
heures supplémentaires, notamment l’article L. 3121-22 du code du travail prévoyant une 
majoration de salaire ; qu’en application des dispositions du III de l’article 81 quater du code 
général des impôts, cette méconnaissance par les employeurs de Mme Z. des dispositions légales et 
conventionnelles relatives à la durée du travail faisait obstacle à ce que cette dernière bénéficie de 
l’exonération d’impôt sur le revenu instituée par le I du même article ; que, dès lors, le ministre est 
fondé à soutenir que c’est à tort que les premiers juges ont considéré que Mme Z. pouvait, sur le 
terrain de la loi fiscale, revendiquer le bénéfice de l’exonération prévue par les dispositions de 
l’article 81 quater du code général des impôts ; 


 
7. Considérant qu’il appartient à la cour, saisie de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif 


de l'appel, d'examiner les autres moyens soulevés par Mme Z. tant devant le tribunal administratif de 
Strasbourg que devant elle ; 


 
8. Considérant, en premier lieu, que Mme Z. soutient que le premier alinéa du III de 


l’article 81 quater du code général des impôts serait contraire au principe constitutionnel d’égalité 
devant la loi et devant l’impôt ; que toutefois, en dehors des cas et conditions prévus par le chapitre 
II bis du titre II de l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, relatif à la question prioritaire de constitutionnalité, il n’appartient pas au juge 
administratif d’apprécier la constitutionnalité de dispositions législatives ; qu’il s’ensuit que 
Mme Z., qui n’a pas soulevé une telle question dans la présente instance par un mémoire distinct, ne 
peut utilement exciper de l’inconstitutionnalité des dispositions de la loi fiscale dont l’administration 
a fait application ; 


 
9. Considérant, en second lieu, que si Mme Z. se prévaut, sur le fondement du second 


alinéa de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, de la lettre que le ministre de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi a adressée le 17 septembre 2010 à Mme Grosskost, députée du Haut-
Rhin, cette prise de position formelle est postérieure à la date limite qui était impartie à la 
contribuable pour souscrire la déclaration de ses revenus de l’année 2008 ; qu’elle n’est donc en tout 
état de cause pas opposable à l'administration ; qu’au demeurant, si le ministre indique dans sa lettre 
du 17 septembre 2010 que « le régime fiscal des heures supplémentaires codifié sous l’article 
81 quater du code général des impôts a vocation à s’appliquer le plus largement possible y compris, 
bien sûr, aux travailleurs frontaliers et aux salariés de l’EuroAirport », il rappelle ensuite les 
dispositions du premier alinéa du III de l’article 81 quater du code général des impôts et, s’agissant 
des salariés de l’aéroport soumis au droit du travail suisse, admet qu’ils puissent bénéficier de 
l’exonération pour les heures travaillées au-delà de la durée légale du travail suisse ou, sur option de 
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leur part, en appliquant la méthode forfaitaire prévue par l’instruction administrative relative aux 
travailleurs frontaliers ; qu’en l’espèce, il n’est pas contesté que l'administration fiscale a admis, 
dans son principe, de faire application de cette mesure de tempérament, sous réserve que Mme Z. 
justifie de l’accomplissement d’heures au-delà de la durée fixée par ses contrats de travail, ce qu’elle 
n’a pas fait ; 
 


10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le ministre des finances et des comptes 
publics est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Strasbourg a prononcé la réduction des bases de l’impôt sur le revenu assigné à Mme Z. au titre de 
l'année 2008, ainsi que la décharge correspondante ; qu’il y a lieu d’annuler dans cette mesure le 
jugement attaqué et de rétablir Mme Z. au rôle de l'impôt sur le revenu au titre de l'année 2008 ; que, 
par voie de conséquence, les conclusions de l’intimée présentées sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées ; 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : Les articles 1er et 2 du jugement n° 1005833 du 26 juin 2014 du tribunal 
administratif de Strasbourg sont annulés. 


 
Article 2 : Les cotisations d’impôt sur le revenu auxquelles Mme Z. a été assujettie au titre 


de l'année 2008 sont remises à sa charge. 
 
Article 3 : Les conclusions de Mme Z. présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié au ministre des finances et des comptes publics et à 


Mme Sandra Z. 
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Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. J...ainsi que 145 autres personnes domiciliées en Lorraine et 16 associations ont 


demandé au tribunal administratif de Strasbourg : 
 
- d’annuler l’arrêté conjoint en date du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la 


région Lorraine et le président du conseil régional de Lorraine ont approuvé le schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie, ensemble la décision du 18 avril 2013 par laquelle 
le président du conseil régional a rejeté leur recours gracieux ; 


- d’annuler l’arrêté en date du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région 
Lorraine a approuvé le schéma régional éolien ; 


- d’annuler la décision du préfet de la région Lorraine du 12 avril 2013 se prononçant 
sur leur recours gracieux. 
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Par un jugement nos 1302595-1302641 du 19 novembre 2014, le tribunal 


administratif de Strasbourg a rejeté la demande de M. J...et des autres requérants. 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête enregistrée le 20 janvier 2015 et des mémoires enregistrés le 


15 juillet et le 21 septembre 2015, la fédération Environnement Durable, l’association Vent de 
colère-Fédération nationale, la société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la 
France, l’association Maisons paysannes de France, l’association Maisons paysannes de 
Lorraine, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France 
délégation de Meuse, l’association pour le développement durable du Saintois, l’association 
sauvegarde et rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, l’association Défense de 
l’environnement dans le département des Vosges, l’association Rabodeau environnement, 
l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 88, l’association Avenir et 
patrimoine 88, l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, l’association de 
défense des administrés de la communauté de communes du pays Haut-Val d’Alzette 
Ecologie et environnement, M. B...-E...CR..., Mme AV...G..., Mme CK...G..., M. AL...G..., 
M. BG...G..., M. AR...CQ..., Mme CE...CA..., M. A...CA..., M. B...-E...CA..., M. AJ...CA..., 
M. F...H..., M. U...CB..., M. X...CC..., Mme CU...CC..., Mme Q...CC..., M. X...BJ..., M. 
B...BJ..., Mme AI...BK..., M. A...BM..., Mme BY...AS..., Mme BI...BN..., M. BT...BN..., M. 
CP...J..., M. AW...AT..., M. AE...V..., M. AU...CF..., Mme O...M..., M. B...-CX...M..., Mme 
CO...W..., M. AM...CT..., Mme AP...CH..., M. A...AA..., Mme CN...-T...AA..., Mme 
BQ...AX..., Mme BS...AX..., M. CI...AX..., Mme AB...AX..., M. BD...AX..., Mme CZ...-
CN...CJ..., M. I...BV..., Mme CZ...-CN...AY..., M. BZ...BW..., M. AQ...AD..., M. AJ...AZ..., 
Mme BU...CL..., M. AE...CL..., Mme BB...BA..., M. AC...P..., M. F...R..., M. B...-CY...AE..., 
Mme CN...-DA...AE...,, Mme CN...-DB...AE...,, Mme S...C..., M. BR...C..., M. N...BO..., M. 
B...-CN...AF..., Mme CN...-DC...AF..., M. I...BC..., M. T...AH..., Mme CG...D..., M. Y...D..., 
Mme L...BP..., M. A...AK..., Mme BX...AK..., Mme K...CW..., M. E...AN..., M. BZ...CV..., 
M. G...BE..., Mme Z...BE..., M. CN...-BT...CS..., M. AL...BF..., M. B...-CN...AO..., Mme 
BL...CD..., M. BH...CM..., représentés par Me AG..., demandent à la cour : 


 
1°) d’annuler le jugement nos 1302595-1302641 du 19 novembre 2014 du tribunal 


administratif de Strasbourg et de renvoyer leur demande au tribunal ; 
 
2°) subsidiairement d’annuler : 
 
- l’arrêté conjoint du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région Lorraine et 


le président du conseil régional ont approuvé le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie ainsi que la décision du 18 avril 2013 par laquelle le président du conseil régional a 
rejeté leur recours gracieux ; 


 
- l’arrêté du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région Lorraine a approuvé 


le schéma régional éolien ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La fédération Environnement Durable et autres soutiennent que : 
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- le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien 


constituent des actes faisant grief qui modifient l’ordonnancement juridique compte tenu de 
leur contenu, de leurs effets et des règles de compatibilité qui s’imposent à de nombreux 
documents et plans au regard du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie. Les zones 
de développement éolien doivent par ailleurs être situées dans les parties du territoire régional 
définies comme favorables par le schéma régional éolien. Ces éléments justifient que ces 
schémas soient susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ; 


- les fins de non recevoir qui ont été opposées dès la première instance par l’Etat ou 
la région Lorraine ne sont pas fondées dès lors que les personnes physiques en tant que 
résidents ou propriétaires de territoire concernées par les schémas ainsi que l’association 
« Sauvegarde et Rayonnement de la Colline de Sion-Vaudémont » ou l’ADET 54 justifient 
d’un intérêt leur donnant qualité pour agir contre le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie et que les associations requérantes justifient de la qualité de leur président ou 
co-président pour ester en justice ; 


- la procédure d’élaboration de ces schémas a été réalisée sur le fondement de 
dispositions de l’article R. 222-4 du code de l’environnement qui sont entachées d’illégalité ; 


- aucune évaluation environnementale n’a été réalisée en méconnaissance de 
l’article 3 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 dont les dispositions sont précises et 
inconditionnelles et qui est d’effet direct ; 


- les textes de transposition et notamment l’article R. 122-17 du code de 
l’environnement méconnaissent, par leur silence, les objectifs clairs de la directive qui n’a pas 
été correctement transposée en ce qui concerne l’évaluation des incidences des schémas 
litigieux ; 


- l’inscription des communes de Gerbéviller et d’Haudonville dans le schéma 
régional éolien méconnaît les dispositions de l’article R. 222-2 du code de l’environnement 
dès lors que ces communes comprennent le château, le parc de Gerbéviller ainsi que la vallée 
de la Mortagne qui doivent être préservés au regard de leur qualité exceptionnelle. 


 
 
Par des mémoires en défense enregistrés le 28 mai et le 21 septembre 2015, le 


ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie conclut au rejet de la 
requête. 


 
Il se réfère aux écritures de première instance du préfet de la région Lorraine et 


soutient en outre que : 
- les dispositions des articles L. 222-1, R. 222-2 et R. 222-4 du code de 


l’environnement ne sont pas illégales ; 
- le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie élaboré avant le 


1er janvier 2013 ne devait pas faire l’objet d’une évaluation environnementale, la directive du 
17 juin 1985 étant dépourvue d’effet direct et le principe de sécurité juridique s’opposant à la 
remise en cause des schémas adoptés ; 


- les dispositions du décret du 2 mai 2012 ne peuvent être écartées au motif que le 
délai de transposition de la directive du 17 juin 1985 était expiré à la date à laquelle il est 
intervenu, le principe de sécurité juridique justifiant la légalité de l’article 7 du décret du 
2 mai 2012 relatif à l’entrée en vigueur différée de la procédure d’évaluation des incidences 
des schémas litigieux ; 


- l’inscription des communes de Gerbéviller et d’Haudonville dans le schéma 
régional éolien ne préjuge pas de la création d’une zone de développement de l’éolien, ni de la 
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délivrance des autorisations nécessaires à la réalisation d’un projet et n’est donc pas entachée 
d’erreur manifeste d’appréciation. 


 
 
Par des mémoires en défense enregistrés les 2 juin et 14 août 2015, la région 


Lorraine conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la 
charge des requérants au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
La région Lorraine soutient que les personnes tant physiques que morales ne 


justifient pas de leur intérêt et de leur qualité pour agir, que les schémas litigieux ne sont pas 
des actes faisant grief, ce qui a conduit, à bon droit, le tribunal à rejeter la demande de 
première instance comme irrecevable et enfin que les moyens invoqués à l’encontre de ces 
schémas ne sont pas fondés.  


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- la Constitution ; 
- la directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des 


incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ; 
- la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 


relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;  
- le code de l’énergie ;  
- le code de l’environnement ; 
- le code des transports ; 
- le code de l’urbanisme ;  
- la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 ; 
- le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Richard, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public,  
- et les observations de MeAG..., représentant la fédération Environnement Durable 


et les requérants ainsi que celles de Me du Rostu, représentant la région Lorraine. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté conjoint du 20 décembre 2012, le préfet de la région Lorraine et le 


président du conseil régional de Lorraine ont approuvé le schéma régional du climat, de l’air 
et de l’énergie de Lorraine. Par un arrêté du 20 décembre 2012, le préfet de la région Lorraine 
a approuvé le schéma régional éolien de Lorraine qui constitue une annexe du premier schéma 
précité. La fédération Environnement Durable et les autres requérants susmentionnés relèvent 
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appel du jugement du 19 novembre 2014 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg a 
rejeté leur demande tendant à l’annulation des deux arrêtés du 20 décembre 2012 et des 
décisions portant rejet des recours gracieux formés contre ces arrêtés. 


 
Sur la recevabilité du recours pour excès de pouvoir dirigé contre le schéma régional 


du climat, de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien :  
 
2. Le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté la demande d’annulation formée 


par la fédération Environnement Durable et autres au motif que le schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie et le schéma régional éolien constituent des documents de planification 
prospectifs dont la finalité est de prévoir des orientations qualitatives et quantitatives qui ne 
modifient pas, en l’espèce, l’ordonnancement juridique et qui, par suite, ne constituent pas des 
actes faisant grief, susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. 


 
3. Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie est défini par l’article 


L. 222-1 du code de l’environnement qui, dans sa version applicable au litige, prévoit que : 
« I. Le préfet de région et le président du conseil régional élaborent conjointement le projet 
de schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, après consultation des collectivités 
territoriales concernées et de leurs groupements. Ce schéma fixe, à l’échelon du territoire 
régional et à l’horizon 2020 et 2050 : / 1° Les orientations permettant d’atténuer les effets du 
changement climatique et de s’y adapter, conformément à l’engagement pris par la France, à 
l’article 2 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique, de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 
2050, et conformément aux engagements pris dans le cadre européen. A ce titre, il définit 
notamment les objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie ; / 2° Les orientations 
permettant, pour atteindre les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1, de 
prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets. A ce titre, il 
définit des normes de qualité de l’air propres à certaines zones lorsque les nécessités de leur 
protection le justifient ; / 3° Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à 
atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de 
récupération et en matière de mise en œuvre de techniques performantes d’efficacité 
énergétique telles que les unités de cogénération, notamment alimentées à partir de biomasse, 
conformément aux objectifs issus de la législation européenne relative à l’énergie et au 
climat. A ce titre, le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie vaut schéma régional 
des énergies renouvelables au sens du III de l’article 19 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 
de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.  


 
4. Cet article L. 222-1 du code de l’environnement prévoit en outre dans son dernier 


alinéa qu’ « un schéma régional éolien qui constitue un volet annexé à ce document définit, en 
cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne relative à l’énergie et au 
climat, les parties du territoire favorables au développement de l’énergie éolienne ». 


 
5. Les dispositions de cet article législatif sont précisées par l’article R. 222-2 du 


code de l’environnement qui prévoit notamment que : « I.- Le rapport du schéma régional 
présente et analyse, dans la région, et en tant que de besoin dans des parties de son territoire, 
la situation et les politiques dans les domaines du climat, de l’air et de l’énergie et les 
perspectives de leur évolution aux horizons 2020 et 2050 (…). / II.- Sur la base de ce rapport, 
un document d’orientations définit, compte tenu des objectifs nationaux résultant des 
engagements internationaux de la France, des directives et décisions de l’Union européenne 
ainsi que de la législation et de la réglementation nationales, en les assortissant d’indicateurs 
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et en s’assurant de leur cohérence : / 1° Des orientations ayant pour objet la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre portant sur l’amélioration de l’efficacité énergétique et la 
maîtrise de la demande énergétique dans les secteurs résidentiel, tertiaire, industriel, 
agricole, du transport et des déchets ainsi que des orientations visant à adapter les territoires 
et les activités socio-économiques aux effets du changement climatique ; / 2° Des orientations 
destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs de 
qualité de l’air mentionnés aux articles L. 221-1 et R. 221-1. Le cas échéant, ces orientations 
reprennent ou tiennent compte de celles du plan régional pour la qualité de l’air auquel le 
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie se substitue. Ces orientations sont 
renforcées dans les zones où les valeurs limites de la qualité de l’air sont ou risquent d’être 
dépassées et dites sensibles en raison de l’existence de circonstances particulières locales 
liées à la protection des intérêts définis à l’article L. 220-2, pour lesquelles il définit des 
normes de qualité de l’air lorsque les nécessités de cette protection le justifient ; / 3° Des 
objectifs quantitatifs de développement de la production d’énergie renouvelable, à l’échelle 
de la région et par zones infrarégionales favorables à ce développement, exprimés en 
puissance installée ou en tonne équivalent pétrole et assortis d’objectifs qualitatifs visant à 
prendre en compte la préservation de l’environnement et du patrimoine ainsi qu’à limiter les 
conflits d’usage. Le schéma identifie les orientations et objectifs qui peuvent avoir un impact 
sur les régions limitrophes et les mesures de coordination nécessaires. Il formule toute 
recommandation, notamment en matière de transport, d’urbanisme et d’information du 
public, de nature à contribuer aux orientations et objectifs qu’il définit (…). ». 


 
6. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que le schéma régional du climat, de 


l’air et de l’énergie doit fixer des orientations régionales permettant d’atténuer les effets du 
changement climatique et d’atteindre des normes précises de qualité de l’air et définir 
lui-même de telles normes propres à certaines zones lorsque les nécessités de leur protection 
le justifient au regard des circonstances locales. Le schéma doit préciser, à l’échelon 
infra-régional, des objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du 
potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière de mise en œuvre 
de techniques performantes d’efficacité énergétique. Les schémas régionaux du climat, de 
l’air et de l’énergie constituent en outre des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement au sens de l’article 7 de la Charte de l’environnement (décision n° 2014-395 
QPC du 7 mai 2014 du Conseil constitutionnel). 


 
7. Par ailleurs, en application de l’article L. 222-4 I du code de l’environnement, le 


schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie s’impose, dans le cadre d’une obligation de 
compatibilité aux plans de protection de l’atmosphère établis par les préfets pour l’exécution 
duquel les autorités compétentes en matière de police sont susceptibles de prendre des 
mesures de réduction des émissions de sources de pollution atmosphérique. Le schéma 
s’impose de la même façon en application de l’article L. 1214-7 (alinéa 1er) du code des 
transports applicable à la date de l’arrêté litigieux, aux plans de déplacements urbains (PDU) 
avec lesquels les actes des autorités chargées de la voirie et de la police de la circulation 
doivent eux-mêmes être compatibles, aux plan locaux d’urbanisme pour leurs dispositions 
tenant lieu de PDU ou encore aux plans climat énergie territorial des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics.  


 
8.  Enfin, selon les dispositions du V de l’article L. 229 du code de l’environnement 


applicable à la date de l’arrêté litigieux, le plan climat-énergie territorial des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, qui définit notamment « le programme des 
actions à réaliser afin notamment d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter la 
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production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions 
de gaz à effet de serre, conformément aux objectifs issus de la législation européenne relative 
à l’énergie et au climat » doit être compatible avec le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie. Le plan climat-énergie territorial, compatible avec le schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie, doit être pris en compte par le schéma de cohérence territoriale et le plan 
local d’urbanisme. 


 
9. S’agissant du schéma régional éolien mentionné au point 4, le IV de l’article 


R. 222-2 du code de l’environnement dans sa rédaction en vigueur à la date du présent litige 
prévoit que : «  Le volet annexé au schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, intitulé 
"schéma régional éolien", identifie les parties du territoire régional favorables au 
développement de l’énergie éolienne compte tenu d’une part du potentiel éolien et d’autre 
part des servitudes, des règles de protection des espaces naturels ainsi que du patrimoine 
naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations 
régionales. / Il établit la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones. Les 
territoires de ces communes constituent les délimitations territoriales du schéma régional 
éolien au sens de l’article L. 314-9 du code de l’énergie. / Il peut comporter des documents 
cartographiques, dont la valeur est indicative (...) ».  


 
10. Aux termes de l’article L. 314-9 du code de l’énergie dans sa rédaction 


applicable à la date de l’arrêté litigieux :  « Les zones de développement de l’éolien (ZDE) 
sont définies par le représentant de l’Etat dans le département en fonction : / 1° Des 
délimitations territoriales inscrites au schéma régional éolien ; / 2° De leur potentiel éolien ; 
/ 3° Des possibilités de raccordement aux réseaux électriques ; / 4° De la possibilité pour les 
projets à venir de préserver la sécurité publique, les paysages, la biodiversité, les monuments 
historiques et les sites remarquables et protégés ainsi que le patrimoine archéologique. Elles 
sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du territoire est compris dans le 
périmètre proposé ou par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sous réserve de l’accord de la ou des communes membres dont tout ou partie du 
territoire est compris dans le périmètre proposé. ». Aux termes de l’article L. 314-10 du 
même code : « Les zones de développement de l’éolien créées ou modifiées postérieurement à 
la publication du schéma régional éolien mentionné au 3° du I de l’article L. 222-1 du code 
de l’environnement doivent être situées au sein des parties du territoire régional favorables 
au développement de l’énergie éolienne définies par ce schéma. Le schéma régional éolien 
prend en compte les zones de développement de l’éolien créées antérieurement à son 
élaboration. (…) ». 


 
11. A la date de l’arrêté contesté, les dispositions de l’article L. 314-10 du code de 


l’énergie réservaient la création des zones de développement de l’éolien (ZDE) dans les 
parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne définies par le 
schéma régional éolien. Les dispositions de ce schéma étaient donc de nature à influer sur les 
décisions des communes ou établissements publics de coopération intercommunale habilités 
à proposer la création de telles ZDE dans les conditions fixées à l’article L. 314-9 du même 
code ainsi que sur les choix des porteurs de projets éoliens dès lors que l’implantation d’un 
projet éolien dans une ZDE était susceptible d’ouvrir droit au bénéfice de la garantie d’achat 
de l’électricité produite par les éoliennes. En outre à l’instar du schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie dont elle constitue l’un des volets, le schéma régional éolien relève de la 
catégorie des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement au sens de 
l’article 7 de la Charte de l’environnement (décision n° 2014-395 QPC du 7 mai 2014 du 
Conseil constitutionnel). 
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12. Dans ces conditions, tant le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 


que le schéma régional éolien de Lorraine ne peuvent être regardés comme dépourvus de tout 
effet sur l’ordonnancement juridique et présentent par leur nature et leurs effets directs ou 
significatifs sur l’environnement, le caractère de décisions faisant grief susceptibles d’un 
recours en excès de pouvoir. 


 
13. La fédération Environnement Durable et autres sont donc fondés à soutenir que 


c’est à tort que par le jugement contesté, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté leur 
demande tendant à l’annulation des arrêtés du 20 décembre 2012 comme irrecevables au 
motif qu’ils constituent des documents de planification prospectifs, dont la finalité est de 
prévoir des orientations qualitatives et quantitatives. Le jugement du 19 novembre 2014 du 
tribunal administratif de Strasbourg doit ainsi être annulé. 


 
14. La cour étant en mesure d’évoquer la demande, il y a lieu d’y statuer 


immédiatement. 
 
Sur les fins de non-recevoir soulevées par la région Lorraine et le préfet de la région 


Lorraine : 
 
15. Il ressort des pièces du dossier et il n’est pas sérieusement contesté que les 


personnes physiques requérantes résident en Lorraine ou y possèdent une propriété. Eu égard, 
d’une part, aux effets susceptibles de s’attacher au schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie qui peut, notamment, fixer des normes précises et spécifiques de qualité de l’air 
ainsi que des orientations avec lesquelles les documents d’urbanisme ou les PLU doivent être 
rendus compatibles et compte tenu, d’autre part, des orientations issues du schéma régional 
éolien qui énumèrent celles des communes dont le territoire est considéré comme favorable à 
l’implantation d’éoliennes dans le but d’inciter les promoteurs éoliens à y implanter leurs 
machines de manière cohérente, ces demandeurs doivent être regardés comme justifiant d’un 
intérêt personnel suffisamment direct leur donnant qualité pour agir à l’encontre des arrêtés du 
20 décembre 2012.  


 
16. Il ressort des pièces du dossier et des statuts des associations Société pour la 


protection des paysages et de l’esthétique de la France, Maisons paysannes de Lorraine, 
Association pour le développement durable du Saintois, Association sauvegarde et 
rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, Association Avenir et patrimoine 88, 
l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, lesquelles tendent notamment, au 
bénéfice de leurs seuls statuts ou d’un agrément national, à la défense de l’environnement et 
du paysage sur tout ou partie du territoire lorrain, que celles-ci justifient d’un intérêt suffisant 
à contester la légalité des arrêtés du 20 décembre 2012. Par ailleurs et compte tenu de leurs 
statuts ou des délibérations produites en appel, elles justifient également de la qualité pour 
agir de leur président aux fins de contester la légalité des arrêtés litigieux.  


 
17. En revanche, la région Lorraine est fondée à soutenir que la fédération 


Environnement durable, l’association Vent de colère-Férération nationale, l’association 
Maisons paysannes de France, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association 
Maisons paysannes de France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons 
paysannes de France délégation de Meuse, l’association Défense de l’environnement dans le 
département des Vosges, l’association Rabodeau environnement, l’association Sauvegarde et 
la protection du patrimoine 88 et l’association de défense des administrés de la communauté 
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de communes du pays Haut-Val d’Alzette Ecologie et environnement ne produisent aucun 
élément de nature à établir leur intérêt donnant qualité pour agir contre les arrêtés litigieux et 
à justifier de l’habilitation donnée à leur président pour les représenter en justice. 


 
18. Il résulte de ce qui précède que les fins de non-recevoir opposées par la région 


Lorraine ne peuvent être accueillies qu’à l’encontre des associations mentionnées au point 
précédent et doivent être écartées pour les autres requérants.  


 
Sur la légalité des arrêtés du 20 décembre 2012 : 
 
19. Aux termes de l’article 3 de la directive du Parlement européen et du Conseil du 


27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement : « 1. Une évaluation environnementale est effectuée, conformément aux 
articles 4 à 9, pour les plans et programmes visés aux paragraphes 2, 3 et 4 susceptibles 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement. / 2. Sous réserve du paragraphe 3, une 
évaluation environnementale est effectuée pour tous les plans et programmes : / a) qui sont 
élaborés pour les secteurs de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l’énergie, de 
l’industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l’eau, des 
télécommunications, du tourisme, de l’aménagement du territoire urbain et rural ou de 
l’affectation des sols et qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre des projets 
énumérés aux annexes I et II de la directive 85/337/CEE pourra être autorisée à l’avenir ; / 
ou b) pour lesquels, étant donné les incidences qu’ils sont susceptibles d’avoir sur des sites, 
une évaluation est requise en  vertu des articles 6 et 7 de la directive 92/43/CEE. (…) ». 


 
20. Aux termes de l’article L. 122-4 du code de l’environnement, qui assure en droit 


interne la transposition des dispositions de l’article 3 de la directive du 27 juin 2001 : « I. -
 Font l’objet d’une évaluation environnementale au regard des critères mentionnés à l’annexe 
II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, les plans, 
schémas, programmes et autres documents de planification susceptibles d’avoir des 
incidences sur l’environnement qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation de travaux 
ou prescrire des projets d’aménagement, sont applicables à la réalisation de tels travaux ou 
projets : / 1° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification adoptés 
par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements publics en 
dépendant, relatifs à l’agriculture, à la sylviculture, à la pêche, à l’énergie ou à l’industrie, 
aux transports, à la gestion des déchets ou à la gestion de l’eau, aux télécommunications, au 
tourisme ou à l’aménagement du territoire qui ont pour objet de définir le cadre de mise en 
œuvre les travaux et projets d’aménagement entrant dans le champ d’application de l’étude 
d’impact en application de l’article L. 122-1 (...) ». 


 
 
21. Les schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie et leur volet éolien 


constituent, compte tenu de tenu des effets qu’ils emportent et de leur contenu dans les 
conditions précisées aux points 3 à 11, des schémas et documents de planification relatifs à 
l’énergie qui ont pour objet de définir le cadre de mise en œuvre des travaux et projets 
d’aménagement entrant dans le champ d’application de l’étude d’impact en application de 
l’article L. 122-1 du code de l’environnement et relèvent ainsi des plans, schémas, 
programmes et autres documents de planification énumérés au I de l’article L. 122-4 du même 
code. 
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22. Les requérants sont ainsi fondés à soutenir que les dispositions de l’article 
R. 122-17 du code de l’environnement issues du décret prévu pour l’application des 
dispositions législatives de l’article L. 122-4 sont entachées d’illégalité en tant qu’elles 
n’imposent pas, dans la version applicable au présent litige, la mise en œuvre d’une procédure 
d’évaluation des incidences des deux schémas litigieux conformément aux termes de l’article 
L. 122-4 alors même que la directive du 27 juin 2001 impose aux États membres de prendre 
les dispositions nécessaires applicables aux plans et programmes dont le premier acte 
préparatoire formel est postérieur au 21 juillet 2004.  


 
23. Par ailleurs, il est constant qu’aucune évaluation environnementale n’a été 


réalisée préalablement à l’adoption des schémas litigieux. Une telle omission est susceptible 
d’avoir exercé une influence sur le sens de la décision attaquée et a privé tant le public que les 
collectivités concernées d’une garantie. Il s’ensuit que les arrêtés litigieux ont été adoptés à la 
suite d’une procédure irrégulière de nature à en justifier l’annulation sans que le ministre 
puisse utilement se prévaloir du principe de sécurité juridique pour estimer que l’adoption du 
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et du schéma régional éolien de Lorraine 
pouvait ne pas être assujettie au respect d’une telle obligation.  


 
24. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la demande, que les requérants désignés aux points 15 et 16 du présent arrêt sont 
fondés à demander l’annulation de l’arrêté conjoint du préfet de la région Lorraine et du 
président du conseil régional de Lorraine portant approbation du schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie et de l’arrêté du 20 décembre 2012 par lequel le préfet de la région 
Lorraine a approuvé le schéma régional éolien. 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
En ce qui concerne les demandes présentées par les personnes physiques et les 


associations désignées aux points 15 et 16 :  
 
25. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge des personnes physiques requérantes et des associations 
Société pour la protection des paysages et de l’esthétique de la France, Maisons paysannes de 
Lorraine, Association pour le développement durable du Saintois, Association sauvegarde et 
rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, Association Avenir et patrimoine 88, 
l’association de défense de l’environnement à Tiercelet qui ne sont pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, la somme que la région Lorraine demande au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens. 


 
26. En revanche, il y a lieu, sur le fondement de ces dernières dispositions, de mettre 


solidairement à la charge de l’Etat et de la région Lorraine le paiement de la somme de 
2 000 euros au titre des frais que les requérants ont exposés pour leur recours au juge. 


 
En ce qui concerne les requêtes présentées par les associations requérantes 


mentionnées au point 17 : 
 
27. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat et de la région Lorraine qui ne sont pas, 
s’agissant de leur action, la partie perdante, la somme que la fédération Environnement 







N° 15NC00099 11


durable, l’association Vent de colère-Fédération nationale, l’association Maisons paysannes 
de France, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France 
délégation de Meuse, l’association Défense de l’environnement dans le département des 
Vosges, l’association Rabodeau environnement, l’association Sauvegarde et la protection du 
patrimoine 88 et l’association de défense des administrés de la communauté de communes du 
pays Haut-Val d’Alzette Ecologie et environnement demandent au titre des frais exposés par 
elles et non compris dans les dépens. 


 
28. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions 


de la région Lorraine présentées sur le fondement de ces mêmes dispositions à l’encontre des 
dites associations. 


 
 


D E C I D E :  
 
 


Article 1er : Le jugement du 19 novembre 2014 du tribunal administratif de Strasbourg est 
annulé. 
 
Article 2 : Les arrêtés du 20 décembre 2012 portant approbation du schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie et schéma régional éolien de Lorraine, la décision du 18 avril 
2013 par laquelle le président du conseil régional a rejeté leur recours gracieux et la décision 
du préfet de la région Lorraine du 12 avril 2013 se prononçant sur leur recours gracieux sont 
annulés. 
 
Article 3 : La demande de la fédération Environnement Durable, de l’association Vent de 
colère-Fédération nationale, de l’association Maisons paysannes de France, de l’association 
Parcs et jardins de Lorraine, de l’association Maisons paysannes de France délégation de 
Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de France délégation de Meuse, de 
l’association Défense de l’environnement dans le département des Vosges, de l’association 
Rabodeau environnement, de l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 
88 et de l’association de défense des administrés de la communauté de communes du pays 
Haut-Val d’Alzette est rejetée.  
 
Article 4 : L’Etat et la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine qui succède à la région 
Lorraine verseront aux requérants non désignés à l’article 3 une somme globale de 
2 000 (deux mille) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Les conclusions de la région Lorraine tendant à l’application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à la fédération Environnement Durable, l’association 
Vent de colère-Fédération nationale, la société pour la protection des paysages et de 
l’esthétique de la France, l’association Maisons paysannes de France, l’association Maisons 
paysannes de Lorraine, l’association Parcs et jardins de Lorraine, l’association Maisons 
paysannes de France délégation de Meurthe-et-Moselle, l’association Maisons paysannes de 
France délégation de Meuse, l’association pour le développement durable du Saintois, 
l’association sauvegarde et rayonnement de la colline de Sion-Vaudemont, l’association 
Défense de l’environnement dans le département des Vosges, l’association Rabodeau 
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environnement, l’association pour la sauvegarde et la protection du patrimoine 88, 
l’association Avenir et patrimoine 88, l’association de défense de l’environnement à Tiercelet, 
l’association de défense des administrés de la communauté de communes du pays Haut-Val 
d’Alzette Ecologie et environnement, M. B...-E...CR..., Mme AV...G..., Mme CK...G..., M. 
AL...G..., M. BG...G..., M. AR...CQ..., Mme CE...CA..., M. A...CA..., M. B...-E...CA..., M. 
AJ...CA..., M. F...H..., M. U...CB..., M. X...CC..., Mme CU...CC..., Mme Q...CC..., M. 
X...BJ..., M. B...BJ..., Mme AI...BK..., M. A... BM..., Mme BY...AS..., Mme BI...BN..., M. 
BT...BN..., M. CP... J..., M. AW...AT..., M. AE...V..., M. AU...CF..., Mme O...M..., M. B...-
CX...M..., Mme CO...W..., M. AM...CT..., Mme AP...CH..., M. A...AA..., Mme CN...-
T...AA..., Mme BQ...AX..., Mme BS...AX..., M. CI...AX..., Mme AB...AX..., M. BD...AX..., 
Mme CZ...-CN...CJ..., M. I...BV..., Mme CZ...-CN...AY..., M. BZ...BW..., M. AQ...AD..., M. 
AJ...AZ..., Mme BU...CL..., M. AE...CL..., Mme BB...BA..., M. AC...P..., M. F...R..., M. B...-
CY...AE..., Mme CN...-DA...AE..., Mme CN...-DB...AE..., Mme S...C..., M. BR...C..., M. 
N...BO..., M. B...-CN...AF..., Mme CN...-DC...AF..., M. I...BC..., M. T...AH..., Mme 
CG...D..., M. Y...D..., Mme L...BP..., M. A... AK..., Mme BX...AK..., Mme K...CW..., M. 
E...AN..., M. BZ... CV..., M. G...BE..., Mme Z...BE..., M. CN...-BT...CS..., M. AL...BF..., M. 
B...-CN...AO..., Mme BL...CD..., M. BH...CM..., à la région Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine et au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
 
Copie en sera adressée au préfet de la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Nancy 
 


2ème chambre 
 
 
 
 


 
 Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 


La société à responsabilité limitée (SARL) DFA Distribution a demandé au tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne de lui accorder la décharge des compléments de 
cotisation foncière des entreprises mis à sa charge au titre des années 2010 et 2011 dans les 
rôles de la commune de Saint-Dizier. 
 


Par un jugement n° 1400459 du 22 décembre 2014, le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande.  
 


Procédure devant la cour : 
 


Par une requête et un mémoire enregistrés les 4 février et 30 septembre 2015, la SARL 
DFA Distribution, représentée par Me Chabin, demande à la cour : 
 


1°) d’annuler ce jugement ; 
 


2°) de lui accorder cette décharge ;  
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 3 000 euros en 


application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
 
- elle est fondée à se prévaloir, sur le fondement de l'article L. 80 B du livre des 


procédures fiscales, de la prise de position formellement admise par l'administration fiscale, 
aux termes des courriers des 20 décembre 2005 et 20 mai 2007, adressés à la société Babou, 
sur l'utilisation pour les besoins de l'activité professionnelle de cette société du magasin 
qu'elle exploite à Saint-Dizier au regard de l'article 1467 du code général des impôts ; 


- les impositions dont elle demande ainsi la décharge résultent de rehaussements de 
ses bases imposables ; 


- elle se trouve dans la situation de fait sur laquelle l'appréciation invoquée a porté ; 
- cette prise de position n'est pas devenue caduque ; 
- la proposition de rectification du 21 mars 2012, si elle peut être regardée comme 


l'informant de l'abandon de cette prise de position, ne valait que pour l'avenir. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 17 juin 2015, le ministre des finances et des 


comptes publics conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
 
- la requérante n'est pas recevable à se prévaloir s'agissant d'impositions primitives 


de la garantie de l'article L. 80 B du livre des procédures fiscales ; 
- la requérante n'est pas au nombre des contribuables se trouvant dans la situation de 


fait sur laquelle l'appréciation de l'administration a porté ; 
- la requérante ne justifie pas qu'elle aurait participé à l'acte ou l'opération à l'origine 


de cette situation de fait ; 
- elle n'était pas nommément désignée dans les courriers des 20 décembre 2005 et  


20 mai 2007. 
 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Etienvre, président-assesseur, 
- et les conclusions de M. Goujon-Fischer, rapporteur public. 
 
1. Considérant que par des conventions de gérance-mandat conclues les 9 juillet 


2009 et 8 juillet 2010, la société Babou a confié à la société à responsabilité limitée (SARL) 
DFA Distribution l’exploitation du fonds de commerce d’un magasin d’articles de textiles et 
équipements de la maison situé à Saint-Dizier ; que pour les années 2010 et 2011, la SARL 
DFA Distribution a été imposée au titre de la cotisation foncière des entreprises pour des 
montants de respectivement 300 et 304 euros ; que, par proposition de rectification du  
21 mars 2012, l'administration fiscale a cependant informé la SARL DFA Distribution que la 
société Babou ayant été taxée à tort en matière de cotisation foncière des entreprises au titre 
des années 2010 et 2011, il lui appartenait de s’acquitter de cette cotisation ; que par des rôles 
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supplémentaires établis le 21 novembre 2012 et mis en recouvrement le 30 novembre 2012, 
l’administration fiscale a ainsi mis à sa charge des impositions supplémentaires de cotisation 
foncière des entreprises au titre des années 2010 et 2011 de 6 979 euros et de 15 490 euros en 
prenant en compte la valeur locative des locaux mis à sa disposition dans le cadre des 
conventions de juillet 2009 et juillet 2010 ; que par réclamation du 22 janvier 2014, la SARL 
DFA Distribution a contesté ces impositions supplémentaires ; que, l'administration fiscale 
n'ayant procédé qu'à un dégrèvement partiel de l'imposition supplémentaire mise à sa charge 
au titre de l'année 2011, la SARL DFA Distribution a demandé le 18 mars 2014 au tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne la décharge des impositions demeurant à sa charge ; 
que par jugement du 22 décembre 2014, dont la SARL DFA Distribution relève appel, le 
tribunal a rejeté sa demande ; 


 
2. Considérant que la SARL DFA Distribution, qui ne conteste pas qu'elle ne peut 


pas obtenir les décharges qu'elle sollicite sur le terrain de la loi fiscale, se prévaut, en 
revanche, sur le fondement de l'article L. 80 B du livre des procédures fiscales, des courriers 
des 20 décembre 2005 et 20 mai 2007 selon lesquels le service a indiqué à la société Babou 
qu'il convenait de considérer qu’elle disposait de ses magasins pour les besoins de son activité 
au sens de l'article 1467 du code général des impôts et qu'à ce titre la valeur locative de ces 
magasins était à inclure dans ses bases d'imposition à la taxe professionnelle ; 


3. Considérant qu'aux termes de l'article 1467 du code général des impôts, dans ses 
différentes rédactions applicables du 1er janvier 2003 au 1er janvier 2010 : « La taxe 
professionnelle a pour base : 1° Dans le cas des contribuables autres que ceux visés au 2° : a. 
la valeur locative, telle qu'elle est définie aux articles 1469, 1518 A et 1518 B, des 
immobilisations corporelles dont le redevable a disposé pour les besoins de son activité 
professionnelle pendant la période de référence définie aux articles 1467 A et 1478, à 
l'exception de celles qui ont été détruites ou cédées au cours de la même période (…) » ; 
qu'aux termes du même article issu de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 : « La 
cotisation foncière des entreprises a pour base : 1° la valeur locative des biens passibles 
d'une taxe foncière situés en France, à l'exclusion des biens exonérés de taxe foncière sur les 
propriétés bâties en vertu des 11° et 12° de l'article 1382, dont le redevable a disposé pour 
les besoins de son activité professionnelle pendant la période de référence définie aux articles 
1467 A et 1478, à l'exception de ceux qui ont été détruits ou cédés au cours de la même 
période » ;  


4. Considérant qu'aux termes de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales : 
« Il ne sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du 
rehaussement poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le 
redevable de bonne foi du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est 
fondée la première décision a été, à l'époque, formellement admise par l'administration » ; 
qu’aux termes de l’article L. 80 B du même livre : « La garantie prévue au premier alinéa de 
l'article L. 80 A est applicable : 1° Lorsque l'administration a formellement pris position sur 
l'appréciation d'une situation de fait au regard d'un texte fiscal » ; que peuvent seuls se 
prévaloir de cette dernière disposition les contribuables qui se trouvent dans la situation de 
fait sur laquelle l'appréciation invoquée a été portée, ainsi que les contribuables qui ont 
participé à l'acte ou à l'opération qui a donné naissance à cette situation ; 


 
5. Considérant, en premier lieu, que, comme il a été dit précédemment, la SARL 


DFA Distribution a été assujettie pour les années 2010 et 2011 à des impositions au titre de la 
cotisation foncière des entreprises dans les rôles de la commune de Saint-Dizier ; qu'elle entre 
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dès lors dans les prévisions des dispositions combinées des articles L. 80 A et L. 80 B du livre 
des procédures fiscales dont un contribuable peut se prévaloir pour obtenir la décharge 
d‘impositions supplémentaires procédant, comme c’est le cas en l’espèce, d'un rehaussement 
de ses bases imposables ; 


 
6. Considérant, en deuxième lieu, qu'il n'est pas contesté que la convention liant la 


SARL DFA Distribution à la société Babou ainsi que le mode selon lequel la société 
requérante exploite, dans le cadre de cette convention, les locaux situés à Saint-Dizier sont de 
même nature que ceux existant à la date du 20 décembre 2005 et du 20 mai 2007 et sur 
lesquels l'administration fiscale s'est fondée pour la fixation de la taxe professionnelle de la 
société Babou au titre des années 2002 à 2005 ; qu'alors même que ces courriers n'ont pas 
précisément identifié comme destinataires les gérants-mandataires des cinquante et un 
magasins de la société Babou, ceux-ci figurent nécessairement parmi les contribuables qui se 
trouvent dans la situation de fait sur laquelle l'administration a porté une appréciation les  
20 décembre 2005 et 20 mai 2007 au regard des dispositions de l'article 1467 du code général 
des impôts qui, s'il a été modifié à effet du 1er janvier 2010, n'a subi, hormis un changement 
de terminologie appliqué à l’impôt qui est devenu cotisation foncière des entreprises au lieu 
de taxe professionnelle, aucune modification en ce qui concerne la base de calcul, objet du 
présent litige ;  


 
7. Considérant, en dernier lieu, qu’en cas de changement dans la situation du 


contribuable ou dans la législation après que la réponse a été adressée, celle-ci perd, ipso 
facto, toute valeur sans qu'aucune notification du service soit nécessaire ; qu’en revanche, si la 
réponse du service est périmée par un changement de doctrine ou par l'évolution de la 
jurisprudence, elle continue d'être opposable jusqu'à ce que l'administration ait publié sa 
nouvelle doctrine ou fait connaître les conséquences qu'elle entend tirer d'une décision 
juridictionnelle rendue contrairement à sa doctrine ; 


 
8. Considérant qu'il résulte de l'instruction que si l'administration fiscale a, à 


l'occasion de la notification de la proposition de rectification du 21 mars 2012, fait connaître à 
la SARL DFA Distribution les conséquences qu'elle entendait tirer des arrêts rendus par la 
cour administrative d'appel de Lyon à compter du 23 décembre 2010 infirmant sa position 
dans le cadre du contentieux l'opposant à la société Babou et des décisions du 20 décembre 
2011 de non admission des pourvois en cassation formés par le ministre devant le Conseil 
d'Etat, la caducité de la prise de position formellement admise les 20 décembre 2005 et  
20 mai 2007 n'a pu prendre effet que pour les impositions futures ; qu'ainsi, la SARL DFA 
Distribution est fondée à se prévaloir de cette prise de position formelle, qui demeure 
opposable à l'administration pour les années d'imposition en litige, pour obtenir la décharge 
des impositions supplémentaires de cotisation foncière des entreprises demeurant à sa charge 
au titre des années 2010 et 2011 ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SARL DFA Distribution 


est fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande ;  
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Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


 
10. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la 


charge de l'Etat le versement d'une somme de 1 500 euros au titre des  frais exposés par la 
SARL DFA Distribution et non compris dans les dépens ; 
 


 
 


D É C I D E : 
 
 


 Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne en date 
du 22 décembre 2014 est annulé. 
 
 Article 2 : Il est accordé à la SARL DFA Distribution décharge des compléments de 
cotisation foncière des entreprises demeurant à sa charge au titre des années 2010 et 2011 
dans les rôles de la commune de Saint-Dizier. 
 
 Article 3 : L'Etat versera à la SARL DFA Distribution une somme de 1 500 (mille cinq 
cents) euros en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
 Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la SARL DFA Distribution et au ministre des 
finances et des comptes publics. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
  
  


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Le syndicat des sylviculteurs producteurs de bois de la Meuse auquel a succédé le 


syndicat sylvobois-forestiers privés de la Meuse a demandé au tribunal administratif de Nancy 
d’annuler l’arrêté du 10 juillet 2012 par lequel le préfet de la Meuse a approuvé le schéma 
départemental de gestion cynégétique et la décision implicite de rejet par laquelle le ministre 
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie a rejeté son recours hiérarchique. 


 
Par un jugement n° 1301128 du 28 avril 2015, le tribunal administratif de Nancy a 


annulé la décision implicite par laquelle le ministre a rejeté le recours hiérarchique formé 
contre l’arrêté du 10 juillet 2012 approuvant le schéma départemental de gestion cynégétique 
de la Meuse en tant qu’elle prévoit les conditions d’agrainage des sangliers et rejeté le surplus 
des conclusions des demandes du syndicat. 
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Procédure devant la cour : 
 
Par un recours et un mémoire enregistrés le 6 juillet 2015 et le 15 janvier 2016, le 


ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement du tribunal administratif de Nancy en tant qu’il a annulé 


partiellement sa décision implicite de rejet en ce qu’elle concerne l’agrainage des sangliers ; 
 
2°) de rejeter la demande de première instance du syndicat sylvobois-forestiers 


privés de la Meuse. 
 
Il soutient que : 
 
- le jugement attaqué est insuffisamment motivé ; 
- le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse n’avait pas intérêt à agir devant 


le tribunal administratif ; 
- son appel incident est irrecevable ; 
- le tribunal administratif a commis une erreur d’appréciation sur les dégâts 


susceptibles d’être causés par les sangliers et sur la portée de l’agrainage des sangliers réalisé 
du début du mois d’avril à l’automne, sur la nécessité d’un agrainage en continu pour éviter 
les dégâts ainsi que sur l’objectif de l’agrainage réalisé de la fin de l’automne à l’arrivée du 
printemps qui a pour objet de maintenir les sangliers en forêt et de protéger les prairies ; 


- sur les autres points à examiner par l’effet dévolutif de l’appel, il s’en remet aux 
écritures du préfet de la Meuse devant le tribunal administratif. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 5 novembre 2015, le syndicat 


sylvobois-forestiers privés de la Meuse représenté par Me Millot-Logier, conclut : 
 
- au rejet du recours ; 
- par la voie de l’appel incident, à l’annulation de la décision implicite de rejet 


opposée par le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie à son recours 
hiérarchique en tant qu’elle concerne les cervidés et en tant qu’elle refuse l’insertion d’une 
clause de révision dans le schéma ;  


- et à ce qu’une somme de 3 000 euros soit solidairement mise à la charge de la 
fédération départementale des chasseurs de la Meuse et de l’Etat au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il soutient que : 
 
- le jugement attaqué est suffisamment motivé ; 
- il a intérêt à agir car les forêts sont susceptibles de connaître des dégâts de la part 


des animaux ; 
- le tribunal administratif n’a pas commis d’erreur de fait, ni d’erreur d’analyse en ce 


qui concerne l’agrainage des sangliers, sans qu’ait d’influence le fait que les propriétaires 
pourraient refuser leur autorisation ; 
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- le tribunal administratif n’a pas répondu aux moyens relatifs aux cervidés et à 
l’absence de clause de révision dans le schéma ; 


- les règles du schéma départemental de gestion cynégétique sont insuffisantes en ce 
qui concerne les cervidés ; 


- l’absence de clause de révision dans le schéma constitue une erreur manifeste 
d’appréciation. 


 
 
Par des mémoires enregistrés les 5 et 6 janvier 2016, la fédération départementale 


des chasseurs de la Meuse, représentée par MeA..., demande à la cour : 
- d’admettre son intervention au soutien du recours ; 
- de réformer le jugement attaqué du tribunal administratif de Nancy en ce qu’il a 


annulé la décision implicite du ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie portant rejet du recours hiérarchique contre l’arrêté du 10 juillet 2012 approuvant le 
schéma départemental de gestion cynégétique de la Meuse en ce qu’elle concerne les 
conditions de l’agrainage du sanglier.  


 
Elle soutient que : 
 
- bien que s’agissant d’un arrêté préfectoral, elle a un intérêt direct au maintien du 


schéma qu’elle a élaboré en application des textes et alors que son intervention avait été 
admise en première instance ; 


- le schéma a été adopté à l’issue d’une procédure permettant une large concertation 
qui a conduit à un consensus ; 


- il n’y a pas surnombre de sangliers et ceux-ci ne causent pas de dégâts importants ;  
- l’agrainage n’est permis qu’avec l’accord des propriétaires, ce que le tribunal 


administratif a ignoré, il est proportionné et permet le respect des équilibres prévus par le 
code de l’environnement ; 


- les dispositions du schéma relatives aux cervidés sont conformes aux exigences du 
code de l’environnement et ne favorisent pas la production de dégâts par ces animaux ; 


- l’insertion d’une clause de révision serait contraire au droit en vigueur dès lors que 
la fédération départementale des chasseurs, a seule, pour mission d’élaborer le schéma 
départemental de gestion cynégétique. 


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Stefanski, président, 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 
- et les observations de Me Logierpour le syndicat sylvobois-forestiers privés de la 


Meuse et Me Lagierpour la fédération départementale des chasseurs de la Meuse. 
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Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Par arrêté du 10 juillet 2012, le préfet de la Meuse a approuvé le schéma 


départemental de gestion cynégétique élaboré par la fédération départementale des chasseurs 
de la Meuse en application de l’article L. 425-1 du code de l’environnement. Le ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie a opposé une décision implicite de rejet 
au recours hiérarchique du 14 septembre 2012 par lequel le syndicat sylvobois-forestiers 
privés de la Meuse lui a demandé de retirer l’arrêté préfectoral en tant qu’il concernait 
l’agrainage des sangliers et les dispositions relatives à la chasse des cerfs et chevreuils. 


 
 
2. Par le jugement attaqué du 28 avril 2015, le tribunal administratif de Nancy a 


déclaré la demande de première instance du syndicat requérant tardive en tant qu’elle tendait à 
l’annulation de l’arrêté préfectoral et a annulé la décision implicite du ministre en tant qu’elle 
n’avait pas fait droit au recours hiérarchique en ce qui concerne l’agrainage des sangliers. 
Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie interjette appel du 
jugement tandis que le syndicat sylvobois-forestiers privés de la Meuse par la voie de l’appel 
incident, demande l’annulation du jugement en tant qu’il a rejeté les conclusions de sa 
demande tendant à l’annulation de la décision implicite rejetant son recours hiérarchique en ce 
qu’elle concerne la chasse des cervidés. 


 
 
I/ Sur l’intervention de la fédération départementale des chasseurs de la Meuse : 
 
 
3. La fédération départementale des chasseurs de la Meuse qui a élaboré le schéma 


départemental de gestion cynégétique approuvé par l’arrêté préfectoral qui a été confirmé par 
le rejet du recours hiérarchique contesté, a intérêt à intervenir au soutien du recours du 
ministre. Son intervention doit, dès lors, être admise. 


 
 
II/ Sur la recevabilité de la demande de première instance : 
 
 
4. Aux termes de l’article 3 de ses statuts, le syndicat des sylviculteurs producteurs 


de bois de la Meuse devenu syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse s’est donné pour 
mission « l’étude et la défense des intérêts économiques, moraux, sociaux, agricoles et 
forestiers de ses membres ». Cet objet social lui confère un intérêt à agir contre l’approbation 
du schéma départemental de gestion cynégétique de la Meuse, élaboré par la fédération 
départementale des chasseurs de la Meuse, en concertation, notamment avec les représentants 
des intérêts forestiers pour concourir à la réalisation de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. La 
seule circonstance, d’ailleurs non établie, invoquée par le ministre et tenant à ce que les 
sangliers ne causeraient de dégâts que dans les cultures agricoles et non dans les exploitations 
des sylviculteurs n’est pas de nature à retirer au syndicat son intérêt pour agir contre le 
schéma départemental de gestion cynégétique. Par suite, la fin de non-recevoir tirée de 
l’absence d’intérêt à agir du syndicat doit être écartée. 
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5. En l’absence, dans les statuts d’une association ou d’un syndicat, de stipulation 
réservant expressément à un autre organe la capacité de décider de former une action devant 
le juge administratif, celle-ci est régulièrement engagée par l’organe tenant des mêmes statuts 
le pouvoir de représenter en justice cette association ou ce syndicat. Aux termes de l’article 12 
des statuts du syndicat des forestiers privés de la Meuse : « Le président (...) agit au nom du 
syndicat et le représente dans les actes de la vie civile ». Aucune autre stipulation des statuts 
ne réserve à un autre organe le pouvoir de décider d’engager une action en justice au nom du 
syndicat requérant. Ainsi, le président du syndicat des forestiers privés de la Meuse a-t-il 
qualité pour former, au nom de celui-ci, un recours pour excès de pouvoir. 


 
 
III/ Sur l’appel principal : 
 
 
6. L’article L. 425-1 du code de l’environnement prévoit que, lorsqu’il approuve le 


schéma départemental de gestion cynégétique, le préfet vérifie notamment sa compatibilité 
avec les principes énoncés à l’article L. 420-1 et les dispositions de l’article L. 425-4 du 
même code. 


 
 
7. L’article L. 420-1 du code de l’environnement prévoit que "La pratique de la 


chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette 
gestion et contribue à l’équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en 
assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique" et que "par leurs actions de gestion 
et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en 
faveur des biotopes, les chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion 
équilibrée des écosystèmes en vue de la préservation de la biodiversité". Aux termes de 
l’article L. 425-4 du même code : "L’équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre 
compatibles, d’une part, la présence durable d’une faune sauvage riche et variée et, d’autre 
part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles (…). / 
L’équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la 
chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de 
protection et de dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de 
destruction autorisés (…). / L’équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération 
des peuplements forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le 
propriétaire, dans le territoire forestier concerné. Il prend en compte les principes définis aux 
articles L. 112-1, L. 121-1 à L. 121-5 du nouveau code forestier ainsi que les dispositions des 
orientations régionales forestières". 


 
 
8. Il ressort des pièces du dossier, et notamment des pages 36 et 37 du schéma 


départemental de gestion cynégétique contesté par le syndicat sylvobois-forestiers privés de la 
Meuse à l’occasion du recours hiérarchique adressé le 14 septembre 2012 que s’il est 
mentionné que l’agrainage doit rester un moyen de prévention contre les dégâts du gibier et 
qu’il convient de prendre toute mesure pour supprimer l’apport de nourriture aux sangliers 
pendant les seules périodes de chasse, il est cependant prescrit qu’il "convient de pratiquer un 
agrainage régulier toute l’année". Au nombre des mesures destinées à encadrer cette 
pratique, les auteurs du schéma ont ensuite énoncé différentes obligations telles que 
l’obligation de déclaration des opérations d’agrainage auprès de l’administration, la nécessité 
d’avoir l’accord des propriétaires des terrains concernés, l’interdiction de l’agrainage dans les 
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zones non boisées ainsi que dans les massifs boisés de petite taille et à moins de 200 mètres 
des lisières. S’il est prévu des limites au principe de l’agrainage, à savoir, d’une part, deux cas 
de suspension possibles entre le 1er décembre et le dernier jour de février et, d’autre part, 
l’impossibilité pour les détenteurs de droits de chasse de cumuler l’agrainage sur poste fixe et 
l’agrainage en linéaire entre le 1er décembre et la fermeture de la chasse au sanglier, il est 
cependant indiqué que "l’agrainage doit être pratiqué avec une intensité maximum autorisée 
en particulier aux périodes les plus sensibles aux dégâts (période des semis et des récoltes)". 


 
 
9. Il ressort de l’ensemble de ses mesures cumulées que le schéma autorise de façon 


générale un agrainage à son intensité maximale tout au long de l’année et n’impose pas aux 
intéressés de limites strictes qui seraient définies au regard de la nécessité de respecter 
l’équilibre agro-sylvo-cynégétique exigé par les textes, notamment en réservant l’apport de 
nourriture aux sangliers aux seules périodes où ceux-ci sont susceptibles de causer les dégâts 
les plus importants aux intérêts agricoles et sylvicoles, notamment en tenant compte des 
périodes de sensibilité particulière des différentes cultures. Il ne prévoit pas davantage de 
conditions et limites à l’accord que peuvent éventuellement donner les propriétaires des 
terrains sur lesquels peut se pratiquer l’agrainage et, en conséquence, ne contribue pas à en 
réduire nécessairement le caractère général. Ainsi, les préconisations retenues pour 
l’agrainage sont susceptibles de favoriser une augmentation de la population de sangliers tout 
au long de l’année, dont rien n’indique au dossier qu’elle serait compensée par les autres 
dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique relative à la chasse. Ce faisant, 
elles ne respectent pas les exigences de l’article L. 425-1 du code de l’environnement. En 
conséquence, le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie n’est pas 
fondé à soutenir que c’est à tort que par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Nancy a annulé la décision implicite de rejet opposée au recours hiérarchique présenté par le 
syndicat des sylviculteurs producteurs de bois de la Meuse contre l’arrêté préfectoral du 
10 juillet 2012 en tant qu’il a approuvé les dispositions du schéma départemental de gestion 
cynégétique relatives à l’agrainage des sangliers. 


 
 
10. Il résulte de ce qui précède que le recours du ministre de l’écologie, du 


développement durable et de l’énergie doit être rejeté. 
 
 
IV/ Sur l’appel incident : 
 
IV- A/ Sur la recevabilité de l’appel incident du syndicat sylvobois-forestiers privés 


de la Meuse : 
 
 
11. Le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse a demandé devant le tribunal 


administratif, ainsi que cela été rappelé au point 1 du présent arrêt, à la fois l’annulation de 
l’arrêté du préfet de la Meuse et celle de la décision de rejet de son recours hiérarchique par le 
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en ce qu’il concerne les 
dispositions portant, d’une part, sur l’agrainage des sangliers, d’autre part, sur la chasse des 
cerfs et chevreuils. Si le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie n’a 
fait appel que de la partie du jugement du tribunal administratif relative aux dispositions du 
schéma départemental de gestion cynégétique relatives aux sangliers, le syndicat sylvobois–
forestiers privés de la Meuse est néanmoins recevable à former appel incident contre la partie 
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du jugement relative aux dispositions du même schéma portant sur la chasse des cervidés dès 
lors que le litige procède d’une même décision. Les conclusions du syndicat sylvobois-
forestiers privés de la Meuse ne portent donc pas sur un litige distinct de celui soumis à la 
cour par le ministre. 


 
 
IV-B/ Sur la régularité du jugement attaqué : 
 
 
12. Il est constant que le tribunal administratif n’a pas répondu aux moyens relatifs 


aux cervidés présentés par le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse. Dans ces 
conditions, le jugement est entaché d’omission à statuer sur des moyens qui n’étaient pas 
inopérants et doit être annulé dans cette mesure sans qu’il soit utile de statuer sur le moyen 
d’irrégularité invoqué par le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.  


 
 
13. Il y a donc lieu, par la voie de l’évocation, de statuer immédiatement dans cette 


mesure sur la demande présentée par le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse 
devant le tribunal administratif de Nancy. 


 
 
IV-C/ Sur la décision contestée en tant qu’elle concerne les dispositions du schéma 


départemental de gestion cynégétique relatives aux cervidés : 
 
 
14. En premier lieu, pour soutenir qu’en ce qui concerne les cerfs et les chevreuils, le 


schéma départemental de gestion cynégétique méconnaît également l’équilibre agro-sylvo- 
cynégétique et ne prend pas suffisamment en compte les dégâts faits aux arbres par ces 
animaux, le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse fait valoir que c’est à tort que le 
schéma n’a pas prévu de plans de chasse aux cerfs et aux chevreuils dans les réserves de 
chasse des associations communales de chasse agréée.  


 
 
15. Toutefois, en se bornant à des considérations générales ou à produire des chiffres 


relatifs aux dégâts dus à ces animaux, le syndicat requérant n’apporte pas d’éléments précis 
démontrant que l’étendue de ces dégâts est telle qu’elle remet en cause l’équilibre que le 
schéma doit assurer entre les différents intérêts mentionnés par l’article L. 425-1 du code de 
l’environnement alors, en outre, qu’il ne conteste pas que la plupart des réserves de chasse de 
la Meuse se situent en plaine où les cervidés n’ont pas l’habitude de rester. 


 
 
16. En deuxième lieu, le syndicat sylvobois–forestiers privés de la Meuse soutient 


que le schéma départemental de gestion cynégétique de la Meuse, même s’il mentionne les 
orientations régionales forestières et le schéma de gestion sylvicoles approuvés par arrêté 
préfectoral, ne respecte pas les équilibres sylvo-cynégétiques qui y sont définis pour le 
département de la Meuse et fait valoir que les dégâts causés aux arbres par les cerfs et les 
chevreuils sont importants et ne permettent pas de replanter des arbres sans les protéger de ces 
animaux. 
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17. D’une part, aucun texte n’exige que l’arrêté préfectoral d’approbation du schéma 
départemental de gestion cynégétique vise les orientations régionales forestières et le schéma 
de gestion sylvicole approuvés par arrêté ministériel.  


 
 
18. D’autre part, le syndicat requérant n’apporte pas de précisions suffisantes à 


l’appui de son moyen, de nature à démontrer que les dégâts causés par les cervidés sont tels 
qu’ils remettent en cause la réalisation de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique exigé par le code 
de l’environnement, alors que le schéma départemental de gestion cynégétique de la Meuse 
mentionne de façon détaillée l’historique des mesures prises en la matière dans la région. 
Dans ces conditions, le moyen ne peut être accueilli. 


 
 
19. Enfin, le moyen tiré de ce que le schéma départemental de gestion cynégétique 


ne comporte pas de procédure de révision manque en fait, dès lors que le schéma comporte un 
chapitre destiné à la révision du plan prévoyant que la fédération départementale des 
chasseurs peut étudier toute question soulevée au cours du déroulement du plan et qu’elle 
peut, conformément à la répartition des compétences instaurée par le code de 
l’environnement, proposer une modification du plan pour en demander l’approbation par 
l’autorité administrative. 


 
 
20. Il résulte de ce qui précède que le syndicat sylvobois–forestiers privés de la 


Meuse est seulement fondé à demander l’annulation du jugement du tribunal 
administratif de Nancy du 28 avril 2015 en ce qu’il n’a pas statué sur les conclusions de 
sa demande dirigée contre la décision implicite de rejet opposé à son recours 
hiérarchique en ce qu’elle concerne la chasse aux cervidés. En revanche, la demande 
qu’il avait présentée devant le tribunal sur ce point doit être rejetée. 


 
 
V/ Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative : 
 
 
21. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que les conclusions présentées par le syndicat sylvobois–forestiers privés de la 
Meuse et dirigées contre la fédération départementale des chasseurs de la Meuse puissent être 
accueillies dès lors que la fédération n’a pas la qualité de partie. Il n’y a pas lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une somme à payer au syndicat 
sylvobois–forestiers privés de la Meuse au titre des frais exposés par lui et non compris dans 
les dépens. 
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D E C I D E : 


 
 
Article 1er : L’intervention de la fédération départementale des chasseurs de la Meuse est 
admise. 
 
Article 2 : L’article 4 du jugement du tribunal administratif de Nancy du 28 avril 2015 est 
annulé en tant qu’il porte sur la décision implicite de rejet du recours hiérarchique du syndicat 
sylvobois-forestiers privés de la Meuse opposée par le ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie en ce qu’elle concerne la chasse aux cervidés. 
 
Article 3 : Le recours du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le 
surplus des conclusions de la demande du syndicat sylvobois-forestiers privés de la Meuse 
sont rejetés. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la fédération départementale des chasseurs de la 
Meuse, au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et au syndicat 
sylvobois–forestiers privés de la Meuse. 
 
Copie en sera adressée au préfet de la Meuse. 


 





		                                                                        vf
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Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. W... CO..., M. AW... M..., M. V... N..., Mme Y...AI..., Mme BK...BO..., M. BA... AK..., 


M. CU... O..., M. AH... AL..., M. Q... AL..., M. BH... AM..., M. A... DH..., M. I... DH..., M. CM... 
AN..., M. DU... AO..., M. BT... BS..., M. DF... CR..., Mme  CQ...AP..., M. CU... S..., 
Mme BR...AR..., M. X... AQ..., M. D... AS..., M. R... AT..., M. DK... -DZ...AT..., M. DY..., M. A... 
U..., M. DF... CS..., M. CN... CS..., M. AW... BU..., Mme CE...AU..., M. CD... DJ..., M. AE... 
AV..., M. DF... BV..., M. AB... BW..., M. CB... F..., M. C... BX..., M. BP... G..., M. DI... CV..., 
M. DK... -L...AY..., M. DK... -CT...BY..., M. BE... CW..., M. D... AZ..., M. CG... BZ..., M. DB... 
CA..., M. DP... CA..., M. AG... DV..., M. V... DL..., M. DF... DM..., M. DK... -L...DN..., M. DA... 
DS..., Mme DT...CC..., M. CY... CF..., M. E... BC..., M. CX... BC..., M. J... CZ..., M. DA... BD..., 
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M. CT... BF..., M. DQ... CI..., Mme T...DO..., M. BN... BG..., M. BB... H..., Mme DR...Z..., 
M. AE... Z..., M. AF... Z..., Mme BK...DC..., M. DK... -EA...AA..., Mme CH...CJ..., M. AX... BH..., 
M. L... AC..., M. L... BI..., M. V... AD..., Mme CP...K..., Mme BQ...DD..., M. CM... DE..., M. BJ... 
CK..., M. DP... CL..., M. BP... BL..., Mme AJ...BM..., M. DW..., M. DX... et M. DA... DG...ont 
demandé au tribunal administratif de Strasbourg d’annuler la décision du 18 mars 2015 par laquelle 
la directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France a homologué le document unilatéral élaboré par la société Isobox 
Technologies relatif au projet de licenciement de quatre-vingt-trois salariés pour motif économique 
et fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi.   


 
 
Par un jugement n° 1503518 du 30 septembre 2015, le tribunal administratif de Strasbourg 


a annulé la décision susmentionnée.  
 
Procédure devant la cour : 
 
I. Sous le numéro 15NC02365, par un recours enregistré le 30 novembre 2015, le ministre 


du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social demande à la cour : 
 
1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 30 septembre 2015 ; 
 
2°) de rejeter la demande présentée par M. W...CO...et autres devant le tribunal 


administratif de Strasbourg.  
 
Il soutient que : 
 
- la société Isobox Technologies a mis en œuvre diverses démarches en vue d’informer des 


repreneurs potentiels mais a été dans l’impossibilité d’identifier de tels repreneurs ;  
- la société a réalisé un document de présentation du site de Limetz destiné à des 


repreneurs potentiels ;  
- la société, qui n’a reçu aucune offre de reprise, a réalisé un rapport présentant les 


démarches engagées pour rechercher un repreneur, qui a été présenté aux membres du comité central 
d’entreprise lors de sa réunion du 26 février 2015 et aux membres du comité d’établissement du site 
de Limetz lors de sa réunion du 27 février 2015 ;  


- la société a, certes, rendu le rapport sur la recherche d’un repreneur avec deux jours de 
retard, en accord avec les instances représentatives afin de privilégier une information la plus 
complète possible ce qui n’a pas eu pour effet de rendre la procédure irrégulière. 


 
 
 
 
 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 décembre 2015, M.  W...CO...et autres 


concluent au rejet de la requête et à ce que le versement d’une somme de 800 euros à chacun des 
salariés soit mis à la charge de la société Isobox Technologies ou, en tant que de besoin de l’Etat sur 
le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Ils soutiennent que l’annulation prononcée par le tribunal administratif était justifiée et 


reprennent leurs moyens soulevés en première instance.  
 
 
Par une ordonnance du 4 décembre 2015, la clôture d’instruction a été fixée au 


5 janvier 2016.  
 
 
Par un mémoire enregistré le 29 janvier 2016, le ministre du travail, de l’emploi, de la 


formation professionnelle et du dialogue social indique se désister de sa requête.  
 
 
II. Sous le numéro 15NC02375, par une requête enregistrée le 1er décembre 2015, la 


SAS Isobox Technologies, représentée par la SELAS Fidal, demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 30 septembre 2015 ; 
 
2°) de rejeter la demande présentée par M. W...CO...et autres devant le tribunal 


administratif de Strasbourg ;  
 
3°) de mettre à la charge de M. W...CO...et autres le versement de la somme globale de 


2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
 
- dès lors que les décrets d’application prévus par l’article L. 1233-57-22 n’avaient pas été 


publiés à la date de l’établissement du document unilatéral élaboré par la société 
Isobox Technologies, les obligations des articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-22 du code du travail 
n’étaient pas applicables ;  


- la société a volontairement respecté les obligations d’information prévues aux 
articles L. 1233-57-9 et L. 1233-57-10 du code du travail ;  


- la société a réalisé un document de présentation du site de Limetz destiné à des 
repreneurs potentiels ;  


- la société, qui n’a reçu aucune offre de reprise, a réalisé un rapport présentant les 
démarches engagées pour rechercher un repreneur, qui a été présenté aux membres du comité central 
d’entreprise lors de sa réunion du 26 février 2015 et aux membres du comité d’établissement du site 
de Limetz lors de sa réunion du 27 février 2015 ; 


- la recherche d’un repreneur ne s’impose pas pour le site de Bannalec qui ne fait pas 
l’objet d’une fermeture.  


 
 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 décembre 2015, M.  W...CO...et autres 


concluent au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 800 euros soit mise à la charge de la 
société Isobox Technologies ou, en tant que de besoin de l’Etat sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Par une ordonnance du 4 décembre 2015, la clôture d’instruction a été fixée au 


5 janvier 2016.  
 
 
Par un mémoire enregistré le 29 janvier 2016, la société Isobox Technologies indique se 


désister de sa requête. 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu :  
- le code du travail ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Kohler, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public,  
- les observations de MeB..., représentant la société Isobox Technologies,  
- et les observations de Me Brandreprésentant M. CO...et autres.  
 
 
1. Considérant que les deux requêtes visées ci-dessus sont dirigées contre le même 


jugement et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par 
un seul arrêt ; 


 
 
2. Considérant que la société Isobox Technologies, spécialisée dans la fabrication 


d’emballages et de pièces en polystyrène, a, après avoir été rachetée en août 2014 par une filiale du 
groupe Knauf La Rhénane, décidé de procéder à la fermeture d’un de ses établissements, situé à 
Limetz (Yvelines) et de cesser ses activités de production implantées à Bannalec (Finistère) ; que la 
société a établi un projet de licenciement collectif portant sur les trente-huit salariés employés à 
Limetz, ainsi que sur quarante-cinq des cinquante-et-un salariés du site de Bannalec et a élaboré un 
plan de sauvegarde de l’emploi ; que, en l’absence d’accord collectif, la société Isobox Technologies 
a transmis le 2 mars 2015 à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, le document qu’elle avait établi 
unilatéralement, fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, en vue de son homologation ; 
que le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, sous 
le n° 15NC02365 et la société Isobox Technologies, sous le numéro 15NC02375, relèvent appel du 
jugement du 30 septembre 2015 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg a, à la demande de 
quatre-vingts salariés, annulé la décision du 18 mars 2015 par laquelle la directrice régionale 
adjointe, responsable de l’unité territoriale des Yvelines, a homologué ce document ;  
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3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-57-3 du code du travail : « En l'absence 


d'accord collectif (…), l'autorité administrative homologue le document élaboré par l'employeur 
(…), après avoir vérifié (…) le respect, le cas échéant, des obligations prévues aux 
articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20 » ; qu’aux termes de 
l’article L. 1233-57-9  de ce code : « Lorsqu'elle envisage la fermeture d'un établissement qui aurait 
pour conséquence un projet de licenciement collectif, l'entreprise mentionnée à l'article L. 1233-71 
réunit et informe le comité d'entreprise (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-57-14 du même 
code : « L'employeur ayant informé le comité d'entreprise du projet de fermeture d'un établissement 
recherche un repreneur. Il est tenu : 1° D’informer, par tout moyen approprié, des repreneurs 
potentiels de son intention de céder l’établissement ; 2° De réaliser sans délai un document de 
présentation de l’établissement destiné aux repreneurs potentiels ; (…) » ; qu’aux termes de 
l’article L. 1233-57-20 du dit code : « Avant la fin de la procédure d'information et de consultation 
prévue à l'article L. 1233-30, si aucune offre de reprise n'a été reçue ou si l'employeur n'a souhaité 
donner suite à aucune des offres, celui-ci réunit le comité d'entreprise et lui présente un rapport, qui 
est communiqué à l'autorité administrative. Ce rapport indique : 1° Les actions engagées pour 
rechercher un repreneur ; 2° Les offres de reprise qui ont été reçues ainsi que leurs 
caractéristiques ; 3° Les motifs qui l'ont conduit, le cas échéant, à refuser la cession de 
l'établissement » ;  


 
 
4. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions sont suffisamment claires et précises 


pour être devenues applicables aux procédures de licenciement collectif engagées à compter du 
1er avril 2014, ainsi que le prévoyait la loi du 29 mars 2014, alors même que le décret d’application 
prévu par l’article L. 1233-57-22 du code du travail n’était pas encore intervenu à cette date ; 
qu’ainsi, contrairement à ce que soutient la société Isobox Technologies, il appartenait à l’autorité 
administrative, avant d’homologuer le document unilatéral qui lui a été transmis, de s’assurer du 
respect, par l’entreprise, des obligations mises à sa charge par les dispositions précitées des 
articles L. 1233-57-14 et L. 1233-57-20 du code du travail ;  


 
 
5. Considérant, en deuxième lieu, que les documents produits en appel par la société Isobox 


Technologies permettent d’établir que la société a réalisé un document ayant « pour objectif de 
présenter le site de Limetz-Villez (Yvelines), ainsi que l’environnement économique du territoire, à 
des entreprises ayant des projets de développement et qui pourraient être intéressées par toute ou 
partie des bâtiments » ; que la réalisation d’un tel document était envisagée par la société dès la note 
d’information adressée aux membres du comité d’entreprise en novembre 2014 ; que, bien qu’il ne 
soit pas daté, aucune pièce du dossier ne permet d’établir que ce document ne correspondrait pas au 
document de présentation de l’établissement destiné aux repreneurs potentiels devant être élaboré 
par l’employeur en vertu du 2° de l’article L. 1233-57-14 du code du travail ; que, par suite, la 
société est fondée à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif s’est appuyé sur l’absence 
d’un tel document pour annuler la décision du 18 mars 2015 ayant homologué le document 
unilatéral ; 


 
 
6. Considérant, en troisième lieu, en ce qui concerne l’établissement de Limetz, que la seule 


circonstance que le cabinet de conseil BPI Group a considéré qu’une « action lourde de recherche de 
repreneurs, même réalisée méthodiquement, n’a que très peu de chances d’aboutir » n’exonérait pas 
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l’employeur de l’obligation d’information des repreneurs potentiels posée par 
le 1° de l’article L. 1233-57-14 du code du travail ; qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment 
du procès-verbal de la réunion du comité central d’entreprise qui s’est tenue le 24 novembre 2014 
que l’employeur avait prévu d’informer les repreneurs potentiels de son intention de céder 
l’établissement de Limetz au moyen d’une publication dans un journal d’annonces légales ; que la 
société n’apporte aucun élément de nature à établir qu’elle a bien procédé à une telle publication ou 
à toute autre forme d’information des repreneurs potentiels ; qu’elle indique avoir seulement, par 
l’intermédiaire du cabinet de conseil BPI Group, informé deux acteurs locaux du projet de fermeture 
de l’établissement de Limetz, à savoir la communauté d’agglomération de Mantes en Yvelines et 
l’agence d’urbanisme et de développement de la Seine Aval ; que si les comptes-rendus des deux 
entretiens réalisés avec ces acteurs par le cabinet BPI Group, établissent que ce cabinet a fait un état 
des lieux de la situation territoriale de l’établissement de Limetz, ils ne comportent aucune mention 
d’une quelconque information qui aurait été transmise par au moins un de ces acteurs à d’éventuels 
repreneurs ; qu’ainsi, aucun des éléments produits ne permet d’établir que l’employeur aurait 
procédé à l’information des repreneurs potentiels de son intention de fermer l’établissement de 
Limetz ;  


 
 
7. Considérant, en ce qui concerne le site de Bannalec, que la société Isobox Technologies 


soutient qu’elle n’était pas tenue de mettre en œuvre la procédure de recherche d’un repreneur 
prévue par les dispositions précitées du code du travail dès lors que les licenciements ne 
concernaient que quarante-cinq des cinquante-et-un salariés de l’établissement et que la cessation 
d’activité n’était donc que partielle ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que les postes des 
six salariés qui n’étaient pas immédiatement concernés par le projet de licenciement n’ont été 
maintenus au sein de l’établissement que durant la période nécessaire à la fermeture définitive du 
site alors que l’activité de production avait cessé et pour les seuls besoins de cette période de 
transition ; que l’activité de ces six salariés en charge, notamment, du démontage des machines et du 
transfert des données informatiques a pris fin dès l’achèvement de cette période ; que, dans ces 
conditions, la société Isobox Technologies n’établit pas avoir maintenu une activité partielle de son 
établissement de Bannalec postérieurement à la cessation de l’activité de production ; que, par suite, 
la cessation de l’activité de production de cet établissement doit être regardée comme une fermeture 
au sens de l’article L. 1233-57-9 du code du travail mettant à la charge de l’employeur l’obligation 
de rechercher un repreneur ; que la société Isobox Technologies ne produit aucun élément de nature 
à établir qu’elle aurait mis en œuvre les mesures prévues par le code du travail pour la recherche 
d’un repreneur et notamment qu’elle aurait informé, par tout moyen, les repreneurs potentiels de son 
intention de fermer son établissement de Bannalec ;  


 
 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société Isobox Technologies et le 


ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social n’établissent 
pas le respect, par la société Isobox Technologie, de l’obligation d’information des repreneurs 
potentiels prévue par le 1° de l’article L. 1233-57-14 du code du travail ; 


 
 
 
9. Considérant, en quatrième lieu, que la société Isobox Technologies et le ministre du 


travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social soutiennent que 
l’employeur a, conformément à l’obligation posée par l’article L. 1233-57-20 du code du travail, 
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réuni le comité d’entreprise pour lui présenter un rapport indiquant notamment les actions engagées 
pour rechercher un repreneur ; qu’ils produisent, à l’appui de cette affirmation, un document élaboré 
par le cabinet de conseil BPI Group qui a été présenté aux membres du comité central d’entreprise le 
26 février 2015 et aux membres du comité d’établissement de Limetz le 27 février 2015, intitulé 
« analyse du potentiel de ré-industrialisation du site de Limetz-Villez – Synthèse » ; que ce 
document, qui retrace l’intervention de ce cabinet de conseil en vue d’analyser la possibilité de 
trouver un repreneur pour le site de Limetz et, au regard des potentialités identifiées, d’engager une 
action de prospection pour y réimplanter de l’activité, conclut aux faibles chances d’aboutissement 
d’une action lourde de recherche de repreneurs dans l’environnement proche de Limetz ; que ce 
document, qui ne mentionne aucune action effectivement engagée par l’employeur pour la recherche 
d’un repreneur, ne peut toutefois être regardé comme constituant le rapport d’information prévu par 
l’article L. 1233-57-20 du code du travail ;  


 
 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le ministre du travail, de l'emploi, 


de la formation professionnelle et du dialogue social et la société Isobox Technologies ne sont pas 
fondés à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a 
annulé la décision du 18 mars 2015 par laquelle la directrice régionale adjointe des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, responsable de l’unité 
territoriale des Yvelines a homologué le document unilatéral qui lui a été soumis par la 
société Isobox Technologies ;  


 
 
11. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mis à la charge de M. CO...et autres, qui ne sont pas, dans la présente 
instance, les parties perdantes, le versement de la somme que la société Isobox Technologies 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu en 
revanche de mettre à la charge respective de l’Etat et de la société Isobox Technologies une somme 
de 100 euros à verser à chacun des salariés sur le fondement des mêmes dispositions ;  


 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : Le recours du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et 


du dialogue social et la requête de la société Isobox Technologies sont rejetés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 : L’Etat et la société Isobox verseront chacun une somme de 100 (cent) euros à 


chacun des salariés au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent arrêt sera notifié au ministre du travail, de l'emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social, à la société Isobox Technologies, à M. W... CO..., à M. AW... 
M..., à M. V... N..., à Mme Y...AI..., à Mme BK...BO..., à M. BA... AK..., à M. CU... O..., à 
M. AH... AL..., à M. Q... AL..., à M. BH... AM..., à M. A... DH..., à M. I... DH..., à M. CM... AN..., 
à M. DU... AO..., à M. BT... BS..., à M. DF... CR..., à Mme CQ...AP..., à M. CU... S..., à 
Mme BR...AR..., à M. X... AQ..., à M. D... AS..., à M. R... AT..., à M. DK... -DZ...AT..., à M. DY..., 
à M. A... U..., à M. DF... CS..., à M. CN... CS..., à M. AW... BU..., à Mme CE...AU..., à M. CD... 
DJ..., à M. AE... AV..., à M. DF... BV..., à M. AB... BW..., à M. CB... F..., à M. C... BX..., à 
M. BP... G..., à M. DI... CV..., à M. DK... -L...AY..., à M. DK... -CT...BY..., à M. BE... CW..., à 
M. D... AZ..., à M. CG... BZ..., à M. DB... CA..., à M. DP... CA..., à M. AG... DV..., à M. V... DL..., 
à M. DF... DM..., à M. DK... -L...DN..., à M. DA... DS..., à Mme DT...CC..., à M. CY... CF..., à 
M. E... BC..., à M. CX... BC..., à M. J... CZ..., à M. DA... BD..., à M. CT... BF..., à M. DQ... CI..., à 
Mme T...DO..., à M. BN... BG..., à M. BB... H..., à Mme DR...Z..., à M. AE... Z..., à M. AF... Z..., à 
Mme BK...DC..., à M. DK... -EA...AA..., à Mme CH...CJ..., à M. AX... BH..., à M. L... AC..., à 
M. L... BI..., à M. V... AD..., à Mme CP...K..., à Mme BQ...DD..., à M. CM... DE..., à M. BJ... 
CK..., à M. DP... CL..., à M. BP... BL..., à Mme AJ...BM..., à M. DW..., à M. DX... et à M. DA... 
DG.... 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 
  
  
  
  
  


La Cour administrative d’appel de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  
  
  
  


 
 
Vu, I, la requête, enregistrée le 10 juin 2013 sous le n° 1301047, présentée pour le 


syndicat mixte du golf de la Sommerau, dont le siège est 25 rue Principale à Allenwiller (67310), 
par la Selarl Soler-Couteaux / Llorens ;  


 
Le syndicat mixte du golf de la Sommerau demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1101313-1101358-1101361 en date du 10 avril 2013 par 


lequel le tribunal administratif de Strasbourg a annulé, à la demande de l’association Alsace 
Nature, de M. F...et autres, de Mme Z...et autres, l’arrêté du préfet du Bas-Rhin en date du 17 
septembre 2010 déclarant d’utilité publique le golf public de la Sommerau et emportant mise en 
compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Birkenwald, Hengwiller et 
Salenthal ;  


 
2°) de rejeter les demandes de première instance présentées par l’association Alsace 


Nature, Mme Z...et autres et M. F...et autres ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’association Alsace Nature le versement de la somme de 


3 000 euros et de chaque personne physique défenderesse la somme de 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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Il soutient que : 
 
- le tribunal administratif a dans son analyse minimisé les avantages du projet et au 


contraire majoré ses inconvénients ;  
 
- le projet déclaré d’utilité publique vise à doter la région Alsace et le département du 


Bas-Rhin d’un équipement qui fait défaut ;  
 
- la décision d’implanter un golf public dans le secteur de Saverne relève d’une volonté 


commune des collectivités publiques de doter ce territoire rural d’un équipement structurant de 
nature à soutenir l’économie touristique et son attractivité ;  


 
- la superficie d’un terrain de golf dépend surtout de la configuration du site et des 


caractéristiques du golf ;  
 
- seules deux exploitations agricoles perdront plus de 5% de surface utile ;  
 
- le coût global du golf n’a nullement été minimisé par la non inclusion des coûts de 


fonctionnement, lesquels ne seront pas à la charge de la personne publique mais du délégataire à 
qui sa gestion sera confiée ;  


 
- les hypothèses de fréquentation retenues sont raisonnables ;  
 
- l’affirmation du tribunal administratif selon laquelle la présence de la ligne à haute 


tension serait de nature à réduire l’attractivité du golf et à obérer sa viabilité financière ne repose 
sur aucun élément objectif ;  


 
- aucun des autres moyens soulevés en première instance ne peut être retenu ;  
 
 
Vu le mémoire en intervention volontaire, enregistré le 29 juillet 2013, présenté pour 


l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, par la Selarl Soler-Couteaux/Llorens, 
au soutien de la requête introduite par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et qui conclut à 
l’annulation du jugement attaqué ;  


 
Elle soutient qu’elle a intérêt pour agir eu égard à son objet statutaire et que son 


président est habilité à introduire la présente intervention ; que l’emprise globale de 78 ha 
environ n’est pas excessive ;que le département du Bas-Rhin se caractérise par l’absence de golf 
public, alors qu’il existe une réelle demande ; que les coûts de fonctionnement n’ont pas été 
sous-évalués ; que le chiffre de 650 membres adultes 5 ans après l’ouverture du golf de la 
Sommerau n’est pas irréaliste ; que le tarif d’abonnement annuel de 1 149 euros est raisonnable ; 
qu’il est relativement fréquent qu’une ligne à haute tension traverse un terrain de golf ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 16 octobre 2013, présenté pour l’association 


Alsace Nature, par Me Zind, qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge du 
syndicat mixte du golf de la Sommerau le versement de la somme de 2 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
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Elle soutient qu’il est permis de nourrir des doutes sur l’objectivité d’une étude de 
marché réalisée par un bureau d’études dont la réalisation de golfs est l’objet social ; que le sous-
équipement de l’Alsace en golfs n’est pas démontré ; que les avantages économiques du projet 
apparaissent faibles ; que l’emprise retenue n’est pas liée à une volonté d’utilisation raisonnée de 
l’espace ; que les zones humides étaient déjà préservées par les exploitants et propriétaires ; que 
les roughs vont perturber l’écosystème du site ; que la disparition de plusieurs hectares de prairie 
de fauche mettra les agriculteurs en difficulté pour se fournir en fourrage ; que 10 trous sur 18 se 
trouvent à moins de 100 m de la ligne à très haute tension ; que les estimations de fréquentation 
sont trop optimistes ; que l’appel à candidature pour la délégation de service public est resté à ce 
jour infructueux ; qu’à Birkenwald, l’enquête publique ne s’est pas déroulée de façon neutre ; 
que l’affichage des avis d’enquête publique le 28 octobre 2009 à Hengwiller n’était pas complet ; 
que les conclusions du commissaire enquêteur sont insuffisamment motivées ; que l’étude 
d’impact est insuffisante en ce qui concerne l’analyse de l’état initial de l’environnement et 
l’évaluation des incidences du projet sur la faune et la flore, la ressource en eau, les corridors 
écologiques, l’agriculture, les déchets ; que l’appréciation sommaire des dépenses a été sous-
estimée ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 14 janvier 2014, présenté pour le syndicat mixte du golf de 


la Sommerau qui conclut aux mêmes fins que la requête ;  
 
Il soutient, en outre, que l’étude de faisabilité du golf a été réalisée par M.R..., dont le 


bureau d’études a été créé le 1er janvier 2006, agissant en son nom propre, et non par la société 
B. R...développement ; cette étude n’est donc pas partiale ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 16 janvier 2014, présenté pour l’association Alsace Nature 


qui conclut au rejet de l’intervention formée par l’association pour la réalisation du golf de la 
Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de celle-ci la somme de 1 196 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient que l’intervention de l’association est irrecevable, faute de justifier d’un 


intérêt pour agir ; que l’habilitation donnée au président par le conseil d’administration est 
irrégulière car seule l’assemblée générale était compétente pour autoriser son président à 
intervenir dans la présente instance ; qu’ainsi le président n’avait pas capacité pour agir ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour M.F..., M. P...et Mme 


W...par la SCP Weber & Violin ; ils concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la 
somme de 1 200 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagné de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace n’est 
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pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié à cet 
équipement n’est nullement établi  ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour MmeZ..., M. Z..., M. I...L..., 


M. H... L..., MmeS..., M. E..., M.U..., Mme O...et M.C..., par la SCP Weber & Violin ; ils 
concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et à ce qu’il 
soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la somme de 1 200 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagné de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif, et son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace n’est 
pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié à cet 
équipement n’est nullement établi ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 18 janvier 2014, présenté pour l’association Alsace Nature 


qui conclut aux mêmes fins que précédemment ; 
 
Elle soutient en outre que l’étude de faisabilité de décembre 2007 était non seulement 


inexacte et partielle mais encore partiale ; que la région Alsace n’est pas sous-équipée en 
installations golfiques ; que le préfet du Bas-Rhin, autorité compétente pour déclarer d’utilité 
publique la réalisation du golf de la Sommerau n’a pas transmis le dossier comprenant l’étude 
d’impact et la demande d’autorisation à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement, à savoir le préfet de la région Alsace ; qu’ainsi, faute d’avoir été saisie, 
l’autorité environnementale n’a pu émettre d’avis ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour l’association Alsace Nature ;  
 
 
Vu le jugement et l’arrêté attaqués ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu, II, le recours, enregistré le 17 juin 2013 sous le n° 1301086, présenté par le ministre 


de l'intérieur ; le ministre de l’intérieur demande à la cour d’annuler le jugement 
n° 1101313-1101358-1101361 du 10 avril 2013 par lequel le tribunal administratif de Strasbourg 
a annulé, à la demande de l’association Alsace Nature, de M. F...et autres, de Mme Z... et autres, 
l’arrêté du préfet du Bas-Rhin en date du 17 septembre 2010 déclarant d’utilité publique le golf 
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public de la Sommerau et emportant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des 
communes de Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, ainsi que les décisions rejetant les recours 
gracieux dirigés contre cette décision, et l’a condamné à verser une somme totale de 2 000 euros 
aux requérants de première instance ;  


 
Il soutient que le tribunal administratif a à tort estimé que les inconvénients qu’il a 


retenus l’emportaient sur les avantages du projet ; que la surface n’est pas surdimensionnée ; que 
seules deux exploitations agricoles voient leur surface utile amputée de plus de 5% ; que la 
conception du projet tient compte de la présence d’une ligne à très haute tension, laquelle n’est 
pas rédhibitoire, ainsi que le montrent les exemples d’autres golfs traversés par une telle ligne ; 
que les mesures réalisées le 2 juin 2009 révèlent que les normes en matière de protection contre 
les champs électromagnétiques sont respectées ; que s’agissant du coût du projet, l’analyse suivie 
par le tribunal administratif est incomplète ; que les tarifs envisagés ne sont pas prohibitifs ;  


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 29 octobre 2013, présenté pour l’association 


Alsace Nature par Me Zind, qui conclut au rejet du recours et à ce qu’il soit mis à la charge de 
l’Etat le versement de la somme de 2 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  


 
Elle soutient qu’il est permis de nourrir des doutes sur l’objectivité d’une étude de 


marché réalisée par un bureau d’études dont la réalisation de golfs est l’objet social ; que le sous-
équipement de l’Alsace en golfs n’est pas démontré ; que les avantages économiques du projet 
apparaissent faibles ; que l’emprise retenue n’est pas liée à une volonté d’utilisation raisonnée de 
l’espace ; que les zones humides étaient déjà préservées par les exploitants et propriétaires ; que 
les roughs vont perturber l’écosystème du site ; que la disparition de plusieurs hectares de prairie 
de fauche mettra les agriculteurs en difficulté pour se fournir en fourrage ; que 10 trous sur 18 se 
trouvent à moins de 100 m de la ligne à très haute tension ; que les estimations de fréquentation 
sont trop optimistes ; que l’appel à candidature pour la délégation de service public est resté à ce 
jour infructueux ; qu’à Birkenwald l’enquête publique ne s’est pas déroulée de façon neutre ; que 
l’affichage des avis d’enquête publique le 28 octobre 2009 à Hengwiller n’était pas complet ; que 
les conclusions du commissaire enquêteur sont insuffisamment motivées ; que l’étude d’impact 
est insuffisante en ce qui concerne l’analyse de l’état initial de l’environnement et l’évaluation 
des incidences du projet sur la faune et la flore, la ressource en eau, les corridors écologiques, 
l’agriculture, les déchets ; que l’appréciation sommaire des dépenses a été sous-estimée ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour M.F..., M. P...et MmeW..., 


par la SCP Weber & Violin ; ils concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf 
de la Sommerau et à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la 
somme de 1 200 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagnée de la motivation prévue au 3 de l’article L 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et que son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace 
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n’est pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié 
à cet équipement n’est nullement établi ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 janvier 2014, présenté pour MmeZ..., M. Z..., M. I...L..., 


M. H... L..., MmeS..., M. E..., M.U..., Mme O...et M.C..., par la SCP Weber & Violin ; ils 
concluent au rejet de l’appel formé par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et à ce qu’il 
soit mis à la charge de l’Etat le versement à chacun d’eux de la somme de 1 200 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
Ils soutiennent que l’étude d’impact était insuffisante ; que les conclusions du 


commissaire enquêteur étaient insuffisamment motivées ; que l’arrêté portant déclaration 
d’utilité publique n’était pas accompagnée de la motivation prévue au 3 de l’article L. 11-1-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; que l’utilité publique du projet n’est pas 
démontrée en raison notamment des risques pour la santé humaine du fait de la présence sur le 
site d’une ligne à très haute tension ; que le principe de précaution a été méconnu ; que cet 
aménagement portera atteinte à la préservation de vestiges archéologiques, aux activités 
agricoles, est d’un coût excessif et que son exploitation sera déficitaire ; que la région Alsace 
n’est pas sous-équipée en golfs ; que le potentiel de développement économique directement lié 
à cet équipement n’est nullement établi  ;   


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 22 janvier 2014 après clôture de l’instruction, présenté 


pour l’association Alsace Nature ;  
 
 
Vu le jugement et l’arrêté attaqués ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment son préambule ;  
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
  
Vu le code de l’environnement ;  
 
Vu le décret n° 2009-496 du 30 avril 2009 relatif à l'autorité administrative de l'Etat 


compétente en matière d'environnement prévue aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du code de 
l'environnement ; 


 
Vu le code de justice administrative ;  
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 23 janvier 2014 : 
 
- le rapport de M. Pommier, président,  
 
- les conclusions de M. Favret, rapporteur public,  
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- et les observations de Me Soler-Couteaux, avocat du syndicat mixte du golf de la 
Sommerau et de l’association pour la réalisation du golf public de la Sommerau, de la 
SCP Weber et Violin, avocat de M. F...et autres, et de Me Zind, avocat de l’association Alsace 
Nature ;  


 
 
1. Considérant que la requête n° 131047 et le recours n° 131086 introduits 


respectivement par le syndicat mixte du golf de la Sommerau et le ministre de l’intérieur sont 
dirigés contre le même jugement et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de 
les joindre pour statuer par un même arrêt ;  


 
2. Considérant que le syndicat mixte du golf de la Sommerau, créé par arrêté préfectoral 


du 25 avril 2003 et dont sont membres la région Alsace, le département du Bas-Rhin, la 
commune de Saverne, la communauté de communes du pays de Marmoutier et la communauté 
de communes de la Sommerau, ces dernières formant désormais la communauté de communes 
du pays de Marmoutier-Sommerau, a pour objet de « favoriser toutes les mesures appropriées 
pour la réalisation et la gestion d’un golf public sur le canton de Marmoutier » ; que, par 
délibération du 6 mars 2008, son conseil syndical a approuvé le projet de golf public de la 
Sommerau sur le territoire des communes de Birkenwald, Salenthal et Hengwiller et a décidé de 
recourir à la procédure d’expropriation pour les acquisitions nécessaires à la réalisation du 
projet ; qu’à la suite de l’enquête publique qui s’est déroulée du 9 novembre au 
18 décembre 2009, le conseil syndical du syndicat mixte du golf de la Sommerau a décidé de 
prendre en compte les réserves du commissaire enquêteur et a déclaré d’intérêt général la 
réalisation de cette opération d’aménagement ; que, par un arrêté du 17 septembre 2010 
emportant également mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, le préfet du Bas-Rhin a déclaré d’utilité publique la 
création de ce golf public ; que le ministre de l’intérieur, d’une part, et le syndicat mixte du golf 
de la Sommerau, d’autre part, relèvent appel du jugement du 10 avril 2013 par lequel le tribunal 
administratif de Strasbourg a annulé cet arrêté ;  


  
Sur l’intervention de l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau : 
  
3. Considérant qu'en l'absence, dans les statuts d'une association, de stipulation 


réservant expressément à un autre organe la capacité de former une action devant le juge 
administratif, celle-ci est régulièrement engagée par l'organe tenant des mêmes statuts le pouvoir 
de représenter en justice cette association ; qu’aux termes de l’article 14 des statuts de 
l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, le président « représente l’association 
dans tous les actes de la vie civile » ; qu'aucune autre stipulation des statuts ne réserve à un autre 
organe le pouvoir de décider d'engager une action en justice au nom de l'association ; qu'ainsi, le 
président de l'association pour la réalisation du golf de la Sommerau a qualité pour former, au 
nom de celle-ci, une intervention au soutien du recours pour excès de pouvoir introduit devant la 
cour par le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;   


 
4. Considérant, d’autre part, que l’association pour la réalisation du golf de la 


Sommerau justifie, par son objet statutaire, d’un intérêt suffisant au maintien de l’arrêté attaqué, 
de nature à la rendre recevable à intervenir à l’appui de l’appel formé par le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau ; que son intervention doit, par suite, être admise ; 


 
 
Sur la légalité de l’arrêté attaqué :   
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Sur le moyen d’annulation retenu par le tribunal administratif de Strasbourg : 
 
5. Considérant qu’une opération peut être légalement déclarée d'utilité publique si 


l'atteinte à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement, l'atteinte à d'autres intérêts 
publics et les inconvénients d'ordre social qu'elle comporte ne sont pas excessifs au regard de 
l'intérêt qu'elle présente ;  


  
6. Considérant que le projet déclaré d’utilité publique consiste en l’implantation sur une 


emprise d’environ 78 ha d’un équipement permettant la pratique du golf qui se composera d’un 
parcours de jeu de 18 trous, d’une longueur de 5 805 m, formé de deux boucles de 9 trous, d’un 
parcours école de 3 trous, de 3 zones d’entraînement et d’initiation, de deux bâtiments d’environ 
300 m² chacun, d’un bassin de 6 500 m² alimenté par un puits de forage pour l’arrosage de 
certains secteurs de jeu et d’une aire de stationnement de 120 places ;  


  
7. Considérant que l’équipement envisagé permettra à la population du secteur 


géographique de Saverne-Marmoutier et environs, qui en était dépourvu, mais également à un 
public plus étendu en raison des facilités de desserte, d’accéder à cette activité sportive dans des 
conditions moins onéreuses que celles offertes par les seuls golfs privés que compte le 
département du Bas-Rhin ; qu’il bénéficiera notamment aux enfants avec l’ouverture d’une école 
de golf ; qu’il contribuera à l’attractivité de ce territoire rural dont il renforcera l’intérêt 
touristique et permettra la création d’environ 13 emplois permanents auxquels s’ajouteront des 
emplois saisonniers ; qu’ainsi ce projet revêt un caractère d’utilité publique ;  


  
8. Considérant que le syndicat mixte n’était pas propriétaire de l’ensemble des terrains 


d’assiette nécessaires à la réalisation du projet ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’il 
aurait été en mesure de réaliser l’opération dans des conditions équivalentes en utilisant d’autres 
terrains se trouvant dans son patrimoine ; qu’ainsi il était tenu de recourir à la procédure 
d’expropriation pour les terrains restant à acquérir ;  


  
9. Considérant que si, selon la documentation de la fédération française de golf, la 


superficie globale nécessaire pour l’aménagement d’un golf de 18 trous est d’environ 50 ha, il ne 
s’agit que d’une moyenne indicative qui ne saurait faire regarder toute superficie supérieure 
comme excessive ; que l’emprise prévue de 77,88 ha comprend pour 30,42 ha des espaces 
directement utilisés pour la pratique de ce sport et le fonctionnement des installations ; que si les 
espaces naturels ou «  grands roughs » s’y ajoutant en bordure des surfaces de jeu engazonnées, 
comme il est d’usage dans la configuration et l’aménagement d’un terrain de golf, sont d’une 
superficie de 35 ha, ces espaces n’apparaissent pas excessifs compte tenu du type de parcours 
retenu et de l’aspect rural et arboré privilégié par les concepteurs du projet ; que si le projet 
inclut également dans son périmètre deux zones humides, d’une superficie totale de 13 ha, 
protégées de tout usage, leur inclusion se justifie notamment, pour l’une, par le fait qu’elle est 
située entre le pratice et une partie du parcours de jeu et, pour l’autre, par le fait que, bien que 
située davantage en périphérie des surfaces de jeu, elle en est néanmoins proche et doit être 
préservée ; que, par ailleurs, il ressort de la notice explicative que la personne publique 
expropriante a prévu de mettre en valeur comme patrimoine naturel les zones de vergers qui 
seront conservés dans leur intégralité et les deux zones humides en réalisant des ateliers de 
« découverte nature » de ces espaces ; qu’ainsi, la superficie totale de 77,88 ha n’est pas 
excessive eu égard au tracé retenu et aux particularités des espaces concernés ainsi qu’à 
l’objectif de préservation des espaces naturels et d’éducation à la biodiversité qu’entend 
également promouvoir le syndicat mixte du golf de la Sommerau ;   
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10. Considérant que les terrains concernés par l’expropriation sont constitués pour 
l’essentiel de prairies de fauche à vocation de terres agricoles ; que, selon l’étude réalisée par la 
chambre d’agriculture en 2005 et insérée dans l’étude d’impact, 28 exploitations agricoles, dont 
la majorité sont orientées vers la production laitière, perdront entre 30 ares et 7,38 ha et que 
8 exploitations verront leur surface agricole utile amputée d’au moins 5 % ; que l’Etat et le 
syndicat mixte du golf de la Sommerau font valoir sans être contredits que l’étude de la chambre 
d’agriculture n’est pas à jour et qu’en définitive seules deux exploitations voient leur surface 
agricole utile réduite de plus de 5% ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier, en dépit de l’avis 
réservé émis par la chambre d’agriculture, que les prélèvements sur les terres à vocation agricole 
nécessités par l’aménagement du terrain de golf soient tels qu’ils compromettent la pérennité 
de l’activité agricole dans ce secteur géographique ;  


  
11. Considérant que selon l’estimation sommaire des dépenses le coût de réalisation du 


projet est évalué à 5,61 millions d’euros ttc ; qu’il ressort des statuts du syndicat mixte que le 
mode de gestion prévu est la délégation de service public, ainsi que le mentionne également la 
notice explicative jointe au dossier d’enquête publique ; qu’ainsi, ce sera le délégataire qui 
supportera les risques d’exploitation et non la personne publique délégante ; qu’il ne ressort pas 
des pièces du dossier que le nombre attendu de membres cotisants ou de joueurs acquittant un 
droit journalier pris en compte dans la simulation de fréquentation serait exagéré, alors 
notamment que l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau, créée en 1994, et qui a 
prévu de se transformer en association sportive, compte environ 500 membres adhérents, ni que 
le montant prévu de la cotisation annuelle de 1 149 euros qui apparaît inférieure à celle des golfs 
comparables soit dissuasif ; qu’il ne ressort pas davantage du dossier que la présence d’une ligne 
à haute tension surplombant une partie du parcours de jeu et dans une moindre mesure d’une 
ligne à moyenne tension constituerait un handicap majeur de nature à compromettre la 
fréquentation espérée par le syndicat mixte, alors que cette situation se rencontre dans d’autres 
golfs dont il n’apparaît pas que la viabilité financière en ait été fragilisée ou compromise ;  


  
12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que c’est à tort que le tribunal 


administratif a estimé que la superficie du terrain de golf public envisagé était surdimensionnée 
et que les atteintes à l’activité agricole et à la propriété privée en résultant ainsi que son coût 
financier constituaient des inconvénients de nature à retirer au projet son caractère d’utilité 
publique ;  


  
13. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la cour administrative d’appel, saisie de 


l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par 
les requérants devant le tribunal administratif de Strasbourg et la cour ; 


  
En ce qui concerne la légalité externe : 
  
S’agissant des erreurs ou omissions qui affecteraient le dossier d’enquête publique :  
 
14. Considérant, en premier lieu, qu’aucun texte législatif ou réglementaire n’imposait 


que les services de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales soient saisis 
pour avis des risques éventuels induits par la présence d’une ligne à très haute tension sur le 
terrain d’assiette des installations de golf ; 
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15. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R. 11-3 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique : «  L'expropriant adresse au préfet pour être 
soumis à l'enquête un dossier qui comprend obligatoirement : I.- Lorsque la déclaration d'utilité 
publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages : 1° Une notice 
explicative ; 2° Le plan de situation ; 3° Le plan général des travaux ; 4° Les caractéristiques 
principales des ouvrages les plus importants ; 5° L'appréciation sommaire des dépenses ; 
6° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement, lorsque les ouvrages 
ou travaux n'en sont pas dispensés ou, s'il y a lieu, la notice exigée en vertu de l'article R. 122-9 
du même code ; 7° L'évaluation mentionnée à l'article 5 du décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 
pris pour l'application de l'article 14 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs, lorsque les travaux constituent un grand projet d'infrastructures tels que 
défini à l'article 3 du même décret.(…) » ; 


 
16. Considérant, d’une part, qu’en admettant que l’association Alsace Nature ait 


entendu soulever le moyen tiré de ce que l’étude de faisabilité jointe au dossier soumis à 
l’enquête publique n’aurait pas présenté toutes les garanties d’objectivité requises, la seule 
circonstance qu’elle ait été réalisée par un bureau d’études spécialisé dans la réalisation de golfs 
ne peut la faire regarder comme entachée de partialité ;  


 
17. Considérant, d’autre part, que la circonstance, à la supposer établie, que l’étude de 


faisabilité réalisée en 2007 comporterait certaines imprécisions, approximations ou 
simplifications dans la présentation de la situation du golf et de sa pratique en Alsace, en France 
et dans les pays voisins n’est pas de nature à affecter le contenu de la notice explicative à 
laquelle cette étude était annexée et qui, en pages 13 à 15, comprenait des données chiffrées sur 
la situation du golf en France et en Alsace dont il n’est pas soutenu qu’elles seraient erronées ;  


 
18. Considérant, enfin, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que l’estimation 


sommaire des dépenses se fonderait seulement sur une évaluation de 2003 non actualisée et ne 
procéderait pas d’un nouveau chiffrage effectué par les architectes chargés du projet en 2009 ;  


 
S’agissant du moyen tiré de l’absence de saisine de l’autorité environnementale :  
 
19. Considérant qu’aux termes de l’article 2 du décret du 30 avril 2009 : « L'article 


R. 122-13 du code de l'environnement est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 122-13. - I. - L'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, 
d'approbation ou d'exécution des travaux, de l'ouvrage ou de l'aménagement projetés transmet 
le dossier comprenant l'étude d'impact et, le cas échéant, la demande d'autorisation, à l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement définie à l'article R. 122-1-1. 
(…) » ; qu’aux termes de l’article 6 du même décret : « Les articles 1er à 3 s'appliquent aux 
projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements dont l'étude d'impact est remise à l'autorité 
compétente pour prendre la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution après le 
premier jour du deuxième mois suivant la publication du présent décret (…) »;  


 
20. Considérant que l’association Alsace Nature soutient que faute d’avoir été saisie par 


le préfet du Bas-Rhin, l’autorité environnementale compétente, à savoir le préfet de la région 
Alsace, n’a pas pu émettre d’avis sur le projet mis à l’enquête publique ; que cependant il est 
constant qu’il s’agit de la même autorité ; qu’en outre, il ressort des pièces du dossier que la 
direction régionale de l’environnement a eu communication de l’étude d’impact transmise le 
22 avril 2008 par le syndicat mixte du golf de la Sommerau aux services de la préfecture du Bas-
Rhin, ainsi que des compléments qui y ont été apportés par la suite, notamment à sa demande, et 
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a émis en juillet 2009 un avis favorable sur le projet, au vu de l’étude d’impact complétée et 
préalablement à la mise à l’enquête publique ; que par suite, le moyen doit être écarté ;  


 
S’agissant du moyen tiré de l’insuffisance de l’étude d’impact :  
  
21. Considérant que le contenu de l’étude d’impact est fixé par l’article R. 122-3 du 


code de l’environnement dans sa rédaction alors en vigueur, aux termes duquel : « I. - Le contenu 
de l'étude d'impact doit être en relation avec l'importance des travaux et aménagements projetés 
et avec leurs incidences prévisibles sur l'environnement. II. - L'étude d'impact présente 
successivement : 1° Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant 
notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou 
de loisirs, affectés par les aménagements ou ouvrages ; 2° Une analyse des effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement, et en particulier sur la faune 
et la flore, les sites et paysages, le sol, l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels et les équilibres 
biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, la 
santé, la sécurité et la salubrité publique ; 3° Les raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue des préoccupations d'environnement, parmi les partis envisagés qui font l'objet d'une 
description, le projet présenté a été retenu ; 4° Les mesures envisagées par le maître de 
l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables du projet sur l'environnement et la santé, ainsi que l'estimation des dépenses 
correspondantes ; (…) » ; 


  
22. Considérant que les inexactitudes, omissions ou insuffisances d’une étude d’impact 


ne sont susceptibles de vicier la procédure, et donc d’entraîner l’illégalité de la décision prise au 
vu de cette étude, que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information complète de la 
population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de l’autorité 
administrative ;   


  
23. Considérant que l’étude d’impact comporte une partie consacrée à l’état initial du 


site ; qu’aux pages 50 et suivantes elle étudie la faune et détaille les différentes espèces qui ont 
été répertoriées ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la méthodologie suivie ou le 
nombre de visites sur place auraient été insuffisants pour établir un constat fiable et représentatif 
de la richesse faunistique du périmètre étudié, quand bien même il ne serait pas exhaustif ;  


  
24. Considérant que l’étude d’impact examine de façon suffisamment précise 


l’incidence du projet sur la ressource en eau, l’agriculture et le trafic automobile ; qu’elle 
comporte des développements consacrés à l’incidence sur la santé humaine de la ligne à haute 
tension traversant le site et indique de manière suffisante les effets connus des champs 
électromagnétiques en prenant en compte l’état des connaissances scientifiques connus sur le 
sujet ; qu’elle mentionne les résultats des mesures d’intensité du champ électromagnétique 
effectuées sur place le 2 juin 2009 et renvoie à une annexe où figure un rapport de l’office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques ;  


  
25. Considérant que si l’étude d’impact ne mentionne pas la présence de vestiges 


archéologiques et d’une ancienne décharge autorisée en limite Nord-Est du site, n’aborde pas la 
question des déchets générés par le fonctionnement du golf et notamment par la tonte des 
pelouses, n’évoque pas la problématique du maintien des corridors écologiques, et a omis de 
relever la présence sur le site de la bondrée apivore, du hibou grand-duc et de l’azuré de la 
Sanguisorbe, espèces protégées, et d’examiner les incidences du projet sur la population de ces 
espèces y ayant leur territoire, ces omissions ne présentent pas une importance et une nature 
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telles qu’elles puissent être regardées comme ayant nui à l'information complète du public ou 
comme ayant pu exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative ; 


  
26. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier et notamment de la notice 


explicative que le syndicat mixte du golf de la Sommerau aurait envisagé un autre parti 
d’aménagement que celui retenu ; que, par suite, l’étude d’impact n’avait pas à présenter les 
justificatifs, notamment au regard des préoccupations d’environnement, du choix opéré ; 


  
S’agissant du déroulement de l’enquête publique : 
 
27. Considérant, en premier lieu, que la circonstance que le jour de l’ouverture de 


l’enquête publique des panneaux et banderoles favorables à la réalisation du golf ont été apposés 
dans le village de Birkenwald ne peut être regardée comme ayant constitué un moyen de pression 
ayant pu dissuader les habitants de se rendre à la mairie pour consulter le dossier d’enquête 
publique ou comme ayant pu leur faire croire que l’ensemble de la commune soutenait le projet ; 
qu’il ressort au demeurant des pièces du dossier que le maire a fait procéder à l’enlèvement des 
panneaux le jour même ;  


  
28. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article R 123-29 du code de 


l’environnement : « Un avis portant à la connaissance du public les indications figurant dans 
l'arrêté d'organisation de l'enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères apparents 
quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
(…) Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet 
avis est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, à la préfecture du 
département où se déroulera l'enquête, le cas échéant à la préfecture des autres départements 
concernés et, s'il y a lieu, dans chacune des communes désignées par le préfet. » ;  


  
29. Considérant que s’il ressort d’un constat d’huissier effectué à la demande de 


l’association pour la protection de l’environnement de la Sommerau qui intervenait au soutien 
des conclusions des requérants de première instance qu’à la date du 28 octobre 2009 étaient seuls 
affichés sur le panneau d’affichage de la commune d’Hengwiller l’arrêté préfectoral du 
28 septembre 2009 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe sur les 
aménagements hydrauliques nécessaires à la réalisation du golf et l’avis relatif à cette enquête 
publique organisée du 9 novembre au 18 décembre 2009 et que faisait défaut l’affichage de 
l’avis d’enquête publique concernant la déclaration d’utilité publique des acquisitions et travaux 
nécessaires à la réalisation du golf, cette circonstance ne saurait constituer une irrégularité 
substantielle, dés lors qu’il ressort du rapport du commissaire enquêteur que l’arrêté préfectoral 
du 28 septembre 2009 concernant la déclaration d’utilité publique et l’avis d’enquête publique y 
afférent étaient affichés en mairie d’Hengwiller le 9 octobre 2009 et l’étaient également le 
2 novembre 2009 ainsi qu’il ressort d’un constat d’huissier effectué pour le syndicat mixte du 
golf de la Sommerau ;  


  
S’agissant du moyen tiré des insuffisances du rapport du commissaire enquêteur :  
 
30. Considérant qu’il ressort du rapport du commissaire  enquêteur que celui-ci ne s’est 


pas borné à renvoyer aux études fournies par le maitre de l’ouvrage ni à relever que le projet 
respectera la réglementation ; que, contrairement à ce que soutient l’association Alsace nature, il 
n’a pas manifesté un parti pris en faveur du projet ; qu’il a bien exprimé son avis personnel et 
circonstancié ainsi qu’il ressort notamment de la page 78 de la deuxième partie de son rapport ; 
que si, dans la partie de son rapport intitulée « réflexions sur les impacts et les mesures 
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compensatoires », il a repris certains éléments des réponses du maître de l’ouvrage aux 
observations du public, ou du résumé non technique de l’étude d’impact sans l’indiquer 
expressément, cette circonstance pour regrettable qu’elle soit ne peut faire regarder le rapport 
soit comme partial soit comme dépourvu de motivation ;  


  
S’agissant du moyen tiré de la violation de l’article L. 11-1-1 (3) du code de 


l’expropriation pour cause d’utilité publique :  
 
31. Considérant que si le 3 de l’article L. 11-1-1 du code de l’expropriation pour cause 


d’utilité publique prévoit que « l’acte déclarant l’utilité publique est accompagné d’un document 
qui expose les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération », 
ces dispositions, qui exigent que l’auteur de la décision, une fois cette dernière prise, porte à la 
connaissance du public une information supplémentaire explicitant les motifs et les 
considérations qui l’ont fondée, ne sauraient être interprétées comme imposant une motivation en 
la forme de la déclaration d’utilité publique qui serait une condition de légalité de cette dernière ; 
qu’ainsi les dispositions de cet article ne peuvent être utilement invoquées à l’encontre d’un acte 
déclarant d’utilité publique une opération ; qu’au surplus, il ressort des pièces du dossier que le 
document en question a bien été établi et que l’avis inséré dans le recueil des actes administratifs 
du 1er octobre 2010 précisait que « le texte intégral de l’arrêté, le plan général des travaux et les 
documents annexes peuvent être consultés à la préfecture (bureau 250) et à la mairie des trois 
communes concernées » ;  


  
En ce qui concerne la légalité interne : 
  
S’agissant du moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution : 
  
32. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la Charte de l’environnement : 


« Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé » ; 
qu’aux termes de son article 5 : « Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en 
l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 
l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et 
dans leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et 
à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du 
dommage » ; qu’aux termes du 1° du II de l’article L. 110-1 du code de l’environnement, la 
protection et la gestion des espaces, ressources et milieux naturels s’inspirent notamment du 
« principe de précaution, selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et 
proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l’environnement à un coût économiquement acceptable » ;  


 
33. Considérant qu’une opération qui méconnaît les exigences du principe de précaution 


ne peut légalement être déclarée d’utilité publique ; qu’il appartient dès lors à l’autorité 
compétente de l’Etat, saisie d’une demande tendant à ce qu’un projet soit déclaré d’utilité 
publique, de rechercher s’il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l’hypothèse 
d’un risque de dommage grave et irréversible pour l’environnement ou d’atteinte à 
l’environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des 
incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l’état des connaissances scientifiques, 
l’application du principe de précaution ; que, si cette condition est remplie, il lui incombe de 
veiller à ce que des procédures d’évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les 
autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d’une part, à la plausibilité 
et à la gravité du risque, d’autre part, à l’intérêt de l’opération, les mesures de précaution dont 
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l’opération est assortie afin d’éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni 
excessives ; qu’il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l’acte déclaratif d’utilité 
publique et au vu de l’argumentation dont il est saisi, de vérifier que l’application du principe de 
précaution est justifiée, puis de s’assurer de la réalité des procédures d’évaluation du risque 
mises en œuvre et de l’absence d’erreur manifeste d’appréciation dans le choix des mesures de 
précaution ;   


 
34. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que si aucun lien de 


cause à effet entre l’exposition résidentielle à des champs électromagnétiques de très basse 
fréquence et un risque accru de survenance de leucémie chez l’enfant n’a été démontré, plusieurs 
études concordantes ont, malgré leurs limites, mis en évidence une corrélation statistique 
significative entre le facteur de risque invoqué par les requérants et l’occurrence d’une telle 
pathologie supérieure à la moyenne, à partir d’une intensité supérieure à un seuil compris selon 
les études entre 0,3 et 0,4 microtesla, correspondant à un éloignement égal ou inférieur à une 
centaine de mètres d’une ligne à très haute tension de 400 000 volts ; que, dans ces conditions, 
l’existence d’un tel risque doit être regardée comme une hypothèse suffisamment plausible en 
l’état des connaissances scientifiques pour justifier l’application du principe de précaution, 
même dans le cas où comme en l’espèce la durée d’exposition des joueurs aux champs 
électromagnétiques est plus faible que celle de personnes résidant à proximité d’une ligne à très 
haute tension ; qu’en revanche, il ne ressort pas des pièces du dossier que les autres risques 
invoqués par les requérants étaient, à la date de l’arrêté attaqué, étayés par des éléments 
suffisamment circonstanciés pour justifier l’application de ce principe ;  


  
35. Considérant, en second lieu, d’une part, que, ainsi qu’il a été dit au point 24, l’étude 


d’impact figurant au dossier au vu duquel l’opération a été déclarée d’utilité publique prend en 
compte de manière objective et suffisamment complète l’état actuel des connaissances 
scientifiques relatives au risque potentiel mentionné ci-dessus ; que le syndicat mixte du Golf de 
la Sommerau a sollicité la société Réseau de Transport d’Electricité, gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité, afin qu’il soit procédé à une campagne de mesures des champs 
électriques et magnétiques induits par la ligne à très haute tension qui traverse longitudinalement 
le site ; qu’il ressort des mesures effectuées le 2 juin 2009 qu’au point situé directement sous la 
ligne de 400 000 volts la valeur de l’induction magnétique est de 1,96 microtesla ; que sur les 
14 autres points de mesure situés à une distance allant de 14 à 400 m de la ligne, les valeurs 
relevées décroissent de 1,30 à 0,01 microtesla ; qu’en particulier, les valeurs relevées aux 
emplacements prévus du local de maintenance situé à 80 m de la ligne, du club house situé à 294 
m et du parcours école situé à 400 m, sont respectivement de 0,25, 0,02 et 0,01 microtesla ; 
qu’ainsi, une procédure d’évaluation des risques a été mise en œuvre ; qu’eu égard aux résultats 
de la campagne de mesure, et alors que l’exposition aux champs électromagnétiques des enfants 
fréquentant le golf sera nécessairement d’une durée moindre que s’ils résidaient à proximité de la 
ligne à très haute tension, cette procédure d’évaluation est suffisante ;  


  
36. Considérant que les câbles de la ligne à haute tension ont été dans leur traversée du 


terrain d’assiette du golf relevés de 9 à 18 m, ce qui a contribué à réduire les valeurs d’induction 
des champs électromagnétiques ; qu’aucune zone de jeu statique n’est prévue à l’aplomb de la 
ligne ; que le club house et le parcours école ont été éloignés de la ligne à haute tension ; que si 
le local de maintenance est situé en deçà de 100 m de la ligne, il n’est pas destiné à accueillir des 
enfants ni d’ailleurs à être utilisé sur de longues plages de temps ; que ces mesures ne sont pas 
manifestement insuffisantes au regard de l’objectif consistant à parer à la réalisation du 
dommage susceptible de résulter de l’exposition, même non résidentielle, à des champs 
électromagnétiques de très basse fréquence ;  
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37. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le moyen tiré de la méconnaissance 
des dispositions de l’article 5 de la Charte de l’environnement et du 1° du II de l’article L. 110-1 
du code de l’environnement doit être écarté ; 


  
S’agissant de l’utilité publique de l’opération :  
  
38. Considérant que, comme il a été dit plus haut, un projet ne peut légalement être 


déclaré d’utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et 
éventuellement les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’il 
comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’il présente ; que, dans l’hypothèse où un 
projet comporterait un risque potentiel justifiant qu’il soit fait application du principe de 
précaution, cette appréciation est portée en tenant compte, au titre des inconvénients d’ordre 
social du projet, de ce risque de dommage tel qu’il est prévenu par les mesures de précaution 
arrêtées et des inconvénients supplémentaires pouvant résulter de ces mesures et, au titre de son 
coût financier, du coût de ces dernières ;   


  
39. Considérant que, ainsi qu’il a été dit au point 7, les travaux déclarés d’utilité 


publique par l’arrêté attaqué ont pour objet de créer un équipement sportif de nature à entraîner 
le développement de l’offre touristique du territoire rural dans lequel il sera implanté et 
présentent donc un caractère  d'utilité publique ; 


  
40. Considérant que les requérants de première instance faisaient également valoir au 


titre des inconvénients à prendre en compte les risques pour la santé humaine résultant de la 
présence d’une ligne à très haute tension, l’augmentation du trafic automobile et le risque de 
dégradations de vestiges archéologiques ;  


  
41. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit plus haut, les mesures effectuées sur le site ont 


fait apparaître que les valeurs relevées étaient en deçà du seuil de 0,3 ou 0,4 microtesla à partir 
duquel, en l’état actuel des connaissance scientifiques, un risque potentiel d’impact sur la santé 
de l’enfant justifie l’application du principe de précaution ; que, de plus, des mesures ont été 
prises dans la disposition du parcours de jeu et des installations pour atténuer l’exposition aux 
champs électromagnétiques des personnes appelées à fréquenter le golf ou à y travailler ; que 
l’étude d’impact a chiffré l’accroissement attendu du trafic automobile journalier à 70 véhicules 
légers et deux véhicules de livraison durant la semaine et à 150 véhicules légers le week-end ; 
qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que cet accroissement modéré du trafic pourrait 
engendrer des nuisances significatives ou des difficultés de circulation dans la traversée de 
certains villages ; qu’il ne ressort pas non plus des pièces du dossier que des vestiges 
archéologiques répertoriés par les autorités compétentes et nécessitant d’être préservés seraient 
présents sur le site ; qu’il s’ensuit que les inconvénients ainsi allégués, aussi bien pris en eux-
mêmes que cumulés avec ceux analysés aux points 10 et 11, ne sont pas de nature à retirer au 
projet son caractère d’utilité publique ;  


  
42. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le ministre de l’intérieur et le 


syndicat mixte du golf de la Sommerau sont fondés à soutenir que c’est à tort que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté du préfet du Bas-Rhin 
en date du 17 septembre 2010 déclarant d’utilité publique la réalisation du projet de golf de la 
Sommerau et emportant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Birkenwald, Hengwiller et Salenthal, ensemble les décisions rejetant les recours gracieux dirigés 
contre cette décision ; 
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Sur les conclusions de première instance et d’appel tendant à l’application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :  


  
43. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’association Alsace Nature la somme de 800 euros et à celle de M.F..., M.P..., Mme W..., 
MmeZ..., M.Z..., M. I...L..., M. H... L..., Mme S..., M.E..., M.U..., Mme O...et M. C...la somme 
de 100 euros chacun, à verser au syndicat mixte du golf de la Sommerau au titre des frais 
exposés tant en première instance qu’en appel ;  


 
44. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de 


l’Etat ou du syndicat mixte du golf de la Sommerau, qui ne sont pas dans les parties perdantes, 
les sommes que demandent au même titre l’association Alsace Nature, M. F... et autres ainsi que 
Mme Z...et autres ;  


 
45. Considérant que l’auteur d'une intervention n'étant pas partie à l'instance, les 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font en tout état de cause 
obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de l’association pour la réalisation du golf de la 
Sommerau la somme que demande l’association Alsace Nature au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens ;  


 
 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : L’intervention de l’association pour la réalisation du golf de la Sommerau 


est admise. 
 
Article 2 : Le jugement du tribunal administratif de Strasbourg en date du 10 avril 2013 


est annulé. 
 
Article 3 : Les demandes de première instance présentées par l’association Alsace 


Nature, M. F...et autres et par Mme Z...et autres et leurs conclusions tendant à l’application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 4 : L’association Alsace Nature versera la somme de 800 euros et M.F..., M. P..., 


MmeW..., MmeZ..., M.Z..., M. I...L..., M. H... L..., MmeS..., M.E..., M.U..., MmeO..., M. 
C...verseront la somme de 100 euros chacun au syndicat mixte du golf de la Sommerau en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié au syndicat mixte du golf de la Sommerau, au 


ministre de l'intérieur, à l'association pour la réalisation du golf public de la Sommerau, à M. et 
Mme M...N..., à M. I... L..., à M. Y... E..., à Mme Q...O..., à l'association Alsace Nature, à M. B... 
F..., à M. K... P..., à Mme T...W..., à Mme A...Z..., à M. J... Z..., à M. H... L..., à Mme D...S..., à 
M. V... U...et à M. X... C.... 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Mme D... B...a demandé au tribunal administratif de Strasbourg, d’une part, d’annuler la 


décision du 8 juillet 2013 par laquelle le directeur général des hôpitaux universitaires de Strasbourg 
l’a radiée des cadres, ainsi que la décision du 31 juillet 2013 portant rejet de son recours gracieux et, 
d’autre part, de condamner les hôpitaux universitaires de Strasbourg à lui verser une somme de 
10 000 euros en réparation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de son éviction illégale. 
 


Par un jugement n° 1304209 du 10 avril 2014, le tribunal administratif de Strasbourg a 
partiellement fait droit à la demande de Mme B...en annulant les décisions des 8 juillet 2013 et 31 
juillet 2013 du directeur général des hôpitaux universitaires de Strasbourg et en enjoignant à 
l’établissement hospitalier de procéder au réexamen de sa situation au regard de ses droits à 
réintégration et à reconstitution de carrière à compter du 25 juin 2013. 


 
Procédure devant la Cour : 
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Par une requête, enregistrée le 6 juin 2014, les hôpitaux universitaires de Strasbourg, 


représentés par Me Clamer, demandent à la cour : 
 
1°) d’annuler les articles 1er et 2 de ce jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 


10 avril 2014 ; 
 
2°) de rejeter les demandes présentées par Mme B...devant ce tribunal ; 
 
3°) de mettre à la charge de Mme B... la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Les hôpitaux universitaires de Strasbourg soutiennent que : 
- Mme B...a méconnu l’obligation qui s’imposait à elle, sans dérogation possible, résultant 


de l’article 37 du décret du 13 octobre 1988, selon laquelle les agents bénéficiant d’une disponibilité 
pour convenance personnelle sont tenus de solliciter deux mois au moins avant l’expiration de la 
période de disponibilité en cours soit le renouvellement de cette disponibilité soit leur réintégration ; 


- il ne résulte ni de ces dispositions, ni d’aucune autre, ni d’aucun principe général du droit, 
que l'administration a l’obligation d’informer l’agent qu’il ne lui sera pas adressé de lettre de rappel 
et de l’avertir des conséquences auquel il s’expose en cas de silence de sa part ; 


- Mme B...avait déjà fait preuve de négligence lors du premier renouvellement de sa mise 
en disponibilité pour convenances personnelles et ils n’ont donc pas commis d’erreur d’appréciation 
en radiant l'intéressée des cadres ; 


- les autres moyens soulevés en première instance par MmeC..., tirés d’une incompétence 
de l’auteur de l’acte, de l’absence de mise en demeure et de l’erreur manifeste d’appréciation, ne 
sont pas fondés ; 


- dans l’hypothèse où la cour confirmerait l’annulation prononcée par les premiers juges, il 
résulte des dispositions du 2ème alinéa de l’article 37 du décret du 13 octobre 2013 que Mme B... ne 
peut prétendre de plein droit à sa réintégration. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 septembre 2014, Mme B..., représentée par 


Me Dulmet, conclut au rejet de la requête des hôpitaux universitaires de Strasbourg et demande 
également à la cour, par la voie de l’appel incident : 


 
1°) d’enjoindre aux hôpitaux universitaires de Strasbourg de procéder au rappel de 


traitement pour la période allant du 8 juillet 2013 jusqu’à la date de sa réintégration effective ; 
 
2°) d’enjoindre aux hôpitaux universitaires de Strasbourg de procéder à la reconstitution de 


sa carrière en matière de droits à pension et de droits sociaux à compter du 8 juillet 2013 ; 
 
3°) de condamner l’établissement hospitalier à lui verser la somme de 10 000 euros à titre 


de dommages et intérêts ;  
 
4°) de mettre à la charge des hôpitaux universitaires de Strasbourg la somme de 2 000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, à verser à Me Dulmet en application 
de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique. 


 
Elle soutient que : 
- les moyens soulevés par les hôpitaux universitaires de Strasbourg ne sont pas fondés ; 
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- l’annulation de la décision du 8 juillet 2013 entraîne nécessairement qu’elle soit 
réintégrée, ce que les hôpitaux universitaires de Strasbourg ont fait, et que sa carrière soit 
reconstituée à compter du 8 juillet 2013 ; 


- du fait de la décision illégale de radiation des cadres, elle a subi un préjudice moral et un 
préjudice matériel qui doivent être réparés par l’allocation d’une somme de 10 000 euros. 


 
Par un mémoire complémentaire, enregistrée le 8 octobre 2015, les hôpitaux universitaires 


de Strasbourg concluent par les mêmes moyens aux mêmes fins que leur requête. Ils demandent 
également à la cour de rejeter les conclusions incidentes de MmeC.... 


 
Ils soutiennent que les conclusions indemnitaires présentées à titre incident par Mme B... 


relèvent d’un contentieux distinct de leurs conclusions d’appel et sont, par suite, irrecevables. 
 
Mme B...a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 29 


janvier 2015. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 
- le décret n° 88-976 du 13 octobre 1988 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Dhiver,  
- les conclusions de M. Collier, rapporteur public, 
- et les observations de MeA..., substituant Me Clamer, avocat des hôpitaux universitaires 


de Strasbourg. 
 
 
1. Considérant que MmeC..., infirmière diplômée d'Etat de classe normale, affectée aux 


hôpitaux universitaires de Strasbourg, a été placée en position de disponibilité pour convenances 
personnelles du 25 juin 2009 au 24 juin 2011, puis du 25 juin 2011 au 24 juin 2013 ; que, par un 
courrier daté du 29 avril 2013, elle a sollicité sa réintégration ; que, par un arrêté du 8 juillet 2013, le 
directeur général des hôpitaux universitaires de Strasbourg a radié Mme B...des cadres à compter du 
25 juin 2013 au motif qu’elle n’avait pas présenté sa demande de réintégration dans le délai prescrit 
par l’article 37 du décret du 13 octobre 1988 ; que, par un jugement du 10 avril 2014, le tribunal 
administratif de Strasbourg a, d’une part, annulé cet arrêté du 8 juillet 2013, ainsi que la décision du 
31 juillet 2013 rejetant le recours gracieux de Mme B...et, d’autre part, enjoint aux hôpitaux 
universitaires de Strasbourg de réexaminer la situation de l'intéressée au regard de ses droits à 
réintégration et à sa reconstitution de carrière à compter du 25 juin 2013 ; que les hôpitaux 
universitaires de Strasbourg relèvent appel de ce jugement ; que Mme B...présente des conclusions 
incidentes tendant, d’une part, à ce qu’il soit enjoint à l’établissement hospitalier de procéder à la 
reconstitution de sa carrière à compter du 8 juillet 2013 et au rappel de traitements correspondant et, 
d’autre part, à ce que les hôpitaux universitaires de Strasbourg soient condamnés à lui verser la 
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somme de 10 000 euros en réparation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de sa radiation 
des cadres ; 


 
Sur l’appel des hôpitaux universitaires de Strasbourg : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 37 du décret du 13 octobre 1988 : « Deux mois 


au moins avant l'expiration de la période de disponibilité en cours, le fonctionnaire doit solliciter 
soit le renouvellement de sa disponibilité soit sa réintégration. Faute d'une telle demande, 
l'intéressé est rayé des cadres, à la date d'expiration de la période de disponibilité. / Sous réserve 
des dispositions des troisième et quatrième alinéas ci-dessous, la réintégration est de droit à la 
première vacance lorsque la disponibilité n'a pas excédé trois ans. Le fonctionnaire qui refuse 
l'emploi proposé est maintenu en disponibilité. / Le fonctionnaire qui ne peut être réintégré faute de 
poste vacant est maintenu en disponibilité jusqu'à sa réintégration et au plus tard jusqu'à ce que 
trois postes lui aient été proposés (…) » ; 
 


3. Considérant que lorsqu’un fonctionnaire hospitalier en disponibilité pour convenances 
personnelles n’a sollicité ni le renouvellement de sa disponibilité, ni sa réintégration dans les 
conditions prévues par les dispositions précitées, une mesure de radiation des cadres peut être 
régulièrement prononcée si l’agent concerné a été avisé qu’il devait informer son administration de 
ses intentions deux mois avant l’expiration de la période de disponibilité en cours et, qu’à défaut, il 
encourt une telle radiation ; que l’administration n’est pas tenue de rappeler à l’agent ses obligations 
vis-à-vis de son employeur avant de prononcer sa radiation des cadres à condition de l’avoir 
préalablement averti expressément qu’aucune lettre de rappel ne lui serait envoyée ;  


 
4. Considérant que si l’arrêté du 5 janvier 2012 prolongeant pour deux ans la période de 


disponibilité de Mme B...indiquait à son article 3 qu’il appartenait à l’intéressée d’aviser 
l’administration de ses intentions deux mois avant l’expiration de la période de disponibilité et que, 
faute pour cette dernière de demander soit sa réintégration, soit une nouvelle mise en disponibilité 
dans les délais impartis, elle serait radiée des cadres, ni cet arrêté, ni aucun document ultérieur ne 
précisait à Mme B... qu’aucune lettre de rappel ne lui serait adressée ; que les hôpitaux universitaires 
de Strasbourg n'ont pas délivré à Mme B...une information complète sur les suites qui seraient 
données à une éventuelle abstention de sa part et l'ont ainsi privée d'une garantie qui s'attache à la 
mise en œuvre de la procédure de radiation des cadres ; qu’ils n’ont pas adressé de lettre de rappel à 
Mme B...avant de prononcer sa radiation des cadres ; que, dès lors, quand bien même Mme B... a 
présenté sa demande de réintégration sans respecter le délai prescrit par le premier alinéa de l’article 
37 du décret du 13 octobre 1988 et quand bien même les hôpitaux universitaires de Strasbourg 
avaient déjà dû lui adresser une lettre de rappel avant de prolonger sa période de disponibilité à 
compter du 25 juin 2011, les décisions des 8 juillet 2013 et 31 juillet 2013 sont, ainsi que l’a jugé le 
tribunal, entachées d’illégalité ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les hôpitaux universitaires de 


Strasbourg ne sont pas fondés à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté du 8 juillet 2013 prononçant la radiation des cadres de 
MmeC..., ainsi que la décision du 31 juillet 2013 rejetant le recours gracieux de l’intimée contre cet 
arrêté ; 


 
 
Sur les conclusions incidentes de MmeC... :  
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En ce qui concerne les conclusions à fin d’injonction : 
 
6. Considérant que si le fonctionnaire hospitalier en disponibilité depuis plus de trois ans 


ne bénéficie pas du droit à la réintégration dès la première vacance, prévu par les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 37 du décret du 13 octobre 1988 citées au point 2 du présent arrêt, il a 
toutefois droit à ce que des mesures soient prises dans un délai raisonnable, courant du jour à 
compter duquel il a demandé sa réintégration, pour que trois postes lui soient proposés comme le 
prévoient les dispositions du troisième alinéa du même article ; qu’à l’expiration de ce délai, le 
fonctionnaire a droit à ce que les emplois vacants correspondant à son grade lui soient proposés ; 
 


7. Considérant qu’il résulte de l’instruction qu’en exécution du jugement du tribunal 
administratif de Strasbourg, les hôpitaux universitaires de Strasbourg ont, par un arrêté du 20 juin 
2014, maintenu Mme B...en position de disponibilité à compter du 25 juin 2013 puis l’ont réintégrée 
en qualité d’infirmière à compter du 1er juillet 2014 ; que l’arrêté du 20 juin 2014 précise que la 
durée de la disponibilité ne peut être prise en considération ni pour l’avancement ni pour le calcul 
des droits à retraite de l'intéressée ; que Mme B...demande à ce qu’il soit enjoint aux hôpitaux 
universitaires de Strasbourg de reconstituer sa carrière et de procéder à un rappel de traitement en 
tenant compte de sa réintégration au 5ème échelon de la grille des infirmiers de classe normale, indice 
390 dès le 8 juillet 2013 ; 
 


8. Considérant que MmeC..., qui était en disponibilité pour convenances personnelles 
depuis quatre ans, a sollicité sa réintégration par lettre du 29 avril 2013 ; que le délai raisonnable 
dans lequel les hôpitaux universitaires de Strasbourg devaient réintégrer Mme B...doit être fixé à six 
mois ; que, compte tenu de ce délai, l’annulation des décisions des 8 juillet 2013 et 31 juillet 2013 
impliquait nécessairement que les hôpitaux universitaires de Strasbourg procèdent à la réintégration 
de Mme B...dans le classement qu’elle avait précédemment, soit le            4ème échelon indice 
majoré 370, à compter du 1er janvier 2014, et non à compter du 1er juillet 2014 ainsi qu’ils l’ont fait ; 
que, par suite, il y a lieu, en application de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, 
d’enjoindre aux hôpitaux universitaires de Strasbourg de procéder à la reconstitution de la carrière 
de MmeB..., en tenant compte de sa réintégration au grade d’infirmier de classe normale, 4ème 
échelon, indice majoré 370 à compter du 1er janvier 2014 ; qu’en revanche, en l’absence de service 
fait, il n’y a pas lieu, en tout état de cause, d’enjoindre aux hôpitaux universitaires de Strasbourg de 
verser à Mme B...le rappel du traitement qu’elle aurait dû percevoir entre le 1er janvier et le 1er juillet 
2014 ; 


 
En ce qui concerne les conclusions indemnitaires : 
 
9. Considérant que les conclusions de l’appel incident de Mme B...tendant à ce que les 


hôpitaux universitaires de Strasbourg soient condamnés à lui verser une somme de 10 000 euros en 
réparation du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de l’illégalité de la décision du 8 juillet 2013 
soulèvent un litige différent de celui qui résulte de l’appel principal des hôpitaux universitaires de 
Strasbourg ; que l’intimée a présenté ses conclusions indemnitaires incidentes après l’expiration du 
délai d’appel ; que, par suite, ces conclusions ne sont pas recevables ;  
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 


 
10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mis à la charge de MmeC..., qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, le versement de la somme que les hôpitaux universitaires de Strasbourg demandent 
au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; que Mme B...a obtenu le bénéfice 
de l'aide juridictionnelle totale ; que, par suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions de 
l’article L. 761-1 du et du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il y a lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, et sous réserve que Me Dulmet, avocat de MmeC..., renonce à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État, de mettre à la charge des hôpitaux 
universitaires de Strasbourg le versement à Me Dulmet de la somme de 1 500 euros ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête des hôpitaux universitaires de Strasbourg est rejetée.  
 
Article 2 : Il est enjoint aux hôpitaux universitaires de Strasbourg de procéder à la 


reconstitution de la carrière de Mme B...en tenant compte de sa réintégration au grade d’infirmier de 
classe normale, 4ème échelon, indice majoré 370 à compter du 1er janvier 2014. 


 
Article 3: Le jugement n° 1304209 du 10 avril 2014 du tribunal administratif de Strasbourg 


est réformé en ce qu’il a de contraire au présent arrêt. 
 
Article 4 : Les hôpitaux universitaires de Strasbourg verseront à Me Dulmet, avocat de 


MmeC..., une somme de 1 500 (mille cinq cents) euros en application des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que Me Dulmet renonce à percevoir la 
somme correspondant à la part contributive de l’Etat. 


 
 







N° 14NC01025 


 


7


 


 
 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions incidentes de Mme B...est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié aux hôpitaux universitaires de Strasbourg et à 


Mme D...B.... 
 








COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL  
DE NANCY 


 
 
N° 15NC00426 
__________ 
 
Mme B... 
__________ 
 
Mme Rousselle 
Président 
__________ 
 
M. Guérin-Lebacq 
Rapporteur 
__________ 
 
M. Collier 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 28 janvier 2016 
Lecture du 25 février 2016 
__________ 
 
34-01-01-02 
C 
 


 
 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Mme C... B...a demandé au tribunal administratif de Besançon d’annuler l’arrêté en date du 


8 septembre 2010 par lequel le préfet du Jura a déclaré d’utilité publique le projet de réhabilitation 
d’immeubles déclarés en état d’abandon manifeste à Archelange (Jura) et a déclaré cessibles les 
propriétés nécessaires à la réalisation de cette opération. 


 
Par un jugement n° 1001574 du 19 décembre 2012, le tribunal administratif de Besançon a 


rejeté sa demande. 
 
Par un arrêt n° 13NC00302 du 19 décembre 2013, la cour administrative d’appel de Nancy 


a annulé ce jugement, ainsi que l’arrêté du 8 septembre 2010. 
 
Par une décision n° 375775 du 25 février 2015, le Conseil d’Etat a annulé cet arrêt et a 


renvoyé l’affaire à la cour administrative d’appel de Nancy. 
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Procédure devant la cour : 
 
Par une requête enregistrée le 19 février 2013, complétée par un mémoire de production 


enregistré le 22 novembre 2013 et un mémoire enregistré le 15 octobre 2015, Mme C...B..., 
représentée par MeA..., demande à la cour, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler le jugement n° 1001574 du 19 décembre 2012 par lequel le tribunal 


administratif de Besançon a rejeté sa demande tendant à l’annulation de l’arrêté préfectoral du 
8 septembre 2010 ;  


 
2°) d’annuler l’arrêté en date du 8 septembre 2010 par lequel le préfet du Jura a déclaré 


d’utilité publique le projet de réhabilitation d’immeubles déclarés en état d’abandon manifeste à 
Archelange et a déclaré cessibles les propriétés nécessaires à la réalisation de cette opération ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros, à verser à son conseil en 


application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 
relative à l’aide juridique. 


 
Elle soutient que : 
 
- il n’est pas établi que le service des domaines aurait été consulté sur l’appréciation 


sommaire des dépenses, en méconnaissance de l’article 23 de la loi du 11 décembre 2001 portant 
mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;   


- l’avis du service des domaines n’a pas été joint au dossier d’enquête publique ; 
- l’avis d’ouverture de l’enquête publique n’a pas fait l’objet des mesures de publicité 


prévues par l’article R. 11-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
- le procès-verbal provisoire d’état d’abandon manifeste omet de reproduire les dispositions 


des articles L. 2243-1 à L. 2243-4 du code général des collectivités territoriales et n’a pas été publié 
dans les conditions prévues par l’article L. 2243-2 du même code, entachant d’illégalité l’arrêté 
attaqué par voie d’exception ; 


- l’opération projetée ne présente pas de caractère d’utilité publique dès lors que la 
nécessité de développer une offre locative de logements et de réimplanter un commerce de 
proximité n’est pas démontrée et que le coût de l’opération, estimé à 684 000 euros, excède les 
capacités financières de la commune ; 


- cette opération porte une atteinte excessive à son droit de propriété. 
 
Par deux mémoires en défense enregistrés le 14 août 2013 et le 16 avril 2015, le ministre de 


l’intérieur conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que :  
- l’avis d’ouverture de l’enquête publique a fait l’objet d’une publication dans les journaux 


« Le progrès » et « La voix du Jura », le 3 décembre 2009 et le 17 décembre 2009 ;   
- il se réfère, s’agissant des autres moyens, au mémoire en défense produit par le préfet en 


première instance. 
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L’instruction a été close au 18 octobre 2015 par une ordonnance en date du 30 septembre 
2015, prise en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative. 


 
L’instruction a été rouverte par une ordonnance du 19 octobre 2015 prise en application de 


l’article R. 613-4 du code de justice administrative. 
 
Mme B...a été admise  au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


bureau d’aide juridictionnelle en date du 10 septembre 2015. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le décret n° 86-455 du 14 mars 1986 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Guérin-Lebacq, 
- et les conclusions de M. Collier, rapporteur public. 
 
1. Considérant que, par un arrêté du 8 septembre 2010, le préfet du Jura a, en application 


des articles L. 2243-1 et L. 2243-2 du code général des collectivités territoriales, déclaré d’utilité 
publique un projet de réhabilitation d’immeubles en état d’abandon manifeste sur le territoire de la 
commune d’Archelange en vue de la réalisation d’un projet immobilier, a autorisé le maire à 
acquérir les immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération et a déclaré cessibles les 
propriétés concernées ; que, par un jugement du 19 décembre 2012, le tribunal administratif de 
Besançon a rejeté la demande de MmeB..., propriétaire indivis du terrain d’assiette du projet, 
tendant à l’annulation de l’arrêté du 8 septembre 2010 ; que la cour administrative d’appel de Nancy 
a annulé ce jugement ainsi que l’arrêté du 8 septembre 2010 par un arrêt du 19 décembre 2013 ; que 
le Conseil d’Etat a annulé cet arrêt par une décision du 25 février 2015 et a renvoyé l’affaire à la 
cour administrative d’appel de Nancy ; 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 11-4 du code de 


l’expropriation pour cause d’utilité publique, alors applicable : « (…) Un avis au public faisant 
connaitre l'ouverture de l'enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères apparents huit 
jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements 
intéressés (…) » ; 
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3. Considérant que, par un arrêté du 16 novembre 2009, le préfet du Jura a prescrit une 
enquête publique du 14 décembre 2009 au 13 janvier 2010 ; qu’il ressort des pièces du dossier qu’un 
avis au public faisant connaître l’ouverture de cette enquête a été publié dans les journaux « la Voix 
du Jura » et « le Progrès » le 3 décembre 2009, onze jours avant le début de l’enquête, et le 
17 décembre 2009, trois jours après son ouverture ; que, par suite, le moyen tiré de ce que l’avis 
prévu par les dispositions alors applicables de l’article R. 11-4 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique n’aurait pas été publié dans des conditions régulières doit être écarté comme 
manquant en fait ; 
 


4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 1311-9 du code général des 
collectivités territoriales, dans lequel les dispositions de l’article 23 de la loi du 11 décembre 2001 
portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ont été codifiées en tant 
qu’elles s’appliquent aux collectivités territoriales : « Les projets d'opérations immobilières 
mentionnés à l'article L. 1311-10 doivent être précédés, avant toute entente amiable, d'une demande 
d'avis de l'autorité compétente de l'Etat lorsqu'ils sont poursuivis par les collectivités territoriales, 
leurs groupements et leurs établissements publics (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 1311-10 du 
même code : « Ces projets d'opérations immobilières comprennent : (…) 3° Les acquisitions 
poursuivies par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique » ; 
 


5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, saisi le 21 septembre 2009 d’une 
demande formulée par le Syndicat mixte d’énergies, d’équipements et de communication du Jura 
(SIDEC), agissant pour le compte de la commune d’Archelange, le service des domaines a rendu un 
avis sur le projet d’acquisition litigieux le 20 octobre 2009 ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le 
service des domaines n’aurait pas été consulté sur ledit projet doit être écarté comme manquant en 
fait ; 
 


6. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article R. 11-3 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, alors applicable : « L'expropriant adresse au préfet 
pour être soumis à l'enquête un dossier qui comprend obligatoirement : I.- Lorsque la déclaration 
d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages : (…) / 5° 
L'appréciation sommaire des dépenses (…) » ; qu’aux termes de l’article 6 du décret du 14 mars 
1986 portant suppression des commissions des opérations immobilières et de l’architecture et fixant 
les modalités de consultation des services des domaines, alors applicable : « Dans le cas des 
acquisitions poursuivies par voie d'expropriation pour cause d'utilité publique, les collectivités et 
services expropriants sont tenus de demander l'avis du service des domaines : 1° Pour produire, au 
dossier de l'enquête visée à l'article L. 11-1 du code de l'expropriation, l'estimation sommaire et 
globale des biens dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation des opérations prévues à l'article 
R. 11-3 (I, II, et III) du même code (…) » ; 
 


7. Considérant que si l’administration est, en vertu des dispositions précitées de l’article 6 
du décret du 14 mars 1986, tenue de fournir, dans l’enquête publique, une appréciation sommaire 
des dépenses, elle n’est pas tenue d’annexer au dossier l’avis du service des domaines ; que, par 
suite, alors qu’il est constant que l’évaluation sommaire du projet a effectivement été jointe au 
dossier soumis à l’enquête publique, le moyen tiré de ce que ce dossier ne comportait pas l’avis du 
20 octobre 2009 doit être écarté comme inopérant ; 
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8. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2243-2 du code général des 
collectivités territoriales, dans sa version applicable au présent litige : « Le maire constate, par 
procès-verbal provisoire, l'abandon manifeste d'une parcelle, après qu'il a été procédé à la 
détermination de celle-ci ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et 
des autres intéressés. Ce procès-verbal détermine la nature des travaux indispensables pour faire 
cesser l'état d'abandon. / Le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est affiché pendant trois 
mois à la mairie et sur les lieux concernés ; il fait l'objet d'une insertion dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le département. En outre, le procès-verbal provisoire d'abandon 
manifeste est notifié aux propriétaires, aux titulaires de droits réels et aux autres intéressés ; à peine 
de nullité, cette notification reproduit intégralement les termes des articles L. 2243-1 à L. 2243-4. Si 
l'un des propriétaires, titulaires de droits réels ou autres intéressés n'a pu être identifié ou si son 
domicile n'est pas connu, la notification le concernant est valablement faite à la mairie (…) » ; 
qu’aux termes de l’article L. 2243-3 du même code, dans sa version applicable : « A l'issue d'un 
délai de six mois à compter de l'exécution des mesures de publicité et des notifications prévues à 
l'article L. 2243-2, le maire constate par un procès-verbal définitif l'état d'abandon manifeste de la 
parcelle ; ce procès-verbal est tenu à la disposition du public. Le maire saisit le conseil municipal 
qui décide s'il y a lieu de déclarer la parcelle en état d'abandon manifeste et d'en poursuivre 
l'expropriation au profit de la commune, pour une destination qu'il détermine. / La procédure 
tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste ne peut être poursuivie si, pendant le délai 
mentionné à l'alinéa précédent, les propriétaires ont mis fin à l'état d'abandon ou ont manifesté leur 
intention d'y mettre fin soit en commençant des travaux, soit en s'engageant à les réaliser dans un 
délai fixé en accord avec le maire. (…) / La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon 
manifeste peut être reprise si les travaux n'ont pas été réalisés dans le délai prévu. Dans ce cas, le 
procès-verbal définitif d'abandon manifeste intervient soit à l'expiration du délai mentionné au 
premier alinéa, soit, si elle est postérieure, dès la date à laquelle les travaux auraient dû être 
réalisés » ; qu’aux termes de l’article L. 2243-4 de ce code, dans sa version applicable : 
« L'expropriation des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties d'une servitude de 
passage public, installations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration d'état d'abandon 
manifeste peut être poursuivie au profit d'une commune dans les conditions prévues par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. / L'expropriation doit avoir pour but soit la 
construction de logements, soit tout objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de restauration, 
de rénovation ou d'aménagement » ; 
 


9. Considérant que le maire d’Archelange a constaté l’état d’abandon manifeste des 
parcelles de Mme B...par un procès-verbal provisoire du 5 août 2005 ; que le maire a de nouveau 
constaté cet état d’abandon manifeste par un procès-verbal définitif en date du 1er mars 2006, au vu 
duquel le conseil municipal a, par une délibération du 20 juillet 2006, déclaré la parcelle en état 
d’abandon manifeste et décidé d’en poursuivre l’expropriation au profit de la commune ; que si 
Mme B...se prévaut des irrégularités qui entacheraient selon elle le     procès-verbal provisoire du 5 
août 2005, ce document ne constitue qu’une simple mesure préparatoire à la décision du conseil 
municipal de déclarer cette parcelle en l’état d’abandon manifeste et d'en poursuivre l'expropriation 
au profit de la commune, ; qu’ainsi, les irrégularités dont ce procès-verbal serait entaché ne 
pouvaient être invoquées, le cas échéant, qu’à l’appui d’un recours dirigé contre la décision du 
conseil municipal ; qu’il s’ensuit, en l’absence de toute contestation par Mme B...de la légalité de la 
délibération du 20 juillet 2006, que le moyen tiré, par voie d’exception, des irrégularités entachant le 
procès-verbal provisoire est inopérant à l’appui des conclusions dirigées contre l’arrêté préfectoral 
du 8 septembre 2010 déclarant d’utilité publique le projet de la commune, qui est l’aboutissement de 
la procédure d’expropriation ; 
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10. Considérant, en dernier lieu, qu’une opération ne peut être légalement déclarée d’utilité 
publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, éventuellement les 
inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres intérêts publics qu’elle comporte ne sont pas 
excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente ; 
 


11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, d’une part, que l’opération projetée a 
pour objet la réhabilitation d’un ensemble immobilier en état d’abandon manifeste, situé au centre 
du bourg d’Archelange, en vue d’y créer quatre nouveaux logements, un restaurant, un commerce de 
proximité et des places de stationnement ; que cette opération répond aux besoins économiques et de 
logement d’Archelange, commune située à proximité du bassin d’emplois de Dole et qui connait une 
croissance démographique ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que l’acquisition de terrains à 
bâtir par la commune, notamment par voie de préemption, permettrait des résultats comparables à 
ceux qui sont attendus de l’opération envisagée, laquelle permet de redynamiser le centre du village 
tout en améliorant son aspect esthétique ; qu’elle poursuit ainsi un but d’utilité collective, reconnu 
d’ailleurs par l’avis favorable du commissaire enquêteur sur le projet ; que, d’autre part, si la 
requérante soutient que le coût de l’opération, évalué à 684 200 euros, est disproportionné au regard 
de la faible population de la commune, celle-ci doit bénéficier de subventions pour un montant total 
au moins égal à 114 091 euros et dispose d’un fond de roulement permettant d’assurer le 
financement de 20 % du coût total ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la commune 
présenterait des difficultés financières particulières de nature à compromettre un recours à 
l’emprunt, dont le montant doit être déterminé une fois connu le montant total définitif des 
subventions allouées ; que par ailleurs, il est prévu que le produit de la location des logements et du 
commerce compense les annuités d’emprunt ; que, dans ces conditions, alors même que le plan de 
financement présenté ne serait pas complètement finalisé à la date de la déclaration d’utilité 
publique, le coût financier de l’opération n’est pas excessif au regard de l’intérêt qu’elle présente ; 
qu’il n’est pas établi non plus, enfin, que les atteintes à la propriété privée présenteraient un 
caractère excessif, alors que les parcelles concernées par l’opération ont été déclarées en état 
d’abandon manifeste ; 
 


12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Mme B... n’est pas fondée à 
soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Besançon a rejeté 
sa demande ; que, par voie de conséquence, ses conclusions présentées sur le fondement des articles 
L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ne peuvent qu’être 
rejetées ; 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de Mme B... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à Mme C... B...et au ministre de l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée au préfet du Jura. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 septembre 2015, M. O., représenté par Me Bertin, 


demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 6 mai 2015 par lequel le préfet du Doubs a rejeté sa demande de 


titre de séjour, lui a fait obligation de quitter le territoire français dans le délai de trente jours à 
destination du pays dont il a la nationalité ou de tout autre pays pour lequel il établit être légalement 
admissible ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer, à titre principal, un titre de séjour « vie privée et 


familiale » dans un délai de deux mois suivant notification de la décision à intervenir et, dans 
l’attente de la remise effective de ce titre, de lui délivrer un récépissé avec droit au travail, dans un 
délai de huit jours suivant notification de la décision ; 


 
3°) d’enjoindre au préfet, à titre subsidiaire, de lui délivrer une autorisation provisoire de 


séjour dans un délai de huit jours suivant notification de la décision à intervenir, à renouveler dans 
l’attente du réexamen du droit au séjour, sous astreinte de 50 euros par jour de retard à l’expiration 
de ce délai ; 


 
4°) de condamner l’Etat à verser à son conseil la somme de 1 000 euros au profit de son 


conseil à charge de renonciation de ce dernier au bénéfice de l’indemnité versée au titre de l’aide 
juridictionnelle.   
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Il soutient que : 
 
- le refus du préfet du Doubs de suivre l’avis rendu par le médecin de l’agence régionale de 


santé est contraire à l’esprit de la loi et à la lettre des textes applicables et entache d’erreur de droit 
l’arrêté par violation de l’article L. 313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ; 


- les soins requis par son état de santé ne sont pas disponibles dans son pays, la production 
par la préfecture d’éléments à caractère général et imprécis ne constituant pas des preuves 
suffisantes ;  


- l’avis émis par l’ambassade de France doit être écarté comme ayant été rendu par une 
autorité juridiquement incompétente ; la fiche pays doit également être écartée ; 


- le traitement requis n’est pas accessible comme l’a indiqué le médecin de l’agence 
régionale de santé. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 septembre 2015, le préfet du Doubs conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens ne sont pas fondés. 
 
M. O. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par décision du 26 juin 2015. 
 
Par la lettre du 6 octobre 2015, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du code 


de justice administrative, les parties ont été informées que le jugement était susceptible d’être fondé 
sur un moyen relevé d’office tiré de la méconnaissance de l’autorité de la chose jugée.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
 
- le rapport de M. Duboz, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Charret, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Bertin pour M. O.. 
 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les moyens de la requête ; 
1. Considérant que M. O., né le, de nationalité géorgienne, est entré en France, selon ses 
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déclarations, le 1er octobre 2012 ; que le 26 mars 2013, il a déposé une demande de titre de séjour 
en raison de son état de son santé ; que par un jugement du 15 mars 2015, le tribunal administratif a 
annulé l’arrêté du 17 septembre 2014 refusant d’accorder un titre de séjour à M. O. et lui faisant 
obligation de quitter le territoire français ; que par arrêté en date du 6 mai 2015, le préfet du Doubs 
lui a opposé un nouveau refus de séjour, assorti d’une obligation de quitter le territoire français à 
destination de son pays d’origine ; que M. O. demande l’annulation de cet arrêté ;  


 
2. Considérant que par un jugement du 15 mars 2015 passé en force de chose jugée, le 


tribunal a annulé l’arrêté du 17 septembre 2014 refusant d’accorder un titre séjour en raison de son 
état de santé à M. O. et lui faisant obligation de quitter le territoire français ; que ce jugement était 
motivé par le caractère trop général des éléments dont le préfet faisait état, ne permettant pas 
d’établir que, compte tenu en particulier du traitement spécifique nécessité par la pathologie dont 
est atteint M. O., celui-ci pourrait bénéficier d’un traitement approprié à son état de santé en 
Géorgie ; que ce motif étant le support nécessaire du dispositif de ce jugement auquel s’attache 
l’autorité absolue de la chose jugée laquelle s’attache également à ses motifs, le préfet du Doubs en 
prenant l’arrêté attaqué du 6 mai 2015, en se bornant à se référer à un courrier n’indiquant pas que 
le requérant pourra bénéficier d’un traitement adapté dans son pays, a méconnu l’autorité de la 
chose jugée ;  


 
3. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. O. est fondé à demander l’annulation 


de la décision par laquelle le préfet du Doubs lui a refusé un titre de séjour ainsi que, par voie de 
conséquence, des décisions lui faisant obligation de quitter le territoire français et fixant le pays à 
destination duquel il pourra être reconduit d’office ; 


  
Sur l’injonction demandée : 
 
4. Considérant qu’en l’espèce, l’annulation de la décision du préfet du Doubs du 6 mai 


2015 portant refus de séjour implique seulement que le préfet procède dans le délai de deux mois 
suivant la notification du présent jugement à un réexamen de la situation de M. O. au regard en 
particulier de la disponibilité du traitement de l’intéressé dans son pays ; qu’il n’y pas lieu d’assortir 
cette injonction de l’astreinte demandée par M. O. ; 


 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
5. Considérant que M. O. a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ; que, par 


suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions combinées de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il n’y a pas lieu, toutefois, 
dans les circonstances de l’espèce, de mettre, à la charge de l’Etat la somme demandée au titre des 
dispositions précitées ;  


 
 
                                                       D E C I D E : 


 
 
Article 1er : L’arrêté du préfet du Doubs du 6 mai 2015 est annulé. 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Doubs de procéder dans le délai de deux mois suivant la 
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notification du présent jugement à un réexamen de la situation de M. O. dans les conditions 
mentionnées au point 4 du présent jugement.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. O. et au préfet du Doubs. 
 
 
Délibéré après l’audience du 20 octobre 2015 à laquelle siégeaient : 
 
M. Lointier, président, 
M. Duboz et M. Poitreau, premiers conseillers. 
 
 
 
Lu en audience publique le 17 novembre 2015. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 


 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 25 juin 2014, M. Vincent M. demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la délibération du conseil municipal de la commune de Jarville-la-


Malgrange en date du 29 avril 2014 en tant qu’elle modifie le règlement intérieur du conseil 
municipal adopté le 16 avril 2014, sans prévoir un droit d’expression sur le site internet de la 
commune des élus n’appartenant pas à la majorité municipale ; 


 
2°) d’enjoindre à la commune de Jarville-la-Malgrange d’autoriser le droit 


d’expression des élus n’appartenant pas à la majorité municipale sur le site internet de la ville 
selon des modalités à arrêter par délibération. 


 
Il soutient que la délibération attaquée méconnaît l’article L. 2121-27-1 du code 


général des collectivités territoriales, dès lors que le site internet de la commune constitue un 
bulletin d’information générale au sens des dispositions précitées. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 août 2014, la commune de Jarville-la-


Malgrange, représentée par Me Melloni, conclut au rejet de la requête et demande au tribunal de 
mettre à la charge de M. M. la somme de 2 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Elle soutient : 
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- à titre principal, que la requête est irrecevable dès lors que : les conclusions sont 
insuffisamment précises quant à la décision attaquée ; la décision attaquée n’est pas jointe à la 
requête ; les conclusions dirigées contre l’article 30 du règlement intérieur du conseil municipal, 
adopté par la délibération du 16 avril 2014, sont frappées de forclusion ; 


- à titre subsidiaire, que le moyen soulevé n’est pas fondé. 
 


Par des nouveaux mémoires, enregistrés les 9 septembre et 10 novembre 2014, 
M. M. conclut, par le même moyen, aux mêmes fins que sa requête. 


 
Il soutient également que : 
- sa requête est recevable dès lors qu’il a demandé, dans le délai de recours 


contentieux, l’annulation de la délibération du 29 avril 2014, qui modifie et complète le 
règlement intérieur tel qu’adopté par la délibération du 16 avril 2014 ; 


- il n’est pas possible de considérer que la seule reproduction du bulletin 
d’information en version papier sur le site internet de la commune est suffisante pour assurer le 
droit d’expression des élus de l’opposition. 


 
Par un mémoire, enregistré le 21 octobre 2014, la commune de Jarville-la-Malgrange 


conclut aux mêmes fins que précédemment sauf à porter à 2 500 euros la somme demandée en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que :  
- le requérant doit être regardé comme demandant l’annulation de la délibération du 


29 avril 2014 ; l’intéressé n’avait dès lors pas à joindre à sa requête la délibération du 
16 avril 2014 ;  


- la délibération du 29 avril 2014 est dépourvue d’effet juridique. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Grandmaire, 
- les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public, 
- et les observations de Me Melloni, représentant la commune de Jarville-la-


Malgrange. 
 


 
1. Considérant que M. M., conseiller municipal de la commune de Jarville-la-


Malgrange, demande au tribunal d’annuler la délibération du conseil municipal de cette 
commune en date du 29 avril 2014 en tant qu’elle ne procède pas à la modification de l’article 30 
du règlement intérieur du conseil municipal afin de réserver, sur le site internet de la commune, 
un espace d’expression aux élus n’appartenant pas à la majorité municipale ; 


 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par la commune de Jarville-la-Malgrange : 
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2. Considérant que, par une délibération en date du 16 avril 2014, le conseil 


municipal de la commune de Jarville-la-Malgrange a adopté son règlement intérieur ; qu’il 
ressort des débats portant sur l’adoption de ce règlement intérieur que, en ce qui concerne 
l’amendement proposé par les élus de l’opposition portant sur l’article 30 relatif au droit 
d’expression des élus de l’opposition, le maire a expressément proposé, s’agissant de l’exercice 
de ce droit sur le site internet de la commune, de vérifier la législation en vigueur et d’adapter 
cette disposition en fonction des recherches entreprises ; que l’article 30 du règlement intérieur a 
ainsi été adopté sous cette réserve ; que la séance du conseil municipal du 29 avril 2014 
comportait à son ordre du jour la question de la « modification du règlement intérieur » du 
conseil municipal et que les débats ont porté sur l’article 30 de ce texte ; qu’à l’issue des débats, 
aucune modification de cette disposition du règlement intérieur n’a été adoptée ; qu’il résulte de 
ce qui précède que la délibération du 29 avril 2014, en tant qu’elle refuse implicitement de 
modifier le règlement intérieur du conseil municipal de Jarville-la-Malgrange en ce qui concerne 
le droit d’expression des élus de l’opposition sur le site internet de la commune, présente un 
caractère décisoire et est ainsi susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ; 
que la fin de non-recevoir opposée par la commune de Jarville-la-Malgrange doit, par suite, être 
écartée ;  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2121-8 du code général des collectivités 


territoriales : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le conseil municipal établit son 
règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur peut 
être déféré au tribunal administratif » et qu’aux termes de l’article L. 2121-27-1 du même code : 
« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque 
forme que ce soit, un bulletin d'information générale sur les réalisations et la gestion du conseil 
municipal, un espace est réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité 
municipale. Les modalités d'application de cette disposition sont définies par le règlement 
intérieur » ;  


 
4. Considérant que, pour l’application des dispositions précitées, toute mise à 


disposition du public de messages d’information portant sur les réalisations et la gestion du 
conseil municipal doit être regardée, quelle que soit la forme qu’elle revêt, comme la diffusion 
d’un bulletin d’information générale ; 


 
5. Considérant, d’une part, que la commune de Jarville-la-Malgrange publie, d’une 


part, un magazine municipal semestriel, « Jarville Le Mag », qui comporte un éditorial de son 
maire et dans lequel un espace est réservé à l’expression des élus de l’opposition, et, d’autre part, 
un site internet ; qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment des captures d’écran réalisées, 
que ce site internet ne se borne pas à diffuser les coordonnées de divers services de la commune 
ou des informations pratiques sur la vie quotidienne de ses habitants ainsi que l’agenda des 
manifestations culturelles, sportives et associatives de la commune, mais comporte également 
« Le mot du maire », fait mention des permanences et des rencontres du maire et de ses adjoints, 
publie le rapport de présentation du compte administratif et présente les diverses politiques de la 
commune ; que le site internet de la commune comporte ainsi des informations relatives aux 
réalisations et à la gestion du conseil municipal et doit être regardé comme un bulletin 
d’information générale distinct du magazine communal ; que, dès lors, la commune de Jarville-
la-Malgrange était tenue, en application des dispositions précitées de l’article L. 2121-27-1 du 
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code général des collectivités territoriales, de réserver sur son site internet un espace à 
l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale ;  
 


6. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 30 du règlement intérieur du 
conseil municipal de la commune de Jarville-la-Malgrange résultant de la délibération du 29 
avril 2014 : « En application de l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités 
territoriales, les conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité municipale disposent 
d’un droit d’expression dans la revue municipale d’information générale destinée aux habitants 
selon les principes suivants : Un espace correspondant à ½ page de format A4 est dévolu dans 
chaque numéro du bulletin municipal aux conseillers municipaux d’opposition. La partie 
supportant cette « Tribune libre » dépendra de la charte graphique de la revue. Celle-ci sera 
reproduite intégralement sur le site internet de la ville, dans le cadre d’une mise en ligne du 
bulletin municipal » ;  


 
7. Considérant que si, par ces dispositions, le conseil municipal de la commune de 


Jarville-la-Malgrange a entendu réserver sur le site internet de la commune un espace 
d’expression aux élus n’appartenant pas à la majorité municipale, il ne laisse cependant pas à ces 
derniers le choix du contenu de cet espace puisqu’il prescrit que leur expression prendra 
nécessairement la forme de la reproduction de la tribune libre publiée dans la revue semestrielle 
diffusée par la commune ;  


 
8. Considérant que, par suite, c’est en méconnaissance des dispositions précitées de 


l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales que le conseil municipal a, 
par la délibération contestée, refusé de modifier l’article 30 de son règlement intérieur afin de 
réserver sur le site internet de la commune un espace d’expression dont les élus n’appartenant 
pas à la majorité municipale pourront déterminer librement le contenu ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. M. est fondé à demander 


l’annulation de la délibération du 29 avril 2014 du conseil municipal de la commune de Jarville-
la-Malgrange en tant qu’elle refuse implicitement de modifier l’article 30 du règlement intérieur 
du conseil municipal afin de réserver sur le site internet de la commune un espace d’expression 
dont les élus n’appartenant pas à la majorité municipale pourront déterminer librement le 
contenu ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice 


administrative : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une 
mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution » ; 
qu’eu égard au motif d'annulation retenu ci-dessus, et sous réserve d’une éventuelle modification 
des circonstances de droit ou de fait, l’exécution du présent jugement implique nécessairement 
qu’il soit enjoint à la commune de Jarville-la-Malgrange d’adopter, dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent jugement, une délibération modifiant l’article 30 du 
règlement intérieur de son conseil municipal afin de réserver sur le site internet de la commune 
un espace d’expression dont les élus n’appartenant pas à la majorité municipale pourront 
déterminer librement le contenu ;  
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Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative : 


 
11. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
12. Considérant que les dispositions précitées font obstacle à ce que soit mise à la 


charge de M. M. qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme demandée 
par la commune de Jarville-la-Malgrange au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; 


 
 


D É C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La délibération en date du 29 avril 2014 du conseil municipal de la commune de 
Jarville-la-Malgrange est annulée en tant que celui-ci a implicitement refusé de modifier l’article 
30 de son règlement intérieur afin de réserver sur le site internet de la commune un espace 
d’expression dont les élus n’appartenant pas à la majorité municipale pourront déterminer 
librement le contenu.  
 
Article 2 : Il est enjoint à la commune de Jarville-la-Malgrange, sous réserve d’une modification 
des circonstances de droit ou de fait, d’adopter, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent jugement, une délibération modifiant l’article 30 du règlement intérieur 
de son conseil municipal afin de réserver sur le site internet de la commune un espace 
d’expression dont les élus n’appartenant pas à la majorité municipale pourront déterminer 
librement le contenu. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la commune de Jarville-la-Malgrange en application 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Vincent M. et à la commune de Jarville-la-
Malgrange.  
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              Vu la procédure suivante :  
 
              I) Par une saisine, enregistrée le 12 novembre 2015 sous le n° 1503201, la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) 
défère au Tribunal, par application des dispositions de l’article L. 52-15 du code électoral, le 
compte de campagne de M. Joël D. et Mme Delphine L., binôme électoral non élu aux 
élections organisées les 22 et 29 mars 2015 pour la désignation des conseillers 
départementaux du département de la Meuse, après avoir constaté, par une décision en date du 
2 novembre 2015, que le compte de campagne ne satisfaisait pas aux dispositions de 
l’article L. 52-12 du code électoral. 
 
 II) Par une saisine, enregistrée le 12 novembre 2015 sous le n° 1503202, la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) 
défère au Tribunal, par application des dispositions de l’article L. 52-15 du code électoral, le 
compte de campagne de M. Joël D. et Mme Delphine L., binôme électoral non élu aux 
élections organisées les 22 et 29 mars 2015 pour la désignation des conseillers 
départementaux du département de la Meuse, après avoir constaté, par une décision en date du 
2 novembre 2015, que le compte de campagne ne satisfaisait pas aux dispositions de 
l’article L. 52-12 du code électoral. 
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 Vu les autres pièces des dossiers.  
 
 Vu :  
              - le code électoral ; 
              - le code de justice administrative. 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Boulangé, premier conseiller,  
- et les conclusions de Mme Seibt, rapporteur public. 


 
 
 


1. Considérant que les saisines nos 1503201 et 1503202 du 12 novembre 2015 de la 
CNCCFP concernent les membres d’un même binôme électoral, candidat aux élections qui se 
sont tenues les 22 et 29 mars 2015 en vue de la désignation des conseillers départementaux du 
canton de Stenay (Meuse) ; qu’il y a lieu de joindre ces deux saisines pour statuer par une 
seule décision ;  
 
 


Sur le bien-fondé du rejet du compte de campagne : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 52-3-1 du code électoral : « Pour 


l’application du présent chapitre aux scrutins binominaux, les membres du binôme exercent 
les droits reconnus aux candidats et sont tenus aux obligations qui s’imposent à eux, de 
manière indissociable. Les membres du binôme déclarent un mandataire unique et déposent 
un compte de campagne unique » ; et qu’aux termes de l’article L. 52-12 du même 
code : « Chaque candidat ou candidat tête de liste soumis au plafonnement prévu à 
l’article L. 52-11 et qui a obtenu au moins 1 % des suffrages exprimés est tenu d’établir un 
compte de campagne retraçant, selon leur origine, l’ensemble des recettes perçues et, selon 
leur nature, l’ensemble des dépenses engagées ou effectuées en vue de l’élection, hors celles 
de la campagne officielle par lui-même ou pour son compte, au cours de la période 
mentionnée à l’article L. 52-4 (…) Pour l’application du présent article, en cas de scrutin 
binominal, le candidat s’entend du binôme de candidats » ;  


 
3. Considérant que M. D. et Mme L. ont formé un binôme qui s’est présenté aux 


élections départementales organisées les 22 et 29 mars 2015 dans le canton de Stenay ; qu’il 
est constant que le formulaire du compte de campagne déposé le 29 mai 2015 à la CNCCFP 
n’a pas été signé par Mme L. ; qu’il est également constant que Mme L., invitée, dans le cadre 
de la procédure contradictoire, à produire une attestation sur l’honneur certifiant qu’elle 
confirmait les montants figurant sur le compte des recettes et des dépenses, n’a pas répondu à 
la demande qui lui était faite ; que, par suite, il résulte du défaut de signature de Mme L. sur le 
compte de campagne que le caractère indissociable du binôme a été rompu dans les 
obligations qui s’imposent à lui en ce qui concerne le compte de campagne ; que, dès lors, 
c’est à bon droit que la CNCCFP a pu rejeter le compte de campagne des intéressés déposé à 
la CNCCFP au motif qu’il n’a été signé que par M. D. ;  


 
 
 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353131&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353109&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sur l’inéligibilité : 


4. Considérant que le troisième alinéa de l’article L. 118-3 du code électoral, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013, dispose que, saisi par la CNCCFP, le 
juge de l’élection, saisi par la Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques, « prononce (…) l’inéligibilité du candidat ou des membres du 
binôme de candidats dont le compte de campagne a été rejeté à bon droit en cas de volonté de 
fraude ou de manquement d’une particulière gravité aux règles relatives au financement des 
campagnes électorales » ; 


5. Considérant, comme il a été dit au point 3, que le compte de campagne litigieux a 
été rejeté par la CNCCFP au motif qu’il n’avait pas été signé par Mme L. au jour de son dépôt 
et que cette dernière, malgré l’invitation qui lui a été faite, n’a pas produit ultérieurement 
d’attestation certifiant les montants du compte ; qu’il résulte de l’instruction, qu’un jugement 
du tribunal correctionnel de Verdun du 7 octobre 2015 a constaté que la déclaration de 
candidature de Mme L., déposée aux services de la préfecture de la Meuse, était un document 
falsifié par M. D. qui a été reconnu coupable d’usage de faux en écriture et condamné pour 
cette raison à deux mois d’emprisonnement avec sursis et à cinq ans d’inéligibilité ; qu’ainsi, 
M. D., ne pouvait ignorer que Mme L. n’était pas candidate au sein du binôme qu’elle était 
censée former avec lui ; que, par suite, le dépôt du compte de campagne avec la seule 
signature de M. D., qui ne pouvait méconnaître les raisons pour lesquelles Mme L. avait 
refusé de certifier le compte de campagne, constitue une volonté de fraude au sens des 
dispositions susvisées de l’article L. 118-3 du code électoral dont M. D. doit être tenu comme 
seul responsable ; que, dans ces conditions, et eu égard à la fraude de l’intéressé, il y a lieu de 
prononcer son inéligibilité à toutes les élections pour une durée de trois ans à compter de la 
présente décision ; qu’en revanche, il n’y a pas lieu de prononcer l’inéligibilité de Mme L. ;  


 
 


                                                                                                                                                                              
D E C I D E : 


 
 
 
Article 1er : Le compte de campagne de M. D. et Mme L. a été rejeté à bon droit par la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques. 
 
Article 2 : M. D. est déclaré inéligible à toutes les élections pendant trois ans à compter de la 
date de la présente décision en application de l’article L. 118-3 du code électoral. 
 
Article 3 : Il n’y a pas lieu de déclarer Mme L. inéligible en application de l’article L. 118-3 
du code électoral. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera, en application de l’article R. 117-1 du code électoral, 
notifié dans les huit jours à M. Joël D., à Mme Delphine L. et à la Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème Chambre), 
 


 
 


 
 
Vu la procédure suivante :  
 
I°) Par une requête, enregistrée le 6 janvier 2014, sous le n° 1400169, et un mémoire, 


enregistré le 16 juillet 2014, Mme Fatou D., représentée par Me Kipffer, demande au tribunal :   
 


1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
 
2°) d’annuler la décision du 20 septembre 2013 par laquelle le ministre de l’intérieur a 


rejeté son recours hiérarchique dirigé contre la décision du 27 août 2013 par laquelle le préfet de 
Meurthe-et-Moselle avait rejeté sa demande de regroupement familial sur place au bénéfice de ses 
deux filles mineures ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 013 euros à verser à son conseil en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Elle soutient que :  
 
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- le ministre a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant qu’elle 


n’établissait pas être dans l’impossibilité de rendre visite à ses enfants alors qu’elle vit en France 
avec ses enfants ;  


- la décision attaquée méconnaît les stipulations de l’article 3-1 de la convention 
internationale des enfants.   
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Une mise en demeure a été adressée le 1er juin 2015 au ministre de l’intérieur, restée sans 
effet.  


 
Par ordonnance du 1er juin 2015, la clôture d'instruction a été fixée au 1er juillet 2015.  
 
II°) Par une requête, enregistrée le 16 juillet 2014, sous le n° 1402028, Mme Fatou D., 


représentée par Me Kipffer, demande au tribunal :   
 


1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
 
2°) d’annuler la décision du 28 mai 2014 par laquelle le préfet de Meurthe-et-Moselle a 


rejeté sa demande de regroupement familial au bénéfice de ses deux filles mineures et l’invite à 
déposer une demande d’admission sur place au titre du regroupement familial ainsi qu’à régler la 
somme de 340 euros par enfant au titre des frais de régularisation ; 


 
3°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer une décision d’autorisation du regroupement 


familial sur place en faveur de ses deux filles mineures dans le délai de quinze jours à compter de 
la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 100 euros par jour de retard ;  


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 013 euros à verser à son conseil en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 
juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Elle soutient que :  
 
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- le préfet a violé l’autorité de la chose jugée par le tribunal administratif de Nancy dans 


son jugement du 29 avril 2014 en lui demandant de déposer une demande de regroupement familial 
sur place et de s’acquitter de la somme de 340 euros par enfant, au lieu de lui délivrer une décision 
d’autorisation de regroupement familial.    


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 avril 2015, le préfet de Meurthe-et-Moselle 


conclut, à titre principal, à l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire, au non-lieu à statuer sur 
les conclusions aux fins d’annulation et, à titre infiniment subsidiaire, au rejet de la requête.   


 
Il soutient que :  
- le courrier du 28 mai 2014 ne présente pas le caractère d’un acte faisant grief ;  
- il a accordé le bénéfice du regroupement familial à la requérante en faveur de ses 


enfants mineurs et les visas de régularisation ont été apposés sur les passeports de ses enfants ;  
- les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés.  
 
III°) Par une requête, enregistrée le 20 novembre 2014, sous le n° 1403095, 


Mme Fatou D., représentée par Me Kipffer, demande au tribunal :   
 


1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
 
2°) d’annuler la décision implicite par laquelle le préfet de Meurthe-et-Moselle a rejeté 


son recours gracieux dirigé contre la décision du 28 mai 2014 rejetant sa demande de regroupement 
familial au bénéfice de ses deux filles mineures et l’invite à déposer une demande d’admission sur 
place au titre du regroupement familial ainsi qu’à régler la somme de 340 euros par enfant au titre 
des frais de régularisation ; 
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3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 013 euros à verser à son conseil en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Elle soutient que :  
 
- la décision attaquée est dépourvue de motivation ;  
- elle est entachée de défaut d’examen ;  
- le préfet a violé l’autorité de la chose jugée par le tribunal administratif de Nancy dans 


son jugement du 29 avril 2014 en lui demandant de déposer une demande de regroupement familial 
sur place et de s’acquitter de la somme de 340 euros par enfant, au lieu de lui délivrer une décision 
d’autorisation de regroupement familial.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 avril 2015, le préfet de Meurthe-et-Moselle 


conclut, à titre principal, à l’irrecevabilité de la requête, à titre subsidiaire, au non-lieu à statuer sur 
les conclusions aux fins d’annulation et, à titre infiniment subsidiaire, au rejet de la requête.   


 
Il soutient que :  
- le courrier du 28 mai 2014 ne présente pas le caractère d’un acte faisant grief ;  
- il a accordé le bénéfice du regroupement familial à la requérante en faveur de ses 


enfants mineurs ;  
- les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés.  
 
IV°) Par une requête, enregistrée le 7 janvier 2015, sous le n° 1500036, Mme Fatou D., 


représentée par Me Kipffer, demande au tribunal :   
 


1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
 
2°) d’annuler la décision implicite par laquelle le ministre de l’intérieur a rejeté son 


recours hiérarchique dirigé contre la décision du 28 mai 2014 par laquelle le préfet de Meurthe-et-
Moselle rejette sa demande de regroupement familial au bénéfice de ses deux filles mineures et 
l’invite à  déposer une demande d’admission sur place au titre du regroupement familial ainsi qu’à 
régler la somme de 340 euros par enfant au titre des frais de régularisation ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 013 euros à verser à son conseil en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Elle soutient que :  
 
- la décision attaquée est dépourvue de motivation ;  
- elle est entachée de défaut d’examen ;  
- le préfet a violé l’autorité de la chose jugée par le tribunal administratif de Nancy dans 


son jugement du 29 avril 2014 en lui demandant de déposer une demande de regroupement familial 
sur place et de s’acquitter de la somme de 340 euros par enfant, au lieu de lui délivrer une décision 
d’autorisation de regroupement familial.  


 
Par ordonnance du 6 novembre 2015, la clôture d'instruction a été fixée au 


27 novembre 2015.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 novembre 2015, le ministre conclut au rejet 


de la requête. Il soutient, d’une part, que la demande tendant au bénéfice de l’octroi du 
regroupement familial est dépourvue d’objet dès lors que le préfet de Meurthe-et-Moselle a émis 
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un avis favorable à cette demande et, d’autre part, que les moyens soulevés par la requérante ne 
sont pas fondés. 


 
V°) Par une requête, enregistrée le 2 mars 2015, sous le n° 1500635, Mme Fatou D., 


représentée par Me Kipffer, demande au tribunal :   
 


1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ;  
 
2°) d’annuler la décision du 31 décembre 2014 par laquelle le préfet de Meurthe-et-


Moselle a émis un avis favorable à sa demande de regroupement familial sur place au bénéfice de 
ses deux filles mineures et lui demande de s’acquitter de la somme de 340 euros par enfant au titre 
des frais de régularisation de visa ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 513 euros à verser à son conseil en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Elle soutient que :  
 
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- elle est entachée d’erreur de droit dès lors que le droit de visa de régularisation 


mentionné à l’article L. 311-13 D du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
n’est dû qu’en cas de délivrance d’un titre de séjour à l’étranger.  


 
Par ordonnance du 6 novembre 2015, la clôture d'instruction a été fixée au 


27 novembre 2015.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 novembre 2015, le ministre conclut au rejet 


de la requête.  
 
Il soutient que :  
- le courrier du 31 décembre 2014 ne présente qu’un caractère informatif ne faisant pas 


grief ;  
- les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 
Mme D. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par décisions du 


25 août 2014 et du 27 avril 2015 du bureau d'aide juridictionnelle du tribunal de grande instance de 
Nancy dans les affaires n° 1400169, 1402028, 1500036, 1500635.  


 
Le bureau d'aide juridictionnelle du tribunal de grande instance de Nancy a refusé, par une 


décision du 10 juillet 2015, le bénéfice de l’aide juridictionnelle à Mme D. dans l’affaire         
n° 1500635.   


 
Vu les autres pièces des dossiers.  
 
Vu : 


- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 ;  
- le code de justice administrative. 


  
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 


Le rapport de M. Christian a été entendu au cours de l'audience publique du 
8 décembre 2015.  


 
1. Considérant que les requêtes susvisées, présentées par Mme D., concernent la situation 


d’une même requérante et ont fait l'objet d'une instruction commune ; qu'il y a lieu de les joindre 
pour y statuer par un seul jugement ; 


2. Considérant que Mme Fatou D., de nationalité sénégalaise, née en 1983, est entrée en 
France en 2001 puis a séjourné en Espagne jusqu’en 2010 selon ses déclarations ; qu’elle est 
revenue vivre sur le territoire français en 2012, accompagnée de ses trois filles mineures, nées en 
2003, 2006 et 2010, à la suite de la rupture de la vie conjugale avec son mari ; que le préfet de 
Meurthe-et-Moselle lui a délivré, le 16 janvier 2013, une carte de séjour temporaire d’un an portant 
la mention « vie privée et familiale » ; que le 23 août 2013, Mme D. a sollicité l'admission au séjour 
de deux de ses filles mineures au titre du regroupement familial sur place ; que, par décision du 
27 août 2013, le préfet de Meurthe-et-Moselle a rejeté sa demande au motif qu’elle ne remplissait 
pas les conditions exigées par l’article L. 411-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile ; que, par jugement du 29 avril 2014 du tribunal administratif de Nancy, Mme D. a 
obtenu l’annulation de cette décision pour méconnaissance de l’intérêt supérieur de ses enfants 
garanti par l’article 3-1 de la convention internationale des droits de l’enfant ; qu’à la suite du 
réexamen de la situation administrative de Mme D., le préfet, par courrier du 28 mai 2014, a invité 
cette dernière à déposer une demande d’admission sur place au titre du regroupement familial ainsi 
qu’à régler la somme de 340 euros par enfant au titre des frais de régularisation de visa ; que la 
requérante a formé, le 16 juillet 2014, un recours gracieux dirigé contre le courrier du 28 mai 2014 ; 
que, par courrier du 31 décembre 2014, le préfet a émis un avis favorable à la demande de 
regroupement familial de Mme D. et lui demande de s’acquitter de la somme de 340 euros par 
enfant au titre des frais de régularisation ; que, par les présentes requêtes, Mme D. demande, d’une 
part, l’annulation de la décision par laquelle le ministre de l’intérieur a rejeté son recours 
hiérarchique dirigé contre la décision du préfet de Meurthe-et-Moselle du 27 août 2013, d’autre part, 
l’annulation de la décision du préfet de Meurthe-et-Moselle du 28 mai 2014, ensemble les décisions 
implicites par lesquelles le préfet et le ministre de l’intérieur ont respectivement rejeté son recours 
gracieux et son recours hiérarchique et, enfin, l’annulation de la décision du préfet de Meurthe-et-
Moselle du 31 décembre 2014 en tant qu’elle lui demande de s’acquitter des droits de visa ;   


 Sur les demandes d’admission provisoire à l’aide juridictionnelle :  


3. Considérant qu’aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique : « Dans les cas d’urgence (…), l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être 
prononcée soit par le président du bureau ou de la section compétente du bureau d’aide 
juridictionnelle, soit par la juridiction compétente ou son président. » ;  


4. Considérant que le bureau d’aide juridictionnelle du tribunal de grande instance de Nancy 
a statué en cours d’instance sur les demandes d’aide juridictionnelle présentées par la requérante ; 
que, par suite, il n’y a pas lieu de statuer sur ces conclusions ;  


 Sur les conclusions aux fins d’annulation :  


 En ce qui concerne la décision du 20 septembre 2013 : 


5. Considérant que la décision du 27 août 2013 par laquelle le préfet de Meurthe-et-Moselle 
avait rejeté la demande de Mme D. tendant au regroupement familial de ses deux filles mineures a 
été annulé par le tribunal administratif de Nancy par jugement n° 1302007 du 29 avril 2014 ; que les 
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effets qui s’attachent à cette annulation, devenue définitive, emportent, par voie de conséquence, 
l’annulation de la décision du 20 septembre 2013 intervenue en conséquence de la décision annulée, 
par laquelle le ministre de l’intérieur a rejeté son recours hiérarchique ;  


 En ce qui concerne la décision du 28 mai 2014 et les décisions de rejet du recours gracieux et 
du recours hiérarchique ;  


6. Considérant, en premier lieu, que, contrairement à ce que soutient la requérante, la 
décision du 28 mai 2014 n’avait ni pour objet, ni pour effet de lui refuser le regroupement familial 
sollicité au bénéfice de ses deux filles ; que, par suite, les conclusions de la requête tendant à 
l’annulation d’un tel refus sont irrecevables en tant qu’elles sont dirigées contre une décision 
inexistante ;   


7. Considérant, en second lieu, que, contrairement à ce que soutient Mme D., le courrier du 
28 mai 2014 ne saurait être analysé comme une décision lui imposant de régler la somme de 
340 euros par enfant au titre des frais de régularisation prévus à l’article L. 311-13 D du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; que la mention indiquant qu’à l’issue de 
l’instruction de son dossier « des frais de régularisation vous seront exigés (…). Ces frais s’élèvent à 
340 euros par enfant perçus sous forme de timbres fiscaux », a une portée strictement informative et 
n’est susceptible de produire aucun effet de droit ; que, dans ces conditions, elle ne peut être 
regardée comme étant de nature à faire grief à Mme D. ;   


8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de Mme D. tendant à 
l’annulation du courrier du 28 mai 2014 doivent être rejetées comme irrecevables, ainsi que par voie 
de conséquence, celles tendant à l’annulation des décisions de rejet de son recours gracieux et de 
son recours hiérarchique ;  


En ce qui concerne la décision du 31 décembre 2014 : 


9. Considérant que par une lettre en date du 31 décembre 2014, le préfet de Meurthe-et-
Moselle a informé Mme D. de son avis favorable au regroupement familial sur place de ses filles 
sous réserve de contrôles médicaux et lui demande de s’acquitter des frais de régularisation prévus à 
l’article L. 311-13 D du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  que, 
contrairement à ce que soutient le préfet, en tant qu’elle réclame à Mme D. l’acquittement d’une 
somme d’argent, ce courrier constitue une décision administrative susceptible de faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir; que les conclusions aux fins d’annulation étant, par suite, recevables, 
il y a lieu d’écarter la fin de non-recevoir opposée en défense par le préfet de Meurthe-et-Moselle ;  


10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 311-13 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile : « A.-La délivrance d'un premier titre de séjour figurant parmi ceux 
mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 311-2 donne lieu à la perception d'une taxe dont le montant 
est fixé par décret entre 150 euros et 280 euros. Ces limites sont respectivement ramenées à 
55 euros et 70 euros pour les étrangers auxquels est délivrée une carte de séjour au titre des 
articles L. 313-7 et L. 313-7-1, du 9° de l'article L. 313-11, et du 3° de l'article L. 314-11. Elles sont 
ramenées à 100 euros et 170 euros pour les étrangers entrés en France au titre du regroupement 
familial en tant qu'enfants mineurs. (…) / D. ― 1. Sans préjudice des dispositions de l'article 
L. 311-7, préalablement à la délivrance d'un premier titre de séjour, l'étranger qui est entré en 
France sans être muni des documents et visas exigés par les conventions internationales et les 
règlements en vigueur ou qui, âgé de plus de dix-huit ans, n'a pas, après l'expiration depuis son 
entrée en France d'un délai de trois mois ou d'un délai supérieur fixé par décret en Conseil d'Etat, 
été muni d'une carte de séjour, acquitte un droit de visa de régularisation d'un montant égal à 
340 €, dont 50 €, non remboursables, sont perçus lors de la demande de titre. (…) » ;  
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11. Considérant que sont notamment redevables du paiement à l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration (OFII) du droit de visa de régularisation prévu au D. de l’article 
précité du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile les étrangers qui ne 
justifieraient pas d’une entrée régulière en France ; que ces droits doivent être versés à l’occasion de 
la demande de titre de séjour, aux fins de régularisation de l’absence de visa pour entrer en France ; 
qu’il ressort des pièces du dossier que si les enfants mineurs de Mme D. sont entrés en France 
démunis des visas réglementaires, l’avis favorable donné en cours d’instance par le préfet au 
regroupement familial demandé par la requérante au bénéfice de ses enfants n’emporte pas la 
délivrance d’un titre de séjour ; que le préfet ne pouvait donc faire application des dispositions du D. 
de l’article L. 311-13 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile pour réclamer à 
Mme D. le paiement du droit de visa de régularisation mentionné à cet article ; que la décision 
attaquée, en tant qu’elle exige le paiement de la somme de 340 euros par enfant admis au 
regroupement familial, est entachée d’erreur de droit et doit, par suite, être annulée pour ce 
motif sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens ;   


 Sur les conclusions aux fins d’injonction : 


12. Considérant que le présent jugement n’implique aucune mesure particulière d’exécution ; 
que, par suite, les conclusions aux fins d’injonction ne peuvent qu’être rejetées ; 


 Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


13. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de l’Etat la somme que demande la requérante au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ;   


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les demandes d’admission provisoires à l’aide 
juridictionnelle formées par Mme D.  
 
Article 2 : La décision du 20 septembre 2013 par laquelle le ministre de l’intérieur a rejeté son 
recours hiérarchique dirigé contre la décision du 27 août 2013 par laquelle le préfet de Meurthe-et-
Moselle avait rejeté sa demande de regroupement familial sur place au bénéfice de ses deux filles 
mineures est annulée.   
 
Article 3 : La décision du 31 décembre 2014, en tant qu’elle exige le paiement de la somme de 
340 euros par enfant de Mme D. admis au regroupement familial, est annulée.  
 
Article 4 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme Fatou D., au ministre de l’intérieur et au préfet 
de Meurthe-et-Moselle.   
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Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


68-03-01-01 
68-04-045-02 
 
 


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 13 septembre 2011 et des mémoires enregistrés les 1er février 


2012, 16 mars 2012, 11 septembre 2012 et 20 décembre 2013, M. et Mme Philippe B., M. et Mme 
Roger C., M. et Mme Michel S., M. et Mme Aimé H. et M. et Mme Guillaume K., représentés par 
Me Fady, demandent au tribunal : 


 
1) d’annuler la décision du 16 mai 2011, prise par le maire de la commune de Dambach-


la-Ville, portant non opposition à la déclaration préalable déposée par la société Française du 
Radiotéléphone en vue de la construction d’une zone technique et l’installation d’antennes et d’une 
clôture sur un terrain sis lieu-dit Meymatten ; 
 


2) d’annuler la décision du 24 mai 2011, prise par le maire de la commune de Dambach-
la-Ville, portant non opposition à la déclaration préalable déposée par la société Orange France en 
vue de la création d’un pylône téléphonique sur un terrain sis lieu-dit Meymatten ; 
 


3) de mettre à la charge de la commune de Dambach-la-Ville une somme de 3 000 euros 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Ils soutiennent que : 
- les décisions litigieuses ont été prises par une autorité incompétente ;  
- les décisions querellées sont entachées d’une erreur de droit dès lors que les travaux 


déclarés étaient soumis à permis de construire et non à déclaration préalable ;  
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- les décisions sont illégales dans la mesure où le dossier de déclaration ne mentionnait pas 


la construction d’une nacelle sur le terrain ;  
- il existe une contradiction entre les plans de situations et les plans cadastraux figurant 


aux dossiers de demandes préalables ;  
- les travaux envisagés devaient faire l’objet d’une demande de permis de construire dès 


lors qu’il était prévu l’implantation de bâtiments créant une surface de plancher 
nouvelle ;   


- les projets des sociétés Orange et S.F.R. sont liés dans la mesure où le projet de la société 
S.F.R. ne saurait exister sans les constructions projetées par la société Orange ; 


- les règles d’affichage prévues à l’article R. 424-15 du code de l’urbanisme n’ont pas été 
respectées ; 


- les formalités de notification prescrites par l’article L. 600-1 ont été respectées ; 
- ils ont qualité pour agir dès lors que les décisions de non opposition à déclaration 


préalable de travaux peuvent être contestées par des tiers.  
 


Par des mémoires, enregistrés le 30 novembre 2011, le 22 octobre 2013 et le 24 janvier 2014, 
la Société Française du Radiotéléphone (S.F.R.), représentée par Me Dupuis-Toubol, informe le 
tribunal de l’abandon de son projet, conclut au non lieu à statuer en ce qui concerne la décision de 
non opposition du 16 mai 2011 susvisée et à ce que soit mise à la charge des requérants une somme 
de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Par des mémoire en défense, enregistrés les 9 février 2012, 8 novembre 2013 et 15 novembre 
2013, la commune de Dambach-la-Ville, représentée par Me Gillig, conclut à l’impossibilité pour la 
commune de Dambach-la-Ville de retirer la décision de non opposition du 16 mai 2011 susvisée, au 
rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge des requérants une somme de 3 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La commune soutient que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 


 
 Par un mémoire, enregistré le 25 février 2012, la société Orange France, représenté par 
Me Gentilhomme, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge des requérants une 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 La société Orange France soutient que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas 
fondés. 
 
 Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 Vu : 


- le code de l’urbanisme ;  
- le code de justice administrative. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Degand,  
- les observations de Me Gueller, représentant M. et Mme B. et autres, de Me Cheminet, 


représentant la commune et de Me Gentilhomme, représentant la société Orange France 
UPR Nord Est ; 


- et les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public. 
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1. Considérant que le 14 avril 2011, la Société Française du Radiotéléphone a déposé en 
mairie de Dambach-la-Ville une déclaration préalable en vue de la construction d’une zone 
technique téléphonique sur un terrain sis lieu-dit « Meymatten » à Dambach-la-Ville ; que la 
commune de Dambach-la-Ville, par un arrêté du 16 mai 2011, ne s’est pas opposée à cette 
demande ; que le 15 avril 2011, la société Orange France UPR Nord Est a déposé en Mairie de 
Dambach-la-Ville une déclaration préalable en vue de la construction d’une antenne relai de 
33 mètres et d’une zone technique sur le même terrain ; que le 24 mai 2011, la commune de 
Dambach-la-Ville a pris un arrêté portant non opposition à la déclaration préalable, sous réserve du 
respect des prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France ; que M. et Mme B. et autres 
demandent l’annulation des arrêtés des 16 et 24 mai 2011 ; 


Sur les conclusions aux fins de non-lieu à statuer : 
 


2. Considérant que la circonstance alléguée par la société S.F.R, qu’elle a renoncé à son 
projet, ne rend pas sans objet les conclusions de la requête ; qu’en outre la requête a eu pour effet de 
suspendre le délai au terme duquel l’autorisation litigieuse serait devenue caduque ; que, par suite, 
les conclusions à fin de non-lieu de la société S.F.R ne peuvent être accueillies ;  


Sur les fins de non recevoir opposée par la société Orange France UPR Nord Est et la commune de 
Dambach-la-Ville : 
 


3.  Considérant qu’aux termes de l'article R. 600-1 du code de l'urbanisme : « En cas de 
déféré du préfet ou de recours contentieux à l'encontre d'un certificat d'urbanisme, d'une décision de 
non-opposition à une déclaration préalable ou d'un permis de construire, d'aménager ou de 
démolir, le préfet ou l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à 
l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation. Cette notification doit également être 
effectuée dans les mêmes conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation 
d'une décision juridictionnelle concernant un certificat d'urbanisme, une décision de non-opposition 
à une déclaration préalable ou un permis de construire, d'aménager ou de démolir. L'auteur d'un 
recours administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours 
contentieux qu'il pourrait intenter ultérieurement en cas de rejet du recours administratif. La 
notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de 
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du déféré ou du recours. La 
notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est 
réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date 
est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. » ; qu’il 
ressort des pièces du dossier que M. et Mme B. et autres ont accompli les formalités requises par les 
dispositions précitées ; que la fin de non-recevoir opposée à ce titre par la commune de Dambach-la-
Ville doit, par suite, être écartée ; 


4. Considérant, en deuxième lieu, que la société Orange France et la commune de 
Dambach-la-Ville opposent une fin de non-recevoir tirée de ce que les différents requérants ne 
justifieraient pas de leur qualité de voisins du projet et seraient ainsi dépourvus d’intérêt à agir afin 
d’obtenir l’annulation des décisions attaquées ; que, toutefois, les différents requérants sont 
domiciliés à Dambach la-Ville ; que le projet critiqué est situé à 160 mètres de la propriété de M. et 
Mme S., à 300 mètres des propriétés de MM. et Mmes B. et C., à 620 mètres de la propriété de M. et 
Mme K. et 670 mètres de M. et Mme H. ; qu’eu égard au projet critiqué prenant la forme d’une 
antenne-relais d’une hauteur de 33 mètres, visible dans un large rayon alentour, ainsi qu’au caractère 
agricole et paysager des lieux, M. B. et autres disposent d’un intérêt leur donnant qualité à contester 
la décision autorisant l’implantation d’un relais de téléphonie à proximité de leurs lieux 
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d’habitation ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par la société Orange France ne peut 
qu’être écartée ; 


Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 
En ce qui concerne l’arrêté du 24 mai 2011 :  


  
5. Considérant, qu’aux termes de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme : « Les 


constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d'un 
permis de construire (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 421-4 du même code : « Un décret en 
Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux qui, en 
raison de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l'exigence d'un 
permis et font l'objet d'une déclaration préalable (…) » ; que selon l’article L. 421-5 du même code, 
un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et travaux 
qui, par dérogation aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4, sont dispensés de toute 
formalité au titre de ce code en raison, notamment, de leur très faible importance ;  


6. Considérant qu’en vertu de l’article R. 421-1 du code de l’urbanisme, les 
constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de construire à 
l’exception des constructions mentionnées aux articles R. 421-2 à R. 421-8, qui sont dispensées de 
toute formalité au titre du code de l'urbanisme, et des constructions mentionnées aux articles R. 421-
9 à R. 421-12, qui doivent faire l'objet d'une déclaration préalable ; que selon le a) de l’article 
R. 421-2 du même code, dans sa rédaction applicable à la date de la décision contestée, les 
constructions nouvelles dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure à douze mètres et qui n'ont 
pas pour effet de créer de surface de plancher ou qui ont pour effet de créer une surface hors œuvre 
brute inférieure ou égale à deux mètres carrés sont dispensées, en dehors des secteurs sauvegardés et 
des sites classés, de toute formalité au titre du code de l’urbanisme, en raison de leur nature ou de 
leur très faible importance ; qu’en vertu du a) de l’article R. 421-9 du même code, dans sa rédaction 
applicable à la date de la décision contestée, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable, en 
dehors des secteurs sauvegardés et des sites classés, les constructions nouvelles n’étant pas 
dispensées de toute formalité au titre du code précité qui ont « pour effet de créer une surface hors 
œuvre brute supérieure à deux mètres carrés et inférieure ou égale à vingt mètres carrés » ; qu’en 
vertu des dispositions du  c) du même article, sont également soumises à autorisation préalable les 
constructions « dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure à douze mètres et qui n'ont pas pour 
effet de créer de surface hors œuvre brute ou qui ont pour effet de créer une surface hors œuvre brute 
inférieure ou égale à deux mètres carrés », ces dernières dispositions n’étant pas applicables aux 
éoliennes et aux ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire ;  


7. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article R. 112-2 du code de 
l’urbanisme, dans sa rédaction applicable à la date de la décision contestée : « La surface de 
plancher hors œuvre brute d'une construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau de la construction » ; 


8. Considérant, d’une part, qu’il résulte de la combinaison des dispositions qui 
précèdent que les antennes relais de téléphonie mobile dont la hauteur est supérieure à douze mètres 
et dont les installations techniques nécessaires à leur fonctionnement entraînent la création d’une 
surface hors œuvre brute de plus de deux mètres carrés n’entrent pas, dès lors qu’elles constituent 
entre elles un ensemble fonctionnel indissociable,  dans le champ des exceptions prévues au a) et au 
c) de l’article R. 421-9 du code de l’urbanisme et doivent faire l’objet d ’un permis de construire en 
vertu des articles L. 421-1 et R. 421-1 du même code ; qu’une construction constituée de plusieurs 
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éléments formant, en raison des liens physiques ou fonctionnels entre eux, un ensemble immobilier 
unique, doit en principe faire l’objet d’une seule autorisation d’urbanisme ; 


9. Considérant, d’autre part, que lorsqu’il est constaté que des travaux sont, en vertu des 
dispositions du code de l’urbanisme, soumis à l’obligation d’obtenir un permis de construire mais 
n’ont fait l’objet que d’une simple déclaration, le maire est tenu de s’opposer aux travaux déclarés et 
d’inviter le pétitionnaire à présenter une demande de permis de construire ;  


10. Considérant, qu’il ressort des pièces du dossier, que le projet de la société Orange 
France consistait en la création, d’une part, d’un pylône de 33 mètres et, d’autre part, d’une zone 
technique d’une surface de plancher de 14,4 mètres carrés ; que le pylône et les installations 
techniques, lesquelles sont implantées sur une plateforme en béton, forment une construction unique 
dont les éléments constituent un ensemble fonctionnel indissociable et ont d’ailleurs fait l’objet 
d’une déclaration préalable unique ; que le pylône et le local technique emportent création d’une 
surface hors œuvre brute totale supérieure à deux mètres carrés ; qu’il suit de là que, en application 
des dispositions susmentionnées, la construction litigieuse, laquelle présente une hauteur supérieure 
à 12 mètres et crée une surface hors œuvre brute de plus de 2 mètres carrés, aurait dû faire l’objet 
d’un permis de construire ; qu’ainsi, les requérants sont fondés à soutenir que l’arrêté litigieux 
méconnait les dispositions précitées de l’article R.421-9 du code de l’urbanisme ; 


11. Considérant, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, 
qu’aucun des autres moyens présentés à l’appui des conclusions de la requête de M. et Mme B. et 
autres n’est, en l’état de l’instruction, de nature à fonder l’annulation de l’arrêté contesté ; 


12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision de non opposition à 
déclaration du 24 mai 2011 du maire de Dambach-la-Ville est entachée d’illégalité et doit être 
annulée ; 


En ce qui concerne l’arrêté du 16 mai 2011 :  
  


13. Considérant qu’une construction constituée de plusieurs éléments formant, en raison 
des liens physiques ou fonctionnels entre eux, un ensemble immobilier unique, doit sauf exception 
faire l’objet d’une seule autorisation d’urbanisme ; que les éléments de la construction ayant fait 
l’objet de la déclaration de travaux déposée par la Société française de radiotéléphone n’ont pas une 
vocation fonctionnelle autonome de ceux faisant l’objet de la déclaration de travaux de la société 
Orange et auraient donc dû faire l’objet d’une autorisation conjointe ;  


14. Considérant, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, 
qu’aucun des autres moyens présentés à l’appui des conclusions de la requête de M. et Mme B. et 
autres n’est, en l’état de l’instruction, de nature à fonder l’annulation de l’arrêté contesté ; 


15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision de non opposition à 
déclaration du 16 mai 2011 du maire de Dambach-la-Ville est entachée d’illégalité et doit être 
annulée ;  


 


 


 
Sur les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :  
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16.  Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y 
a pas lieu à condamnation » ; 


17. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. et Mme B. et autres les sommes que 
la commune de Dambach-la-Ville, la société S.F.R. et la société Orange demandent au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de la commune de Dambach-la-Ville de verser à M. et Mme B., 
à M et Mme C., à M. et Mme S., à M. et Mme H. et à M. et Mme K. une somme de 250 (deux cent 
cinquante) euros chacun au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; 


 


 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : Les décisions du 16 et 24 mai 2011 sont annulées.  
 


Article 2 : La commune de Dambach-la-Ville versera à M. et Mme B., à M et Mme C., à M. 
et Mme S., à M. et Mme H. et à M. et Mme K. une somme de 250 (deux cent cinquante) euros 
chacun en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Article 3 : Les conclusions présentées par la commune de Dambach-la-Ville sur le fondement 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  


 
Article 4 : Les conclusions présentées par la société S.F.R. sur le fondement des dispositions 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 


Article 5 : Les conclusions présentées par la société Orange France sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 6 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Philippe B., à M et Mme C., à M. et 


Mme S., à M. et Mme H., à M. et Mme Guillaume K., à la commune de Dambach-la-Ville, à la 
Société Française du Radiotéléphone et à la Société Orange France UPR Nord Est. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 


 
Vu les procédures suivantes : 
 
I.  Par une requête, enregistrée le 14 septembre 2012 sous le n° 1204325, et un 


mémoire, enregistré le 29 avril 2014, M.  Dominique V., représenté par Me Goepp, demande au 
tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée, et des 


majorations correspondantes, qui lui ont été réclamés au titre de la période du 1
er


 janvier 2009 au 
31 décembre 2010, et la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, et des 
majorations correspondantes, auxquelles il a été assujetti au titre des années 2009 et 2010 ;  
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
M. V. soutient que : 
 


- la reconstitution du chiffre d’affaires est entachée d’erreurs et d’inexactitudes grossières quant 
aux faits et aux droits ;  
- la proposition de rectification ne précise pas pourquoi les entreprises « taxi Claudine » et 
« garage V. Dominique » ont été considérées comme une seule et même entreprise ;    
- aucun débat oral et contradictoire n’a été organisé. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 29 janvier 2013 et 1er juillet 2014, le 


directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin conclut au 
rejet de la requête. 
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Le directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin  
soutient que les moyens soulevés par M. V. ne sont pas fondés. 


 
II. Par une réclamation, soumise d'office par le directeur régional des finances publiques 


d’Alsace et du département du Bas-Rhin en application des articles R. 199-1 et R. 200-3 du livre 
des procédures fiscales, enregistrée le 29 janvier 2013, sous le n° 1300404, et un mémoire 
complémentaire enregistré le 29 avril 2014, M. V., représenté par Me Goepp, demande au 
tribunal :  


 
1°) de prononcer la décharge des droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée, et des 


majorations correspondantes, qui lui ont été réclamés au titre de la période du 1
er


 janvier 2009 au 
31 décembre 2010, et la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, et des 
majorations correspondantes, auxquelles il a été assujetti au titre des années 2009 et 2010 ; 2°) de 
lui accorder le bénéfice du sursis de paiement.  
 


M. V. soutient que : 
 


- aucun débat oral et contradictoire n’a été organisé ;  
- la reconstitution du chiffre d’affaires est entachée d’erreurs et d’inexactitudes grossières quant 
aux faits et aux droits ;  
- la proposition de rectification ne précise pas pourquoi les entreprises « taxi Claudine » et 
« garage V. Dominique » ont été considérées comme une seule et même entreprise ;    
- les pénalités ne peuvent porter sur les acomptes déjà versés.  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 29 janvier 2013 et 26 juin 2014, le 
directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin conclut au 
rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin 


soutient que les moyens soulevés par M. et Mme V. ne sont pas fondés. 
 


 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Anne Redondo, 
- les conclusions de M. Christophe Michel, rapporteur public. 


 
 
 
1. Considérant que M. V. a fait l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur la 


période du 1
er


 janvier 2009 au 31 décembre 2010, à l’issue de laquelle l’administration lui a 
réclamé des droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée, des cotisations supplémentaires 
d’impôt sur le revenu et des majorations, dont le requérant demande la décharge ;  
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2. Considérant que les requêtes n° 1204325 et n° 1300404, présentées par M. V., 


présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il 
y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 
Sur la régularité de la procédure d’imposition :  


3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 56 du livre des 
procédures fiscales : « La procédure de rectification contradictoire n'est pas applicable : (…) 
4. Dans les cas de taxation ou évaluation d'office des bases d'imposition (…) » ;   


4. Considérant que si M. V., qui a manqué à ses obligations déclaratives et qui ne 
conteste pas avoir à bon droit fait l’objet d’impositions établies sur des bases évaluées et taxées 
d’office, fait valoir avoir été privé de la garantie d’un débat oral et contradictoire au cours de la 
vérification de comptabilité, cette circonstance, à la supposer établie, est sans influence sur la 
régularité de la procédure dès lors que l’administration n’avait, conformément aux dispositions 
précitées de l’article L. 56 du livre des procédures fiscales, aucune obligation en ce sens du fait 
du recours aux procédures de taxation et d’évaluation d’office ; 


5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes des dispositions de l’article L. 76 du 
livre des procédures fiscales : « Les bases ou éléments servant au calcul des impositions d'office 
et leurs modalités de détermination sont portées à la connaissance du contribuable trente jours 
au moins avant la mise en recouvrement des impositions. » ;   


6. Considérant que M. V. soutient que la proposition de rectification est 
insuffisamment motivée, dès lors qu’elle ne précise pas pourquoi les entreprises « taxi 
Claudine » et « garage V. Dominique » ont été présentées par le service comme une seule et 
même entreprise ; que toutefois, il résulte de l’instruction que les activités de taxi et de réparation 
de véhicules automobiles sont exercées au sein de la même entreprise, dès lors qu’elles sont 
exercées sous un numéro d’identifiant SIREN unique, ne sont pas déclarées distinctement au 
centre de formalité des entreprises compétent et ne font pas l’objet d’une comptabilité distincte ; 
que par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 76 du livre des 
procédures fiscales ne peut qu’être écarté ;  


Sur le bien-fondé des impositions :  


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 193 du livre des procédures fiscales  : 
« Dans tous les cas où une imposition a été établie d'office, la charge de la preuve incombe au 
contribuable qui demande la décharge ou la réduction de l'imposition » ; qu’il résulte de 
l’instruction que M. V., qui a manqué à ses obligations déclaratives, a été évalué d’office sur ses 
bénéfices industriels et commerciaux au titre des années 2009 et 2010 et sur la taxe sur la valeur 


ajoutée en résultant au titre de la période du 1
er


 janvier 2009 au 31 décembre 2010 ; qu’en vertu 
des dispositions précitées de l’article L. 193 du livre des procédures fiscales, le requérant 
supporte la charge de la preuve de l’exagération des droits supplémentaires de taxe sur la valeur 
ajoutée et d’impôt sur le revenu qui ont été mis à sa charge sur la période en litige ; 
 


8. Considérant que pour regarder comme irrégulière et non probante la comptabilité de 
M. V., le vérificateur a constaté qu’aucune comptabilité et pièces justificatives n’avaient été 
produites pour 2010, que la comptabilité présentée au titre de l’année 2009 n’était pas complète 
et qu’elle ne faisait pas état des recettes réalisées au titre de l’activité de taxi ; qu’un procès-
verbal de défaut de présentation de comptabilité a été établi le 29 décembre 2011 ;  
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9. Considérant qu’il résulte de l’instruction que les relevés des trois comptes bancaires 
utilisés au titre de l’activité de garage et de l’activité de taxi ont été pris en compte par le service 
pour reconstituer les recettes, après avoir obtenu les résultats du droit de communication qu’il a 
exercé  auprès  des  banques Crédit  mutuel, Caisse  d’épargne  et  Banque populaire ;  que  si  
M. V. fait valoir que les relevés des comptes bancaires étaient disponibles au sein de l’entreprise, 
il ne l’établit pas ; qu’en outre, si M. V. fait valoir que le vérificateur n’a pas pris connaissance 
de l’ensemble des factures émises, qui étaient disponibles dans les locaux de l’entreprise, il ne 
l’établit pas ; qu’enfin, la seule circonstance que les chiffres d’affaires reconstitués au titre des 
bénéfices industriels et commerciaux et au titre de la taxe sur la valeur ajoutée soient d’un 
montant différent ne permet pas d’établir qu’ils soient erronés ; que par suite, M. V. n’est pas 
fondé à soutenir que la reconstitution du chiffre d’affaires à laquelle a procédé l’administration 
était erronée ;  


Sur les pénalités : 


10. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 1728 du code général des 
impôts, dans sa rédaction alors applicable : « 1. Le défaut de production dans les délais prescrits 
d'une déclaration ou d'un acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette ou la 
liquidation de l'impôt entraîne l'application, sur le montant des droits mis à la charge du 
contribuable ou résultant de la déclaration ou de l'acte déposé tardivement, d'une majoration de 
: (…) b. 40 % lorsque la déclaration ou l'acte n'a pas été déposé dans les trente jours suivant la 
réception d'une mise en demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce 
délai (…) » ;  


11. Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 1728 du code général des 
impôts que les pénalités mises à la charge du contribuable doivent être appliquées au montant de 
l’ensemble des droits mis à sa charge ; que par suite, contrairement aux allégations de M. V., les 
acomptes de taxe sur la valeur ajoutée d’un montant de 12 462 euros au titre de l’année 2009 et 
de 5 500 euros au titre de l’année 2010 ne devaient pas être déduits du montant sur la base 
duquel les pénalités ont été calculées ;   


Sur la demande de sursis de paiement : 
 


12. Considérant que la présente décision se prononce sur le fond de l'affaire ; que les 
conclusions de la requête 1300404 tendant au sursis de paiement des impositions contestées se 
trouvent donc privées d'objet ; 


13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. V. n’est pas fondé à 
demander la décharge des droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée, et des majorations 


correspondantes, qui lui ont été réclamés au titre de la période du 1
er  janvier 2009 au 


31 décembre 2010, ni la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et des 
majorations correspondantes, auxquelles il a été assujetti au titre des années 2009 et 2010 ; que, 
par voie de conséquence, il y a lieu de rejeter les conclusions présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


D E C I D E : 


Article 1 : La requête de M. V. est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Dominique V. et au directeur régional des 
finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin. 





		Sur les pénalités :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 25 juin 2015, et un mémoire, enregistré le 


14 décembre 2015, M. et Mme K., représentés par la SCP Racine, demandent au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 27 avril 2015 du préfet du Bas-Rhin portant prescription de 
l’exécution d’office des mesures nécessaires au colmatage du forage situé sur la 
propriété de M. et Mme K. à Lochwiller et l’arrêté du même jour par lequel le 
préfet a autorisé l’occupation temporaire de la parcelle de M. et Mme K. pour 
permettre l’exécution des travaux ; 


2°) de les décharger de l’obligation de procéder aux travaux de mise en sécurité 
visant à faire cesser les désordres induits par le forage géothermique ; 


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
M. et Mme K. soutiennent que : 
- l’arrêté se fonde sur les articles L. 161-1 et L. 173-2 du code minier alors qu’ils n’ont 


pas la qualité d’explorateur ou d’exploitant de mine ; 
- les rapports d’expertise sur lesquels se fonde le préfet n’ont pas été réalisés de manière 


contradictoire et ne leur sont donc pas opposables ; 
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- le rapport d’expertise judiciaire déposé le 16 mai 2014 précise que ni la cause des 
désordres ni les remèdes ne peuvent être établis sans investigation supplémentaire ; ainsi le 
forage qu’ils ont fait réaliser ne peut être regardé comme étant à l’origine des désordres ; 


- au surplus, les dispositions invoquées par le préfet sont contraires aux principes 
constitutionnels dans la mesure où le principe de responsabilité instauré par la loi du 15 juillet 
1994 n’a aucune limite dans le temps ni dans l’espace ; l’arrêté porte également atteinte à leur 
droit de propriété tel que garanti par l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


- le préfet a commis un détournement de pouvoir. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 septembre 2015, le préfet du Bas-Rhin, 


représenté par la Selas M&R, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 5 000 euros 
soit mise à la charge de M. et Mme K. en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Le préfet fait valoir que les moyens soulevés par M. et Mme K. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code minier ; 
- le décret 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 


souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Marie-Noémie Privet, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Me Fady, représentant M. et Mme K., et de Me Grodwohl, 


représentant le préfet du Bas-Rhin. 
 


1. Considérant que M. et Mme K., qui habitent à Lochwiller ont souhaité équiper 
leur maison d'un système de chauffage et de rafraichissement géothermique ; qu’ils ont fait 
appel en novembre 2007 à la société Iden Otec qui, après avoir défini les performances, la 
localisation et la profondeur du forage nécessaire, a eu recours à la société Bohrbetrieb Müller 
pour la réalisation de l'installation géothermique, dont les travaux ont eu lieu du 18 au 20 
février 2008 ; que des arrivées d’eau ont alors été constatées sur la propriété de M. Schorr, 
voisin des époux K. ; que, par la suite, des fissures sont également apparues sur la propriété de 
M. Schorr, puis sur celles d’autres habitants de Lochwiller, devenant de la sorte un phénomène 
généralisé ; que le préfet du Bas-Rhin a, par un arrêté du 13 janvier 2015, prescrit les travaux 
nécessaires au traitement des désordres liés au forage litigieux à M. et Mme K., ainsi qu’aux 
sociétés Bohrbetrieb Müller et Otec ; que le préfet, par un arrêté du 27 avril 2015, a décidé 
l’exécution d’office, aux frais de M. et Mme K. ainsi que des sociétés Müller et Otec, des 
mesures fixées par son précédent arrêté du 13 janvier 2015 ; que M. et Mme K. demandent 
l’annulation de l’arrêté du 27 avril 2015 ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant que les requérants font valoir que, pour édicter l’arrêter querellé, le 
préfet s’est fondé sur des rapports d’expertise qui n’ont pas été réalisés de manière 
contradictoire et qui ne leur sont, dès lors, pas opposables ; que, toutefois, si l’article 31 du 
décret susvisé du 2 juin 2006, qui donne compétence au préfet pour prendre les mesures de 
police des mines, prévoit que « Sauf en cas d'urgence ou de péril imminent, il invite 
auparavant l'exploitant à présenter ses observations dans le délai qu'il lui impartit », aucune 
disposition législative ou réglementaire n’impose au préfet, au titre de ses pouvoirs de police, 
de se fonder uniquement sur une expertise qui aurait été conduite contradictoirement ; que le 
bureau de recherches géologiques et minières et la société Géoderis, qui ont réalisé des 
rapports suite à leurs investigations sur place, n’avaient pas davantage d’obligation de requérir 
la présence des intéressés lors de leurs constatations ; que le moyen ne peut donc qu’être 
écarté ; 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 112-1 du code minier, dans sa rédaction 
applicable à la date de l’arrêté querellé : « Relèvent du régime légal des mines les gîtes 
renfermés dans le sein de la terre dont on peut extraire de l'énergie sous forme thermique, 
notamment par l'intermédiaire des eaux chaudes et des vapeurs souterraines qu'ils 
contiennent, dits " gîtes géothermiques ". » ; qu’aux termes de l’article L. 161-1 du code 
minier : « Les travaux de recherches ou d'exploitation minière doivent respecter, sous réserve 
des règles prévues par le code du travail en matière de santé et de sécurité au travail, les 
contraintes et les obligations nécessaires à la préservation de la sécurité et de la salubrité 
publiques, de la solidité des édifices publics et privés, à la conservation des voies de 
communication, de la mine et des autres mines, des caractéristiques essentielles du milieu 
environnant, terrestre ou maritime, et plus généralement à la protection des espaces naturels 
et des paysages, de la faune et de la flore, des équilibres biologiques et des ressources 
naturelles particulièrement des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1, L. 331-1, L. 332-1 et 
L. 341-1 du code de l'environnement, à la conservation des intérêts de l'archéologie, 
particulièrement de ceux mentionnés aux articles L. 621-7 et L. 621-30 du code du patrimoine, 
ainsi que des intérêts agricoles des sites et des lieux affectés par les travaux et les installations 
afférents à l'exploitation. Ils doivent en outre assurer la bonne utilisation du gisement et la 
conservation de la mine. » ; qu’aux termes de l’article L. 173-2 dudit code : « Lorsque les 
intérêts énumérés à l'article L. 161-1 sont menacés par des travaux de recherches ou 
d'exploitation d'une mine, l'autorité administrative peut prescrire à l'explorateur ou à 
l'exploitant de mines toute mesure destinée à assurer la protection de ces intérêts, dans un 
délai déterminé. / En cas de manquement à ces obligations, l'autorité administrative fait 
procéder, en tant que de besoin d'office, à l'exécution des mesures prescrites, aux frais de 
l'explorateur ou de l'exploitant. » ;  


4. Considérant, en outre, qu’aux termes de l’article 26 du décret 2006-649 du 2 juin 
2006 en application duquel le préfet prescrit les travaux de colmatage litigieux à M. et 
Mme K. et aux sociétés Iden Otec et Bohrbetrieb Müller : « Est réputé exploitant au sens du 
présent titre le titulaire ou l'un des cotitulaires, nommément désigné, d'un titre minier ou d'un 
titre de stockage souterrain ou, en l'absence d'un tel titre, la personne qui entreprend les 
travaux ou utilise les installations mentionnées à l'article 25 ci-dessus » ; 


5. Considérant, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, que M. et Mme K. ont décidé la 
réalisation du forage géothermique sur leur propriété située à Lochwiller ; qu’ils ont, pour ce 
faire, eu recours aux conseils de la société Otec, elle-même ayant fait appel à la société 
Bohrbetrieb Müller pour la réalisation, proprement dite, du forage ; que, ce faisant, cette 
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installation entre dans la catégorie des « gîtes géothermiques », telle que définie par l’article 
L. 112-1 précité du code minier, visant l’ensemble des « gîtes renfermés dans le sein de la 
terre dont on peut extraire de l'énergie sous forme thermique » ; que les intéressés ont au 
demeurant, eux-mêmes, choisi de se placer sous ce régime, ainsi qu’il résulte de la déclaration 
effectuée par la société Iden Otec pour leur compte le 16 novembre 2007, en application de 
l’article 131 du code minier, alors applicable ; que l’initiative et la décision de réaliser ledit 
forage ont été prises uniquement par les époux K., qui sont également les personnes qui 
devaient bénéficier du fonctionnement de l’installation géothermique ; que si la société Otec a 
proposé une installation et a fait réaliser, par le biais de son sous-traitant, la société 
Bohrbetrieb Müller, les travaux de mise en place du forage, ces prestations ont été réalisées 
par ces entreprises à la demande et pour le compte de M. et Mme K. ; que, par suite, seuls ces 
derniers  peuvent être regardés, en l’absence de titulaire d’un titre minier, comme « la 
personne qui entreprend les travaux ou utilise les installations » au sens des dispositions 
précitées de l’article 26 du décret 2006-649 du 2 juin 2006 ; que dès lors, le préfet du Bas-
Rhin n’a, en retenant que M. et Mme K. devaient être regardés comme ayant la qualité 
d’exploitant au sens des dispositions susrappelées, et en mettant à leur charge les mesures 
prévues par l’article L. 173-2 précité du code minier,  pas commis une erreur de droit ; que ce 
moyen doit donc être écarté ; 


6. Considérant que M. et Mme K. font valoir que le préfet a commis une erreur 
d’appréciation dès lors que leur forage n’est pas à l’origine du phénomène généralisé de 
fissurations constaté dans le village de Lochwiller et que les mesures destinées à remédier aux 
désordres ne peuvent être déterminées, faute d’investigations complémentaires ; 


7.   Considérant, d’une part, que les requérants se prévalent du rapport de 
M. Jaillard, géologue, qui, s’il admet la responsabilité du forage dans la survenue des arrivées 
d’eau en 2008 dans la propriété de M. X., estime que ledit forage n’a fait que « faciliter » la 
survenance des désordres généralisés, dus en réalité « à la nature géologique des terrains » ; 
qu’il ressort toutefois des pièces du dossier et en particulier du rapport d’expertise judiciaire 
de mai 2014, que la cause « déterminante » est, selon l’expert, le forage géothermique, qui 
ayant recoupé un aquifère profond, aurait permis une mise en contact de l’eau souterraine avec 
les argiles à anhydrite, substance qui se dissout et recristallise sous forme de gypse au contact 
de l’eau, entraînant ainsi un phénomène de gonflement et l’apparition des fissurations ; que 
d’autres phénomènes, extérieurs au forage, ne sont pas exclus, comme ayant également 
concouru aux dommages ; que l’expert relève ainsi le rôle des infiltrations d’eau par les 
couches supérieures, en tant que facteur aggravant, infiltrations qui, selon l’expert, ont 
d’ailleurs été rendues possibles par les crevasses créées suite au gonflement des roches à 
anhydrite ; que si le phénomène de fissuration n’a été réellement généralisé qu’à compter de 
l’année 2011, voire 2012, alors que les travaux de réalisation du forage ont eu lieu en 
février 2008, M. Jaillard, dans son rapport, précise que le phénomène d’hydratation de la roche 
anhydrite n’est pas immédiat et évoque un « lissage » dans le temps du phénomène ; qu’il 
ressort des pièces du dossier que, exceptée l’analyse de M. Jaillard, l’ensemble des rapports, et 
en particulier, ainsi qu’il vient d’être dit, le rapport de l’expert judiciaire, concordent sur le 
caractère déterminant du forage dans la réalisation des dommages constatés ; que si les 
requérants rapportent une information, qui aurait été donnée lors du conseil municipal de 
Lochwiller du 23 juin 2014, indiquant que, d’après le BRGM, seulement 10% de l’eau en 
excès proviendrait du forage, les 90% restant provenant des eaux pluviales, il ressort des 
pièces du dossier et en particulier, du rapport de l’expert judiciaire, que l’eau s’étant échappée 
à cause du forage a entraîné l’hydratation des anhydrites, provoquant un phénomène de 
gonflement des sols et d’apparition de fissures et crevasses ayant permis l’écoulement et 
l’infiltration des eaux de pluie ; que, par suite, même sans exclure d’autres causes potentielles, 
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mais néanmoins accessoires des désordres, le préfet ne peut être regardé comme ayant commis 
une erreur d’appréciation en estimant que le phénomène de fissurations, dont il n’est pas 
contesté qu’il est de nature à porter atteinte à « la solidité des édifices publics et privés » au 
sens de l’article L. 173-2 précité, est en lien direct avec la réalisation du forage sur la propriété 
de M. et Mme K. ; 


8. Considérant, d’autre part, que l’arrêté querellé prescrit la production d’un 
« cahier des charges détaillé, précisant les modalités de mise en œuvre de travaux de 
colmatage du forage, pour en assurer l’étanchéité, puis de réaliser lesdits travaux » ; que, ainsi 
que le font valoir les requérants, il ressort des pièces du dossier que les avis et rapports 
concordent sur le fait que des investigations complémentaires sont nécessaires pour permettre 
de déterminer les mesures les plus adéquates afin d’atténuer les désordres constatés, voire, y 
mettre un terme, à supposer que cela soit possible ; qu’en revanche, l’étanchéité du forage a 
été globalement mise en avant par les différents organismes et personnes consultés et par 
l’expert judiciaire, en tant que remède possible aux dommages affectant de nombreux 
immeubles de Lochwiller ; que, par conséquent, les travaux de colmatage du forage, alors 
même que leur efficacité n’est pas garantie et que d’autres investigations et mesures 
complémentaires devront éventuellement être mises en œuvre, doivent être regardés comme 
nécessaires pour éviter que les désordres s’accroissent ; que, par suite, le préfet du Bas-Rhin, 
en prescrivant l’exécution d’office des mesures susrappelées non mises en œuvre par les 
requérants, être regardé comme ayant appliqué, à bon droit, le dernier alinéa de l’article 
L. 173-2 précité du code minier ; qu’il n’a, dès lors, pas commis d’erreur d’appréciation à ce 
titre ; 


9. Considérant, à supposer qu’un tel moyen soit soulevé, que si les requérants 
soutiennent que l’arrêté est entaché d’un détournement de pouvoir, ils ne l’établissent pas ;  


10. Considérant, enfin, qu’aux termes du premier alinéa de l’article 23-1 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
Constitutionnel : «  Devant les juridictions relevant du Conseil d’Etat (…), le moyen tiré de ce 
qu’une dispositions législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution 
est, à peine d’irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé (…) ; que l’article 
R. 771-3 du code de justice administrative dispose : « Le moyen tiré de ce qu’une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est soulevé, 
conformément aux dispositions de l’article 23-1 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958, à peine d’irrecevabilité, dans un mémoire distinct et motivé. Ce mémoire, ainsi que le 
cas échéant l’enveloppe qui le contient, portent la mention : « question prioritaire de 
constitutionnalité » ; que l’article R. 771-4 du même code prévoit que « L’irrecevabilité tirée 
du défaut de présentation, dans un mémoire distinct et motivé, du moyen visé à l’article 
précédent peut être opposée sans qu’il soit fait application des articles R. 611-7 et R.  612-
1 » ;  


11. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions susrappelées que le 
moyen tiré de ce que les dispositions des articles L. 161-1 et L. 173-2 du code minier 
méconnaissent des principes à valeur constitutionnelle, présenté dans la requête introductive 
d’instance et dans le mémoire complémentaire de M. et Mme K., faute d’avoir été présenté 
« dans un mémoire distinct et motivé », est irrecevable et doit être écarté ; 


12. Considérant enfin que l’arrêté attaqué autorisant l’occupation temporaire de la 
parcelle de M. et Mme K. pour permettre l’exécution des travaux, eu égard à son objet et à 
l’intérêt général qui s’y attache, ne peut être regardé comme étant susceptible de constituer une 







N° 1503486 
 
 


 


6


atteinte au droit de propriété des époux K. tel que garanti par l’article 1er du protocole 
additionnel n° 1 à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; 


13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions tendant à 
l’annulation des deux arrêtés du 27 avril 2015 doivent être rejetées ; 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 


14. Considérant que le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin 
d’annulation, n’appelle aucune mesure d’exécution ; qu’il s’ensuit que les conclusions 
susvisées ne peuvent qu’être rejetées ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


15. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, il y a lieu de mettre à la charge de 
M. et Mme K. une somme de 500 euros au titre des frais exposés par l’Etat et non compris 
dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La requête de M. et Mme K. est rejetée. 


Article 2 :  M. et Mme K. verseront à l’Etat une somme de 500 euros (cinq cents euros) au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Cyril K., à Mme Stéphanie S. épouse K. et au 
ministre chargé de l’écologie. Copie en sera adressée au préfet du Bas-Rhin. 
 
 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :

		Sur les conclusions à fin d’injonction :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 16 juillet 2012, et des mémoires, enregistrés les 


28 juin 2013, 28 mars 2014 et 29 novembre 2015, M.  Zeki K., représenté par Me Kretz, 
demande au tribunal : 


1°) la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de contributions 
additionnelles à l’impôt sur les sociétés auxquelles la SARL Pasific Tapis a été assujettie au titre 
des années 2004 et 2005, ainsi que des rappels de taxe sur la valeur ajoutée qui ont été assignés à 
la même société au titre de la période allant du 1er janvier 2004 au 30 juin 2006, et des 
majorations correspondantes, dont il a été déclaré solidairement responsable ;   


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
M. K. soutient que : 
 


- les propositions de rectifications du 28 juin 2007 sont insuffisamment motivées dès lors 
qu’elles ne précisent pas l’identité des entreprises concurrentes prises en considération pour 
déterminer le coefficient de marge moyen utilisé pour reconstituer le chiffre d’affaires ;  
- le recours à la procédure de taxation d’office n’était pas justifié s’agissant des rappels de TVA 
qui ont été assignés à la SARL Pasific Tapis au titre de l’année 2005, dès lors qu’elle avait déjà 
fait l’objet d’une taxation d’office fondée sur sa carence déclarative ;  
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- le recours à la procédure de taxation d’office n’était pas justifié s’agissant des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles la SARL Pasific Tapis a été assujettie, dès 
lors que la notification de la mise en demeure qui lui a été adressée n’était pas régulière ;  
- les dispositions de l’article L. 47 du livre des procédures fiscales ont été méconnues, dès lors 
que la SARL Pasific Tapis n’a pas pu faire appel au conseil de son choix dès le démarrage des 
opérations de contrôle, faute pour l’administration d’avoir formalisé par écrit le report de la 
première intervention de la vérification de comptabilité. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 25 janvier 2013, 24 décembre 2013 et 31 


août 2015, le directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin 
conclut au rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin  


soutient que les moyens soulevés par M. K. ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Anne Redondo, 
- les conclusions de M. Christophe Michel, rapporteur public, 
- et les observations de Me Kretz représentant M. K.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant qu’à la suite d’une vérification de comptabilité engagée pour les années 


2004 et 2005 en matière d’impôt sur les sociétés et de contribution additionnelle à l’impôt sur les 
sociétés et du 1er janvier 2004 au 30 juin 2006 en matière de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), 
des rappels d’impôt sur les sociétés, de contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés et de 
TVA ont été mis à la charge de la SARL Pasific Tapis ; que ces redressements ont été notifiés à 
la société selon la procédure contradictoire pour l’exercice 2004 pour l’impôt sur les sociétés et 
la TVA et pour les exercices 2004 et 2005 pour la contribution additionnelle à l’impôt sur les 
sociétés ; qu’ils ont en revanche été notifiés selon la procédure de taxation d’office pour les 
exercices 2005 et 2006 pour l’impôt sur les sociétés et la TVA ; que la SARL Pasific Tapis a été 
déclarée en liquidation judiciaire le 18 juin 2007 ; que par un jugement de la chambre 
correctionnelle du Tribunal de grande instance de Strasbourg du 9 janvier 2009, M. K., qui était 
le gérant de la société, a été déclaré débiteur solidaire des rappels de TVA, d’impôt sur les 
sociétés et contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés mis à la charge de la SARL 
Pasific Tapis, sur le fondement de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales ; que le 
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comptable public a en conséquence adressé à M. K., le 8 juillet 2011, une mise en demeure 
valant commandement de payer la somme de 202 138 euros correspondant aux rappels de TVA, 
d’impôt sur les sociétés et de contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés litigieux ; que 
par une requête enregistrée le 16 juillet 2012, M. K. demande la décharge des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de contribution additionnelle à l’impôt sur les 
sociétés auxquelles la SARL Pasific Tapis a été assujettie au titre des années 2004 et 2005, ainsi 
que des rappels de TVA qui ont été assignés à la même société au titre de la période allant du 
1er janvier 2004 au 30 juin 2006, et des majorations correspondantes, dont il a été déclaré 
solidairement responsable ;   


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


En ce qui concerne la procédure de taxation d’office en matière de TVA : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 242 sexies de l’annexe II au code général des 
impôts : « Les entreprises placées sous le régime simplifié souscrivent au plus tard le 30 avril de 
chaque année la déclaration mentionnée au 3 de l'article 287 du code général des impôts suivant 
le modèle prescrit par l'administration. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 66 du livre des 
procédures fiscales, dans sa rédaction applicable au litige : « Sont taxés d'office : (…) 3° aux 
taxes sur le chiffre d'affaires et à la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, les personnes 
qui n'ont pas déposé dans le délai légal les déclarations qu'elles sont tenues de souscrire en leur 
qualité de redevables des taxes (…) » ;  


3. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la SARL Pasific Tapis n’a déposé 
aucune déclaration de taxes sur le chiffre d’affaires dans les délais prévus par les dispositions de 
l’article 242 sexies de l’annexe II au code général des impôts au titre de l’année 2005 et se 
trouvait dès lors en situation de taxation d’office ; que suite à un contrôle sur pièces, le service a 
notifié à la société un rappel de taxe à concurrence de la TVA non déclarée pour un montant de 
7 709 euros ; que l’administration a ultérieurement, dans le délai de reprise, après vérification de 
comptabilité de la société qui n’avait toujours pas produit la déclaration sollicitée, notifié de 
nouveaux redressements selon la procédure de taxation d’office, au titre de la TVA pour l’année 
2005 ; que contrairement aux allégations de M. K. aucun texte ni aucun principe ne s’opposait à 
ce que la procédure de taxation d’office soit ainsi utilisée à deux reprises par le service ; qu’il 
suit de là que le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure de taxation d’office ne peut qu’être 
écarté ;   


En ce qui concerne la procédure de taxation d’office en matière d’impôt sur les sociétés :  


4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales, dans 
sa rédaction applicable au litige : « Sont taxés d'office : (…) 2° à l'impôt sur les sociétés, les 
personnes morales passibles de cet impôt qui n'ont pas déposé dans le délai légal leur 
déclaration, sous réserve de la procédure de régularisation prévue à l'article L. 68 (…) » ; 
qu’aux termes de l’article L. 68 du même livre : « La procédure de taxation d'office prévue aux 
2° et 5° de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable n'a pas régularisé sa situation 
dans les trente jours de la notification d'une mise en demeure. (…) » ; qu'il incombe à 
l'administration d'établir que la mise en demeure prévue par ces dispositions a été régulièrement 
notifiée au contribuable ; qu'en cas de retour à l’expéditeur du pli recommandé contenant cette 
proposition, le contribuable ne peut être regardé comme l’ayant reçu que s’il est établi qu’il a été 
avisé, par la délivrance d’un avis de passage, de ce que le pli était à sa disposition au bureau de 
poste dont il relève et n’a été retourné à l’expéditeur qu’après l’expiration du délai de mise en 
instance prévu par la réglementation en vigueur ; que cette preuve peut résulter, soit, des 
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mentions précises, claires et concordantes portées sur l'enveloppe, soit, à défaut, d'une attestation 
de l'administration postale ou d'autres éléments de preuve ; 


5. Considérant qu’il est constant que le pli contenant la mise en demeure adressée à la 
SARL Pasific a été présenté le 26 juillet 2006, conformément à la réglementation postale en 
vigueur, au siège de la société, et qu’un avis de passage a été déposé ; que dès lors, le lendemain 
27 juillet constitue le point de départ du délai de mise en instance de quinze jours prévu par la 
réglementation postale en vigueur ; qu’il suit de là que ce délai expirait le 10 août ; que les 
mentions figurant sur ce pli indiquent qu’il n’a pas été réclamé et a été retourné à l’envoyeur le 
10 août ; que l’administration apporte ainsi la preuve qui lui incombe de la notification régulière 
de cette mise en demeure ; que si M. K. soutient que le pli a été retourné à son expéditeur de 
manière anticipée, le 10 août étant le dernier jour du délai de mise en instance, il résulte de 
l’instruction que le cachet de la poste porté sur ce pli comporte la mention « 17 h » qui permet 
d’établir que le pli n’a été réexpédié qu’en fin de journée ; que M. K. n’établit ni s’être présenté 
en vain au bureau de poste pour réceptionner ledit courrier, ni que le bureau de poste était encore 
ouvert à cet horaire, et ainsi que le pli ne serait pas resté à la disposition de la SARL Pasific 
Tapis jusqu’à l’expiration du délai de quinze jours prévu par la réglementation postale en 
vigueur ; qu’il suit de là que la mise en demeure prévue par les dispositions de l’article L. 68 du 
livre des procédures fiscales a été régulièrement notifiée à la SARL Pasific Tapis ; que la société 
n’ayant pas régularisé sa situation dans le délai de trente jours courant à compter de cette mise en 
demeure, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure de taxation d’office ne peut qu’être 
écarté ;   


En ce qui concerne la motivation des propositions de rectification du 28 juin 2007 : 


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales, dans 
sa rédaction applicable au litige : « L'administration adresse au contribuable une proposition de 
rectification qui doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de 
faire connaître son acceptation. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 76 du même livre : « Les 
bases ou éléments servant au calcul des impositions d'office et leurs modalités de détermination 
sont portées à la connaissance du contribuable trente jours au moins avant la mise en 
recouvrement des impositions. Cette notification est interruptive de prescription. Lorsque le 
contribuable est taxé d'office en application de l'article L. 69, à l'issue d'un examen 
contradictoire de sa situation fiscale personnelle, la commission départementale des impôts 
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires peut être saisie dans les conditions prévues à l'article 
L. 59. » ;   


7. Considérant que lorsque l’administration fiscale, dans le cadre d’une procédure 
contradictoire, entend fonder un redressement sur des éléments de comparaison issus de données 
chiffrées provenant d’autres entreprises elle doit, pour assurer le caractère contradictoire de la 
procédure, sans méconnaître le secret professionnel protégé par l’article L. 103 du livre des 
procédures fiscales, désigner nommément ces entreprises mais ne fournir au contribuable que des 
moyennes ne lui permettant pas de connaître, fût-ce indirectement, les données propres à 
chacune d’elles ; que dans le cadre d’une procédure de taxation d’office, la désignation  des 
entreprises retenues pour fonder un redressement par comparaison avec des éléments chiffrés 
d’autres entreprises n’est pas au nombre des bases ou éléments de calcul qui doivent 
obligatoirement  être portées à la connaissance du contribuable ; 


8. Considérant que la SARL Pasific Tapis a été destinataire de deux propositions de 
rectifications le 28 juin 2007, la première couvrant la période du 1er janvier 2004 au 
31 décembre 2005, la seconde celle du 1er janvier 2006 au 30 juin 2006 ; que ces propositions de 



http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315055&dateTexte=&categorieLien=cid

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315691&dateTexte=&categorieLien=cid

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315691&dateTexte=&categorieLien=cid
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rectification énoncent les raisons pour lesquelles la comptabilité de la SARL a été écartée, les 
motifs pour lesquels le coefficient de marge de la société n’a pas été retenu et le coefficient de 
marge appliqué ; qu’elles indiquent également la méthode utilisée pour la reconstitution du 
chiffre d’affaires et les calculs qui ont été effectués pour reconstituer le chiffre d’affaires ; 
qu’elles précisent enfin le montant des bénéfices commerciaux imposables, l’impôt concerné, le 
régime d’imposition applicable et les années d’imposition ; qu’ainsi, lesdites propositions, 
s’agissant des redressements qui ont servi de base aux impositions établies d’office au titre des 
années 2005 et 2006, répondaient aux prescriptions de l’article L. 76 du livre des procédures 
fiscales ; qu’en revanche, si la proposition de rectification concernant les redressements qui ont 
servi de base aux impositions établies, selon la procédure contradictoire, au titre de l’exercice 
2004 pour l’impôt sur les sociétés et la TVA et au titre des exercices 2004 et 2005 pour la 
contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés, précise une partie des modalités de 
détermination du taux de marge appliqué, à partir de celui pratiqué par des sociétés concurrentes 
ayant le même code APE et se situant dans la même zone géographique, elle ne mentionne pas 
l’identité de ces sociétés concurrentes ou tout autre élément permettant leur identification ; que 
dès lors, cette même notification n’a pas mis la SARL Pasific Tapis en mesure de formuler ses 
observations en connaissance de cause, contrairement aux prescriptions de l’article L. 57 du livre 
des procédures fiscales ; que la procédure d’imposition ayant été ainsi entachée d’irrégularité, 
M. K. est fondé à demander la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés 
auxquelles la SARL Pasific Tapis a été assujettie au titre de l’année 2004, des contributions 
additionnelles à l’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2004 et 
2005, ainsi que des rappels de taxe sur la valeur ajoutée qui ont été assignés à la même société au 
titre de la période allant du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004, et des majorations 
correspondantes, dont il a été déclaré solidairement responsable ;   


En ce qui concerne les irrégularités ayant entaché la procédure de vérification de 
comptabilité :  


9. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 2 à 5 que la société Pasific 
Tapis était en situation de taxation d'office en ce qui concerne les exercices 2005 et 2006 pour 
l’impôt sur les sociétés et la TVA ; que l’administration était objectivement en mesure, sans 
avoir à se référer aux constatations effectuées au cours du contrôle, de connaître cette situation 
de taxation d’office laquelle résulte du défaut de souscription de déclarations de taxes sur le 
chiffre d’affaires dans les délais prévus par les dispositions de l’article 242 sexies de l’annexe II 
au code général des impôts au titre de la période du 1er janvier 2005 au 30 juin 2006 et du défaut 
de production d’une déclaration au titre de l’impôt sur les sociétés auquel était assujettie 
l’activité de la société sur l’exercice 2005, dès lors que ladite société n’a pas régularisé sa 
situation dans le délai de trente jours courant à compter de la mise en demeure de produire une 
déclaration ; qu’en conséquence, eu égard à la situation de taxation d’office dans laquelle se 
trouvait la société, le moyen tiré de l’impossibilité pour la société Pasific Tapis de faire appel au 
conseil de son choix dès le démarrage des opérations de contrôle, en méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 47 du livre des procédures fiscales, est inopérant ;  


10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. K. est seulement fondé à 
demander la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles la 
SARL Pasific Tapis a été assujettie au titre de l’année 2004, des contributions additionnelles à 
l’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2004 et 2005, ainsi que 
des rappels de taxe sur la valeur ajoutée qui ont été assignés à la même société au titre de la 
période allant du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004, et des majorations correspondantes, dont 
il a été déclaré solidairement responsable ;  que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas 
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lieu de faire droit aux conclusions de M. K. présentées sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1 :  M. K. est déchargé des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés 
auxquelles la SARL Pasific Tapis a été assujettie au titre de l’année 2004, des contributions 
additionnelles à l’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2004 et 
2005, ainsi que des rappels de taxe sur la valeur ajoutée qui ont été assignés à la même société au 
titre de la période allant du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004, et des majorations 
correspondantes, dont il a été déclaré solidairement responsable. 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Zeki K. et au directeur régional des finances 
publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin. 
 
 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :






TRIBUNAL ADMINISTRATIF


DE STRASBOURG


TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE STRASBOURG


Faculté de droit, de sciences politiques et de gestion 
de l’université de Strasbourg
1 place d’Athènes – 67000 Strasbourg,
Amphithéâtre Carré de Malberg


Colloque organisé à l’occasion de la conférence nationale des 
présidents de juridiction administratives 


« juger, administrer à l’aune 
   de la déontologie »
Vendredi 3 juin 2015, 14h30 - 17h00


PROGRAMME







14h30 (10 min)  –  Allocution de bienvenue


14h40 (10 min)  –  Introduction


15h10 (20 mn)  –  Le nouveau contexte de l’exigence de déontologie 
     dans la sphère publique


14h50 (20 mn)  – Perspective historique 


  M. Grégoire Bigot, professeur à l’université de Nantes,  
              spécialiste de l’histoire de l’administration et de son  
   droit, de l’histoire de l’État


  M. Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État


Animée par 
  M. Jacques Fortier, journaliste aux Dernières nouvelles   
   d’Alsace    
  
Intervenants 
  M.  Henri Dubreuil, président de tribunal administratif   
              honoraire, membre du  collège de déontologie
   de la juridiction administrative
  Mme Danièle Entiope, première présidente honoraire de 
   la cour d’appel de Nancy  
  M. Patrick Wachsmann, professeur de droit public, 
   déontologue     de la ville de Strasbourg
  M. Ferdinand Mélin-Soucramanien, professeur de droit  
   constitutionnel, déontologue de l’Assemblée nationale
  Mme Martine Lombard, professeure de droit public, 
   ancienne membre du Conseil supérieur de la magistrature
  Mme Suzanne Von Coester, maître des requêtes  
   au Conseil d’État, membre de la commission 
   de déontologie des élus du Conseil de Paris
  Maître Brun, ancien bâtonnier de l’Ordre des avocats - 
   Barreau de Strasbourg


      M. le Professeur Christian Mestre,
              doyen de la faculté de droit, de sciences politiques 
              et de gestion de l’université de Strasbourg


      M. Roland Ries, maire de la ville de Strasbourg


15h30 - 17h00  –   Table ronde    








Conférence nationale des présidents de juridictions administratives


PROGRAMME


Strasbourg
les 2, 3, 4 juin 2016







PROGRAMME DES CONGRESSISTES 
JEUDI 2 & VENDREDI 3 juin 2016                   


JEUDI 2 juin 2016                   


VENDREDI 3 juin 2016                   


12h


12h


9h30


18h


17h


19h15


20h


14h15 à 
17h15


14h30 à 
17h


Accueil commun des congressistes et des accompagnants
Faculté de droit – 1 place d’Athènes – Tram ligne C : arrêt Esplanade


Buffet déjeuner 
Salle Alex Weill – 5ème étage


Séminaire - 2e partie
En présence de la délégation du Conseil d’État
Faculté de droit – Amphithéâtre Carré de Malberg


Réception à la Préfecture de Région
Cocktail déjeuner offert par le préfet du Bas-Rhin, préfet de la région 
ACAL


Séminaire - 1e partie
Faculté de droit – Amphithéâtre Carré de Malberg


Colloque « Juger, administrer à l’aune de la déontologie » 
Faculté de droit – Amphithéâtre Carré de Malberg 


Promenade en bateau mouche
Embarcadère Palais des Rohan – Place du Marché aux poissons


Rafraîchissement à l’issue du colloque


Soirée libre


Dîner officiel offert par le maire de Strasbourg
Hôtel de ville – Place Broglie – Entrée par la rue Brûlée 







JEUDI 2 juin 2016                   


VENDREDI 3 juin 2016                   


PROGRAMME DES ACCOMPAGNANTS 
JEUDI 2 & VENDREDI 3 juin 2016                   


12h


18h


8h45


12h30


14h15


16h45


17h45


10h


19h15


20h


14h30


Accueil commun des congressistes et des accompagnants
Faculté de droit – 1 place d’Athènes – Tram ligne C : arrêt Esplanade


Buffet déjeuner 
Salle Alex Weill – 5e étage


Promenade en bateau mouche
Embarcadère Palais des Rohan – Place du Marché aux poissons


Départ de Strasbourg en autocar pour Ribeauvillé 
Rendez vous Place de la République devant le Palais du Rhin


Déjeuner dans un restaurant sur la route des vins


Visite guidée de Riquewihr


Départ vers Strasbourg par la route des vins


Retour à Strasbourg


Visite de la Manufacture d’impression sur étoffe (marque Beauvillé)
Les ateliers ouvriront spécialement leurs portes pour les participants 
à la conférence


Soirée libre


Dîner officiel offert par le maire de Strasbourg
Hôtel de ville – Place Broglie – Entrée par la rue Brûlée 


Visite guidée de Strasbourg (3h) 
Rendez vous Place de la République devant le Palais du Rhin







JOURNÉE COMMUNE DE DÉTENTE
SAMEDI 4 juin 2016                   


9h15 Départ en autocar en direction de Colmar
Rendez-vous Place de la République devant le Palais du Rhin


10h30 Visite guidée du musée Unterlinden rénové (Retable 
d’Issenheim) commentée par M. Jean Lorentz, avocat 
général honoraire près la cour d’appel de Colmar, 
président de la société Schongauer, gestionnaire du 
musée


12h15 Déjeuner au restaurant « Maison des Têtes » à Colmar.
Cette Winstub historique vous sera présentée par 
M. Jean Klinkert, directeur de l’Agence de développement 
touristique de Haute Alsace


14h


16h


17h15


Visite guidée de Colmar


Retour vers Strasbourg


Arrivée à Strasbourg








N° 14CN02003 à 14 NC02012 
 
MINISTRE DES FINANCES  
ET DES COMPTES PUBLICS 
 
Audience du 3 décembre 2015 
Lecture du 29 décembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Ces dix requêtes d’appel sont dirigées contre 10 jugements différents du tribunal administratif 
de Strasbourg mais elles présentent à juger la même question et elles feront l’objet de notre 
part de conclusions communes. 
 
Le ministre des finances et des comptes publics relève appel de jugements de ce tribunal qui 
ont réduit la base d’impôts sur le revenu de chacun des intimés d’une somme correspondant 
au montants des rémunérations versées au titre d’heures supplémentaires et effectuées au-delà 
des 35 heures hebdomadaires au cours de l’année 2008, ces intimés, résidents français, 
travaillant dans l’enceinte de l’aéroport de Bâle-Mulhouse et pour cette année pour le compte 
d’une société suisse et sous contrat de travail suisse. 
 
Les premiers juges retiennent que, compte tenu de la rédaction de l’article 1er de la loi 
n° 2007-1223 du 21 août 2007, codifié à l’article 81 quater précité du code général des 
impôts, lequel renvoie uniquement au code du travail français, les contrats de travail des 
intimés ne présentant ici pas de liens étroits avec un pays autre que la France, lieu 
d’accomplissement habituel du travail, alors qu’ils ne doivent pas être privés de la protection 
des dispositions impératives de la loi française, l’exonération des heures supplémentaires ou 
complémentaires  nécessairement réservée aux salariés soumis au droit du travail français leur 
était due. 
 
Qu’à cet égard, nonobstant les termes du contrat de leur contrat de travail qui les soumettent 
au droit suisse,  les dispositions du code du travail relatives à la durée légale de travail étaient 
effectivement applicables à leur situation. 
 
Toute la question dans ces affaires est donc celle de savoir si la notion d’heures 
supplémentaires doit, pour les intimés, être appréciée, pour l’exonération à laquelle ils 
pouvaient prétendre au terme de la loi fiscale française alors applicable, au regard de la durée 
légale du travail dans la confédération helvétique, 42,5 heures, ou au regard de la durée légale 
du travail en France 35 heures. 
 
Les premiers juges se sont prononcés pour la seconde option 
 
L’appelant soutient qu’il résulte du I de l’article 81 quater du code général des impôts que le 
bénéfice de l’exonération des heures supplémentaires ou complémentaires qui était prévue par 
ces dispositions était réservé aux seuls salariés soumis au droit du travail français et que tel 
n’était pas le cas des intimés qui avaient signé un contrat de travail soumis au droit suisse, 
ainsi qu’il résulte de la volonté commune des parties, ensemble que le III de l’article 81 quater 


 1







du code général des impôts faisait obstacle à l'application de l’exonération dès lors que les 
employeurs suisses des intimés n’ont pas respecté, au termes des contrats de travail conclus, 
les dispositions légales et conventionnelles relative à la durée du travail en France. 
 
Sur la question de savoir si les intimés étaient soumis au droit suisse du travail ou au droit du 
travail français nous n’avons pas été convaincu par ce que soutient l’appelant, le tribunal 
s’étant rangé à la position de la cour de cassation s’agissant des règles fixées par la 
convention de Rome du 19 juin 1980 en vue de déterminer la loi applicable aux contrats de 
travail dans les relations internationales, la loi applicable est la loi du pays où le travailleur, en 
exécution du contrat, accomplit habituellement son travail à moins qu’il ne résulte de 
l’ensemble des circonstances que le contrat de travail présente des liens plus étroits avec un 
autre pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable. 
 
La Cour de cassation a fait application de la convention de Rome aux salariés de l’aéroport de 
Bâle-Mulhouse sous contrats suisses. Elle a jugé, dans un arrêt du 29 septembre 2010, que, 
dès lors que le lieu d’exécution du contrat de travail se situait en France et les contrats de 
travail ne présentaient pas de liens plus étroits avec un autre pays, les salariés de l’aéroport 
devaient bénéficier des dispositions impératives de la loi française plus favorables que le droit 
suisse, ceci alors même la loi suisse choisie par les parties était en principe applicable 
(Cass. soc. 29 septembre 2010 n° 09-68.851 (n° 1805 FS-PB), Service (CGS) AG c/ B. :  RJS 
12/10 n° 910, Bull. civ. V n° 200 Il a été rendu à propos de la protection en matière de 
licenciement. Les règles françaises en matière de licenciement telles qu’elles résultent du code 
du travail et de la convention collective du personnel au sol des entreprises de transport aérien 
s’imposent à l’employeur suisse dans ses relations avec les salariés. La Cour juge que la 
clause du contrat de travail soumettant les relations entre les parties au droit suisse ne peut pas 
non plus être opposée pour faire obstacle à l'application de l’article L. 1235-4 du code du 
travail, qui prévoit le remboursement par l'employeur des allocations de chômage servies aux 
salariés licenciés sans cause réelle et sérieuse. Le droit français s’impose donc aussi dans les 
relations de l’employeur avec les organismes d’assurance chômage appelés à indemniser les 
salariés licenciés. 
 
Comme les dispositions du code du travail relatives à la rupture du contrat de travail, celles 
relatives à la durée du travail sont des dispositions impératives et elles sont plus favorables en 
droit français qu’en droit suisse vous verrez Cassation soc. 28 janvier 2015 n° 13-14.315 
n° 146 FS-D Sté Atelier Théo Ballmer c/ V. : RJS 4/15 n° 240. 
 
Le moyen de l’appelant nous paraît tomber au regard de ces considérations la circonstance 
que contrats de travail ont été conclus avec une société suisse n’empêchant pas que l’aéroport 
de Bâle Mulhouse est situé sur le territoire français où s’applique le droit du travail français et 
on ne voit pas quel droit autre pourrait s’y appliquer quant bien même il existerait des 
dispositions contractuelles contraires. 
 
La position de l’administration n’est à cet égard pas sans incohérence puisque si elle soutient 
que le droit national n’était pas applicable aux salariés sous contrats suisse elle a quand même 
fait application de la règle nationale en vigueur pour l’année 2008 à un des intimés M. T. en 
admettant partiellement sa réclamation et en prononçant un dégrèvement à hauteur des 
rémunérations correspondant aux heures travaillées au-delà de 42,5 heures, soit la durée 
hebdomadaire résultant du contrat de travail de l'intéressé. 
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A notre sens, contrairement à ce que soutient le ministre, il y avait lieu d’appliquer le droit du 
travail français et c’est la durée légale du travail, 35 heures en 2008, qui devait, à priori, être 
prise en compte. 
 
En fait c’est plutôt sur la question de la loi fiscale française permettant l’exonération que doit 
se concentrer le litige puisque ces dispositions nous paraissent pouvoir le régler entièrement. 
 
En effet, et pour l’application de cette loi fiscale, il nous semble qu’il existe une difficulté 
pour les intimés puisque les premiers juges nous paraissent, au considérant 9 du jugement, 
considérant qui rappelle les dispositions de l’article 81 quater du code général des impôts, 
avoir procédé à une interprétation restrictive de sa portée en renvoyant la condition « liée au 
respect par l’employeur des dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée du 
travail » aux seules conditions anti abus : le paiement d’heures supplémentaires ou 
complémentaires en substitution d’autre éléments de rémunération ou le paiement d’heures 
qui n’auraient pas été des heures supplémentaires notamment. 
 
La lecture du texte nous paraît claire et ne se limite pas aux conditions anti abus : il s’agit bien 
d’envisager toute méconnaissance des textes législatifs ou conventionnels relatifs à la durée 
du travail, que ce soit en minima ou maxima, en plages horaires ou en type de travaux. 
 
La condition du respect par l’employeur des dispositions légales et conventionnelles relatives 
à la durée du travail renvoie, à notre sens, à contrôler la question de savoir si les employeurs 
suisses des intimés ont respecté ou pas la réglementation française en matière de durée du 
travail et il est il constant ici que les contrats de travail se référaient à la durée du travail 
applicable en Suisse et non en France. 
 
Par application de la convention collective nationale du personnel au sol des Aéroports, qui 
fixent la durée hebdomadaire du travail dans cette branche à trente-cinq heures, la durée 
hebdomadaire du travail des intimés aurait dû être de 35 heures et si l’on retient, que seul le 
droit du travail français leur était applicable ils n’entraient pas dans le cadre de la loi fiscale 
exonérant les heures supplémentaires des cotisations à l’impôts sur le revenu.   
 
En méconnaissant les dispositions légales en matière de droit du travail en France les contrats 
des intimés les ont placés en dehors du champs d’application des dispositions de l’article 
81 quater du code général de impôts. 
 
Après avoir écarté le raisonnement tenu par les premiers juges, qui nous paraissent à tort avoir 
confondu droit du travail et loi fiscale, vous examinerez les autres moyens des intimés devant 
les premiers juges. 
 
Ils y faisaient valoir que la condition du III de l’article 81 quater du respect par l’employeur 
de la législation sociale est discriminatoire et méconnaît le principe d’égalité devant la loi 
mais les contribuables ne peuvent utilement contester la méconnaissance par la loi de 
principes constitutionnels. 
 
Ils se prévalaient d’une prise de position formelle de l'administration, sur le fondement de 
l’article L. 80 A du LPF selon laquelle, le 17 octobre 2010 en réponse au député du 
Haut-Rhin, il lui est indiqué que le régime fiscal des heures supplémentaires codifié sous 
l’article 81 quater du code général des impôts a vocation à s’appliquer le plus largement 
possible y compris, bien sûr, aux travailleurs frontaliers et aux salariés de l’aéroport de Bâle 
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Mulhouse, mais cette prise de position intervenue après l’expiration du délai de déclaration 
des revenus de l'année 2008 et elle donc sans effet sur les impositions objet du litige. 
 
Si vous nous suivez vous déciderez donc de l’annulation des jugements attaqués et du 
rétablissement des impositions. 
 
Vous rejetterez les conclusions au titre de L. 761-1 CJA des intimés. 
 
Tel est le sens de nos conclusions dans ces affaires. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 
 
 
 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 14NC00388 
Association Rabodeau Environnement 
 
 
Audience du 5 novembre 2015 
Lecture du 26 novembre 2015 


 
CONCLUSIONS 


M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 
 
■ La société du parc éolien du Bois de Belfays, la société du parc éolien du Bois de Belfays 2 
et la société du parc éolien du Bois de Belfays 3 avaient déposé dix demandes de permis de 
construire, en vue de la construction du parc éolien du Bois de Belfays, composé de 
3 éoliennes sur le territoire de la commune de La Grande Fosse (Vosges), 5 éoliennes sur le 
territoire de la commune de Châtas (Vosges) et 2 éoliennes sur le territoire de la commune de 
Saales (Bas-Rhin). Le préfet des Vosges avait délivré, par arrêtés du 7 février 2012, les 
8 permis de construire les éoliennes à implanter dans son département, et le préfet du Bas-
Rhin avait délivré, par arrêtés du 6 février 2012, les 2 permis de construire les éoliennes à 
implanter dans son département. L’association Rabodeau Environnement avait saisi le 
tribunal administratif de Nancy de demandes tendant à annuler ces arrêtés. Le tribunal avait 
rejeté ces demandes au fond, par jugement du 17 décembre 2013. L’association vous avait 
demandé d’annuler ce jugement, ainsi que les arrêtés des 6 et 7 février 2012. 
 
Votre cour a, par arrêt du 2 avril 2015, rejeté les conclusions à fin d’annulation des permis 
relatifs aux éoliennes situées dans les communes de Châtas et de Saâles. Concernant les 
permis relatifs aux éoliennes situées sur le territoire de La Grande-Fosse, elle a constaté 
qu’aucun des moyens n’était fondé, à l’exception toutefois du moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article N7 du règlement du plan d'occupation des sols de La 
Grande-Fosse, lequel stipule que « Les infrastructures des énergies nouvelles (éoliennes par 
exemple) devront respecter un recul par rapport à tout point des limites séparatives de 
25 mètres minimum ». Votre cour a donc décidé de surseoir à statuer, en application des 
dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, jusqu’à l’expiration d’un délai 
de 4 mois à compter de la notification de l’arrêt, sur les conclusions de la requête dirigées 
contre le jugement et les arrêtés du préfet des Vosges du 7 février 2012, en tant qu’ils 
concernent les éoliennes GF1, GF2 et GF3 situées à La Grande-Fosse, et ce afin de permettre 
aux sociétés pétitionnaires de notifier à la cour des permis de construire modificatifs. 
 
■ Les sociétés du Parc éolien du Bois de Belfays 1, 2 et 3 vous ont notifié dans le délai 
imparti, par un mémoire enregistré le 15 juillet dernier, les arrêtés du 7 juillet 2015 par 
lesquels le préfet des Vosges leur a délivré des permis modificatifs, pour régulariser les 
permis relatifs aux éoliennes GF 1, GF 2 et GF 3. 
 
Vous constaterez que ces permis modificatifs permettent effectivement d’inclure dans le 
terrain d’assiette du projet, d’une part, la parcelle 191 section 19 sur la commune de Saâles et, 
d’autre part, les parcelles B 48 section B et A1 section A sur la commune de La Grande 
Fosse. La règle de recul posée à l’article N 7 du règlement du POS de La Grande Fosse n’est 
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ainsi plus méconnue par le projet tel que modifié par les arrêtés du 7 juillet 2015. Le vice 
relevé au point 35 de l’arrêt de votre cour du 2 avril 2015 a donc été régularisé. 
 
■ Une fois n’est pas coutume, nous prendrons parti ici sur l’application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative, bien qu’habituellement, nous vous laissons le 
soin de décider seuls du sort des frais exposés et non compris dans les dépens, la 
jurisprudence n’imposant pas au rapporteur public de se prononcer sur ces conclusions, que le 
Conseil d’Etat qualifie d’« accessoires » (voyez : CE, 21 juin 2013, Communauté 
d'agglomération du pays de Martigues, n° 352427 A, aux conclusions de M. de Lesquen ; ou 
encore : 20 octobre 2014, Commune de Rueil-Malmaison, n° 371493, aux conclusions de 
M. Daumas). 
 
Dans l’affaire qui nous occupe, bien que l’association appelante soit perdante (puisqu’elle n’a 
pas obtenu l’annulation des permis contestés) et que les pétitionnaires soient finalement 
gagnants (au sens où leurs permis ne sont pas invalidés), nous estimons que vous devriez 
néanmoins mettre à la charge des sociétés du Parc éolien du Bois de Belfays 1, 2 et 3 une 
somme de 1 500 euros à payer à l’association Rabodeau Environnement, car celle-ci a eu le 
mérite de soulever le bon moyen (tiré de la méconnaissance de l’article N7 du règlement du 
POS de La Grande-Fosse) qui a permis de purger les permis litigieux de leur vice. Il serait 
donc inéquitable, dans ces conditions, de laisser à la charge de l’appelante le montant des frais 
exposés et non compris dans les dépens. A l’inverse, nous vous proposons de ne pas accorder 
aux sociétés pétitionnaires le remboursement de ces mêmes frais. 
 
■ Nous vous proposons par conséquent : 1/ de rejeter les conclusions de l’association 
Rabodeau Environnement dirigées contre le jugement attaqué et les arrêtés préfectoraux du 
7 février 2012, en tant qu’ils portent sur les permis de construire relatifs aux éoliennes GF1, 
GF2 et GF3 ; 2/ de mettre à la charge des sociétés du Parc éolien du Bois de Belfays 1, 2 et 3 
une somme de 1 500 euros à payer à l’association Rabodeau Environnement sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du CJA ; 3/ de rejeter les conclusions des sociétés pétitionnaires tendant à 
l’application de ces mêmes dispositions. Tel est le sens de nos conclusions dans cette 
affaire. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 14NC01025 
 
Hôpitaux universitaires de Strasbourg  
c/ Mme W. 
 
Audience du 15 octobre 2015 
Lecture du 12 novembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Mme W., infirmière diplômée d’Etat de classe normale, fonctionnaire hospitalier affectée aux 
hôpitaux universitaires de Strasbourg, avait été placée en position de disponibilité pour 
convenances personnelles du 25 juin 2009 au 24 juin 2013 l’intéressée demandant sa 
réintégration par courrier en date le 29 avril 2013 le directeur général des Hôpitaux 
universitaires de Strasbourg, prenant en cela en compte les dispositions de l’article 37 du 
décret du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers et à certaines modalités de mise à disposition aux termes 
desquelles : « Deux mois au moins avant l'expiration de la période de disponibilité en cours, 
le fonctionnaire doit solliciter soit le renouvellement de sa disponibilité soit sa réintégration. 
Faute d'une telle demande, l'intéressé est rayé des cadres, à la date d'expiration de la période 
de disponibilité. (…) » la radiant des cadres par décision en date du 8 juillet 2013 au motif 
que sa demande n’avait pas été présentée dans les délais manquant ici une dizaine de jours. 
 
Par le jugement du tribunal administratif de Strasbourg dont relèvent appel les Hôpitaux 
universitaires de Strasbourg cette décision du 8 juillet 2013 ensemble celle du 30 juillet 
suivant portant rejet de son recours gracieux ont été annulées, les premiers juges sanctionnant 
la circonstance que l’arrêté du 5 janvier 2012, renouvelant sa mise en disponibilité pour deux 
ans à compter du 25 juin 2011 s’il précisait, à son article 3, qu’il appartenait à l’intéressée 
d’aviser l’administration de ses intentions deux mois avant l’expiration de la période de 
disponibilité, et que faute pour cette dernière de demander soit sa réintégration, soit une 
nouvelle mise en disponibilité dans les délais impartis, elle serait rayée des cadres n’y figurait 
toutefois pas l’information selon laquelle aucune lettre de rappel ne lui serait adressée. 
 
Pour les premiers juges les Hôpitaux universitaires de Strasbourg n’ont pas délivré à la 
requérante une information complète sur les suites qui seraient données à une éventuelle 
abstention de sa part et l’ont ainsi privée d’une garantie qui s’attache à la mise en œuvre de la 
procédure de radiation des cadres. 
 
Les Hôpitaux universitaires de Strasbourg relèvent appel de ce jugement. 
 
Ils soutiennent que l’intimée a méconnu l’obligation qui s’imposait à elle sans dérogation 
possible, résultant de l’article 37 du décret du 13 octobre 1988, selon lequel les agents 
bénéficiant d’une disponibilité pour convenance personnelle sont tenus de solliciter deux mois 
au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours soit le renouvellement de 
cette disponibilité soit leur réintégration, qu’il ne ressort ni de ces dispositions, ni d’aucune 
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autre, ni d’aucun principe général du droit, que l'administration a l’obligation d’informer 
l’agent qu’il ne lui sera pas adressé de lettre de rappel et de l’avertir des conséquences auquel 
il s’expose en cas de silence de sa part, l’intéressée déjà négligente lors du premier 
renouvellement de sa mise en disponibilité pour convenances personnelles puisque déjà, à ce 
moment, le délai de deux mois de l’article 37 du décret du 13 octobre 1988 n’avait pas été 
respecté. 
 
Le point de droit sur lequel vous avez à vous prononcer est donc celui de savoir si, dans le cas 
d’une fin de disponibilité, les dispositions de cet article s’appliquent tel un couperet, sans 
autre forme, ou si elles impliquent, nécessairement, comme garantie que l’employeur informe 
le fonctionnaire, à un moment ou à un autre, des conséquences de son abstention à se 
manifester. 
 
Il ressort des pièces du dossier que si la première décision, en date du 13 mai 2009, de mise en 
disponibilité de l’intimée pour convenance personnelle mentionnait bien que pour la 
radiation : «  il ne sera adressé aucune lettre de rappel concernant cette position » la seconde, 
en date du 5 janvier 2012, ne portait pas cette mention. Et il est constant ici qu’aucun courrier 
n’a été adressé à l’intimée la mettant en garde contre le non respect du délai de deux mois. 
 
Sur l’obligation de ce rappel il est vrai que la décision sur laquelle semble, à contrario, s’être 
fondés les premiers juges CE 4/5/1990 Centre Hospitalier de CHAUNY n° 78786 ne 
conditionnement pas expressément la validité de la radiation à l’existence d’un rappel 
préalable des conséquences du non respect du délai de deux mois, on y trouve toutefois que la 
décision plaçant l’agent en position de disponibilité pour convenance personnelle rappelait ici 
l’existence de ce délai de deux mois et la sanction de la radiation ensemble qu’aucun rappel 
ne serait fait par la suite. 
 
Situation identique dans CAA de Paris 20/4/2005 Mme X n° 02PA03583 également dans le 
même sens CAA de Versailles 18/2/2010 Centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers n° 09VE02143 arrêt auquel se réfère l’appelant mais dont il tire des effets erronés 
et contraires à sa cause. 
 
Dans la situation de l’intimé non seulement la décision de renouvellement de sa disponibilité 
pour convenance personnelle omettait de mentionner qu’aucun rappel des conséquences du 
non respect du délai de deux mois ne serait fait mais, en outre, ce rappel, qui aurait pu être fait 
dans les mois précédant la fin de la disponibilité, ne l’a pas été. 
 
En fait, vous être assez proche du régime de la radiation des cadres pour abandon de poste 
laquelle est conditionné l’envoi préalable au fonctionnaire d’une mise en demeure de 
reprendre ses fonctions mise en demeure qui doit l’informer des conséquences de son 
abstention à le faire. 
Procédure de radiation des cadres, au demeurant, très critiquée par la doctrine pour son 
caractère trop expéditif et peu respectueux des droits des agents publics. 
 
Vous pourrez donc confirmer que l’intimée a été privée d'une garantie qui s'attache à la mise 
en œuvre de la procédure de radiation des cadres. 
 
Pour  la suite vous pourrez, comme cela vous est demandé à titre incident par l’intimée, 
enjoindre aux hôpitaux universitaires de Strasbourg, qui devront la réintégrer dans un délai 
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qui peut être au plus fixé à six mois et de procéder à la reconstitution de sa carrière à compter 
du 1er janvier 2014. 
 
Vous pourrez également condamner l’appelant à lui verser une somme de 1500 euros en 
réparation de son préjudice moral ses préjudices matériels par contre non établis. 
 
Vous pourrez également condamner l’appelant à lui verser la somme de 1500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 14NC01046, 14NC01251 
 
Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité 
c/ M. B. 
 
Audience du 12 novembre 2015 
Lecture du 3 décembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Par ces deux requêtes le ministre de l’écologie, du développement durable et l’énergie 
ensemble le ministre du logement et de l’égalité des territoires vous demandent d’infirmer un 
jugement du tribunal administratif de Besançon en date du 8 avril 2014 par lequel M. B., 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, a obtenu l’annulation de la décision en date 
du 19 décembre 2011 par laquelle la directrice départementale des territoires du Doubs lui a 
fait connaître le montant de sa prime de fonction et de résultats qui lui été attribuée au titre de 
l’année 2011. 
 
Annulation de cette décision et de celle rejetant le recours gracieux de M. B. avec injonction à 
l’administration de prendre une nouvelle décision. 
 
Pour les premiers juges les dispositions combinées des articles 2 du décret du 
22 décembre 2008 aux termes desquelles : « La prime de fonctions et de résultats comprend 
deux parts : - une part tenant compte des responsabilités, du niveau d'expertise et des 
sujétions spéciales liées aux fonctions exercées ; - une part tenant compte des résultats de la 
procédure d'évaluation individuelle prévue par la réglementation en vigueur et de la manière 
de servir », de l’article 16 du décret du 28 juillet 2010 qui prévoit que : « Lorsque des régimes 
indemnitaires prévoient une modulation en fonction des résultats individuels ou de la manière 
de servir, ces critères sont appréciés par le chef de service au vu du compte rendu de 
l'entretien professionnel », enfin de l’article 3 du décret du 29 avril 2002, alors en vigueur aux 
termes desquelles: « L'entretien d'évaluation (…) porte, principalement, sur les résultats 
professionnels obtenus par le fonctionnaire au regard des objectifs qui lui ont été assignés 
(…) » font que la décision du chef de service fixant le niveau d’une prime liée à la manière de 
servir de l’agent au titre d’une année déterminée ne peut intervenir qu’après la réalisation de 
l’entretien individuel d’évaluation au cours duquel sont discutés les résultats professionnels de 
l’intéressé au regard des objectifs qui lui ont été assignés pour la même année. 
 
Ici  M. B. avait eu son entretien professionnel de l’année 2010 le 18 février 2011, celui de 
l’année 2011 avait eu lieu le 20 janvier 2012 et il est donc constant que la décision en date du 
19 décembre 2011 fixant le montant de sa prime de fonction et de résultats pour l’année 2011 
est intervenue avant son entretien professionnel. 
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Les ministres soutiennent tout d’abord que le jugement attaqué serait irrégulier faute que sa 
minuté soit signé mais, après examen de cette minute, ce moyen manque en fait. 
 
Ils soutiennent ensuite que cette manière de faire, c'est-à-dire l’entretien professionnel 
nécessairement avant la décision fixant le montant de la prime de fonction et de résultat pour 
coïncider avec l’année de travail objet de cet entretien, n’est imposée par aucune disposition 
réglementaire, que plusieurs tribunaux administratifs ont jugé que procéder différemment 
n’était entaché d’aucune illégalité enfin que les dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 
30 septembre 2011 relatif aux modalités d’organisation de l’évaluation des agents de l’Etat 
affectés dans les directions départementales ministérielles veulent que : « l’entretien 
d’évaluation ou professionnel est réalisé pour chaque année de référence durant la période 
comprise entre le mois de janvier et le mois de mars de l’année suivante » ce qui n’imposerait 
aucune règle particulière. 
 
Plusieurs éléments nous paraissent toutefois aller dans les sens d’une solution inverse à celle 
que préconisent les appelants. 
 
Les premiers juges nous paraissent s’être un peu mélangé dans l’ordre des textes en vigueur, 
vous pourrez rétablir le bon ordre, mais, sur le fond, rien n’est changé pour l’intimé s’agissant 
de la question de savoir si le montant de la prime de fonction et de résultats pour une année 
donnée doit correspondre à l’entretien au cours duquel ce montant peut être déterminé. 
 
Aux termes de l’article 13 du décret du 17 septembre 2007, rendu applicable aux agents de 
l’Etat affectés dans les directions départementales interministérielles par arrêté du premier 
ministre du 30 septembre 2011 : « Lorsque des régimes indemnitaires prévoient une 
modulation en fonction de la manière de servir, celle-ci est appréciée par le chef de service 
au vu du compte rendu de l’entretien professionnel » et ces dispositions nous paraissent bien 
faire le lien entre la manière de servir de l’agent, l’entretien professionnel et la prime de 
fonction et de résultats fixée en fonction de cette manière de servir. 
 
Par ailleurs, si les ministres se réfèrent à un texte qui ne lierait pas, dans le temps, entretien 
professionnel et montant de la prime, l’article 4 de l’arrêté du 30 septembre 2011, 
l’application des dispositions de ce texte ne font pas obstacle à ce qu’il y ait coïncidence entre 
les deux et, en faisant référence à : « l’année suivante » on peut comprendre qu’il s’agit de 
l’année de référence. 
 
Enfin, ce qui nous paraît le plus déterminant, on imagine mal que le montant de la prime 
puisse ne pas correspondre à l’année pour laquelle l’entretien professionnel est réalisé sauf 
pour l’agent à ne plus s’y retrouver, une prime d’une année X pouvant, par exemple, 
correspondre à un entretien professionnel de l’année X moins 2. 
 
La circonstance que l’entretien professionnel peut se dérouler dans les premiers mois de 
l’année nous paraît allez plutôt dans le sens qu’il corresponde à l’année précédente et, dans le 
cas de M. B., la décision fixant le montant de sa prime aurait pu intervenir après le 
20 janvier 2012, date de son entretien professionnel, au lieu du 19 décembre 2011, ce qui nous 
paraît beaucoup plus cohérent et n’aurait en rien retardé les choses. 
 
A suivre les ministres on pourrait se trouver dans des situations totalement incohérentes où 
une prime pour une année X moins 2 pourrait être fixée en fonction d’un entretien 
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professionnel de l’année X alors que la prime de cette dernière année pourrait être fixé de 
l’entretien professionnel de l’année X plus un. 
 
Notre point de vue serait donc ici de confirmer la position de premiers juges en affirmant le 
principe de la coïncidence : période évaluée – période prise en compte pour la prime de 
fonction et de résultats. 
 
Si vous nous suivez vous rejetterez donc la requête d’appel des deux ministres et vous 
déciderez d’un non lieu à statuer sur leur demande de sursis à exécution. 
 
Vous rejetterez en revanche les conclusions d’injonction sous astreinte de M. B. lesquelles 
sont irrecevables comme nouvelles en appel.  
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








N° 14NC01056 
M. et Mme Enver O. 
 
Audience du 1er octobre 2015 
Lecture du 29 octobre 2015 
 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
J. -F. Goujon-Fischer, rapporteur public 


 
 
1. M. O. a exercé une activité individuelle de maçonnerie générale et gros 


œuvre de bâtiment, dont le siège était à Saint-Max (54), jusqu’au 31 décembre 2009, 
date à  laquelle il a, selon ses déclarations, cessé son activité. Lors d’une vérification 
de comptabilité diligentée en 2011 sur les exercices clos en 2008 et 2009 en matière de 
BIC et sur la période du 01 janvier 2008 au 31 décembre 2009 en matière de TVA, sa 
comptabilité a été écartée comme non probante et son chiffre d'affaires reconstitué 
de manière extracomptable selon la procédure contradictoire. Le service ayant 
constaté que M. O. avait poursuivi de manière occulte son activité individuelle en 
2010, avant de créer une SARL, une seconde vérification de comptabilité de 
l’entreprise individuelle a été menée en 2011 au titre de la période du 1er janvier au 
31 octobre 2010. Le bénéfice et le chiffre d'affaires non déclarés correspondant à cette 
période ont été évalués et taxés d’office. Les rectifications proposées en matière de 
BIC et de TVA ont été acceptées tacitement par le contribuable. Les suppléments 
d’impôt sur le revenu et de TVA ont été mis en recouvrement assortis de l’intérêt de 
retard et de diverses majorations, selon le cas pour manquement délibéré, 
manœuvres frauduleuses, dépôt tardif ou activité occulte. Après le rejet des 
réclamations de M. et Mme O., le litige a été porté devant le Tribunal administratif 
de Nancy qui a rejeté leurs conclusions en décharge des suppléments d’IR, de TVA 
et de pénalités correspondantes par un jugement du 15 avril 2014. M. et Mme O. 
relèvent régulièrement appel de ce jugement. 
 


2. Ils reprennent devant vous un moyen de procédure tiré de ce que le 
service aurait sollicité des renseignements auprès de personnes non soumises à son 
droit de communication en les induisant en erreur sur le caractère non contraignant 
de cette demande. Ces renseignements ont été demandés auprès de quatre clients de 
M. O. et concernaient notamment des devis réalisés par ce dernier à leur attention, 
des factures ainsi que les date et mode de règlement. Les requérants se prévalent de 
la jurisprudence issue de la décision du Conseil d'Etat du 1er juillet 1987, M. M. : 
RJF 1987 n° 1020, qui, tout en reconnaissant à l’administration le droit de solliciter 
des renseignements auprès de simples particuliers non soumis au droit de 
communication, juge irrégulière une procédure d’imposition dans laquelle les 
particuliers interrogés ont été induits en erreur par l’administration sur l’étendue de 
leurs obligations à son égard en faisant référence à ce droit de communication (voir 
également, pour des actes de pression plus caractérisés : CE (na) 29 octobre 2012 
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n° 355928, min. c/ M. M. : RJF 2013 n° 194). Ils invoquent également l’arrêt de la 
CAA Lyon du 24 juillet 2003, n° 98LY00342, M. P. : RJF 12/2003, n° 1419 jugeant 
irrégulière une enquête effectuée par l'administration auprès de tiers non soumis au 
droit de communication, alors même que les demandes d'information ne faisaient 
mention ni de ce droit, ni d'une éventuelle sanction en cas d'absence de réponse 
dans le délai imparti, dès lors que l'administration avait adressé à personnes n'ayant 
pas répondu une relance comminatoire, les induisant ainsi en erreur sur l'étendue de 
leurs obligations ». 


Les requérants considèrent que les demandes comportaient une mention 
comminatoire puisqu’il était demandé aux intéressés de « bien vouloir faire parvenir 
[à l’administration] les documents ou éléments suivants ».  


Précisons que le moyen soulevé n’est opérant que dans la mesure où les 
renseignements obtenus sont susceptibles d’avoir fondé tout ou partie des 
rectifications en litige. Or, l’administration indique, sans être contestée, que ces 
renseignements ont seulement permis de conforter, sur certains chefs limités aux 
travaux réalisés pour le compte des clients concernés, les informations collectées par 
le vérificateur auprès du contribuable lui-même. Il n’est donc pas certain que 
l’irrégularité supposée ait pu avoir une incidence sur les rectifications. 


Au demeurant, comme l’ont jugé à bon droit les premiers juges, la 
mention en cause ne suffisait pas à induire en erreur les intéressés sur leur 
obligations à l’égard du service, qui avait pris soin de mentionner que les demandes 
de renseignements ne présentaient pas de caractère contraignant, ce qu’il n’était 
même pas tenu de faire (en ce sens : CE, 27 avril 1987, n° 63634, M. M. : Dr. fisc. 1987, 
n° 43, comm. 1948, concl. Mme de Saint-Pulgent ; RJF 6/1987, n° 660). Par ailleurs, si 
les requérants font valoir que « pour le bon père de famille » la demande formulée 
« équivaut à une obligation quand elle est adressée par un service étatique tel que 
l’administration fiscale », la jurisprudence n’admet pas que la « crainte 
révérencielle » qu’est susceptible d’inspirer toute demande émanant de 
l’administration fiscale ne suffit pas pour estimer que le contribuable aurait été égaré 
sur l’étendue de ses obligations (CE, 27 juillet 2009, B., 300456 : RJF 12/09 n° 1085).  


Il est certes fait état de ce que les intéressés auraient été relancés par des 
courriers portant la mention « urgent » ainsi que par des appels téléphoniques. Mais, 
là encore, l’insistance de l’administration fiscale, à la supposer établie, ce qui ne nous 
paraît pas être le cas au vu des documents produits, ne suffit pas à prouver que les 
intéressés auraient répondu aux demandes du service en étant induits en erreur sur 
leurs obligations et sur les conséquences éventuelles de leur refus. Vous écarterez 
donc le moyen. 


 
3. M. et Mme O. réitèrent ensuite leur argumentation selon laquelle 


l’évaluation du bénéfice et du chiffre d'affaires de l’entreprise serait exagérée. 
Comme l’indique l’administration, ils supportent intégralement la charge de la 
preuve, par application de l’article R. 194-1 du LPF, dès lors qu’ils ont accepté 
tacitement l’ensemble des rectifications. Par ailleurs, l’absence de comptabilité 
probante et la situation d’imposition d’office dans laquelle se trouve M. O. pour la 
période du 1er janvier au 31 octobre 2010 lui confère également la charge de la 
preuve en application des articles L. 192 et L. 193 du LPF. 
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Les requérants font valoir que l’évaluation du chiffre d'affaires des 
exercices 2008 et 2009 est excessive au regard des données d’entreprises de même 
taille exerçant une activité similaire en Lorraine. Mais aucun élément sérieux n’est 
apporté pour établir l’exagération prétendue. Tout d’abord, les documents produits 
ne font naître aucun doute sur la cohérence de l’évaluation avec le chiffre d'affaires 
généralement constaté dans des entreprises de tailles équivalentes exerçant dans un 
secteur économique et géographique comparable. De même, la comparaison des 
résultats de l’entreprise individuelle avec ceux réalisés ultérieurement par la SARL 
créée par M. O. pour poursuivre la même activité est en elle-même insusceptibles 
d’établir une exagération des rectifications. Au demeurant, l’essentiel de ces 
rectifications résultent de la réintégration d’encaissements constatés sur les comptes 
bancaires et non comptabilisés. Or, les requérants ne contestent précisément aucune 
de ces réintégrations. L’argumentation ne peut dès lors qu’être écartée. 


 
Enfin, les requérants reprennent le moyen selon lequel ils auraient subi 


une double imposition dans la mesure où le chiffre d'affaires réalisé à compter du 1er 
janvier 2010 et rattaché par l’administration à l’entreprise individuelle aurait par 
ailleurs été imposé à l’impôt sur les sociétés auquel a été assujettie la SARL 
constituée par M. O. Mais s’agissant de deux contribuables distincts, assujettis à des 
impôts différents, le moyen tiré d’une double imposition est en lui-même inopérant. 
Tout au plus les requérants pourraient-ils prétendre avoir été imposés une première 
fois sur les bénéfices industriels et commerciaux tirés de l’activité individuelle de 
M. O., puis une seconde fois sur les revenus de capitaux mobiliers tirés de la 
participation à la SARL, et ce, à partir des mêmes recettes, ce qui reviendrait à dire 
que les bénéfices pris en compte par l’administration auraient été imputés à tort à 
l’entreprise individuelle de M. O. Mais rien au dossier ne permet de rattacher ces 
bénéfices à l’activité d’un autre contribuable que M. O. lui-même, agissant à titre 
individuel.  
 


EPCMNC au rejet de la requête, y compris les conclusions présentées au 
titre des frais de l’instance. 


 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 


intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le 
droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. 
Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise 
en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 
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1. La SCI BDT a pour activité la location d’immeubles à usage commercial et 
a opté, pour cette activité, en faveur de son assujettissement à la taxe sur la valeur 
ajoutée, en application de l’article 206 du CGI, à compter du 1er octobre 1987. 


Un litige a opposé la société à l’un de ses locataires, la société Jeannin, qui 
a obtenu du juge des référés l’autorisation de consigner ses loyers, de 3 865,56 euros 
mensuels, entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de l’Aube. 
Lorsque la société Jeannin a donné son congé du bail le 31 janvier 2008, le montant 
des sommes ainsi consignées s’élevait à 267 889 euros. Un arrêt de la Cour d’appel 
de Reims du 5 janvier 2009 a ensuite jugé la société Jeannin redevable des loyers et 
en a ordonné la déconsignation. Cependant, les sommes devant revenir à la SCI ont 
fait l’objet d’une saisie-attribution à la demande du Crédit Mutuel qui souhaitait 
obtenir le  remboursement d’un emprunt contracté par celle-ci. Le montant intégral 
des loyers consignés a donc été versé à un huissier le 2 juillet 2009, puis, le 
21 juillet 2009, cet huissier a procédé au paiement de la somme, amputée des frais lui 
revenant, au Crédit Mutuel. 


A la suite d’une vérification de comptabilité diligentée en 2010 à l’égard 
de la SCI BDT, l’administration a estimé que la somme saisie par le Crédit mutuel 
était représentative des loyers dus à la SCI et que leur versement au Crédit mutuel 
rendait exigible la TVA due sur ces loyers. Taxant d’office la société pour défaut de 
déclaration, elle lui a assigné à ce titre, et pour la période, un rappel de TVA de 
43 902 euros, assorti de l’intérêt de retard et de la majoration de 40 % prévue par 
l’article 1728 du CGI. 


Saisi du litige, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a 
toutefois déchargé la société de ce rappel par un jugement du 7 mai 2014. Les 
premiers juges ont estimé que la TVA sur les loyers n’était pas devenue exigible au 
cours de la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, dès lors que la SCI BDT 
n’avait pas eu à sa disposition les sommes correspondantes, saisies par le Crédit 
Mutuel. Le ministre relève régulièrement appel de ce jugement. 
 


2. L’un des moyens qu’il soulève nous apparaît fondé et doit, selon nous, 
emporter l’annulation du jugement attaqué. Rappelant que, selon l’article 269, 2°, c 
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du CGI, la TVA  est exigible, en matière de prestation de services, au moment de 
l’encaissement du prix, le ministre soutient en substance que le versement effectué 
par l’huissier au profit du Crédit mutuel valait encaissement des loyers, rendant la 
TVA exigible auprès de la SCI BDT. 
 


Certes, une partie de l’argumentation présentée par le ministre à l’appui 
de ce moyen nous parait devoir être écartée. Le ministre rappelle en effet que le 
bâtonnier de l’ordre des avocats de l’Aube ayant, le 28 juillet 2009, donné quittance 
et mainlevée de la saisie-attribution de la Caisse de Crédit Mutuel de 
Romilly-sur-Seine de la somme de 267 889 euros, il y aurait lieu de considérer que 
cette somme a été juridiquement mise à la disposition de la SCI avant d’être créditée 
sur son compte bancaire sous déduction des frais de l’huissier de justice. Cette 
présentation des choses repose sur un postulat juridiquement inexact, car il résulte 
de l'article 43, alinéa 1er, de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des 
procédures civiles d'exécution que l'acte de saisie emporte à concurrence des 
sommes pour lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du 
saisissant de la créance disponible entre les mains du débiteur. 


 
Quoiqu’il en soit, le ministre est, selon nous, fondé à considérer que le 


versement par la société Jeannin de la somme déconsignée en exécution de l’arrêt de 
la Cour d’appel de Reims du 5 janvier 2009 doit être regardé comme un 
encaissement, au sens de l’article 269 du CGI, alors même que cette somme a fait 
l’objet d’une saisie-attribution. 


 
En faisant droit à la demande de la SCI BDT au motif que celle-ci n’avait 


pas eu la disposition de cette somme, le tribunal nous semble avoir recouru à une 
notion qui, bien qu’essentielle en matière d’impôt sur le revenu, ne trouve pas à 
jouer en matière de TVA. Cette taxe s’applique dès lors que l’opération réalisée est 
de celles que le CGI soumet à cette taxe, soit en raison de leur nature, car il s’agit de 
livraisons de bien ou de prestations de service effectuées à titre onéreux par un 
assujetti agissant en tant que tel, soit en vertu d’une option du contribuable, comme 
c’est le cas, en vertu de l’article 260 du CGI, de l’activité de location des locaux nus 
pour les besoins de l'activité d'un preneur. Le débiteur de cette taxe est en principe 
l’assujetti, c'est-à-dire la personne qui réalise l’activité à l’origine de l’opération 
taxable. La notion de disposition des sommes n’intervient donc ni pour définir le fait 
générateur de la taxe, ni pour déterminer son redevable. Elle ne nous paraît pas non 
plus opératoire pour l’application des règles d’exigibilité de la taxe. S’agissant plus 
particulièrement de la notion d’encaissement, qui détermine l’exigibilité de la taxe 
assise sur les sommes versées en contrepartie de prestations de service, la 
jurisprudence n’a jamais, à notre connaissance, conditionné l’existence d’un 
encaissement au fait que l’assujetti ait effectivement eu la disposition des sommes. 


 
La seule question qui se pose est donc de savoir si la saisie par le Crédit 


Mutuel des sommes versées par la société Jeannin, au titre des loyers dus à la SCI 
BDT peut être assimilée à un encaissement, au sens de l’article 269 du CGI.   
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A cet égard, la situation sur laquelle vous devez statuer peut-être 
rapprochée de celle qui a été tranchée, au regard des règles d’exigibilité de la TVA, 
en matière de cession de créances. Le Conseil d'Etat a en effet rappelé que, pour 
l'application des dispositions combinées des articles 256, 266, 269 et 271 du CGI, 
lorsqu'un prestataire de services cède à un tiers la créance qu'il détient sur un client 
dans les conditions prévues par les articles 1689 et suivants du Code civil, il doit être 
regardé comme ayant obtenu, au moment de la réalisation de la cession de créance, 
l'encaissement du prix des prestations qu'il a facturées à son client (CE, 
24 juillet 2009 n° 305222, SAS Groupe Cayon : RJF 11/09 n° 922, rappelant sur ce 
point une jurisprudence bien établie : CE 18 décembre 1974, n° 91431, G. : RJF 2/75, 
n° 61 ; 25 mai 1983, n° 33519, Sté Harris International : RJF 7/83 n° 876 ; 
27 juillet 1984 n° 29388, Société l'Auxiliaire technique du Dauphiné : RJF 10/84, 
n° 1140. 


 
Or, cette solution se justifie non par le fait que le cédant perçoive une 


somme du cessionnaire et en ait la disposition, mais, ainsi que le soulignait 
Mme N. Escaut dans ses conclusions sous l’arrêt du 24 juillet 2009, par le fait que la 
cession d'une créance désintéresse définitivement le créancier de toute somme en 
contrepartie de la prestation fournie par son débiteur.  


 
De la même manière ici, le versement par le preneur des loyers dus a pour 


effet de désintéresser à son égard le bailleur, quand bien même les sommes font 
l’objet d’une saisie au profit d’un créancier du bailleur. Aucun autre événement que 
ce versement n’est susceptible, ensuite, d’entraîner l’exigibilité de la taxe, qui 
pourtant est due par l’assujetti. Cet événement doit être assimilé, pour l’application 
de l’article 269 du CGI, à un encaissement. 
 


3. Si vous partagez notre analyse, vous censurerez donc le motif de décharge 
retenu par le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.  En vertu de l’effet 
dévolutif de l’appel, vous devrez alors examiner les autres moyens présentés par la 
SCI BDT à l’appui de sa demande en décharge. Toutefois, aucun de ces moyens n’est 
de nature, selon nous, à justifier une telle décharge. 
 


4. La SCI soutient d’abord que le droit de reprise de l’administration sur la 
TVA en litige était prescrit. Mais, en matière de TVA, l’article L. 176 du LPF étend ce 
droit de reprise jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours de laquelle 
la taxe est devenue exigible. Or, si l’on admet que l’encaissement a eu lieu en juillet 
2009, le droit de reprise de l’administration n’était pas prescrit à la date à laquelle 
elle a notifié à la société son intention de lui assigner des rappels de TVA. 
 


5. La société soutient aussi que la majoration prononcée en application de 
l’article 1728 du CGI n’est pas justifiée, dès lors que M. et Mme B., ses associés et 
gérants, n’étaient pas en mesure de procéder à la déclaration de taxe sur la valeur 
ajoutée  pour la période du 01 janvier 2009 au 31 décembre 2009, eu égard au conflit 
qui les opposait à M. et Mme R., à qui ils avaient, pendant un temps, cédé leurs 
parts. Mais, même si M. et Mme B. ont été empêchés de procéder eux-mêmes à cette 
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déclaration, il n’en reste pas moins que la société s’est abstenu de déférer à la mise 
en demeure d’avoir à déclarer ses bases imposables, ce qui suffisait à justifier le 
prononcée de la majoration contestée. 
 


EPCMNC : 
- à l’annulation du jugement attaqué ; 
- au rejet des conclusions présentées devant le Tribunal administratif 


de Châlons-en-Champagne par la SCI BDT ; 
- au rejet des conclusions présentées par la SCI BDT au titre des frais 


de l’instance. 
 


 Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le 
droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. 
Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise 
en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 
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M. Alain LAUBRIAT, Rapporteur public 


 
 
M. Abdullah K., ressortissant turc, est entré en France le 14 février 2009. 
Il a épousé le 19 novembre 2009 en mairie de Schiltigheim une compatriote titulaire d’une 
carte de résident avec laquelle il a eu un fils né le 10 février 2010. 
 
M. K. a bénéficié à compter de mai 2011 d’une carte de séjour temporaire sur le fondement du 
7° de l'article L. 313-11 du Ceseda qui lui a été renouvelée jusqu'au 11 mai 2013.  
 
Par un arrêté du 11 mars 2014, le préfet du Bas-Rhin a rejeté la demande de M. K. tendant au 
renouvellement de son titre de séjour, lui a fait obligation de quitter le territoire français dans 
un délai de trente jours et, à défaut, a fixé la Turquie comme le pays à destination duquel il 
pourrait être reconduit d’office. 
 
Par la requête n° 14NC01398, M. K. fait appel du jugement du 8 juillet 2014 par lequel le 
tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l’annulation de cet arrêté. 
M. K. demande également à la cour par la requête 14NC01399 d’ordonner le sursis à 
exécution du jugement mais également des décisions préfectorales du 11 mars 2014. 
 
Les conclusions de la requête 14NC01399 tendant au sursis à exécution des décisions 
préfectorales sont irrecevables dans le cadre d’une action formée sur le fondement de l’article 
R. 811-17 du CJA. Pour obtenir la suspension des décisions préfectorales du 11 mars 2014, il 
appartenait en effet à M. K. s’il s’y croyait fondé de former un référé suspension. 
Comme vous allez statuer dans votre arrêt sur la requête tendant à l’annulation du jugement 
du tribunal administratif de Strasbourg du 8 juillet 2014, vous prononcerez par conséquent un 
non lieu à statuer sur la requête à fins de sursis à exécution. Le non lieu à statuer primant sur 
l’irrecevabilité, vous n’aurez donc pas à soulever d’office cette irrecevabilité. 
 
Parmi les différents moyens soulevés par le requérant, seul celui tiré de la méconnaissance par 
le préfet de l’article 6-1 de la décision 1/80 du Conseil d'association du 19 septembre 1980 
relative au développement entre la Communauté économique européenne et la Turquie mérite 
quelques développements. 


Cet article dispose –je cite- « le travailleur turc, appartenant au marché régulier de l'emploi 
d'un État membre a droit, dans cet État membre, après un an d' emploi régulier, au 
renouvellement de son permis de travail auprès du même employeur, s' il dispose d' un 
emploi. 
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Cet article 6-1 consacre donc un droit pour les travailleurs turcs déjà employés de façon légale 
sur le territoire d'un État membre au renouvellement automatique de leur permis de travail, à 
la double condition qu’ils aient occupé leur emploi pendant au moins un an et qu’ils exercent 
la même activité auprès du même employeur. Ce droit au renouvellement automatique du 
permis de travail vaut même si le permis de séjour a été accordé, originairement, à d'autres 
fins que celle d'exercer une activité salariée (CJCE 16 décembre 1992 aff C-237/91 ; CJUE 
2ème chambre, 4 février 2010, aff C14/09 Genc ; CAA Douai, 25 novembre 2010, 
n° 10DA00546). 


Contrairement à ce que soutient le préfet, le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 6-1 
de la décision 1/80 est opérant. Certes le préfet souligne à juste titre que M. K. a sollicité le 
renouvellement de sa carte de séjour « vie privée et familiale » et non un changement de statut 
en qualité de salarié. Toutefois le préfet, au quatrième considérant de son arrêté du 
11 mars 2014 a spontanément évoqué, pour les écarter, les dispositions de l’article 6-1 de la 
décision 1/80. Ce faisant, il faut comprendre de l’arrêté du 11 mars 2014 que le préfet a 
entendu refuser à M. K. à la fois le renouvellement de la carte de séjour temporaire vie privée 
et familiale dont il bénéficiait jusqu’alors et la délivrance d’une carte de séjour temporaire 
portant la mention « salarié ». En procédant spontanément à l’examen de la demande de M. K. 
sur le fondement salarié, le préfet s’est lié, rendant par là-même le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 6-1 de la décision 1/80 opérant. 
 
Pour se prévaloir des stipulations de cet article, M. K. fait valoir qu’il travaille de façon 
régulière en France depuis le 17 octobre 2011 et auprès du même employeur, la société Offner 
depuis mai 2012. 
Cela est exact mais M. K. omet un détail que le préfet n’a pas manqué de relever dans son 
arrêté du 11 mars 2014. M. K. a été incarcéré de janvier 2013 à juillet 2013, ce qui a eu pour 
effet de suspendre son contrat de travail. Le préfet a donc considéré qu’à la date à laquelle il 
était appelé à statuer, M. K. ne justifiait donc pas avoir travaillé auprès de l’entreprise Offner 
depuis plus d’un an.  
Au vu des pièces du dossier, M. K. était, à la date de l’arrêté attaqué, employé par l’entreprise 
Offner depuis 22 mois mais il n’a réellement travaillé pour cette entreprise qu’un peu plus de 
7 mois entre son embauche et son incarcération et un peu plus de huit mois entre sa libération 
et la date d’édiction de l’arrêté attaqué. 
La question que vous avez à trancher est donc celle de savoir si sa période d’incarcération a 
interrompu ou simplement suspendu le décompte du délai d’un an. 
Aux termes de l’article 6 § 2 de la décision 1/80, les congés annuels et les absences pour 
cause de maternité, d'accident du travail ou de maladie de courte durée sont assimilés à des 
périodes d'emploi régulier. Le même article 6 § 2 indique que les périodes de chômage 
involontaire et de maladie de longue durée ne sont pas assimilées à des périodes d’emploi 
régulier. L’article 6 § 2 précise enfin que ces périodes de chômage involontaire ou de maladie 
de longue durée suspendent simplement le calcul des délais, et ne portent donc pas atteinte 
aux droits acquis en vertu de la période d'emploi antérieure.  
La liste figurant à l’article 6 § 2 de la décision 1/80 des périodes assimilées à des périodes 
d’emploi régulier ou suspendant le calcul des délais nous paraît avoir un caractère limitatif. 
En effet, selon la cour de justice des communautés européennes (CJCE, 29 mai 1997, aff. 
C-386/95, Eker c/ Land Baden-Württemberg), la décision n° 1/80 –je cite- « est fondée sur la 
prémisse selon laquelle seule une relation contractuelle qui se maintient au cours d'une 
période d'un an traduit une consolidation suffisante des liens de travail pour garantir au 
travailleur turc la continuité de son emploi au service du même employeur ». Cette 
consolidation des liens de travail garantissant au travailleur turc la continuité de son emploi 
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implique que la relation de travail soit effective. Les cas dans lesquelles des périodes de 
suspension du contrat du travail seraient sans incidence sur le calcul de la durée d’un an 
doivent donc demeurer exceptionnels. 
Il nous semble donc résulter à contrario des stipulations de l’article 6 § 2 que les périodes 
d’incarcération, qui ne figurent pas dans cette liste, ne sont donc, ni des périodes assimilées à 
des périodes d’emploi régulier, ni des périodes suspendant le calcul des délais. En 
conséquence, la période d’incarcération de M. K. entre janvier et juillet 2013 a interrompu le 
délai d’un an d’emploi régulier, la durée d’emploi acquise à sa date d’incarcération 
disparaissant définitivement. A la date de l’arrêté attaqué, M. K. ne justifiait donc que d’un 
peu plus de 8 mois d’emploi régulier auprès du même employeur. Il ne pouvait donc se 
prévaloir des stipulations de l’article 6-1 de la décision 1/80. 
 
Tous les autres moyens de la requête peuvent également être écartés.  
Le moyen tiré de l’incompétence du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin pour 
signer l’arrêté du 11 mars 2014 manque en fait. 
Sur la décision portant refus de séjour : 
Cette décision comporte les circonstances de droit et de fait qui la fondent. Elle est par suite 
suffisamment motivée. S’il est exact qu’elle fait mention de faits erronés, cette circonstance 
est sans incidence sur la régularité de la motivation. 
Le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 est inopérant. A 
supposer même comme le fait valoir M. K. que le préfet ne l’ait pas informé de l’ensemble 
des finalités poursuivies par le traitement des données recueillies lors de l’instruction de ses 
demandes de titre de séjour successives, de l’identité du responsable du traitement de telles 
données, de l’identité des destinataires de la transmission de ces données, ou encore de son 
droit en matière d’accès ou de suppression des données ainsi recueillies, cette circonstance 
serait en tout état de cause sans incidence sur la légalité de l’arrêté du 11 mars 2014 qui n’a 
pas été pris sur le fondement de ce texte (CAA Nancy, 9 avril 2015, M. Ali S., n°14NC01366, 
14NC01374). 
Pour soutenir que l’arrêté attaqué porte atteinte à son droit au respect dû à sa vie privée et 
familiale et méconnaît ainsi tant les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales que les dispositions de 
l’article L. 313-11 7°du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, M. K. 
fait valoir qu’il vit en France depuis cinq ans, que malgré la séparation d’avec son épouse, il 
continue d’entretenir des liens étroits avec leur fils, enfin qu’il a une nouvelle compagne avec 
laquelle il vit et dont il attend un enfant qu’il a reconnu. Toutefois, il est constant que M. K. 
est séparé de son épouse, il ne justifie pas par les seules pièces produites au dossier s'occuper 
au quotidien de l'entretien et de l'éducation de son enfant qui, au demeurant, a été placé auprès 
du service de protection de l’enfance, il pourra en tout état de cause revenir voir son fils en 
sollicitant un visa, le début de sa relation avec sa nouvelle compagne remonte à moins de 
quatre mois avant la date de l’arrêté attaqué, enfin il n'est pas dépourvu d'attaches dans son 
pays d'origine où vivent encore ses parents et deux frères et deux soeurs. Dans ces conditions, 
l’arrêté du 11 mars 2014 n’a pas porté au droit de M. K. au respect de sa vie privée et 
familiale une atteinte disproportionnée et n’a donc pas méconnu les stipulations de l’article 8 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ni les dispositions de l’article L. 313-11 7° du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile. 
Cet arrêté n’a pas plus méconnu les stipulations de l’article 3-1 de la convention 
internationale relative aux droits de l’enfant. 
Le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 9-1 de la même convention est quant à lui 
inopérant (CE 25 novembre 2005 n° 268085,268086 Préfet de la Seine-Saint-Denis c/ M. et 







 4


Mme L. ; voir également plus récemment un arrêt de cet Cour : CAA Nancy, 12 mars 2015, 
n° 14NC01094, Mme Ana Claudia N.). 
 
Sur la décision portant obligation de quitter le territoire français : 
La décision de refus de séjour n’étant entachée d’aucune irrégularité, le moyen tiré de 
l’exception d’illégalité de cette décision pourra être écarté, de même que les moyens tirés de 
la méconnaissance des articles 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 3-1 et 9 de la convention internationale sur les droits 
de l’enfant et L. 313-11 7° du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 
 
Sur la décision fixant le pays d’éloignement : 
Les décisions portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français n’étant 
entachées d’aucune illégalité, le moyen tiré de l’exception d’illégalité de ces décisions pourra 
être écarté. 
Il en sera de même du moyen tiré de la méconnaissance des articles 3 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales  et L. 513-2 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, M. K. n’apportant aucun élément 
de nature à établir qu’il pourrait encourir des risques de traitements inhumains ou dégradants 
en cas de retour en Turquie.  
 
Nous vous proposons donc de rejeter les conclusions de la requête 14NC01398 aux fins 
d’annulation de l’arrêté du 11 mars 2014 ainsi que par voie de conséquence les conclusions 
aux fins d’injonction ainsi que celles présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
 
PCM, nous concluons au rejet de la requête n° 14NC01398 et au non lieu à statuer sur la 
requête 14NC01399. 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur 
le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non 
collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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1. En janvier 2012, à la suite d’un appel d’offres ouvert, le centre hospitalier 


intercommunal de la Haute-Saône (CHI 70) a attribué au service départemental 
d’incendie et de secours de la Haute-Saône (SDIS 70) les deux lots d’un marché de 
prestations de service à bons de commande portant sur les transports primaires 
médicalisés pour le compte de son SMUR. Le premier de ces lots concernait la mise à 
disposition d’un véhicule lourd avec équipage devant couvrir les besoins du SMUR 
sur les sites de Vesoul, Lure et Luxeuil. Le second était relatif à la conduite du 
véhicule léger médicalisé (VLM) du centre hospitalier sur les sites de Lure et Luxeuil 
et la mise à disposition d’un chauffeur. Informée du rejet de l’offre du groupement 
dont elle était le mandataire, résultant de la différence sensible du prix, la 
SARL Jussieu Secours Besançon a saisi le Tribunal administratif de Besançon d’un 
recours en contestation de validité des contrats conclus entre le CHI 70 et le SDIS 88 
en demandant leur résiliation. Par deux jugements du 10 juillet 2014, le tribunal a 
fait droit à cette demande.  


Dans les deux cas, qui ont donné lieu à deux jugements du 10 juillet 2014, 
les premiers juges ont relevé que le SDIS 70 avait établi le prix de ses prestations en 
prévoyant le recours aux sapeurs pompiers volontaires, dont la charge de la 
rémunération est moins élevée pour les SDIS que ne l’est celle des salariés affectées 
aux mêmes missions de transport médicalisé pour les entreprises privées. Selon le 
tribunal, le SDIS a donc bénéficié, pour l’attribution du marché, d’un avantage 
découlant des ressources ou des moyens qui lui sont attribués au titre de sa mission 
de service public, en méconnaissance des principes d’égal accès aux marchés publics 
et de liberté de la concurrence, dont la portée a été précisée par le Conseil d'Etat 
dans son avis contentieux du 8 novembre 2000, Société Jean-Louis Bernard 
Consultants, n° 222208, au Lebon. S’agissant du lot n° 1, le tribunal a ajouté porté 
cette appréciation en ajoutant que le prix des prestations établi par le SDIS 70 ne 
prenait en compte que le coût d’intervention des sapeurs pompiers professionnels, 
sans tenir compte de la nécessité de mobiliser en permanence un personnel 
disponible. Le CHI 70 relève régulièrement appel de ces jugements. 
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2. Le cadre juridique de cette affaire est tracé, comme nous l’avons dit, par 


l’avis contentieux du Conseil d'Etat du 8 novembre 2000, Société Jean-Louis Bernard 
Consultants. En substance, cet avis énonce que les modalités de formation du prix 
établi par une personne publique candidate à l’attribution d’un marché public ne 
doivent pas fausser le jeu de la concurrence. Plus précisément, l’avis indique que ce 
prix doit prendre en compte l'ensemble des coûts directs et indirects, sans que la 
collectivité publique bénéficie, pour le déterminer, d'un avantage découlant des 
ressources ou des moyens qui lui sont attribués au titre de ses missions de service 
public. Elle doit en outre pouvoir en justifier par ses documents comptables ou tout 
autre moyen d'information approprié. Ces principes ont été récemment confirmés 
par la décision d’Assemblée du 30 décembre 2014, Société Armor SNC, n° 355563, au 
Lebon. 


Comme l’a relevé récemment M. Lessi, dans une chronique à l’AJDA 
consacrée à cette décision et, plus largement, à l’accès des personnes publiques à la 
commande publique, « Concrètement, l'un des outils de vérification du respect de l'égale 
concurrence sera la possibilité d'écarter comme anormalement basse une offre dont le prix 
aurait été fixé au bénéfice d'un avantage indûment tiré du statut public du candidat ». 
Citant le paragraphe 41 de l’arrêt de la CJUE du 18 décembre 2014, aff. C-568/13, 
l’auteur de la chronique rappelle que « Le législateur de l'Union, tout en étant conscient 
de la nature différente [publique et privée] des concurrents participant à un marché public, 
n'a pas prévu d'autres mécanismes que celui de la vérification et du rejet éventuel des offres 
anormalement basses ». La même réponse nous paraît s’imposer sur le terrain du code 
des marchés publics, dont les articles 53 et 55 prévoient limitativement les cas dans 
lesquels une offre peut être écartée par le pouvoir adjudicateur avant tout 
classement examen de ses mérites. Or, l’article 53 n’évoque que les offres 
inappropriées, irrégulières ou inacceptables, dans lesquelles n’entrent pas, nous 
semble-t-il, les offres dont le prix aurait été établi dans des conditions de nature à 
fausser le jeu de la concurrence et à méconnaître l’égal accès à la commande 
publique1. Dans cette dernière hypothèse, le pouvoir adjudicateur ne peut donc 
recourir qu’à la procédure de l’article 55 permettant d’écarter, selon certaines 
modalités de procédure, les offres anormalement basses. Dans ce cas précis, le 
caractère anormalement bas de l’offre résulterait, à notre sens, de la seule 
méconnaissance des principes dégagés par l’avis Jean-Louis Bernard Consultants et 
la décision Société Armor SNC, et non pas nécessairement de l’existence d’une 
différence sensible de prix par rapport aux autres candidats à l’attribution du 
marché2. 


                                                 
1 Article 35 du CMP : « (…) Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du 
pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées dans l'avis d'appel public à la 
concurrence ou dans les documents de la consultation. Une offre est inacceptable si les conditions qui sont 
prévues pour son exécution méconnaissent la législation en vigueur, ou si les crédits budgétaires alloués au 
marché après évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas au pouvoir adjudicateur de la financer 
(…) Est inappropriée une offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et 
qui peut en conséquence être assimilée à une absence d'offre (…) ». 
 
2 Sur ce point, extrait des conclusions de Bertrand DACOSTA sous CE 1er mars 2012,  Département de la Corse 
du Sud, n° 354159, sur la question de l’offre anormalement basse : « La décision finale du pouvoir adjudicateur 
doit reposer, à notre sens, sur la conciliation de deux séries de préoccupations. D’une part, il ne doit pas être 
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3. Le rappel de ce cadre juridique permet d’ores et déjà d’écarter l’un des 


moyens invoqués par le CHI 70, qui soutient que « les pratiques anticoncurrentielles 
sont sanctionnées par le seul conseil de la concurrence ». Ce moyen manque en droit 
et il vous appartient bien, en qualité de juge de la validité du contrat, d’apprécier si 
l’attribution d’un marché à une personne publique a été effectuée dans le respect des 
principes que nous avons rappelés, qui ne mettent pas en cause, en tant que tels, les 
règles de concurrence dont l’application est contrôlée par le conseil de la 
concurrence, mais les principes qui garantissent une égale concurrence et un égal 
accès aux marchés publics.  
 


4. Pour le reste, la position des premiers juges mérite selon nous d’être 
confirmée. En effet, figurent dans les pièces des dossiers deux documents : pour le 
lot n° 1, le détail de la comptabilité analytique des coûts directs et indirects de la 
mise à disposition d’un véhicule lourd avec équipage pour couvrir les besoins du 
SMUR ; pour le lot n° 2,  la notice du tarif journalier pour la conduite des VLM du 
centre hospitalier sur les sites de Lure et Luxeuil établie par le SDIS. Le premier 
document établit le coût d’une mise à disposition d’un véhicule lourd avec équipage 
à partir d’une approche des frais technique et des frais de personnel et de frais de 
gestion. Les frais de personnel sont établis eux-mêmes sur la base d’un ratio 
d’intervention des SPP et des SPV.  


Le second document indique les sapeurs pompiers professionnels 
assureront la mission de conduite des VLM confiée par le lot n° 2 sur la base des 
gardes définies dans le règlement intérieur du SDIS, à raison de huit heures par 
jours du lundi au vendredi. A partir d’une « masse salariale » d’un SPP de 36 000 
euros, le coût du personnel professionnel pour assurer les départs VLM en journée 
est ressort à hauteur de 268,82 euros. Le reste du temps, cette mission sera confiée 
aux SPV. L’indemnisation de leur astreinte et de leur temps d’intervention  porte le 
coût de leur intervention à 47,07 euros. Le coût global d’une intervention, toutes 
catégories de personnels confondues, a donc été établie par le SDIS à 315.89 euros. 
 


5. S’agissant du lot n° 1, le tribunal a retenu l’un des moyens de la SARL 
Jussieu Secours Besançon en jugeant que le prix des prestations établi par le SDIS 70 
ne prenait en compte que le coût d’intervention des sapeurs pompiers 
professionnels, sans tenir compte de la nécessité de mobiliser en permanence un 
personnel disponible. La société Jussieu Secours Besançon avait souligné que, selon 
le CCTP, la mise à disposition en permanence, au profit du CHI, de véhicules de 
plusieurs types, exigeait du candidat qu’il indique les moyens humains et matériels 
nécessaires à l’accomplissement de cette mission. 


                                                                                                                                                         
privé de la possibilité de réaliser, pour le dire familièrement, une « bonne affaire », en profitant des efforts 
qu’une entreprise est prête à consentir pour obtenir un marché et se faire connaître de la collectivité. Une telle 
stratégie, même si elle conduit à une marge nulle, n’est pas illégitime ; ce qui le serait, ce serait des prix « 
prédateurs » ayant pour objet d’éliminer un concurrent, et on peut s’appuyer ici sur l’esprit de l’article L. 420-
5, à défaut de pouvoir s’appuyer sur sa lettre. Mais, d’autre part, l’offre anormalement basse fait courir au 
pouvoir adjudicateur le risque que le marché ne puisse être exécuté dans les conditions prévues, que l’entreprise 
soit défaillante ou encore qu’elle sollicite la passation d’avenants au marché initial ; le gain peut alors être 
totalement effacé, et au-delà. » 
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6. Sur ce point, le jugement attaqué ne nous convainc pas totalement. D’une 


part, à supposer que le SDIS ait établi le prix de ses prestations en omettant d’inclure 
une partie de ses coûts de rémunération, il nous semble pas qu’il s’agisse là d'un 
avantage découlant à proprement parler des ressources ou des moyens attribués au 
SDIS au titre de ses missions de service public. Le même reproche aurait pu être fait 
à un concurrent n’ayant pas le statut de personne publique et qui aurait choisi, 
comme il peut le faire, dans la limite de ce qui n’exclut pas toute concurrence, de ne 
pas répercuter l’ensemble de ses coûts3. Les principes rappelés dans l’avis Jean-
Louis Bernard Consultants et la décision Société Armor SNC ne nous semblent pas 
directement concernés, même si la problématique reste sans doute celle d’une offre 
anormalement basse. D’autre part, en l’espèce, la nécessité d’une mise à disposition 
permanente de personnels pour les besoins de la mission nous semble avoir été prise 
en compte à travers le calcul par le SDIS du coût global des interventions, dès lors 
que ce calcul inclut le recours aux SPP mais aussi aux SPV, auxquels il est fait appel 
autant que de besoin pour assurer la permanence de cette mission. Nous ne voyons 
pas très bien quel autre coût aurait dû être répercuté dans le prix. 
 


7. Le second motif retenu par le tribunal pour résilier l’un et l’autre des deux 
lots concernés nous semble en revanche moins contestable. Le recours aux SPV nous 
semble en effet poser difficulté.  


Selon l’article 1er de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au 
développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers, dans sa 
rédaction applicable aux faits de l’espèce, issue  de la loi n° 2011-851 du 20 juillet 
2011 : « L'activité de sapeur-pompier volontaire, qui repose sur le volontariat et le bénévolat, 
n'est pas exercée à titre professionnel mais dans des conditions qui lui sont propres. / Par son 
engagement, le sapeur-pompier volontaire participe, sur l'ensemble du territoire, aux 
missions de sécurité civile de toute nature, confiées principalement aux services d'incendie et 
de secours, et peut également exercer des missions ou remplir des fonctions particulières dans 
le cadre de l'organisation des services. ».  


L’article 1-1 poursuit en ces termes : « Le sapeur-pompier volontaire prend 
librement l'engagement de se mettre au service de la communauté. Il exerce les mêmes 
activités que les sapeurs-pompiers professionnels. Il contribue ainsi directement, en fonction 
de sa disponibilité, aux missions de sécurité civile de toute nature confiées aux services 
d'incendie et de secours ou aux services de l'Etat qui en sont investis à titre permanent (…) 
».  


L’article 1-4 dispose que « L'engagement du sapeur-pompier volontaire est régi 
par la présente loi. Le code du travail comme le statut de la fonction publique ne lui sont pas 
applicables, sauf dispositions législatives contraires (…) L'activité de sapeur-pompier 


                                                 
3 Dans son arrêt du 18 décembre 2014, la CJUE juge que « les dispositions de la directive 92/50, et en particulier 
les principes généraux de libre concurrence, de non-discrimination et de proportionnalité qui sous-tendent cette 
directive, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à une législation nationale permettant à un 
établissement hospitalier public […] participant à un appel d’offres de soumettre une offre à laquelle aucune 
concurrence ne peut faire face, grâce aux financements publics dont il bénéficie. Toutefois, dans le cadre de 
l’examen du caractère anormalement bas d’une offre sur le fondement de l’article 37 de cette directive, le 
pouvoir adjudicateur peut prendre en considération l’existence d’un financement public dont bénéficie un tel 
établissement au regard de la faculté de rejeter cette offre ». 
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volontaire est à but non lucratif. Elle ouvre droit à des indemnités horaires ainsi qu'à des 
prestations sociales et de fin de service. » 


S’agissant des conditions du recours aux SPV, l’article 3 de la loi précise 
que : « Les activités ouvrant droit à autorisation d'absence du sapeur-pompier volontaire 
pendant son temps de travail sont : - les missions opérationnelles concernant les secours 
d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes et leur 
évacuation, ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement, en cas de 
péril ; - les actions de formation, dans les conditions fixées par l'article 4. ». Enfin, l’article 
11 prévoit que « Le sapeur-pompier volontaire a droit, pour l'exercice de ses fonctions et de 
ses activités au sein des services d'incendie et de secours, à des indemnités dont le montant 
est compris entre un montant minimal et un montant maximal déterminés par décret en 
Conseil d'Etat ».  
 


Le rappel de ces dispositions permet de mettre en doute la validité de 
l’offre du SDIS à plus d’un titre.  


Tout d’abord, la mission confiée aux SPV, qui est de participer, dans un 
cadre volontaire et bénévole, aux missions de sécurité civile des SDIS ou à 
d’éventuelles fonctions particulières dans le cadre de l’organisation des services, ne 
nous paraît guère compatible avec l’intervention de ces mêmes SPV dans le cadre 
d’un marché conclu à titre onéreux par un SDIS avec un établissement public de 
santé pour assurer une prestation de transport médicalisée. Il est donc permis de 
penser qu’une telle offre aurait dû être rejetée comme étant inacceptable au sens et 
pour l’application des articles 35 et 53 du CMP, qui envisagent l’offre inacceptable 
comme celle dont les conditions prévues pour son exécution méconnaissent la 
législation en vigueur. 


Au demeurant, la mission de transport médicalisé confiée au SDIS par les 
deux lots du marché litigieux ne correspond pas nécessairement aux « missions 
opérationnelles concernant les secours d'urgence aux personnes victimes 
d'accidents, de sinistres ou de catastrophes et leur évacuation ou à la protection des 
personnes, des biens et de l'environnement, en cas de péril », telles que les vise 
l’article 3 de la loi du 3 mai 1996. Dans un grand nombre de cas, elle ne devrait donc 
pas ouvrir droit à autorisation d'absence du sapeur-pompier volontaire pendant son 
temps de travail. On pourrait donc également s’interroger sur la capacité de l’offre à 
répondre effectivement au besoin du pouvoir adjudicateur. 
 


8. Surtout, comme l’ont retenu les premiers juges, le recours aux SPV offrait 
un avantage déterminant au SDIS pour établir le prix de ses prestations. Les 
documents établis par le SDIS montrent en effet que le coût d’intervention d’un SPV 
est très sensiblement inférieur à celui d’un SPP. Ce constat ressort clairement, pour 
le lot n° 1, du document intitulé « détail de la comptabilité analytique des coûts 
directs et indirects de la mise à disposition d’un véhicule lourd avec équipage pour 
couvrir les besoins du SMUR » et, pour le lot n° 2,  la notice du tarif journalier pour 
la conduite des VLM du centre hospitalier sur les sites de Lure et Luxeuil établie par 
le SDIS. L’étude comparative que la société Jussieu Secours Besançon a fait réaliser 
par le KPMG ne fait que confirmer ce constat. Sur cette question, le CHI 70 se réfère 
à la décision du Conseil d'Etat du 16 octobre 2000, Compagnie méditerranéenne 
d’exploitation des services d’eau, n° 212054 qui refuse de considérer l’emploi 
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d’agents publics comme étant, par principe, plus avantageux que celui de salariés 
privés. Mais, le Conseil d'Etat n’a pas entendu, par cette décision, écarter toute prise 
en compte des avantages que les personnes publiques pourraient tirer des règles 
afférentes aux personnels qu’elles emploient. En réalité, l’existence d’un avantage 
indument tiré par les personnes publiques de ces règles doit être appréciée au cas 
par cas. En l’occurrence, il ne fait selon nous aucun doute que le SDIS a tiré un 
avantage décisif des moyens qui lui sont attribués au titre de sa mission de service 
public et auxquels ne pouvaient recourir les autres candidats à l’attribution des lots. 
Vous pourrez d’ailleurs constater que la CAA Bordeaux, a eu sur ce point la même 
appréciation (CAA Bordeaux 1er mars 2012, CH de Bigorre et autres n° 10BX01569). 
 


EPCMNC : 
- au rejet des requêtes du CHI 70 ; 
- à ce qu’il soit mis à la charge du CHI 70, dans chacune des affaires, 


une somme de 1 000 euros au titre des frais de l’instance. 
 
 
 Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de 
propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils 
consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs 
conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en 
réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, 
auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Ces deux requêtes d’appel sont dirigées contre un même jugement du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne et elles feront l’objet de notre part de 
conclusions communes. 
 
Par ce jugement il a été retenu que l’ONIAM ne rapportait la preuve qui lui 
incombait que les produits sanguins reçus par transfusion par M. K. dans les 
années a qui avaient suivi l’accident de la circulation dont il avait été victime le 
23 mai 1980 n’étaient pas à l’origine de sa contamination par le virus de 
l’hépatite C, l’établissement condamné à lui verser la somme totale de 
10 600 euros, les conclusions de la CPAM de l’Aube rejetées pour un motif de 
recevabilité, ses conclusions, malgré la fin de non recevoir opposée à cet égard 
par le défendeur, présentées sans ministère d’avocat. 
 
M. K. vous demande notamment de condamner l’ONIAM à lui verser, en 
réparation des préjudices résultant de sa contamination par le virus de 
l’hépatite C, la somme de 172 864,68 euros à titre principal, la somme de 
115 432,34 euros à titre subsidiaire, ou la somme de 58 000 euros à titre 
infiniment subsidiaire. 
 
La CPAM de l'Aube, représentée cette-fois ci par avocat conclut à l’annulation 
du jugement du tribunal administratif en tant qu’il a rejeté sa demande, à la 
condamnation de l’ONIAM à lui verser la somme de 35 506,91 euros en 
remboursement des débours exposés pour le compte du requérant ainsi que la 
somme de 1 048 euros au titre de l’indemnité forfaitaire de gestion. 
 
Nous donnerons d’ores et déjà notre point de vue sur la recevabilité des 
conclusions de la CPAM de l’Aube représentés à hauteur d’appel par avocat. 
 
La Haute-Assemblée dans une décision CE, 15/04/2015, Centre hospitalier 
d'Haguenau, n° 367276, B décision sur pourvoi contre un arrêt de la présente 
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cour, a jugé que compte tenu, d’une part, du lien qu’établissent les dispositions 
de l'article L. 376-1 du code de la sécurité sociale entre la détermination des 
droits de la victime et celle des droits de la caisse d’assurance maladie à laquelle 
elle est affiliée et, d’autre part, de l’obligation qu’elles instituent d’appeler cette 
caisse dans la cause, en tout état de la procédure, afin de la mettre en mesure de 
rechercher le remboursement de ses débours par l’auteur de l’accident, l’appel 
régulièrement formé par la victime contre un jugement statuant sur sa demande 
et sur un recours subrogatoire présenté au nom de la caisse rouvre à cette 
dernière, si elle avait omis de le faire en première instance, la possibilité de 
justifier que les agents qui ont introduit ce recours étaient dûment habilités à 
cette fin. 
 
Cette décision confirme ce qui avait été jugé sur la question de cette recevabilité 
par la présente cour dans son arrêt du 31 janvier 2013 Centre hospitalier de 
Haguenau c/ M. Emile F. 
 
Nous vous proposerons d’étendre ce raisonnement à la question de la 
représentation par avocat, ce qui peut être régularisé à hauteur d’appel s’agissant 
de la qualité des agents formant le recours pouvant l’être de la même façon, 
nous semble-t-il, de la représentation par ministère d’avocat qui manquait en 
première instance compte tenu du lien qu’établissent les dispositions de l'article 
L. 376-1 du code de la sécurité sociale entre la détermination des droits de la 
victime et celle des droits de la caisse d’assurance maladie à laquelle elle est 
affiliée, les droits des parties étant ici intimement liées.  
 
On ne peut indemniser la victime sans connaître les droits de la caisse. 
 
Vous pourrez donc annuler le jugement attaqué en tant qu’il a rejeté les 
conclusions de la CPAM de l’Aube, évoquer et examiner ces conclusions. 
 
Au fond l’ONIAM ne conteste pas le bien fondé de la demande d’indemnisation 
de M. K. et cette question nous paraît avoir été réglée à bon droit par les 
premiers juges. 
 
Vous en viendrez ensuite à la question de l’indemnisation : M. K. a reçu de 
nombreuses transfusions sanguines, notamment entre le 27 mai et le 
29 juin 1980, sa contamination par le virus de l’hépatite C a été diagnostiquée en 
2002, il a subi un traitement antiviral pendant 44 semaines, qui s’est terminé en 
février 2006, la date de la consolidation de son état de santé peut être fixée, 
selon le rapport d’expertise, au 31 décembre 2008 cette date résultant des 
derniers examens subis par l’intéressé le 13 janvier 2009. 
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Il résulte de l’instruction que son hépatite était d’une virulence modérée et que 
l’intéressé, qui exerçait la profession de chauffeur routier présentaient d’autres 
affections comme un diabète insulinodépendant, affections également 
invalidantes. 
 
Sur les dépenses de santé temporaires la caisse vous demande le remboursement 
d’une somme de 885,91 € pour des soins au cours de la période du 
21 janvier 2006 au 26 décembre 2008 mais la caisse ne nous paraît pas établir le 
lien de cause à effet entre ces soins et l’affection de M. K. 
 
M. K. soutient qu’il n’a jamais cessé de travailler jusqu’à l’année 2002 et que 
c’est en raison de l’apparition de la maladie diagnostiquée à cette époque qu’il a 
subi des pertes de gains professionnels et il est vrai que le rapport d’expertise 
impute au VHC son inaptitude au travail à compter de décembre 2002 son 
licenciement en juillet 2003 ainsi que sa « mise en invalidité » au mois de 
novembre 2004. 
 
Mais il est constant ici, comme nous l’avons dit précédemment que M. K. 
présentait plusieurs affections, hypertension artérielle, pancréatite et il avait fait 
un infarctus en 1998, au nombre de ces affections un diabète qui impose 
l’injection d’insuline et vous relèverez que l'arrêté du 21 décembre 2005, 
modifié par l’arrêté du 31 août 2010, qui fixe la liste des affections médicales 
incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire mentionne 
les diabètes insulinodépendant et non insulinodépendant. 
 
Nous pensons donc que c’est cette affection qui a conduit l’employeur à le 
licencier le 31 juillet 2003, il n’aurait plus été autorisé à conduire, l’existence de 
son hépatite C, à virulence modérée, n’apparaissant au demeurant pas comme le 
motif de la pension d’invalidité qui lui a été servie du 1er décembre 2004 au 
31 mai 2008. 
 
M. K. ensemble la CPAM de l’Aube ne sont à notre sens pas fondés à demander 
pour le premier la condamnation de l’ONIAM au remboursement de ses pertes 
de gains professionnels pour l’autre au remboursement des indemnités 
journalières servies à l’intéressé ensemble la pension d’invalidité qui lui est 
désormais servie. 
 
Reste à vous prononcer sur la question des préjudices patrimoniaux et nous 
pensons ici que vous pourrez suivre les premiers juges pour les sommes de 3150 
euros au titre du déficit fonctionnel temporaire, 2800 euros au titre des 
souffrances endurées, 4650 euros au titre du déficit fonctionnel permanent soit 
au total une somme de 10 600 euros l’appelant ne nous paraissant pas contester 
utilement ces montants. 
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Si vous suivez après avoir annulé le jugement attaqué pour irrégularité vous 
accorderez à M. K. une réparation à hauteur de la somme de 10 600 euros et 
vous rejetterez les conclusions de la CPAM de l’Aube. 
 
Vous condamnerez l’ONIAM à verser à M. K. une somme de 1 500 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et vous rejetterez le 
surplus des conclusions des parties. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur 
le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non 
collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 


M. Robert COLLIER, Rapporteur public 
 
Le jugement du tribunal administratif de Besançon dont relève appel Mme C., contrôleur du 
travail en poste au sein de l’unité territoriale du Jura de la DIRECCTE de Franche-Comté, lui 
a donné partiellement satisfaction puisque, par ce jugement, a été annulée la décision en date 
du 7 février 2013 du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social en tant que cette décision avait rejeté sa demande tendant à l’attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2011 les 
premiers juges écartant donc que, comme elle le soutenait, elle aurait pu prétendre à ce même 
avantage pour la période suivante partant du 1er août 2012 ne remplissant alors pas les 
conditions de la loi qui en conditionnent le l’attribution. 
 
Il ressortait en effet des pièces du dossier que du 1er octobre au 31 décembre 2011, en raison 
de l’absence d’une collègue en congé de longue maladie, l’appelante avait exercé de manière 
permanente l’essentiel des fonctions de responsable de section administrative et financière à 
l’unité territoriale du Jura, les activités de ce poste relevant des fonctions attachées à un 
emploi de responsable de section administrative et financière, la nouvelle bonification 
indiciaire attachée à cet emploi lui avait ensuite été attribuée par un arrêté du préfet de la 
région de Franche-Comté du 12 octobre 2012, à compter du 1er janvier 2012 et jusqu’au 
1er août 2012 date du retour de sa collègue mais, contrairement à ce que soutenait son 
ministre, Mme C. pouvait également être regardée comme ayant exercé de façon effective les 
mêmes fonctions pendant la période du 1er août 2011 au 31 décembre 2011. 
 
Mme C. persiste à soutenir qu’en dépit du retour de congé de longue maladie de sa collègue 
sur son poste de responsable de la section administrative et financière, elle occupait depuis le 
1er août 2012 de manière permanente le poste de co-responsable de cette section, en charge 
des missions de gestion financière et logistique et que, dans ces conditions, elle pouvait 
toujours prétendre au maintien pour elle de la nouvelle bonification indiciaire. 
 
Nous ne pensons pas que sa requête d’appel pourra aboutir. 
 
Il résulte de l’ensemble des dispositions relatives à la NBI, notamment, des articles 1, 2 et 4 
du décret du 26 décembre 1991 instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les services 
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et de celles de l’article 
1er du décret du 26 décembre 1991 instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les 
services du ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle qu’un seul 
emploi de responsable administratif et financier dans le département du Jura est éligible à la 
nouvelle bonification indiciaire l’emploi de co-responsable n’y figurant pas. 
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Par ailleurs, pour bénéficier de la nouvelle bonification indiciaire attribuée pour certains 
emplois, un fonctionnaire de l’Etat doit, d’une part, occuper l’un de ces emplois en y étant 
affecté de manière permanente et, d’autre part, exercer effectivement les fonctions attachées à 
cet emploi et la jurisprudence a précisé les règles à appliquer si le fonctionnaire qui bénéficie 
de la NBI se trouve en congé de maladie.  
 
Les fonctionnaires conservent le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire pendant la 
durée de leurs congés de maladie et de maternité. Il en va de même pendant les courtes 
périodes de formation, dès lors que, pendant ces périodes, le fonctionnaire conserve cette 
qualité et qu’il ne peut être regardé comme ayant cessé d’exercer effectivement les fonctions 
attachées à cet emploi. Le fonctionnaire qui remplace un fonctionnaire en congé pendant ses 
absences ne peut être regardé comme occupant son emploi et y étant affecté de manière 
permanente. Dès lors, il ne peut prétendre à l’octroi de la NBI, même s’il exerce 
effectivement les fonctions du titulaire de l’emploi. Vous verrez CE, 13 juillet 2012, MEN 
c/ B. n° 350182, B ou CE, 14 décembre 2012, MEN c/ M. G. n° 352335. 
 
Il ne ressort pas des pièces du dossier que Mme C. percevait la NBI avant le départ en congé 
de maladie de la collègue qu’elle a remplacé, qui elle la percevait au titre de cet emploi, et il 
ne ressort pas non plus de ces pièces, notamment de la description des tâches qu’elle a exercé, 
dans la fiche de poste de novembre 2012, que cette description corresponde aux tâches d’une 
responsable de section administrative et financière rien n’étant à cet égard par exemple 
mentionné pour ce qui concerne la gestion des agents ou les problématiques financières. 
 
Vous n’aurez pas ici, faute de conclusions d’appel incident, à vous poser la question de savoir 
si c’est à bon droit que l’appelante a pu percevoir la NBI pendant le congé de maladie de sa 
collègue vous pourrez écarter le moyen de Mme C. tiré de ce que la décision en litige 
méconnaîtrait le principe d’égalité entre agents publics, l’intéressé n’est pas affectée de 
manière permanente sur l’emploi de responsable de section administrative et financière et elle 
n’exerce pas effectivement l’ensemble des tâches afférentes à cet emploi et vous pourrez 
rejeter les conclusions de sa requête d’appel.  
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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M. O., ressortissant géorgien, est entré en France, selon ses déclarations, le 1er octobre 2012. 
Le 26 mars 2013, il a déposé une demande de titre de séjour en raison de son état de santé. 
Cette demande a été rejetée par arrêté du préfet en date du 17 septembre 2014, décision 
assortie d’une obligation de quitter le territoire français. Par un jugement en date du 
15 mars 2015, votre juridiction a annulé cet arrêté. Par un nouvel arrêté, en date du 
6 mai 2015, le préfet du Doubs a opposé une nouvelle décision de refus à la demande de titre 
de séjour de M. O. C’est cet arrêté qui fait l’objet de la présente requête.  
 
M. O. invoque à l’appui de ses conclusions un certain nombre de moyens, mais ce ne sont pas 
ceux-ci qui justifient que l’examen de ce dossier ne soit pas dispensé de mes conclusions. En 
effet, c’est le moyen d’ordre public que vous avez soulevé en cours d’instance qui caractérise 
l’intérêt particulier de ce dossier.  
 
Ce moyen était assez aisé à soulever au vu de l’historique de l’instruction du dossier du 
requérant, et est tiré de la méconnaissance de l’autorité de la chose précédemment jugée par 
votre juridiction.   
 
Avant d’en venir aux caractéristiques particulières de l’espèce, permettez-moi de vous 
exposer les règles qui définissent l’autorité de la chose jugée en contentieux administratif.  
 
Aux termes de l'article 1351 du code civil, l'autorité de la chose jugée n'existe qu'à l'égard de 
ce qui a fait l'objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même, que la demande 
soit fondée sur la même cause et entre les mêmes parties, formée par elles et contre elles en la 
même qualité. Le juge administratif applique implicitement, et parfois expressément, cette 
disposition du code civil (v. G. Delvolvé, Dualité de juridictions et autorité de la chose jugée, 
RFDA 1990.792), et, en tout état de cause, vérifie si les trois identités exigées sont remplies 
(v. par ex., CE 26 avril 1937, Société des ciments Portland de Lorraine, Lebon 254). 
 
L'autorité relative de la chose jugée peut être invoquée à l'encontre de toutes les personnes qui 







ont été parties en la même qualité dans l'instance qui a donné lieu à la décision passée en force 
de chose jugée, quelle qu'ait été leur situation dans cette instance, demandeur ou défendeur 
(CE Sect. 10 mars 1995, Chambre de commerce et d'industrie de Lille-Roubaix-Tourcoing, 
Lebon 127 ; AJDA 1995. 424 ; RFDA 1995. 1130, concl. C. Maugüé). Identité des parties ne 
signifie donc pas identité de situation à l'instance, comme cela avait pu être exigé (v. CE 
21 mai 1948, Commune de Thun-L'Evêque, Lebon 228). Quant à la cause, une seconde 
requête régulièrement introduite après rejet par voie d'ordonnance d'une première entachée 
d'une irrecevabilité manifeste non susceptible d'être couverte en cours d'instance, si elle a le 
même objet, mais n'est pas fondée sur la même cause, l'autorité de la chose jugée ne saurait 
par suite lui être opposée (CE 11 juin 1999, G., Lebon T. 945 et 964), pas plus qu'elle ne 
saurait être opposée à une nouvelle requête concernant les mêmes parties et ayant le même 
objet, alors que la première demande aura donné lieu à un jugement devenu définitif, dès que 
sera invoquée une cause juridique distincte (v. par ex., CE 4 févr. 1985, B. et autres, 
Lebon 580 ; CAA Paris 20 mars 2001, Centre hospitalier territorial Gaston-Bourret à 
Nouméa, AJDA 2001. 984, note J. de Saint-Guilhem). A ce sujet, l'Assemblée plénière de la 
Cour de cassation a ainsi modifié sa position et jugé en Assemblée plénière le 7 juillet 2006 
(Bull. civ. Ass. plén. n° 8, p. 21 ; D. 2006. Jur. 2135, note L. Weiller ; RTD civ. 2006. 825, 
note R. Perrot ; Civ. 3e 13 févr. 2008, n° 06-22.093, D. 2008. AJ. 621. Cet arrêt revient sur un 
arrêt d'Assemblée plénière rendu le 3 juin 1994, (Bull. civ. Ass. plén. n° 4, p. 7) considérant 
qu'il incombait au demandeur de présenter dès l'instance relative à la première demande 
l'ensemble des moyens qu'il estime de nature à fonder celle-ci, ce qui revient à dire que le seul 
changement de fondement juridique ne suffit pas à caractériser une cause nouvelle. Dans ce 
cas, la demande se heurtant à la chose précédemment jugée relativement à la même 
contestation devra être rejetée. 
 
L’appréciation de l’étendue de l’autorité de la chose jugée varie d’un ordre juridictionnel à 
l’autre. Ainsi, s'agissant des juridictions de l'ordre judiciaire, l'article 480 du nouveau code de 
procédure civile dispose : « Le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du 
principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout 
autre incident a, dès son prononcé, l'autorité de la chose jugée relativement à la contestation 
qu'il tranche ». Aussi, en principe, et selon la Cour de cassation, « l'autorité de la chose jugée 
n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet d'un jugement et a été tranché dans son dispositif » 
(Civ. 2e, 5 avr. 1991, Bull. civ. II, n° 109). Ainsi, les motifs d'un jugement ne sont pas revêtus 
de cette autorité (v. par ex., Com. 14 mai 1991, Bull. com. n° 160), quant bien même ils en 
seraient inséparables (v. égal. CAA Lyon 26 juill. 2002, Commune de Revel, Procédures 
2003, n° 27). 
 
 
Au contraire, concernant les juridictions de l'ordre administratif, l'autorité de la chose jugée 
s'apprécie au regard du dispositif du jugement et de ses motifs (CE 6 janv. 1995, Assemblée 
territoriale de Polynésie française, Lebon 10). Ces derniers ne sont pas en tant que tels revêtus 
de l'autorité de chose jugée (CE 26 janv. 1940, C., Le G. et G., Lebon 33), sauf lorsqu'ils 
constituent le soutien nécessaire du dispositif, de même que les constatations de fait (v. par 
ex., CE Sect. 28 nov. 1949, Société des automobiles Berliet, Lebon 597 ; CE 18 mars 1983, 
Ministre de l'Environnement et du Cadre de vie c/ SCI Résidence du Parc, Lebon 126 ; 
CE 4 oct. 2000, D. et Syndicat CNT-PTE de Paris, req. n° 211989). La juridiction saisie ne 
peut alors accueillir une nouvelle demande tendant à l'annulation d'une décision 
préalablement annulée (CE Sect. 9 juin 1989, D., Lebon 139). En outre, l'autorité de la chose 
jugée ne saurait s'attacher à une ordonnance de référé ou à l'arrêt rendu sur un appel dirigé 
contre une telle ordonnance, lesdites décisions ayant un caractère provisoire et ne faisant 







aucun préjudice au principal (CE Sect. 3 oct. 1958, Société des autocars garonnais, Lebon 468 
; CE 14 janv. 2005, Soltes, Lebon T. 1129 ; BJCL 2005. 315, concl. I. de Silva). 
 
Sont revêtues d'une autorité relative de chose jugée les décisions de rejet (CE 29 févr. 1952, 
Kagan, Lebon 143), ainsi que celles constatant l'illégalité d'un acte par la voie de l'exception 
d'illégalité (CE Ass. 18 janv. 1980, B., Lebon 29 ; AJDA 1980. 91, chron. Y. Robineau et 
M.-A. Feffer ; CE 3 juill. 1996, Ministre de l'Equipement, du Logement, des Transports et du 
Tourisme c/ Société ABC Ingeneering, Lebon 259). Pour les juridictions de l'ordre judiciaire, 
toute déclaration d'illégalité d'un texte réglementaire par le juge administratif, même décidée à 
l'occasion d'une autre instance, s'impose au juge civil qui ne peut faire application du texte 
annulé et doit tirer les conséquences des actes pris sur son fondement (Civ. 1re, 19 juin 1985, 
Office national de la chasse c/ G., Bull. civ. I, n° 200 ; D. 1985. Jur. 426, rapport P. Sargos ; 
Civ. 2e, 21 oct. 2004, Société Axa France IARD, Bull. civ. II, n° 465 ; Dr. adm. 2004, n° 180 
; D. 2005. Pan. 1517, obs. H. Groutel), même si, d'un point de vue strictement juridique, ledit 
acte n'a pas pour autant disparu de l'ordonnancement juridique (v. F. Melleray, L'étendue de 
l'autorité de chose jugée des déclarations d'illégalité d'actes administratifs opérées par le juge 
administratif, AJDA 2004. 138). 
 
Seules les décisions d'annulation pour excès de pouvoir sont revêtues de l'autorité absolue de 
la chose jugée (v. par ex., CE Sect. 13 juill. 1979, Commune de Cricqueboeuf, Lebon 321), en 
ce sens où, procès fait à un acte, ce recours transcende le seul litige opposant le requérant à 
l'administration, la décision ayant un effet erga omnes. L'acte disparaît de l'ordonnancement 
juridique et, par une fiction juridique, est supposé ne jamais avoir existé et ses effets n'être 
jamais intervenus. Ainsi, lorsqu'un permis de construire a été annulé, un nouveau permis 
ayant un objet identique à celui précédemment annulé ne peut être régulièrement délivré par 
l'administration, sous peine de méconnaître l'autorité absolue de la chose ainsi jugée 
(CE 4 oct. 1972, SCI de construction des 5 et 5 bis, rue des chalets à Bourges et ministre de 
l'Equipement c/ G., Lebon 598). 
 
Il résulte donc de cette jurisprudence que les actes des autorités administratives sont 
également subordonnés au respect de la chose jugée. Aussi, le moyen tiré de la 
méconnaissance par l'autorité administrative de l'autorité de la chose jugée par le juge pénal 
est d'ordre public et doit être soulevé d'office par le juge administratif (CE 15 oct. 1999, 
Société bourguignonne de surveillance c/ Office des migrations internationales, Lebon T. 964 
et 971 ; CE 30 juin 2000, G., Lebon T. 1195). De même, et parce qu'une décision 
administrative existe tant qu'elle n'a pas été retirée par l'autorité administrative compétente ou 
annulée par la juridiction administrative saisie et est alors censée n'avoir jamais existé 
juridiquement, le moyen tiré de ce qu'une décision juridictionnelle a annulé un acte 
administratif individuel ou réglementaire est d'ordre public (CE 6 juin 1958, Chambre de 
commerce d'Orléans et autres, Lebon 315 ; AJDA 1958. 261, concl. M. Long ; CE 
22 mars 1961, Simonet, Lebon 211) et doit être le cas échéant soulevé d'office par le juge 
saisi d'un recours contre un acte fondé sur la décision annulée. En effet, il incombe au juge de 
l'excès de pouvoir, lorsqu'il annule un acte administratif individuel, d'annuler par voie de 
conséquence, le cas échéant en relevant d'office un tel moyen qui découle de l'autorité absolue 
de chose jugée qui s'attache à la première annulation, tout autre acte individuel qui lui est 
déféré dans le délai du recours contentieux, qui est pris pour l'application du premier et qui 
trouve dans celui-ci sa seule base légale (CE 28 juill. 1999, Ministre de l'Intérieur c/ L., 
Lebon 270 ; Dr. adm. 1999, n° 261 ; CAA Paris 1er juin 2006, req. n° 01PA01908). 
 
En revanche, le jugement ou arrêt revêtu de l'autorité relative de la chose jugée ne peut être 







soulevé d'office par le juge (CE Sect. 2 mai 1947, V., Lebon 175 ; CE 15 juillet 1959, Société 
Renaud et Cie, Lebon T. 1075). Ainsi, les décisions de rejet, qui n'ont qu'une autorité relative 
de chose jugée (CE 27 oct. 1965, B., Lebon 559), n'ont pas à être soulevées d'office (ibid.), 
ainsi que le résume fort bien l'arrêt Sieur D. du 26 mars 1971, dans lequel le Conseil d'Etat a 
jugé que « lesdites décisions juridictionnelles, qui avaient rejeté des pourvois du Sieur D., 
n'avaient que l'autorité relative de la chose jugée, laquelle n'est pas d'ordre public et ne 
pouvait être opposée d'office par le tribunal administratif » (CE 26 mars 1971, Sieur D., 
Lebon 259). Dans sa remarquable thèse consacrée aux moyens d'ordre public, le professeur 
Debouy écrivait qu'« on ne peut que regretter que l'autorité relative ne bénéficie pas de ce 
caractère compte tenu du fondement donné par la majorité des auteurs à l'autorité de la chose 
jugée, l'exigence de la préservation de l'ordre public par la nécessaire stabilité des rapports 
juridiques » (Les moyens d'ordre public dans la procédure administrative contentieuse, PUF, 
1980, p. 192). L'autorité relative de la chose jugée peut cependant être invoquée à l'encontre 
de toutes les personnes qui ont été parties en la même qualité dans l'instance qui a donné lieu 
à la décision passée en force de chose jugée, quelle qu'ait été leur situation dans cette instance 
(CE Sect. 10 mars 1995, Chambre de commerce et d'industrie de Lille-Roubaix-Tourcoing, 
préc.). 
 
Voilà pour les règles gouvernant l’autorité de la chose jugée, reste à savoir dans quel cas de 
figure nous nous trouvons en l’espèce. Je vous l’ai dit, un premier refus de titre avec 
obligation de quitter le territoire français a fait l’objet d’une annulation par un jugement de 
votre juridiction, jugement devenu définitif. Ce sont donc les règles classiques applicables aux 
effets erga omnes d’une telle annulation qui doivent être mises en œuvre en l’espèce. Le 
dispositif et les motifs qui en constituent le support nécessaire de ce premier jugement sont 
ainsi revêtus d’une autorité absolue.  
 
Or le motif d’annulation qui sert de support à ce dispositif tient au caractère trop général des 
éléments dont le préfet faisait état pour affirmer que, compte tenu en particulier du  traitement 
spécifique nécessité par la pathologie dont est atteint M. O., celui-ci pourrait bénéficier d’un 
traitement approprié à son état de santé en Géorgie. Ce motif est frappé d’autorité absolue si 
bien que, dans le cadre de la nouvelle instruction de la demande de titre présentée par M. O., 
faisant suite au précédent jugement, il y avait lieu pour le préfet d’apporter des éléments 
permettant de pallier les insuffisances de ce caractère trop général. En d’autres termes, pour 
que la décision aujourd’hui soumise à votre examen ne soit pas atteinte des mêmes 
pathologies juridiques que la première décision, il appartenait au préfet d’apporter des 
éléments différents de ceux examinés lors de la première demande, et qui avaient déjà fait 
l’objet d’une censure par le juge administratif, ces éléments devant par ailleurs être 
suffisamment précis et circonstanciés.  
 
Or, que vous apporte le préfet, ou plutôt quels éléments a-t’il cherché à avancer pour panser 
les plaies de l’illégalité du premier refus de titre de séjour ? En tout et pour tout, le préfet vous 
produit un échange de courriel entre ses services et le ministère de l’intérieur, qui affirme que 
la pathologie du requérant peut être soignée dans son pays d’origine. C’est à notre sens bien 
peu de choses, surtout quand le préfet n’a pas pris la peine de solliciter à nouveau l’avis du 
médecin de l’ARS (il ressort en effet des pièces du dossier que c’est le même avis qui a 
précédé tant le premier arrêté annulé que celui aujourd’hui soumis à votre examen). Par 
ailleurs, l’avis ainsi recueilli auprès du ministère de tutelle affirme une disponibilité d’une 
offre de soins suffisante dans le pays d’origine du requérant, mais n’apporte aucune 
justification à cette disponibilité. Pire même, les références qu’il cite dans cet avis sont sans 
aucun rapport avec cette disponibilité, puisqu’ils traitent des récentes découvertes dans le 







domaine certes de la pathologie qui affecte le requérant, mais pas de l’offre de soins en 
Géorgie.  
 
En reprenant une décision de refus de titre de séjour sans que le vice du caractère général du 
motif de refus déjà sanctionné par votre juridiction ne soit purgé, le préfet a entaché sa 
décision d’une méconnaissance de l’autorité de la chose jugée. C’est pourquoi nous vous 
proposons d’entrer en voie d’annulation pour ce motif. 
 
 
PCMJC à l’annulation de l’arrêté attaqué, à ce qu’il soit enjoint au préfet de statuer sur la 
demande de titre de séjour de M. O. dans un délai de deux mois à compter de la notification 
de votre jugement, sans qu’il soit nécessaire d’assortir cette injonction d’une astreinte, et au 
rejet, dans les circonstances de l’espèce, des conclusions présentées par le conseil de M. O. 
sur le fondement des dispositions combinées des articles l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
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■ Quelques mots, tout d’abord, sur le litige : le préfet de la région Lorraine et le président du 
conseil régional de Lorraine ont, par arrêté conjoint du 20 décembre 2012, approuvé le 
schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) de Lorraine, et le préfet a 
approuvé par arrêté du même jour le schéma régional éolien (SRE) de Lorraine, qui constitue 
une annexe du SRCAE. La Fédération Environnement Durable, diverses autres associations et 
des dizaines de particuliers ont saisi le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande 
tendant à annuler ces deux arrêtés, mais le tribunal a rejeté leurs demandes, par jugement du 
19 novembre 2014, au motif que le SRCAE et le schéma régional éolien constituaient des 
« documents de planification prospectifs », qui « ne comportent aucun effet prescriptif », « ne 
modifient pas… l’ordonnancement juridique et, par suite, ne constituent pas des actes faisant 
grief, susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ». La Fédération 
Environnement Durable et les autres requérants de première instance vous demandent 
d’annuler ce jugement et de renvoyer leur demande au tribunal ou, à titre subsidiaire, 
d’annuler les deux arrêtés litigieux.  
 
■ Le tribunal a-t-il eu raison de considérer que le SRCAE et le schéma régional éolien ne 
constituaient pas des actes faisant grief ? 
 
► Comme vous le savez, c’est la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement, dite loi Grenelle II, qui a prévu dans son article 68 la 
réalisation d’un schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie. Le SRCAE participe sans 
aucun doute de ce droit « souple » dont le Conseil d’Etat a proposé une analyse détaillée dans 
son « Etude annuelle 2013 ».  
 
Le droit souple correspond, nous dit le Conseil d’Etat, à l’ensemble des instruments (codes de 
bonne conduite, recommandations, lignes directrices, schémas divers et autres documents de 
programmation) qui répondent à trois conditions cumulatives : a) ils ont pour objet de 
modifier ou d’orienter les comportements de leurs destinataires en suscitant, dans la mesure 
du possible, leur adhésion ; b) ils ne créent pas par eux-mêmes de droits ou d’obligations pour 
leurs destinataires ; c) ils présentent, par leur contenu et leur mode d’élaboration, un degré de 
formalisation et de structuration qui les apparente aux règles de droit.  
 
Ces divers instruments sont-ils susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir ?  
 
→ En principe, lorsque le juge de la légalité accepte de reconnaître une certaine « intensité 
normative » à des instruments de droit souple, ce n’est pas pour soumettre ces instruments 
eux-mêmes au contrôle de légalité. Ces instruments ne sont en effet, le plus souvent, que des 
documents de référence à l’aune desquels le juge de l’excès de pouvoir apprécie la légalité 
d’autres actes de l’administration, qui eux font indiscutablement grief. Par conséquent, ce sont 
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ces « autres actes » faisant grief qui font l’objet du recours pour excès de pouvoir, et non les 
schémas eux-mêmes, et vous savez que le juge n’exige alors qu’un rapport de simple 
compatibilité, et non de stricte conformité, entre les premiers et les seconds. Cette exigence de 
compatibilité résulte évidemment de ce que le schéma ou le document de référence comporte 
quelques dispositions clairement prescriptives et qu’il ne se borne pas à définir des objectifs 
ou des orientations.  
 
Ainsi, le Conseil d’Etat a jugé dès 1974 que les « programmes et les décisions administratives 
qui les concernent » et « les grands travaux d'équipement » doivent être compatibles avec les 
dispositions des schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisme (SDAU), dès lors que ces 
derniers ont été approuvés (CE, 22 février 1974, Sieur A. et autres, Communes de 
Bernolsheim et Mommenheim, n° 91848;93520 A, aux conclusions de M. Gentot). Cette 
obligation de compatibilité se justifie évidemment par la circonstance que les SDAU 
comportent des prescriptions (voyez encore, dans le même sens : CE, 10 juin 1998, Société 
anonyme Leroy-Merlin, n° 176920 A ; ou encore : 8 novembre 1993, Ville de Paris,  
n° 127034 ; 3 décembre 1993, Ville de Paris c/ M. P. et autres,  n° 146710). 
 
Dans son arrêt Société Davalex du 12 décembre 2012 (n° 353496 B), le Conseil d’Etat a jugé 
qu’il résulte des dispositions de l’article L. 122-1 du code de l’urbanisme, qu’à l’exception 
des cas limitativement prévus par la loi dans lesquels les schémas de cohérence territoriale 
(SCOT) peuvent contenir des normes prescriptives, ceux-ci, avec lesquels les autorisations 
délivrées par les commissions d’aménagement commercial doivent être compatibles en vertu 
de ce même article, doivent se borner à fixer des orientations et des objectifs. Il appartient aux 
commissions d’aménagement commercial, non de vérifier la conformité des projets 
d’exploitation commerciale qui leur sont soumis aux énonciations des SCOT, mais 
d’apprécier la compatibilité de ces projets avec les orientations générales et les objectifs qu’ils 
définissent.  
 
Car il arrive en effet que les schémas et autres documents de programmation ne contiennent 
aucune norme prescriptive et se bornent à définir des objectifs, comme c’est le cas notamment 
des schémas régionaux de développement économique ou des schémas directeurs 
d’aménagement numérique. 
 
Dans le même esprit, lorsque des dérogations aux orientations générales du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux sont consenties pour la réalisation de projets d'intérêt 
général, le juge de l'excès de pouvoir exerce un contrôle normal sur la détermination des 
motifs d'intérêt général et sur les dérogations consenties (voyez : CE, 14 novembre 2012, 
Association des irrigants des Deux-Sèvres, n° 338159 338160 A)  
 
Enfin, vous avez eu l’occasion de juger que l’arrêté portant adoption du schéma 
départemental de coopération intercommunale ne constitue pas un acte susceptible de faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir (CAA Nancy, 7 novembre 2013, Communauté de 
communes du Val-de-Meurthe, Commune de Golbey et autres, n° 12NC01926 et 
12NC01929, à nos conclusions ; voyez aussi : CAA Lyon, 10 décembre 2013, Communauté 
de communes des vallées du Valbonnais et autres, n° 12LY03089) 
 
→ Pourtant, nous savons que deux catégories au moins de « schémas » sont susceptibles de 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir : 
1- les schémas régionaux d’organisation sanitaire, qui peuvent faire l’objet d’un recours 
hiérarchique ou d’un recours contentieux. Mais c’est parce que la loi elle-même (l’article 
L. 6122-10-1 du code de la santé publique) l’a expressément prévu (voyez aussi : CE, 3 mars 
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2008, Fédération hospitalière privée Rhône-Alpes, n° 301643 B). Ce n’est pas le cas pour les 
SRCAE et les schémas régionaux éoliens ; 
2- les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), institués par la loi 
sur l’eau de 1992. Voyez : CE, 14 novembre 2012, Association des irrigants des Deux-Sèvres, 
n° 338159 338160 A. Leur justiciabilité s’explique par le fait qu’ils sont indiscutablement 
normatifs, au point que l’on peut se demander s’il s’agit encore d’un droit « souple » : ils 
définissent les orientations permettant de satisfaire les grands principes d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau ; ils fixent ensuite les objectifs de qualité et de 
quantité à atteindre pour chaque masse d’eau du bassin ; ils déterminent enfin les 
aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer la 
protection et l’amélioration de l’état des eaux et des milieux aquatiques, afin de réaliser les 
objectifs fixés.  
 
► Doit-on ajouter à ces deux catégories de schémas susceptibles de faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir les SRCAE et les schémas régionaux éoliens ? Disons-le d’emblée : 
nous pensons que oui. 
 
→ Commençons par le SRCAE ! 
 
La France a pris depuis plusieurs années un certain nombre d’engagements, à l’échelle 
mondiale comme aux niveaux national et européen, en matière de consommation énergétique, 
de réduction des émissions de gaz à effets de serre, de lutte contre la pollution de l’air, 
d’adaptation aux changements climatiques et de valorisation du potentiel d’énergies 
renouvelables. Le SRCAE est précisément destiné à définir les grandes orientations et 
objectifs régionaux, dans ces matières.  
 
Il constitue, non seulement le cadre de référence régional en matière d’énergie et de qualité de 
l’air, le socle de la transition énergétique sur le territoire, mais aussi une « boîte à outils » 
pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur leurs territoires ; il doit 
servir de cadre stratégique régional pour faciliter et coordonner les actions menées localement 
en faveur du climat, de l'air et de l'énergie, tout en contribuant à l'atteinte des objectifs 
nationaux dans ces domaines. Co-élaboré par le préfet de région et le président du conseil 
régional, ses orientations et objectifs ont en effet vocation à être déclinés localement, en 
particulier aux travers des Plans Climat-Énergie Territoriaux, des Plans de Protection de 
l'Atmosphère et des Plans de Déplacements Urbains, qui doivent être compatibles avec lui. 
 
Diverses dispositions nous donnent des indications sur le contenu et la portée du SRCAE :  
 
L’article L. 222-1 du code de l’environnement dispose que ce schéma « fixe, à l’échelon du 
territoire régional et à l’horizon 2020 et 2050 : 1° Les orientations permettant d’atténuer les 
effets du changement climatique et de s’y adapter... A ce titre, il définit notamment les 
objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie ; 2° Les orientations permettant, pour 
atteindre les normes de qualité de l’air mentionnées à l’article L. 221-1, de prévenir ou de 
réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets… ; 3° Par zones géographiques, 
les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre … ». A l’instar du SDAGE, le SRCAE est 
donc indiscutablement prescriptif : il fixe des orientations et définit des objectifs, et ces 
derniers ne sont pas purement indicatifs, puisque l’article L. 222-1 mentionne des objectifs « à 
atteindre ». 
 
Il n’a donc pas la même portée que son prédécesseur - le plan régional pour la qualité de l’air 
- qui se bornait à fixer des orientations dépourvues de caractère réglementaire (voyez : CE, 
27 février 2006, Association Alcaly e.a., n° 257688, aux conclusions de Mme Mitjaville). 
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Ajoutons que divers document doivent être compatibles avec le SRCAE et ses orientations : le 
plan de déplacements urbains (PDU), en vertu de l’article L. 1214-7 alinéa 1er du code des 
transports ; le plan de protection de l’atmosphère (PPA), en application de l’article L. 222-4 
du code de l’environnement ; le plan climat-énergie territorial (PCET) des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, en vertu du V de l’article L. 229 du code de 
l’environnement. Nous savons que le plan climat-énergie territorial définit notamment « le 
programme des actions à réaliser afin notamment d’améliorer l’efficacité énergétique, 
d’augmenter la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en 
termes d’émissions de gaz à effet de serre, conformément aux objectifs issus de la législation 
européenne relative à l’énergie et au climat ». 
 
Enfin, last but not least, nous savons que, pour le conseil constitutionnel, le SRCAE (et le 
schéma régional éolien qui lui est annexé) sont des décisions publiques ayant une incidence 
sur l'environnement au sens de l'article 7 de la Charte de l'environnement (voyez : CC, 
décision n° 2014-395 QPC du 7 mai 2014). La messe est dite ! 
 
Compte tenu des éléments que nous venons de développer, nous sommes d’avis que les 
SRCAE  sont des actes faisant grief, susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir (voyez déjà en ce sens : TA Paris, Association FEDERATION ENVIRONNEMENT 
DURABLE et autres, n° 1304309 ; TA Lyon, ASSOCIATION AVIS DE TEMPETE 
CEVENOLE (ADTC) et autres, n° 1302198 ; CAA de Nantes, Commune de Préaux e.a., n° 
13NT02178 , 13NT02239, 13NT02240, 13NT02265). 
 
→ Passons au schéma régional éolien ! 
 
L’article L. 222-1 du code de l’environnement prévoit que le schéma régional éolien, « qui 
constitue un volet annexé au SRCAE, définit, en cohérence avec les objectifs issus de la 
législation européenne relative à l’énergie et au climat, les parties du territoire favorables au 
développement de l’énergie éolienne… » 
 
Le IV de l’article R. 222-2 du même code précise que le schéma régional éolien « identifie les 
parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne… Il établit 
la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones…»  
 
L’article L. 314-10 du code de l’énergie précise encore que « Les zones de développement de 
l’éolien créées ou modifiées postérieurement à la publication du schéma régional éolien… 
doivent être situées au sein des parties du territoire régional favorables au développement de 
l’énergie éolienne définies par ce schéma. Le schéma régional éolien prend en compte les 
zones de développement de l’éolien créées antérieurement à son élaboration (…) »  
 
Et rappelons que le schéma régional éolien constitue, pour le conseil constitutionnel, une 
décision publique ayant une incidence sur l'environnement. 
 
Comme les SRCAE auxquels ils sont annexés, les schémas régionaux éoliens sont donc des 
actes faisant grief, susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir.  
 
Les appelants sont ainsi fondés à soutenir que c’est à tort que le tribunal a rejeté leur demande 
comme irrecevable, pour le motif retenu. Le jugement est donc irrégulier et doit être annulé. 
 
■ La question se pose alors de savoir s’il est opportun d’évoquer ou si vous devez renvoyer 
l’affaire devant le tribunal, pour respecter le double degré de juridiction. 
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Il est permis d’hésiter, car, si aucun principe général du droit, et pas davantage les stipulations 
du 1er paragraphe de l'article 6 de la Convention européenne, n'imposent l'existence d'un 
double degré de juridiction (voyez : CC, 19 novembre 1975, n° 75-84 L, p. 35 ; CE, 
19 février 2000, C., p. 38 ; 30 mai 2007, V., n° 268230 ; CEDH, 17 janvier 1970, D. c. 
Belgique), ce double degré constitue néanmoins une garantie essentielle pour le justiciable et 
un « principe fondamental de l’instance », selon l’expression de M. Keller dans ses 
conclusions sous l’arrêt du 27 juin 2011, Conseil Départemental de Paris de l’Ordre des 
Chirurgiens-Dentistes, M. Philippe B. et autre, n° 339568 et 339595. Mme Maugüé souligne, 
dans ses conclusions sous l’arrêt du 16 mai 2003, Melle M. (n° 242875), que lorsque le juge 
d’appel constate l'irrégularité d’un jugement, « le principe du double degré de juridiction 
voudrait que le juge d'appel ne puisse statuer au fond et renvoie l'affaire aux premiers 
juges ».  
 
Cela dit, cette solution, très orthodoxe, a pour effet d’allonger la durée du procès, et c’est 
pourquoi, nous dit Mme Maugüé, le juge d'appel « apprécie librement, dans chaque cas 
particulier, l'opportunité d'évoquer, en tenant compte notamment des caractères et de l'objet 
de la décision intervenue en première instance ».  
 
En l’espèce, nous estimons que le renvoi ne serait pas opportun, car, ainsi que nous allons le 
voir maintenant, l’un des moyens soulevés à l’encontre des arrêtés litigieux est fondé. Nous 
vous proposons de dire qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande 
présentée par la Fédération Environnement Durable et les autres requérants de première 
instance. 
 
■ Vous devrez d’abord, au préalable, écarter les autres fins de non recevoir, tirées de ce 
que requérants ne justifieraient pas de leur intérêt et de leur qualité pour agir.  
 
► Vous constaterez que les personnes physiques requérantes résident en Lorraine ou y 
possèdent une propriété. Par conséquent, eu égard aux effets susceptibles de s’attacher au 
SRCAE et aux schémas régionaux éoliens, ces personnes justifient selon nous d’un intérêt 
personnel suffisamment direct leur donnant qualité pour agir à l’encontre des arrêtés du 
20 décembre 2012.  
 
► Quant aux associations requérantes, vous constaterez, à la lecture de leurs statuts, qu’elles 
ont pour objet la défense de l’environnement et du paysage sur tout ou partie du territoire 
lorrain. Elles justifient donc d’un intérêt suffisant à contester la légalité des arrêtés du 
20 décembre 2012.  
 
S’agissant plus précisément de l’association « Sauvegarde et rayonnement de la Colline de 
Sion-Vaudémont », vous constaterez qu’elle justifie de la qualité pour agir de son président 
aux fins de contester la légalité des arrêtés litigieux et faire appel du jugement contesté. 
 
■ Examinons maintenant la légalité des arrêtés du 20 décembre 2012 
 
► Comme nous venons de l’indiquer, un moyen nous paraît devoir prospérer : il s’agit du 
moyen tiré de l’absence d’évaluation des incidences sur l’environnement.  
 
→ L’article 3 de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement prévoit : « 1. Une évaluation 
environnementale est effectuée, conformément aux articles 4 à 9, pour les plans et 
programmes visés aux paragraphes 2, 3 et 4 susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
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l’environnement. / 2. Sous réserve du paragraphe 3, une évaluation environnementale est 
effectuée pour tous les plans et programmes : a) qui sont élaborés pour les secteurs de 
l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l’énergie, de l’industrie, des transports, de la 
gestion des déchets, de la gestion de l’eau, des télécommunications, du tourisme, de 
l’aménagement du territoire urbain et rural ou de l’affectation des sols et qui définissent le 
cadre dans lequel la mise en œuvre des projets énumérés aux annexes I et II de la directive 
85/337/CEE pourra être autorisée à l’avenir ; ou b) pour lesquels, étant donné les incidences 
qu’ils sont susceptibles d’avoir sur des sites, une évaluation est requise en vertu des articles 6 
et 7 de la directive 92/43/CEE (…) »  
 
En France, c’est l’article L. 122-4 du code de l’environnement qui assure la transposition en 
droit interne de ces dispositions. Nous vous y renvoyons. Vous constaterez que ces 
dispositions - et celles de l’article R. 122-17 - n’imposent pas, dans leur rédaction en vigueur 
à la date des arrêtés contestés, la réalisation d’une évaluation environnementale pour les 
SRCAE et les schémas régionaux éoliens, alors pourtant que ces documents font grief et 
constituent - comme nous l’avons déjà indiqué - des « décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement », de sorte qu’il doivent être regardés, compte tenu des effets 
qu’ils emportent et de leur contenu, comme encadrant la réalisation de projets visés par 
l’article 3 de l’annexe II de la directive n° 85/337/CEE du 27/06/85 concernant l'évaluation 
des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement. Les dispositions des 
articles L. 122-4 et R. 122-17 méconnaissent ainsi les objectifs fixés par la directive du 
27 juin 2001, et comme les dispositions de l’article 3 de cette directive sont d’effet direct 
(elles sont suffisamment précises et inconditionnelles), elles sont directement invocables par 
les requérants à l’appui de leurs conclusions aux fins d’annulation des arrêtés litigieux. 
 
→ Donc, le SRCAE de Lorraine et le schéma régional éolien de Lorraine auraient dû faire 
l’objet d’une évaluation environnementale, sur le fondement des dispositions de l’article 3 de 
la directive du 27 juin 2001, étant précisé au passage que le principe de sécurité juridique ne 
s’y opposait nullement, contrairement à ce que soutient le ministre. Or, il est constant 
qu’aucune évaluation environnementale n’a été réalisée en l’espèce.  
 
Ajoutons que ce vice de légalité qui entache les deux arrêtés du 20 décembre 2012 ne peut pas 
être neutralisé par application de la jp Danthony de 2011, car l’absence d’évaluation des 
incidences sur l’environnement a privé le public et les collectivités concernées d’une garantie.  
 
■ Nous vous proposons par conséquent, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens 
de la requête, d’annuler le jugement du 19 novembre 2014 et les arrêtés du 20 décembre 2012.  
Tel est le sens de nos conclusions dans cette affaire. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 


 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00219 
Fédération ADMR de l’Aube 
c/ Mme A. 
 
Audience du 12 novembre 2015 
Lecture du 3 décembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
 
Mme A., employée par la fédération ADMR de l’Aube depuis 2004, organisme 
dont l’activité consiste à apporter auprès de personnes vulnérables une aide à 
domicile, était en charge de la direction de la vie associative et était détentrice 
d’un mandat de déléguée du personnel suppléante et de membre suppléante du 
comité d’entreprise. A la suite de plusieurs arrêts maladie de Mme A. et d’un 
avis d’inaptitude du médecin du travail en date du 12 avril 2012, la présidente de 
la fédération a demandé l’autorisation de la licencier, l’inspecteur du travail de 
la 1ère section de l’unité territoriale de l’Aube de la direction régionale des 
entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Champagne-Ardenne autorisant ce licenciement par une décision en 
date du 22 juin 2012. 
 
Par le jugement dont relève appel la fédération ADMR de l’Aube cette décision 
a, sur requête de Mme A., été annulée les premiers juges relevant que son 
employeur avait manqué à l’obligation de reclassement qui lui était imposée par 
les dispositions de l’article L. 1226-2 du code du travail, fait constant qu’aucune 
recherche n’avait été effectuée dans le périmètre de l’entité ADMR en 
recueillant l’avis du médecin du travail, entité économique et sociale 
comprenant 32 associations et deux services de soins infirmiers à domicile. 
 
La fédération ADMR de l’Aube regroupe donc plus d’une trentaine 
d’associations représentant un total d’environ 750 salariés et son budget de la 
fédération atteint le million d’euros. 
 
La fédération siège employait pour sa part à la fin de l’année 2010 une vingtaine 
de salariés en équivalent temps plein à savoir une directrice, deux cadres, vingt 
trois salariés administratifs dont onze mis à disposition dans les associations 
locales mise à disposition preuve d’une certaine osmose en matière de personnel 
entre le siège et les acteurs au contact des personnes prises en charge.  
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Pour soutenir l’erreur de droit qui aurait été commise par les premiers juges 
l’appelante ne nous paraît pas vraiment contester que la recherche de 
reclassement devait s’effectuer dans le périmètre de l’unité économique et 
sociale à laquelle appartient la fédération ADMR, elle vous dit que le médecin 
du travail, qui s’est prononcé pour une inaptitude définitive à tout emploi au sein 
de cette unité, a examiné cette possibilité, elle soutient qu’elle était tenu par 
l’avis de ce médecin et par l’inaptitude à tous poste de Mme A. mais la 
jurisprudence sur laquelle elle se fonde pour arriver à cette conclusion, 6/5/1996, 
Société STRADAL Industrie, nous paraît dépassée. 
 
Vous verrez au contraire classé A CE, 7/4/2011, Société WELEDA, n° 334211. 
 
Selon l’analyse de cet arrêt : « Dans le cas où une demande de licenciement d'un 
salarié protégé est motivée par l’inaptitude physique, il appartient à 
l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de rechercher, sous le 
contrôle du juge, si cette inaptitude est telle qu’elle justifie le licenciement 
envisagé. La circonstance que l’avis du médecin du travail, auquel il incombe 
de se prononcer sur l’aptitude du salarié à reprendre l’emploi qu’il occupait 
précédemment ou à exercer d’autres tâches existantes, déclare le salarié 
protégé « inapte à tout emploi dans l’entreprise » ne dispense pas l’employeur, 
qui connaît les possibilités d’aménagement de l’entreprise et peut solliciter le 
groupe auquel, le cas échéant, celle-ci appartient, de rechercher toute 
possibilité de reclassement dans l’entreprise ou au sein du groupe, au besoin 
par la mise en œuvre de mesures telles que mutations, transformations des 
postes de travail ou aménagement du temps de travail. » 
 
Et si l’appelante soutient que des recherches de reclassement ont été effectuées 
pas plus que devant les premiers juges elle ne l’établit toujours pas à hauteur 
d’appel. 
 
Il ne ressort d’ailleurs pas des mêmes pièces que le médecin du travail aurait, 
lui-même, procédé à cette recherche.  
 
Pour nous il ressort des pièces du dossier que la société s’est estimée liée par 
l’avis du médecin du travail, le docteur P., lequel était le médecin référent pour 
la fédération et la totalité de ses établissements et associations au niveau local.  
 
Il ne nous paraît même pas établi qu’au sein du siège de la fédération, qui 
comptait 20 salariés équivalent temps plein, une telle recherche ait été effectuée.  
 
Enfin, il paraît devoir être affirmé que cette recherche pour un reclassement de 
Mme A. devait intervenir, comme l’ont indiqué les premiers juges, la fédération 
départementale de l’Aube de l’ADMR ainsi que les associations locales qui en 
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sont membres constituant une unité économique et sociale, ainsi que l’a reconnu 
le tribunal d’instance de Troyes par un jugement du 9 octobre 1998, dans le 
périmètre de cette unité économique et sociale à laquelle elle appartient. 
 
Vous pourrez donc rejeter les conclusions de la requête d’appel de la fédération 
ADMR de l’Aube. 
 
Vous pourrez la condamner à verser à l’intimée la somme de 1 500 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur 
le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non 
collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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SARL DFA Distribution 


 


Audience du 19 novembre 2015 


Lecture du 10 décembre 2015 


 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
J. -F. Goujon-Fischer, rapporteur public 


 


 


1. Par conventions des 9 juillet 2009 et 8 juillet 2010, la SARL DFA 
Distribution s’est vu confier, à Saint-Dizier, la gérance d’un magasin appartenant à 
la SAS Babou, qui a pour activité la vente d'équipements de maison, vêtements et 
objets divers. Une convention dite de gérance-mandat a été conclue à cette fin entre 
les deux sociétés, qui confiait à la SARL DFA Distribution le soin de gérer et 
d’animer le  fonds de commerce. Celle-ci assurait ainsi la gestion du stock du 
magasin et l'animation commerciale. En contrepartie, la SAS Babou s'engageait à 
mettre à la disposition de son mandataire les locaux, matériels, installations et 
aménagements devant servir à l'exploitation du fonds et restait propriétaire des 
marchandises. Les sommes encaissées par la SARL DFA Distribution étaient 
reversées à la SAS Babou qui la rémunérait par un pourcentage du chiffre d'affaires. 
La SAS Babou assure, par de semblables conventions, l’exploitation de ses magasins 
sur l’ensemble du territoire. 
 
A la suite d'une vérification de comptabilité réalisée en 2005, l'administration fiscale 
a estimé que la SAS Babou disposait des locaux des magasins pour les besoins de 
son activité professionnelle et l’a regardée en conséquence comme redevable de la 
taxe professionnelle au titre des années 2002 à 2005 à raison de la valeur locative des 
équipements et biens mobiliers ainsi que sur les biens passibles de la taxe foncière. 
Dans le litige qui l’opposait à l’administration fiscale, la SAS Babou a obtenu gain de 
cause devant la CAA de Lyon, qui, dans une série d’arrêts lus entre décembre 2010 
et juillet 2012, a jugé que cette société n’avait pas disposé, sur le territoire des 
communes concernées, des locaux à usage de magasins en litige au sens des 
articles 1467 et 1473 du code général des impôts. Faisant application de la 
jurisprudence issue de la décision du 19 avril 2000, n° 172003, Ministre de l'économie 
et des finances  c/ SA Fabricauto-Essarauto : RJF 5/00 n° 631, la Cour a considéré 
que les conventions de gérance-mandat conclues par la SAS Babou avait pour effet, 
pendant toute la durée des conventions, de placer les locaux des magasins sous le 
contrôle de ses mandataires, qui étaient les seuls à les utiliser matériellement pour la 
réalisation des opérations effectuées, à assumer l’ensemble des frais liés à leur 
utilisation et à leur entretien et à supporter la responsabilité des dommages qu'ils 
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pourraient provoquer vis-à-vis des tiers. Le 20 décembre 2011, le Conseil d'Etat a 
refusé l’admission des pourvois formés par le ministre contre les arrêts de la Cour 
de Lyon. 


2. Au vu de la décision du Conseil d'Etat, l'administration fiscale a entendu 
rectifier les bases imposables des mandataires de la SAS Babou à la contribution 
foncière des entreprises pour y inclure la valeur locative des locaux qu’ils 
exploitaient à usage de magasins. C’est à cette fin qu’elle a adressé une proposition 
de rectification, datée du 21 mars 2012, à la SARL DFA Distribution, et qu’elle l’a 
ensuite assujettie à des cotisations supplémentaires de CFE au titre des années 2010. 
Après l’admission très partielle de sa réclamation, obtenue au titre du plafonnement 
par la valeur ajoutée, la société a saisi le Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, qui, par jugement du 22 décembre 2014, a rejeté sa demande en 
décharge. La SARL DFA Distribution relève régulièrement appel de ce jugement. 
 


3. La requérante admet que l’application de la loi fiscale conduit à inclure la 
valeur des immobilisations concernées dans l’assiette de la CFE dont elle est 
redevable. Elle se prévaut uniquement, sur le fondement de l’article L. 80 B du LPF, 
de la prise de position formelle qu’a pris, selon elle, la Direction des vérifications 
nationales et internationales (DVNI) dans deux courriers des 20 décembre 2005 et 
30 mai 2007 adressés à la SAS Babou. Dans ces courriers, la DVNI indiquait que la 
SAS Babou devait être regardée comme disposant des locaux à usage de magasins 
pour les besoins de son activité au sens de l'article 1467 du CGI de sorte que la 
valeur locative de ces magasins devait être incluse dans ses bases d'imposition à la 
TP. Pour écarter cette argumentation, les premiers juges ont relevé qu’à la suite de la 
décision du Conseil d’Etat du 20 décembre 2011, l’administration avait adressé une 
proposition de rectification du 21 mars 2012, laquelle devait être regardée comme 
rendant caduque la prise de position exprimée dans la lettre du 30 mai 2007. 
 


4. La SARL DFA Distribution conteste le bien-fondé de cette réponse, ce en 
quoi elle nous paraît avoir raison.  
 


Commençons par relever que la position retenue du tribunal nous paraît 
affectée d’une erreur de droit. L’article L. 80 A du LPF prévoit qu’ « Il ne sera procédé 
à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du rehaussement poursuivi par 
l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable de bonne foi du texte 
fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la première décision a 
été, à l'époque, formellement admise par l'administration. ». Selon le 1° de l’article L. 80 B, 
cette garantie est applicable lorsque l'administration a formellement pris position 
sur l'appréciation d'une situation de fait au regard d'un texte fiscal. 


 
Eu égard aux termes du premier aliéna de l’article L. 80 A, auxquels 


renvoie l’article L. 80 B, il est jugé que l'interprétation dont le contribuable est fondé 
à se prévaloir sur le fondement de cette garantie est celle exprimée par 
l'administration et non rapportée à la date de mise en recouvrement de l'imposition 
primitive (CE, Assemblée, 2 décembre 1983, n° 43760 et n° 45387 : Dr. fisc. 1984, 
n° 11, comm. 541 ; RJF 1984 n° 24 ; plus récemment : CE, Section, avis, 8 mars 2013, 
n° 353782, Mme M., RJF 5/13 n° 518). L’abandon par l’administration de sa position 
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formelle postérieurement à la mise en recouvrement  de l’imposition primitive ne 
saurait donc entraîner la perte de cette garantie. C’est vrai, à plus forte raison, de 
l’envoi d’une proposition de rectification revenant sur cette prise de position 
formelle, puisque la proposition de rectification est l’acte par lequel l’administration 
engage une procédure de rehaussement, qui est précisément ce contre quoi a 
vocation à jouer la garantie. Le raisonnement du tribunal, à moins que nous ne 
l’ayons pas compris, nous paraît donc quelque peu kafkaïen… 
 


5. Vous pourrez aussi écarter l’objection de l’administration selon laquelle 
l’article L. 80 B du LPF ne peut pas être utilement invoqué à l’encontre d’une 
imposition primitive. Sur ce point, l’administration ne fait que rappeler le texte et 
l’application qu’en fait la jurisprudence (Voir CE 13 octobre 1999 
SARL Roubaisienne de prestations travaux et ventes, n° 190040 aux tables p. 729 et à 
la RJF 12/99 n° 1517). Mais, pour établir que l’imposition en litige est une imposition 
primitive, l’administration se borne à faire valoir que la société n’avait jusqu’alors 
déclaré aucune base imposable et avait été assujettie sur la base d’une cotisation 
minimum. Mais la notion d’imposition primitive renvoie à ce que le premier alinéa 
de l’article L. 80 A nomme « première décision », c'est-à-dire la mise en 
recouvrement, au titre d’une année ou période donnée, d’une imposition (en ce 
sens : CE  4 juin 1976, n° 98484, Plén. : RJF  9/76  n°  411 ; 10 décembre 1984, n° 34946 
: RJF 2/85 n° 200 ; 3 juin 1998, n° 157667 : RJF 7/98 n° 811 ; 13 octobre 1999, n° 
190040 : RJF 12/99 n° 1517 ; 3 juin 1998 n° 157667 : RJF 7/98 n° 811). Or, au cas 
d’espèce, il est constant que la SARL DPA Distribution avait déjà fait l’objet, au titre 
des années en litige, d’une imposition à la CFE en octobre 2010 et octobre 2011. La 
mise en recouvrement d’une nouvelle cotisation assise sur la valeur locative des 
équipements exploités en exécution de la convention de gérance- mandat signée 
avec la SAS Babou constitue donc bien la mise en recouvrement d’une imposition 
supplémentaire, et non celle d’une imposition primitive. 
 


6. Les autres objections de l’administration sont plus sérieuses, mais doivent 
selon nous être surmontées. 
 


7. Il est d’abord soutenu qu'aucune prise de position n'a été faite au nom de 
la requérante. Certes, la prise de position doit en principe concerner le contribuable 
lui-même mais la jurisprudence admet que puisse aussi s'en prévaloir les 
contribuables qui se trouvent dans la situation de fait sur laquelle l'appréciation 
invoquée a été portée et ceux qui ont participé à l'acte ou à l'opération qui a donné 
naissance à la situation de fait sur laquelle l'appréciation invoquée a été portée 
(CE 17 juin 1996 SA France Sud Diffusion n° 145594 RJF 7/96 n° 902 ; 17 février 1997 
Société ED-DIS-SUD n° 165538 RJF 4/97 n° 359, CE 20 octobre 2004 SA Ets François 
Meunier n° 249978 RJF 1/05 n° 59 ; 28 janvier 2015 Société Duchêne Fleurs 
n° 370455). Il appartient alors au contribuable de prouver qu'il a participé à l'acte ou 
l'opération (CE 17 juin 1996 SA France Sud Diffusion n° 145594 ; 17 février 1997 
n° 155372).  
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8. Sur la base de ces jurisprudences, le ministre relève que la situation de fait 
dont il est question dans les courriers de la DVNI de 2005 et 2007 est celle de la SAS 
Babou. Cependant, la position prise par l’administration dans ces courriers au 
regard de l’article 1467 du CGI concerne à la fois l’assiette de la TP et la 
détermination de son redevable. Et alors que l’administration était informée de 
l’existence des conventions de gérance-mandat et des obligations qui en résultaient 
pour les parties à ces conventions, elle a désigné la SAS Babou comme étant la 
redevable de la TP à raison des équipements mis à la disposition de ses mandataires. 
Sa prise de position à l’égard de la SAS Babou nous paraît indissociablement liée à la 
situation parallèle des mandataires. Ces mandataires, s’ils ne sont pas à proprement 
parler dans la situation de fait sur laquelle l'appréciation invoquée a été portée, ont 
du moins participé à l'acte ou à l'opération qui a donné naissance à la situation de 
fait sur laquelle l'appréciation invoquée a été portée.  


Cette solution nous paraît confortée, comme le soutient la requérante, par 
la décision du Conseil d'Etat 28 janvier 2015 Société Duchêne Fleurs n° 370455 
jugeant que des sociétés membres d’un réseau peuvent se prévaloir d'un rescrit 
adressé au directeur général de la société tête de réseau.  


Une telle solution ne nous paraît pas non plus contraire à l’idée selon 
laquelle la doctrine doit être appliquée littéralement, sans pouvoir donner lieu à une 
lecture a contrario. Les hypothèses dans lesquelles la jurisprudence s’est refusée à 
procéder à une lecture a contrario correspondent à des situations dans lesquelles la 
position prise par l’administration ne suffisait pas, par elle-même, c'est-à-dire au 
regard de son expression littérale, à valider la position a contrario (voir 
CE 23 décembre 2010, M. P., n° 306228, aux tables du Recueil sur un autre point et à 
la RJF 3/11 n° 370 ; 4 février 2013, 349169, Société Sodigar 2). Or, ici, comme nous 
l’avons dit, la position prise par l’administration à l’égard de la SAS Babou est 
indissociable de l’appréciation portée sur la situation des mandataires. Le 
raisonnement a contrario est donc déjà présent dans la position exprimée et 
n’implique pas d’interprétation de la doctrine.  


Enfin, contrairement à ce que soutient le ministre, la jurisprudence n’exige 
nullement que la position formelle exprimée par l’administration désigne 
nommément ses destinataires. De même, la circonstance que la prise de position ait 
concerné les mandataires en général ne prive pas la société de la garantie dès lors 
que sa situation est bien celle qui a fait l’objet de cette prise de position. 
 


9. Une autre objection est tirée de ce que la prise de position de 
l’administration concernait la TP et non, comme en l’espèce, la CFE. Mais par sa 
décision du 3 juin 2013, SAS Intercoop, n° 346987, RJF 8-9/13, n° 851, le Conseil 
d'Etat a jugé qu’une prise de position formelle de l'administration sur l'appréciation 
d'une situation de fait au regard d'un texte régissant un impôt était opposable à 
celle-ci, sur le fondement de l’article L. 80 B du LPF, au regard d’un autre impôt 
lorsque les critères retenus pour qualifier l’activité ou l’opération en cause sont 
identiques dans l’un et l’autre cas et que l’assiette des deux impôts est la même. 
L’identité de critères et d’assiette se vérifie, à la lecture de l’article 1467 du CGI, 
s’agissant de la TP et de la CFE. L’objection doit donc être écartée. 
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10. Il faut encore souligner que la prise de position formelle exprimée par la 
DVNI en 2005 et 2007 pouvait être utilement invoquée pour des années postérieures 
dès lors que la situation de fait sur laquelle a portée cette prise de position n'avait 
pas changé (CAA Bordeaux 11 mars 1993 Martin n° 91BX00095 : Lebon sur ce point ; 
RF 8-9/93 n° 1 ; CAA Marseille 28 décembre 1999 SCI Bompas Salanque 
n° 97MA05234 RJF 01/2001 n° 50). Or, il ne résulte pas de l’instruction que le mode 
d'exploitation des magasins de la SAS Babou ait changé. 
 


11. Enfin, un débat assez confus oppose les parties sur le point de savoir si la 
prise de position alléguée était devenue caduque du fait de l’intervention des arrêts 
de la CAA de Lyon et de la décision du Conseil d'Etat refusant l’admission des 
pourvois contre ces arrêts. Mais l’intervention d’une décision de justice invalidant 
une prise de position formelle antérieure de l’administration ne suffit pas à rendre 
celle-ci caduque (CE 11 juillet 1969 n° 75606 : Dupont 1969, au Lebon). 
 


EPCMNC  
- à l’annulation du jugement attaqué ; 
- à la décharge des compléments de cotisation foncière des entreprises 


demeurant à la charge de la SARL DFA Distribution au titre des années 2010 et 2011 
dans les rôles de la commune de Saint-Dizier ;  


- à ce qu’il soit mis à la charge de l'Etat d’une somme de 1 500 euros, à verser 
à la société requérante, au titre des frais de l’instance. 


 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 


intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le 
droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. 
Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise 
en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00350 
 
Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
c/ Société Publimat 3 Diffusion 
 
Audience du 5 novembre 2015 
Lecture du 26 novembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 


 
■ Le préfet de l’Aube a, par arrêté du 13 juin 2013 pris sur le fondement des dispositions des 
articles L. 581-27 du code de l'environnement, mis la société Publimat 3 Diffusion en 
demeure de mettre en conformité ou de supprimer le dispositif publicitaire qu’elle avait 
implanté sur une parcelle située 7 RD 619 à Ailleville. Il a en effet considéré qu'aucun arrêté 
préfectoral pris après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites dans sa formation « publicité » n'autorise le dispositif publicitaire à être porté à 8 m² en 
application de l'article R. 581-26 2ème alinéa du code de l'environnement, dans sa version issue 
du décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012. La société Publimat 3 Diffusion a saisi le tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne d’une demande tendant à annuler cet arrêté. Elle a 
soutenu que l’arrêté attaqué procédait d’une erreur de droit, en ce que les dispositions du II de 
l’article R. 581-26 du code de l’environnement portaient de plein droit la surface maximale 
des dispositifs publicitaires implantés en bordure de routes à grande circulation, dans la 
traversée des agglomérations de moins de 10 000 habitants, à 8 m², sans qu’un arrêté 
préfectoral soit nécessaire. Le tribunal a accueilli ce moyen et a ainsi fait droit à la demande 
de la société Publimat 3 Diffusion, par jugement du 16 décembre 2014. Le ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie vous demande d’annuler le jugement et 
de rejeter la demande de la société Publimat 3 Diffusion. 
 
■ Examinons la légalité de l’arrêté du 13 juin 2013 
 
Le ministre soutient que le tribunal a procédé à une interprétation erronée des dispositions de 
l’article R. 581-26 du code de l’environnement et que l’arrêté du préfet de l’Aube n’est donc 
pas entaché d’une erreur de droit. 
 
Rappelons d’abord que, si la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et pré-enseignes, aujourd’hui codifiée au code de l’environnement, a posé le 
principe de la liberté d’affichage, qui est l’une des modalités de la liberté d’expression, et qui, 
lorsque l’affichage a un caractère commercial, est lié à la liberté du commerce et de 
l’industrie, la même loi autorise que des atteintes soient portées à cette liberté d’affichage afin 
d’assurer « la protection du cadre de vie » en milieu urbain, qui comporte notamment celle de 
la santé publique et de l’esthétique (voyez sur ce point les conclusions de Mme de Silva sous 
l’arrêt du CE du 16 novembre 1984, Société Eurybia, p. 371). 
 
L’article L. 581-27 du code de l’environnement dispose ainsi : « Dès la constatation d’une 
publicité, d’une enseigne ou d’une préenseigne irrégulière au regard des dispositions du 







présent chapitre ou des textes réglementaires pris pour son application, et nonobstant la 
prescription de l’infraction ou son amnistie, l’autorité compétente en matière de police prend 
un arrêté ordonnant, dans les quinze jours, soit la suppression, soit la mise en conformité 
avec ces dispositions, des publicités, enseignes ou préenseignes en cause, ainsi que, le cas 
échéant, la remise en état des lieux ». Et l’article R. 581-26 du même code prévoit : « (…) II. -
Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une 
clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 4 mètres carrés, ni s’élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol. / Toutefois, cette surface pourra être portée à 8 mètres 
carrés dans la traversée desdites agglomérations, lorsque la publicité est en bordure de 
routes à grande circulation définies dans les conditions prévues à l’article L. 110-3 du code 
de la route et à l’exception des parties de ces voies qui sont désignées comme restant 
soumises aux dispositions du II du présent article, aux termes d’un arrêté préfectoral pris 
après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, dans sa 
formation dite "de la publicité" et des maires des communes ». 
 
Comme souvent, ces dispositions posent donc un principe et l’assortissent d’une exception, 
s’agissant de la surface des dispositifs publicitaires muraux. Mais ici, le libellé du II de 
l’article R. 581-26 est ambigüe, car la dernière phrase, qui énonce l’exception au principe, 
énonce en fait une exception à l’exception (« à l’exception des parties de ces voies…), ce qui 
rend délicat l’interprétation à donner de ces dispositions.  
 
En outre, la question se pose de savoir quel est l’objet exact de l’arrêté préfectoral évoqué 
dans la dernière partie de la dernière phrase, qui mentionne les « voies qui sont désignées 
comme restant soumises aux dispositions du II du présent article, aux termes d’un arrêté 
préfectoral… ». A-t-il pour objet de définir les portions de voies qui, bien que situés sur une 
voie à grande circulation, restent soumis à la règle de principe du II, ou, comme l’affirme le 
ministre, de lister les portions de voies à grande circulation qui bénéficient d’une dérogation ? 
Ce n’est pas clair à la lecture du II de l’article R. 581-26. 
 
Selon nous, il faut comprendre ces dispositions de la façon suivante : 
- le principe est que, s’agissant des agglomérations de moins de 10 000 habitants qui ne font 
pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, l’article R. 581-26 réduit la 
surface unitaire des dispositifs publicitaires muraux à 4 mètres carrés et en limite la hauteur à 
6 mètres au-dessus du niveau du sol.  
- quant à l’exception, elle consiste, lorsque la publicité est en bordure de routes à grande 
circulation, à confier au préfet le soin de dresser par arrêté la liste des tronçons de voies qui, 
bien que situés sur une route à grande circulation, restent néanmoins soumis à la règle de 
principe énoncée pour les agglomérations de moins de 10 000 habitants. 
 
Or, dans l’affaire qui nous occupe, il est constant que le dispositif publicitaire en cause, d’une 
surface de 7,68 m², est implanté en bordure de la RD 619, laquelle est une route à grande 
circulation au sens des dispositions de l’article L. 110-3 du code de la route, sur le territoire de 
la commune d’Ailleville qui comprend moins de 10 000 habitants et n’est pas située dans une 
agglomération de plus de 100 000 habitants. Par conséquent, en se fondant sur la circonstance 
qu'aucun arrêté préfectoral pris après avis de la commission départementale compétente 
n'autorise le dispositif publicitaire à être porté à 8 m² en application de l'article R. 581-26 II, 
pour estimer que ce dispositif publicitaire contrevient aux exigences de cet article et mettre en 
demeure la société Publimat 3 Diffusion de procéder à la dépose de son panneau, le préfet de 
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l’Aube a fait une application inexacte des dispositions de l’article R. 581-26 du code de 
l’environnement et entaché sa décision d’erreur de droit. 
 
■ Par ces motifs, nous concluons au rejet du recours du ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie.  
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00426 
Mme B. 
 
Audience du 28 janvier 2016 
Lecture du 26 novembre 2016 


 
CONCLUSIONS 


M. Robert COLLIER, Rapporteur public 
 
C’est par un arrêté en date du 8 septembre 2010 que le préfet du Jura a, en application des 
articles L. 2243-1 et L. 2243-2 du code général des collectivités territoriales, déclaré d’utilité 
publique un projet de réhabilitation d’immeubles en état d’abandon manifeste sur le territoire 
de la commune d’ARCHELANGE, Mme B. propriétaire indivis du terrain d’assiette du 
projet, déclaration d’utilité publique en vue de la réalisation d’un projet immobilier, arrêté 
autorisant le maire à acquérir les immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération et 
déclarant cessibles les propriétés concernées. 
 
Par un jugement du 19 décembre 2012, le tribunal administratif de Besançon a rejeté la 
demande de Mme B., tendant à l’annulation de cet arrêté du 8 septembre 2010 la présente 
cour annulant toutefois ce jugement ainsi que l’arrêté du 8 septembre 2010 par un arrêt du 19 
décembre 2013 au motif que quand bien même intérêt public de l’opération, eu égard à son 
coût financier excessif au regard des possibilités financières de la commune, elle ne présentait 
pas un caractère d’utilité publique.  
 
Par une décision en date du 25 février 2015 le Conseil d’Etat a annulé l’arrêt de la Cour et lui 
a renvoyé le jugement de l’affaire la Haute Assemblée retenant que le projet présentait un 
intérêt public pour la commune de d’ARCHELANGE ensemble que son coût était modéré et 
que les capacités financières de la commune étaient suffisantes pour le prendre en charge la 
cour ayant donné aux faits une inexacte qualification juridique. 
 
Ce point qui relevait d’un des moyens de Mme B. devant la cour pour contester le projet a 
donc été tranché par le Conseil d’Etat et vous pourrez vous ranger à son jugement. 
 
Utilité publique donc, l’appelante ne présentant, après la décision de la Haute-Assemblée, 
aucun élément nouveau pertinent qui ne l’aurait pas été devant elle et qui pourrait vous 
conduire à une solution inverse sur cette question de l’utilité publique.  
 
Nous rappellerons à cet égard que le projet de réhabilitation de la commune vise à construire 
4 nouveaux logements, un restaurant, un commerce de proximité et 16 places de 
stationnement, dans le cadre d’une opération de redynamisation et d’amélioration esthétique 
du centre du village. 
 
Cette opération est présentée comme répondant aux besoins économiques et de logement 
d’ARCHELANGE commune qui serait en croissance démographique et par ailleurs située à 
proximité d’un bassin d’emplois et de circuits touristiques. 
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Vous examinerez les autres moyens de Mme B. devant la cour l’intéressée s’en prenant à la 
procédure préalable à la déclaration d’utilité publique qu’elle prétend avoir été entachée de 
plusieurs irrégularités. 
 
Avec, en premier lieu, la circonstance qu’il ne serait pas établi que le service des domaines 
aurait été consulté sur l’appréciation sommaire des dépenses, en méconnaissance de 
l’article 23 de la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère 
économique et financier mais le moyen manque en fait, l’avis du service  établi le 20 octobre 
2009 a été recueilli et Mme B. a d’ailleurs dans ses écrits de première instance, lors d’une 
réplique, reconnu que cet avis avait été donné. 
 
On ne comprend pas son insistance sur ce point et aucune disposition législative ou 
réglementaire n’imposait que cet avis soit joint au dossier d’enquête publique comme le 
soutient également encore à tort Mme B. 
 
Soutenu encore que l’avis d’ouverture de l’enquête publique n’aurait pas fait l’objet des 
mesures de publicité prévues par l’article R. 11-4 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, rappelé ici que cet avis doit être publié en caractères apparents huit jours au 
moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
 
Mais l’administration a justifié de ces publications dans les délais exigés par les dispositions 
de cet article R. 11-4 avis publiés dans les journaux « la voix du jura » et « le progrès » les 3 
et 17 décembre 2009. 
 
Le moyen pourra encore être écarté. 
 
Soutenu en suite que le procès-verbal provisoire d’état d’abandon manifeste omet de 
reproduire les dispositions des articles L. 2243-1 à L. 2243-4 du code général des collectivités 
territoriales et n’a pas été publié dans les conditions prévues par L. 2243-2 de ce code cette 
irrégularité, par voie d’exception, entachant d’illégalité l’arrêté du 8 septembre 2008. 
 
Mais à notre sens le moyen est inopérant le procès verbal provisoire d’abandon manifeste 
n’impliquant pas nécessairement la décision de déclaration d’utilité publique de l’opération de 
réaménagement des biens abandonnés, les dispositions des articles L. 2243-2 et L. 2243-3 du 
code général des collectivités territoriales permettant au propriétaire de réaliser les travaux 
indispensables pour faire cesser l’état d’abandon, la procédure d’expropriation pour cause 
d’utilité publique ne venant qu’ensuite, après que le procès verbal définitif d’état d’abandon 
manifeste aura été établi. 
 
Il n’y a pas ici opération complexe mais deux procédures distinctes dont l’une ne conditionne 
pas forcément l’existence de l’autre, l’exception d’illégalité soulevée par Mme B. n’étant pas 
à notre sens recevable. 
 
Vous verrez dans ce sens  CE 18/02/2009 Société Bellegingmattschapijj Belensas BV, 301466 
308457, B : Les procès-verbaux « provisoires » et les procès-verbaux « définitifs » par 
lesquels le maire constate l’état d’abandon manifeste d’une parcelle ne constituent que de 
simples mesures préparatoires à la décision éventuelle du conseil municipal de déclarer cette 
parcelle en l’état d’abandon manifeste et de procéder à son expropriation. Les irrégularités 
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dont ils seraient entachés ne peuvent être invoquées qu’à l’appui des recours dirigés contre la 
décision du conseil municipal une fois cette dernière intervenue. 
 
Ou deux arrêts de cours administrative d’appel plus précis ; CAA de Marseille 5/6/2015 M. G. 
et autres n° 13MA02819 et CAA de Nancy, 22/06/2006, M. T., n° 04NC00546. 
 
Le moyen pour nous est inopérant et vous devrez l’écarter pour ce motif. 
 
Dès lors que l’utilité publique du projet est reconnue vous en aurez donc fini avec le second 
examen de la requête d’appel de Mme B. et vous confirmerez les premiers juges en la rejetant. 
 
Dans les circonstances de l’espèce vous pourrez ne pas la condamner au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage 
aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour 
copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou 
partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 








   


Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00494 
 
M. K. 
 
Audience du 27 octobre 2015 
Lecture du 26 novembre 2015 
 


CONCLUSIONS 
M. Alain LAUBRIAT, Rapporteur public 


 
 
M.  K. fait appel du jugement du 13 janvier 2015 par lequel le tribunal administratif de 
Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision de la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées du 29 novembre 2012 rejetant sa demande 
de reconnaissance comme travailleur handicapé. 
 
La maison départementale des personnes handicapées du Haut-Rhin oppose à la requête 
d’appel de M. K. une exception d’incompétence. 
 
La compétence de la juridiction administrative pour trancher le litige ne fait pas débat, 
l’article L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles prévoyant très explicitement que 
les décisions de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées en 
matière de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé peuvent faire l’objet d’un 
recours devant la juridiction administrative. 
 
La maison départementale des personnes handicapées du Haut-Rhin conteste en revanche la 
compétence de la cour pour connaître de l’appel interjeté par M. K. La MDPH du Haut-Rhin 
soutient que le TA ayant statué en premier et dernier ressort, la requête d’appel de M. K. 
ressort de la compétence du Conseil d’Etat. 
 
La MDPH du Haut-Rhin se prévaut de l’article R. 811-1 du code de justice administrative, 
dans sa rédaction issue de l’article 4 du décret du 13 août 2013, qui prévoit-je cite- que « le 
tribunal administratif statue en premier et dernier ressort : 1° Sur les litiges relatifs aux 
prestations, allocations ou droits attribués au titre de l'aide ou de l'action sociale,…».  
 
Cette disposition, applicable aux décisions des tribunaux administratifs rendues à compter du 
1er janvier 2014. (article 16 II du décret du 13 août 2013), pourrait effectivement trouver à 
s’appliquer au jugement attaqué qui date du 13 janvier 2015. 


 
Vous devrez donc déterminer si les litiges relatifs à la reconnaissance du statut de travailleur 
handicapé entrent dans le champ d’application de l’article R. 811-1. 


 
Pour le code du travail, un travailleur handicapé est une personne dont les possibilités 
d'obtenir ou de conserver un emploi sont réduites par suite de l'altération d'une ou plusieurs 
fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique. (L. 5213-1 du code du travail). 
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Aux termes de l’article L. 5213-2 du même code ainsi que de l’article L. 241-6 du code de 
l’action sociale et des familles, la qualité de travailleur handicapé est reconnue par la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. 
 
Toujours aux termes de l’article L. 5213-2 du code du travail, la reconnaissance à une 
personne de la qualité de travailleur handicapé s’accompagne de l’orientation de cette 
personne, soit vers le marché du travail, ce que l’on a coutume d’appeler orientation en milieu 
ordinaire-,soit vers un établissement ou service d’aide par le travail –orientation en milieu 
protégé-, ou vers un centre de rééducation professionnelle. 
 
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé permet à ses bénéficiaires orientés en 
milieu ordinaire ainsi qu’à leurs employeurs de bénéficier d’un certain nombre de prestations 
et aides : soutien du réseau de placement spécialisé via Pôle Emploi ou Cap Emploi, éligibilité 
au bénéfice de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, accès, en tant que public 
prioritaire, à un certain nombre de dispositifs de droit commun de la politique de l’emploi, 
accès à la fonction publique par concours ou par recrutement contractuel spécifique, aides de 
l’Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion professionnelle des Personnes Handicapées 
(AGEFIPH) ou le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique : prime à l’insertion, aide à la création d’entreprise, aide à l’acquisition de matériel 
spécifique, adaptation de poste, accessibilité… 
 
Ces diverses prestations et aides sont prévues par le code du travail. 
 
Les travailleurs handicapés orientés vers le milieu protégé bénéficient eux, par application de 
l’article L. 243-4 du code de l’action sociale et des familles, d’un contrat de soutien et d’aide 
par le travail ainsi que d’une rémunération garantie versée par l’établissement ou le service 
d’aide par le travail.  
 
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé permet donc au bénéficiaire orienté 
vers un établissement ou service d’aide par le travail de prétendre à un certain nombre de 
prestations prévues cette fois ci par le code de l’action sociale et des familles, et non plus par 
le code du travail. 
 
Les travailleurs handicapés bénéficient ainsi de prestations allocations ou droits attribués, soit 
au titre du code du travail, soit au titre du code de l’action sociale et des familles, selon qu’ils 
sont orientés vers le milieu ordinaire ou le milieu protégé. 
 
Une application restrictive de l’article R. 811-1 du code de justice administrative pourrait 
ainsi conduire à opérer une dissociation entre la décision par laquelle une commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées reconnaît à une personne la qualité de 
travailleur handicapé et celle par laquelle elle oriente un travailleur handicapé. Le tribunal 
administratif statuerait en tant que juge de première instance sur la décision de reconnaissance 
ou de refus de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ainsi que sur la décision 
d’orientation ou de refus d’orientation en milieu ouvert. En revanche, il statuerait en premier 
et dernier ressort uniquement pour les litiges concernant les décisions d’orientation des 
travailleurs handicapés en milieu protégé puisque ces décisions sont les seules à ouvrir de 
plein droit au bénéfice de prestations, allocations ou droits attribués au titre du code de 
l’action sociale et des familles. 
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Ce raisonnement repose toutefois sur un présupposé. Selon cette analyse, les litiges visés au 1° 


de l’article R. 811-1 du code de justice administrative relatifs aux prestations, allocations ou 
droits attribués au titre de l'aide ou de l'action sociale doivent s’entendre comme des litiges 
relatifs aux prestations, allocations ou droits attribués au titre du code de l’action sociale et 
des familles. Or ni le texte de l’article R. 811-1 ni aucune autre disposition du code de justice 
administrative n’autorise une telle assimilation, bien au contraire. Ainsi, l’article 6 du même 
décret du 13 août 2013 a inséré au sein du code de justice administrative un chapitre II bis 
intitulé « les contentieux sociaux » et comprenant les articles R. 772-5 à R. 772-9. Ces 
contentieux sociaux recouvrent selon l’article R. 772-5 les « requêtes relatives aux 
prestations, allocations ou droits attribués au titre de l'aide ou de l'action sociale, du logement 
ou en faveur des travailleurs privés d'emploi ». La notion de contentieux sociaux auxquels 
sont applicables les règles spéciales de procédure des articles R. 772-5 à R. 772-9 de même 
que la fermeture de la voie de l’appel de l’article R. 811-1, a donc une portée large et ne 
saurait se résumer aux litiges relatifs aux seuls prestations allocations ou droits attribués au 
titre du code de l’action sociale et des familles. La notion de contentieux sociaux nous semble 
plutôt recouvrir tous les litiges relatifs à des prestations allocations ou droits attribués aux 
personnes en situation de fragilités sociales, que ce soit en raison de problèmes financiers, 
professionnels, familiaux ou physiques. 
 
Par suite, le recours formé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé est au nombre des litiges relatifs aux prestations, allocations ou droits 
attribués au titre de l’aide ou de l’action sociale, sur lesquels, en application de l’article 
R. 811-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif statue en premier et 
dernier ressort.  
 
Dès lors, la requête de M. K., dirigée contre le jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg du 13 janvier 2015 rejetant sa demande tendant à l’annulation de la décision de la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées du 29 novembre 2012 
rejetant sa demande de reconnaissance comme travailleur handicapé, doit être regardée 
comme un pourvoi en cassation relevant de la compétence du Conseil d’Etat (CAA Marseille, 
ordonnance du 30 juillet 2014, n° 14MA03273, M. B.). 
 
Vous pourrez voir par analogie une décision du CE du 7 janvier 2015, Pôle Emploi, 
n° 384009 dans lequel le CE, saisi par renvoi du président de la CAA de Marseille, de l’appel 
de Pôle Emploi contre un jugement du tribunal administratif de Toulon du 15 mai 2014 ayant 
annulé une décision de radiation de la liste des demandeurs d’emploi, a admis sa compétence. 
 
Par suite vous devrez si vous nous suivez transmettre la requête de M. K. au Conseil d’Etat. 
 
PCM, nous concluons à la transmission du dossier de la requête de M. K. au Conseil d’Etat.  
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur 
le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non 
collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, Rapporteur public 


 
■ Les faits qui ont donné lieu au jugement attaqué sont les suivants : le maire de la commune 
de Hauconcourt a délivré à la société Weigerding, par arrêté du 7 octobre 2004, un permis de 
construire mentionnant que le pétitionnaire serait appelé à payer, en application d’une 
convention du 17 septembre 2004 , une somme de 72 344,86 euros au titre de la participation 
spécifique pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels prévue à l'article L. 332-8 
du code de l’urbanisme. La même société s’est vue délivrer le 19 décembre 2006 un second 
permis de construire mentionnant que le pétitionnaire serait appelé à payer un montant de 
284 510 euros au titre de la même participation. La SCI JM6, venant aux droits de la société 
Weigerding, a saisi le tribunal administratif de Strasbourg d’une demande tendant à la 
décharger des sommes de 72 344,86 euros et 284 510 euros ainsi mises à sa charge. Le 
tribunal a fait droit à cette demande, par jugement du 1er octobre 2013. Il a en effet estimé que 
« tant l’arrêté du 7 octobre 2004 que l’arrêté du 19 décembre 2006 ne comportent, en 
méconnaissance des dispositions de l’article R. 421-29 (du code de l’urbanisme), aucune 
indication du mode d’évaluation de cette participation, dont ne saurait tenir lieu ni les 
délibérations du conseil syndical du 29 juin 2001 et 1er avril 2005 ni la convention passée 
entre les différentes parties le 17 septembre 2004 ainsi que les avenants à celle-ci ; que, par 
suite, en tant qu’ils imposent cette contribution, les permis de construire litigieux sont 
entachés d’illégalité ». Ce jugement n’ayant pas été frappé d’appel, il est devenu définitif. 
 
Estimant que les deux participations en cause restaient exigibles et qu’il convenait seulement 
d’en préciser le mode d’évaluation, le président de la communauté de communes « Rives de 
Moselle » a pris le 4 juillet 2014 deux arrêtés mettant à la charge de la SCI JM6, sur la base 
des mêmes autorisations d’urbanisme, les sommes de 72 344,86 euros et 284 510 euros. La 
SCI JM6 a saisi le TA de Strasbourg d’une demande tendant à l’annulation de ces deux 
arrêtés. Le tribunal a fait droit à cette demande, par jugement du 17 mars 2015. Il a jugé « que 
les participations attachées aux autorisations d’urbanisme délivrées les 7 octobre 2004 et 
19 décembre 2006 n’ont pas été annulées pour illégalité mais ont été déclarées sans cause 
par le tribunal », que « le jugement du 13 octobre 2013 n’a pas annulé pour illégalité un titre 
exécutoire mais a déchargé la SCI JM6 des sommes qui lui étaient réclamées et dont elle se 
trouvait alors n’être plus débitrice », que le président de la communauté de communes « ne 
pouvait faire application des dispositions de l’article L. 332-7 du code de l’urbanisme pour 
prendre, le 4 juillet 2014, deux arrêtés mettant à la charge de la société JM6 deux nouvelles 
participations spécifiques pour la réalisation d'équipements publics exceptionnels » les deux 
arrêtés litigieux, « ainsi dépourvus de base légale » et que « lesdites décisions étant ainsi 
dépourvues de base légale, la SCI JM6 est fondée à en demander l’annulation ». La 







communauté de communes « Rives de Moselle » vous demande d’annuler ce jugement et de 
rejeter la demande de la SCI JM6. 
 
■ Voyons d’abord ce que vaut le motif d’annulation retenu par le tribunal ! 
 
L’article L. 332-7 du code de l'urbanisme dispose : « L'illégalité des prescriptions exigeant 
des taxes ou des contributions aux dépenses d'équipements publics est sans effet sur la 
légalité des autres dispositions de l'autorisation de construire. / Lorsque l'une de ces 
prescriptions est annulée pour illégalité, l'autorité qui a délivré l'autorisation prend, compte 
tenu de la décision juridictionnelle devenue définitive, un nouvel arrêté portant la 
prescription d'une taxe ou d'une contribution aux dépenses d'équipements publics. ».  
 
La première phrase de l’article L. 332-7 confirme que les clauses financières d’une 
autorisation de construire sont divisibles de celle-ci, ce qui pouvait déjà se déduire d’un arrêt 
du Conseil d’Etat du 13 novembre 1981, P., n° 16504 A, aux conclusions de M. Labetoulle. 
 
Nous savons également que les dispositions de l'article L. 332-7 imposent à l'autorité qui a 
délivré l'autorisation d'urbanisme de prendre un nouvel arrêté portant la prescription d'une 
contribution aux dépenses d'équipement public, sous réserve que les dispositions du code de 
l'urbanisme applicables à la date de l'arrêté initial le permettent, uniquement dans le cas où la 
participation financière est annulée pour illégalité et non dans l'hypothèse où elle a été réputée 
sans cause (CE, 10 décembre 2012, Me M., n° 338708 B, aux conclusions de Mme Escaut). 
 
Dans notre affaire, le tribunal administratif a estimé que les deux participations attachées aux 
permis délivrés les 7 octobre 2004 et 19 décembre 2006 « n’ont pas été annulées pour 
illégalité mais ont été déclarées sans cause » par le jugement du 1er octobre 2013. C’est une 
première erreur ! Une lecture plus attentive de son jugement de 2013 lui aurait épargné cette 
erreur, car il ne ressort nullement de ce jugement que le tribunal aurait déclaré les deux 
participations spécifiques « sans cause » (c’est-à-dire dépourvues de base légale valable). 
Comme nous l’avons déjà indiqué, le tribunal administratif a jugé que les deux arrêtés du 
7 octobre 2004 et du 19 décembre 2006 ne comportaient aucune indication du mode 
d’évaluation des participations concernées et que les deux permis étaient donc, du fait de ce 
défaut de motivation, entachés d’illégalité, en tant qu’ils imposent ces deux participations. 
Rien de plus ! 
 
Le jugement d’octobre 2013 ne dit nulle part que les deux participations sont sans cause, et du 
reste, nous ne voyons pas comment il aurait pu le dire valablement. En effet, une participation 
sans cause est une participation « dépourvue de tout fondement juridique valable », comme le 
fait observer très justement Mme Legras dans ses conclusions sous l’arrêt du 17 mai 2013, 
société Isère Développement Environnement, n° 337120. Or, les deux participations mises à 
la charge de la société SCI JM6, venant aux droits de la société Weigerding, ne sont pas 
dépourvue de tout fondement juridique valable : elles trouvent leur fondement dans les deux 
permis initiaux délivrés les 7 octobre 2004 et 19 décembre 2006. 
 
Le tribunal commet donc une seconde erreur, quand il parle de deux arrêtés « mettant à la 
charge de la société JM6 deux nouvelles participations spécifiques pour la réalisation 
d'équipements publics exceptionnels », car il ne s’agit pas de « nouvelles participations » : à la 
différence des arrêtés de 2004 et 2006, les arrêtés du 4 juillet 2014 comportent l’indication du 
mode d’évaluation de cette participation, mais ils n’ont pas institué les deux participations 
contestées, dont le fondement légal reste les deux permis initiaux délivrés en 2004 et 2006.  
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Par conséquent, le motif d’annulation retenu par le TA ne tient pas. 
 
■ La question qui se pose à ce stade est : quelle conséquence faut-il tirer de ce constat ? En 
principe, lorsque vous constatez, en excès de pouvoir, que le motif ayant conduit les premiers 
juges à annuler un acte est erroné, vous examinez alors, par la voie de l’effet dévolutif, les 
autres moyens et prétentions du requérant de première instance, ce qui peut vous conduire à 
censurer le jugement, si aucun de ces autres moyens ne peut être accueilli. Mais, dans l’affaire 
qui nous occupe, vous n’êtes pas saisis d’un recours tendant à l’annulation des arrêtés 
initiaux, mais d’un recours tendant à l’annulation des arrêtés précisant le mode d’évaluation 
des participations litigieuses et purgeant ainsi le vice de forme entachant les arrêtés initiaux. 
 
► Rappelons que les clauses financières des deux permis initiaux n’ont pas été annulées, 
mais seulement déclarées illégales, en tant qu’elles ne sont pas motivées. Vous devez donc, 
avant d’examiner les autres moyens et prétentions du requérant de première instance, vous 
interroger sur la base légale des arrêtés du 4 juillet 2014.  
 
→ Ces deux arrêtés peuvent-ils être fondés sur l’article L. 332-7 du code de l’urbanisme ? A 
cette question, et s’agissant d’une déclaration d’illégalité, la réponse est assurément : non ! 
 
Il suffit de lire l’article L. 332-7 pour se persuader qu’il ne peut pas fonder légalement les 
arrêtés litigieux, puisqu’il vise le cas où une prescription exigeant des taxes ou des 
contributions aux dépenses d'équipements publics est « annulée pour illégalité ». Dans ce cas, 
et seulement dans ce cas, « l'autorité qui a délivré l'autorisation prend, compte tenu de la 
décision juridictionnelle devenue définitive, un nouvel arrêté portant la prescription d'une 
taxe ou d'une contribution aux dépenses d'équipements publics ». Mais nous ne sommes pas 
dans cette hypothèse, puisque les clauses financières des permis initiaux n’ont pas été 
annulées, mais seulement déclarées illégales pour défaut de motivation. 
 
→ Si la communauté de communes ne pouvait pas se fonder sur l’article L. 332-7 pour 
régulariser ce vice de forme, faut-il alors en conclure qu’elle était dans l’impossibilité de 
donner un fondement légal aux arrêtés fixant les modalités des deux participations 
litigieuses ? Nous pensons que non, car : 
- d’une part, il n’est pas douteux que ce vice de forme est régularisable : voyez sur ce point : 
CE, 11 décembre 2006, Mme M., n° 280696 A ; 
- d’autre part, nous estimons que l’administration a le pouvoir, même sans texte, d’adopter un 
arrêté fixant les modalités de la participation, sous réserve bien sûr de respecter les motifs qui 
constituent le support nécessaire du jugement déclarant la participation illégale. Nous vous 
renvoyons sur ce point aux conclusions de Mme Escaut sous l’arrêt Me M. déjà cité, mais 
aussi aux conclusions de Mme de Barmon sous l’arrêt du 28 avril 2014, Mme A.., n° 357090, 
qui préconise sans ambigüité l’adoption d’un acte de régularisation après une déclaration 
d’illégalité. Du reste, ce ne serait pas la première fois que le juge reconnaît un pouvoir de 
régularisation sans texte, lorsque le texte invoqué pour refuser la régularisation est 
inapplicable en l’espèce, puisque cela a été admis en matière d’étranger (voyez l’arrêt du 
Conseil d’Etat du 31 janvier 2014, N., n° 367306 B).  
 
En vérité, le juge administratif se montre de plus en plus soucieux de ne pas apporter, par ses 
décisions, de perturbation inutile à la situation des parties, et toute l’évolution législative et 
jurisprudentielle récente milite en faveur de la neutralisation des vices de forme des décisions 
(voyez la fameuse jp Danthony de 2001, ou son équivalent en matière fiscale : CE, 
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16 avril 2012, M., n° 320912) et de la reconnaissance à l’administration d’un pouvoir de 
purger ses actes de leurs illégalités (voyez en ce sens ce que disait M. Labetoulle, en matière 
d’urbanisme, dans son rapport du 25 avril 2013 intitulé « Construction et droit au recours : 
pour un meilleur équilibre », rapport qui sera, comme vous le savez, à l’origine de 
l’ordonnance n° 2013-638 du 18 juillet 2013 relative au contentieux de l’urbanisme qui a 
introduit les articles L. 600-5 et L. 600-5-1 dans le code de l’urbanisme ; voyez aussi : CE, 
7 juillet 2010, Earl des Noels, n° 311477 ; ou encore : CAA de Marseille, 12 juin 2015, 
Commune de Portiragnes, n° 14MA02345). Et nous partageons l’avis de Mme de Barmon, 
quand elle suggère l’adoption d’un acte de régularisation après une déclaration d’illégalité, 
comme c’est le cas dans notre affaire. 
 
Selon nous, le président de la communauté de communes « Rives de Moselle » pouvait donc 
valablement, par ses arrêtés du 4 juillet 2014, purger le vice de forme entachant les arrêtés 
initiaux. La seule question que l’on pourrait se poser est de savoir s’il pouvait encore le faire à 
la date du 4 juillet 2014, près de 8 ans après la délivrance du permis de décembre 2006 et 9 
mois après la notification du jugement du 1er octobre 2013. Il est permis d’hésiter, mais nous 
pensons qu’il faut répondre à cette question par l’affirmative et vous renvoyons sur ce point à 
un arrêt de la Cour administrative d’appel de Nantes du 10 mai 2013, Société L.M.J., 
n° 12NT00051-12NT00052. Du reste, vous aurez noté que, dans le cas d’une annulation, 
l’article L.332-7 n’enferme pas la prise d’un nouvel arrêté portant la prescription d'une taxe 
ou d'une contribution aux dépenses d'équipements publics dans un délai précis. On ne voit pas 
très bien, dans ces conditions, pour quelle raison il faudrait enfermer dans un délai particulier 
la possibilité de régulariser un vice de forme, quand il s’agit d’une déclaration d’illégalité 
(voyez également, dans le même sens, l’arrêt Mme A. déjà cité, n° 357090). 
 
Pour toutes ces raisons, nous pensons donc que le président de la communauté de communes 
« Rives de Moselle » avait le pouvoir, même sans texte, d’adopter les deux arrêtés de 2014 
fixant les modalités de la participation financière, dès lors qu’il respectait par ailleurs les 
motifs constituant le support nécessaire du jugement déclarant les deux participations 
illégales. 
 
■ Si vous nous avez suivi jusqu’ici, vous devrez donc, saisis par l’effet dévolutif de l’appel, 
examiner les autres moyens et prétentions de la SCI JM6, tant en première instance que 
devant vous. 
 
► Commençons par examiner l’exception de prescription opposée par la SCI JM6 ! 


 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions bien connues de 
l’article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, modifiée.  
 
Nous pensons que la SCI JM6 n'est pas fondée à se prévaloir de ces dispositions, pour 
prétendre que participations en litige sont prescrites, dès lors que ces dispositions qui 
instituent des règles de prescription particulières au bénéfice des collectivités publiques ne 
sauraient lui être appliquées. En l’absence de règles spécifiques de prescription définies dans 
le code de l’urbanisme ou dans tout autre texte, les participations en cause qui constituent des 
créances non fiscales mises à la charge d’une personne privée, ne relèvent que des règles de 
droit commun définies par le code civil qui ne sont pas invoquées en l’espèce. Par suite, 
l’exception de prescription doit être écartée 
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► Un autre moyen est tiré de la méconnaissance de l’article 4 la loi DCRA du 12 avril 
2000, qui prévoit que « Toute décision prise par l’une des autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er comporte, outre la signature de son auteur, la mention, en 
caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci ». Mais vous constaterez 
qu’en tout état de cause, ce moyen - inopérant car la loi DCRA est inapplicable ici - manque 
en fait, puisque les arrêtés litigieux comportent la mention du nom, du prénom et de la qualité 
du président de la communauté de communes « Rives de Moselle », à coté de sa signature 
manuscrite. Le moyen sera donc écarté. 
 
► La SCI JM6 soutient encore que la délibération du 29 juin 2001 portant participation 
spécifique pour la réalisation d’équipements publics exceptionnels ne lui a pas été 
notifiée, mais cette circonstance est évidemment sans incidence sur la légalité des deux 
arrêtés litigieux, dès lors que cette délibération de 2001 a été mentionnée dès la délivrance des 
permis initiaux qui en sont le fait générateur.  
 
► Enfin, à la supposer établie, la circonstance que les travaux prévus par la convention du 
17 septembre 2004 n’aient pas été réalisées dans le délai prévu est également sans 
incidence sur légalité des arrêtés contestés. 
 
■ Nous vous proposons par conséquent  d’annuler le jugement et de rejeter la demande de 
première instance de la SCI JM 6, qui pourra verser à la communauté de communes « Rives 
de Moselle » une somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. Tel est le sens de nos conclusions dans ces 
affaires. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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1. Créée en mai 2004, la SCI Lola a notamment pour objet social la location 
de locaux. Le 10 avril 2005, elle a opté pour son assujettissement à la TVA avec effet 
au 1er janvier 2005. A la suite d'une vérification de comptabilité portant sur la 
période du 1er avril 2005 au 31 mars 2008, des rappels de TVA lui ont été assignés à 
hauteur de 57 541 euros, soit 32 548 euros en droits et 24 993 € d’intérêt de retard et 
de majoration pour manœuvres frauduleuses. Ces rappels ont procédé de la remise 
en cause de la déduction de taxe que la société prétendait avoir acquittée à l’occasion 
du paiement de diverses factures. Saisi du litige, le Tribunal administratif de 
Strasbourg y a statué par un jugement du 24 mars 2015, en faisant droit 
partiellement à la demande en décharge formée par la SCI. Les premiers juges ont 
d’abord jugé que pour écarter comme fictives les factures prétendument établies par 
la SARL Bati Sélestat, l’administration fiscale avait exercé sur ce fournisseur des 
pressions de nature à rendre irrégulière la procédure d’imposition. S’agissant du 
surplus des rappels, ils ont estimé que si l’administration fiscale établissait que la 
SCI Lola avait agi de mauvaise foi pour établir son droit à déduction, elle ne 
démontrait pas l’existence de manœuvres frauduleuses. Elle a donc substitué à la 
majoration des droits pour manœuvres frauduleuses de 80 %, la majoration pour 
manquement délibéré de 40 % et déchargé en conséquence la société du montant des 
pénalités infligées. Le ministre des finances et des comptes publics relève 
régulièrement appel du jugement sur ces deux points. 
 


2. Sur le premier point, le tribunal a relevé que l’administration avait remis 
en cause le droit à déduction de la TVA grevant les factures émises par la SARL Bati 
Sélestat au motif qu’elles étaient fictives et que, pour l’établir, elle avait usé de 
pressions sur le gérant de cette SARL, auprès de laquelle elle avait exercé son droit 
de communication.  
 


Ces pressions sont venues, selon les premiers juges, de ce qu’il a été 
demandé audit gérant d’apposer sur ces factures la mention : « Je reconnais ne pas 
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avoir établi la présente facture », alors que, ayant fait l’objet d’un contrôle fiscal en 
2007 et ne comprenant pas l’objet de la demande des deux inspecteurs des impôts, il 
avait été « intimidé » et avait recopié un document écrit présenté par ces derniers, et 
sous la dictée.  


Le ministre récuse toute idée de pressions et conteste la décharge 
motivée par la prétendue irrégularité de procédure, dès lors que les rappels en cause 
étaient également motivés par l’absence de paiement des factures. Nous souscrivons 
entièrement à l’analyse du ministre sur ces deux points.  


Le tribunal s’est probablement inspiré de la jurisprudence issue de la 
décision du Conseil d'Etat du 1er juillet 1987, n° 54222, M. M. : RJF 1987 n° 1020. 
Cette décision, tout en reconnaissant à l’administration le droit de solliciter des 
renseignements auprès de simples particuliers non soumis au droit de 
communication, juge irrégulière une procédure d’imposition dans laquelle les 
particuliers interrogés ont été induits en erreur par l’administration sur l’étendue de 
leurs obligations à son égard en faisant référence à ce droit de communication. Dans 
la lignée de cette décision, le Conseil d'Etat a également refusé d’admettre le pourvoi 
dirigé contre l’arrêt d’une cour ayant jugé irrégulière la procédure d’imposition au 
cours de laquelle une pression a été exercée sur le destinataire d’une demande de 
renseignements, menacé de lourdes sanctions financières au titre d'une procédure 
d'abus de droit ne le concernant pas directement et induit en erreur sur son 
obligation de produire copie d'un protocole d'accord (CE (na) 29 octobre 2012 
n° 355928, min. c/ M. : RJF 2013 n° 194). Dans un arrêt du 24 juillet 2003, 
n° 98LY00342, M. P.t : RJF 12/2003, n° 1419 La CAA Lyon a pour sa part jugé 
irrégulière une enquête effectuée par l'administration auprès de tiers non soumis au 
droit de communication, alors même que les demandes d'information ne faisaient 
mention ni de ce droit, ni d'une éventuelle sanction en cas d'absence de réponse 
dans le délai imparti, dès lors que l'administration avait adressé à personnes n'ayant 
pas répondu une relance comminatoire, les induisant ainsi en erreur sur l'étendue de 
leurs obligations ». 


Mais la transposition de ces solutions à la situation de la SCI Lola nous 
paraît devoir être écartée pour trois raisons.  


 
La première est que la jurisprudence M. M. (CE, 1er juillet 1987, n° 54222) 


a pour but essentiel de sanctionner une forme de détournement de procédure. En 
exerçant des pressions, dans le cadre de simples demandes de renseignements, sur 
des personnes non soumises au droit de communication, l’administration fiscale 
soumet en réalité ces personnes à une contrainte équivalente à celle du droit de 
communication. C’est pour cette raison que les pressions exercées conduisent alors à 
constater l’irrégularité de la procédure d’imposition. Or, il en va différemment ici, 
puisque la SARL Bati Sélestat était bien soumise légalement au droit de 
communication de l’administration. A les supposer établies, les pressions exercées 
pour obtenir de son gérant qu’il atteste par écrit du caractère fictif  des factures en 
cause n’auraient éventuellement d’incidence que sur la licéité de ce mode de preuve 
ou sur le caractère probant de la mention obtenue sous la contrainte. Dans ce cas, 
elles nous paraîtraient davantage affecter le bien-fondé des rappels que la régularité 
de la procédure. 
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La deuxième raison qui conduit à écarter la jurisprudence « M. M. » 


(citée précédemment) tient au fait, souligné par le ministre, que les rappels de TVA 
déductible sur les factures établies par la SARL Bati Sélestat étaient également 
motivés par l’absence de preuve du paiement desdites factures (nous y reviendrons). 
Ce motif étant suffisant pour justifier le rappel, la circonstance que le second motif, 
tiré du caractère fictif de ces factures, ait été établi au moyen d’une irrégularité de la 
procédure n’a en réalité privé la société requérante d’aucune garantie. 


 
La troisième raison de ne pas appliquer la jurisprudence « M. M. » (citée 


précédemment) est qu’il n’a existé, selon nous, aucune pression. La jurisprudence a 
déjà eu occasion d’affirmer que le contribuable ne peut pas être regardé comme 
étant égaré sur l’étendue de ses obligations par la « crainte révérencielle » que 
l’administration fiscale est susceptible d’inspirer à tout contribuable (CE, 
27 juillet 2009, B., n° 300456 : RJF 12/09 n° 1085). Le gérant de la SARL Bati Sélestat, 
sollicité dans le cadre du droit de communication de l’administration, a attesté par 
écrit ne pas avoir établi les factures litigieuses. La circonstance que la phrase exacte 
lui ait été dictée par les agents de l’administration fiscale alors qu’il aurait été 
intimidé en raison d’une procédure de redressement menée antérieurement à son 
encontre ne suffit pas à caractériser une pression de nature à induire en erreur 
l’intéressé sur l’étendue de ses obligations. Au demeurant, l’intéressé, comprenait le 
français, avait indiqué avoir des difficultés pour l’écrire à l'huissier qui l’a ensuite 
interrogé. Par ailleurs, ce gérant a porté dans la colonne « observations » du tableau 
figurant en annexe de l'avis de passage indiqué que sur les 8 factures dont une copie 
lui était demandée, 5 n'existaient pas en comptabilité.  


 
C’est donc à tort, selon nous, que le tribunal a retenu le moyen invoqué 


par la SCI Lola pour décharger celle-ci des rappels de TVA déductible afférente aux 
factures supposées émaner de la SARL Bati Sélestat. Si vous nous suivez, l’effet 
dévolutif de l’appel impliquera que vous examiniez les autres moyens développés 
par la société à l’encontre de ces rappels. 
 


3. La société soutenait d’abord avoir été privé de la garantie d’un débat oral 
et contradictoire. Mais l’existence d’un débat oral et contradictoire est présumée 
lorsque les opérations de vérification de comptabilité ont eu lieu dans les locaux de 
l’entreprise vérifiée, comme ça a été le cas en l’espèce, où la vérification a eu lieu au 
siège de la société, en présence de sa gérante. Comme l’a relevé le tribunal pour les 
autres chefs de redressement, les opérations de contrôle sur place ont donné lieu à 
six entretiens avec la vérificatrice, le 2 juillet 2008, le 8 juillet 2008, le 
30 septembre 2008, le 15 décembre 2008, le 5 février 2009 et le 20 février 2009. Il n’est 
nullement établi qu’à ces occasions, la vérificatrice se soit refusée à tout échange. Au 
demeurant, le droit à un débat oral et contradictoire n’implique pas que le 
vérificateur annonce à l’avance les points sur lesquels il entend rectifier le résultat 
imposable. La vérificatrice n’avait donc pas, en tout état de cause, à préciser qu’elle 
envisageait de remettre en cause la déduction de certaines factures. Il suffisait que le 
contribuable soit mis en mesure d’évoquer ces factures ou de répondre aux 
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interrogations de la vérificatrices et il n’est pas établi que la société requérante ait été 
privée de cette faculté. 
 


4. le reste de la discussion portait sur l’absence de paiement des factures en 
cause. Cette absence de ce paiement faisait obstacle au droit à déduction en 
application de l’article 271, I du CGI, qui conditionne la naissance de ce droit à 
l’exigibilité de la TVA chez le redevable. Or, en vertu de l'article 269 du CGI, celle-ci 
devient exigible pour les prestations de services lors de l'encaissement des acomptes, 
du prix, de la rémunération. 
 


5. En l’espèce, il n’y a guère de discussion sur l’absence de paiement des 
factures litigieuses. La société a admis ne pas être en mesure de présenter les pièces 
justifiant du paiement.de la facture du 28 novembre 2005 portant sur la somme de 
2 778,30 euros. Il n’est, de même, apporté aucune justification du paiement des 
autres factures portant sur les sommes de 4 766,13 euros, 17 940 euros, 11 760 euros 
et 17 640 euros. Devant vous, la société requérante n’apporte pas plus de justification 
du paiement des factures litigieuses. Ce motif suffisait à justifier la remise en cause 
du droit à déduction. Nous vous invitons donc à juger que c’est à bon droit que 
l’administration a remis en cause ce droit, sans qu’il vous soit nécessaire de vous 
prononcer sur l’autre motif de l’administration, tiré de que les travaux facturés à la 
SCI Lola ne se rapportaient pas à des biens utilisés pour les besoins d'opérations 
imposables. 
 


6. L’appel du ministre porte par ailleurs sur le jugement attaqué en tant qu’il 
a substitué à la majoration de 80 % pour manœuvres frauduleuses la majoration de 
40 % pour manquement délibéré. Selon la jurisprudence, la notion de manœuvre 
frauduleuse implique non seulement un manquement délibéré du contribuable à ses 
obligations déclaratives, mais également la mise en œuvre de procédés destinés à 
masquer l'existence de l'infraction ou à la présenter sous la forme d'une opération 
régulière en créant une situation de nature à égarer le service ou à restreindre le 
pouvoir de contrôle et de vérification de l'administration. Et c’est à l’administration 
qu’il appartient de démontrer la réunion de ces différents éléments constitutifs de la 
manœuvre frauduleuse (notamment : CE, 3 mai 1995, Mlle L., n° 77174 : RJF 6/95 
n° 698). Nous partageons avec les premiers juges l’idée que, pour un certain nombre 
des factures en litige, si l’administration a démontré le manquement délibéré de la 
société en matière de TVA déductible, elle n’a pas établi, dès lors que les factures 
n’étaient pas fictives, l’existence de manœuvres frauduleuses. C’est le cas s’agissant 
de la facture CAE du 10 janvier 2005, de la facture Sol Impact du 5 avril 2007, de la 
facture Schaller-Roth du 14 novembre 2007 de la facture M. Dominique L., 
architecte, du 20 novembre 2005, des factures de M. Gérard J. des 14 mars 2006, de la 
facture du 7 janvier 2007, 9 septembre 2007 et 8 janvier 2008 
 


7. En revanche, pour plusieurs autres factures, le ministre nous semble fondé 
à demander le rétablissement de la majoration pour manœuvres frauduleuses. Nous 
n’évoquerons pas les a factures établies par la SARL Bati Sélestat, car, si vous nous 
avez suivi pour réformer le jugement qui déchargeait la société requérante des 
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rappels de TVA déductibles en lien avec ces factures, ces rappels seront remis à la 
charge de la société avec la majoration initiale, en l’absence d’appel incident.   
 


8. Parmi les factures restantes, plusieurs peuvent être qualifiées de fictives 
au vu des éléments rassemblés par l’administration dans sa proposition de 
rectification. S’agissant de facture Ecotral n° F2040517 du 21 juin 2004 ou 
21 juin 2005, il apparaît que trois documents différents comportant le numéro de 
facture F2040517 ont été présentés au vérificateur, avec des dates de facture 
différentes, des noms de clients différents, des dates de règlement différentes. Une 
demande de renseignements a donc été faite auprès de la société Ecotral qui a révélé 
qu'une facture avec le numéro F2040517 avait été établie le 21 juin 2004 mais au nom 
de Mme Hess qui l'avait payée le 17 janvier 2006. La falsification est selon nous 
établie ; S’agissant de la facture Compétence géotechnique du 8 juin 2007, une 
demande de renseignements faite auprès du prestataire a révélé que seulement 2 
devis avaient été émis mais que la SCI Lola n'y avait pas donné suite. Là encore, la 
preuve nous paraît apportée que la société a falsifié un document dans le but 
d’obtenir indument une TVA déductible. Pour ces deux factures, nous vous invitons 
donc à faire droit à l’appel du ministre. 
 


EPCMNC : 
- à ce que soit remis à la charge de la SCI Lola les rappels de taxe sur 


la valeur ajoutée résultant de la remise en cause du droit à déduction de la TVA 
ayant grevé les factures des 28 novembre 2005, 18 avril 2006, 14 octobre 2006 et 
27 décembre 2007 libellées au nom de la SARL Bati-Sélestat. 


- à ce que soit remis à la charge de la SCI Lola les pénalités dont ont 
été assortis les rappels de TVA résultant de la remise en cause du droit à déduction 
de la taxe ayant grevé les factures des 21 juin 2004 et 8 juin 2007 libellées au nom de 
la société Ecotral et de la société Compétence Géotechnique étaient assortis. 


- à la réformation du jugement attaqué en ce qu'il a de contraire à ce 
qui précède. 


- au rejet des conclusions de la société requérante. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de 
propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils 
consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs 
conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en 
réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, 
auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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■ Le préfet de la Meuse a, par arrêté du 10 juillet 2012 et en application de l’article L. 425-1 
du code de l'environnement, approuvé le schéma départemental de gestion cynégétique 
élaboré par la fédération départementale des chasseurs de la Meuse. Le syndicat des forestiers 
privés de la Meuse, dit Sylvobois (l’ex - syndicat des sylviculteurs producteurs de bois de la 
Meuse créé en juin 1953), a demandé au ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie de retirer cet arrêté, en tant qu’il concerne l’agrainage des sangliers et les 
dispositions relatives à la chasse des cerfs et chevreuils. Du silence du ministre est née une 
décision implicite de rejet. Sylvobois a alors saisi le tribunal administratif de Nancy d’une 
demande tendant à annuler l’arrêté du préfet de la Meuse et la décision implicite de rejet du 
ministre. Il estime que le schéma départemental approuvé par l’arrêté du 10 juillet 2012 est 
entaché d’une erreur manifeste d’appréciation au regard des principes énoncés aux articles 
L. 420-1 et L. 425-4 du code de l’environnement en ce que, premièrement, par sa généralité, il 
permet et incite un agrainage du sanglier régulier toute l’année, ce qui est contraire à toute 
notion d’équilibre agro-sylvo-cynégétique, deuxièmement, il ne prévoit pas la possibilité de 
réaliser les plans de chasse dans les réserves des associations communales de chasse agréées 
(ACCA) pour les cervidés, troisièmement, il ne permet pas la réalisation d’un équilibre sylvo-
cynégétique pour les espèces chevreuil et cerf, et enfin, il ne prévoit pas de clause de révision 
en cas de déséquilibre agro-cyno-cynégétique avéré.  
 
Le TA a, par un jugement n° 1301128 du 28 avril 2015, d’une part, déclaré irrecevables pour 
tardiveté les conclusions aux fins d’annulation de l’arrêté du préfet de la Meuse et, d’autre 
part, annulé la décision implicite du ministre, en tant qu’elle concerne les conditions de 
l’agrainage du sanglier. Il a en effet considéré que le schéma litigieux prescrivait « de façon 
générale un agrainage du sanglier à son intensité maximum autorisée tout au long de 
l’année », sous réserve de quelques limites, et que, « dans un contexte de surpopulation des 
sangliers causant de nombreux dégâts dans le département de la Meuse, il ressort des pièces 
du dossier qu’en autorisant l’agrainage des sangliers tout au long de l’année sans en préciser 
les conditions d’exercice en fonction, d’une part, des périodes de sensibilité des différentes 
cultures présentes sur le territoire de la Meuse et, d’autre part, de la distinction entre 
l’agrainage dit de « dissuasion » et les autres formes possibles d’agrainage, le schéma 
départemental de gestion cynégétique approuvé par l’arrêté de la préfète de la Meuse du 
10 juillet 2012 n’est manifestement pas compatible avec la recherche de l’équilibre agro-
sylvo-cynégétique » 
 







Par sa requête enregistrée sous le n° 15NC01226, la fédération départementale des chasseurs 
de la Meuse vous demande d’annuler ce jugement, en tant qu’il a annulé la décision implicite 
de rejet du ministre, et de rejeter la demande de première instance du syndicat des forestiers 
privés de la Meuse. Et par son recours enregistré sous le n° 15NC01507, le ministre vous 
demande d’annuler le jugement, en tant qu’il a annulé sa décision implicite de rejet et de 
rejeter la demande de première instance du syndicat des forestiers privés de la Meuse. 
 
En défense, Sylvobois conclut, par la voie de l’appel incident, à l’annulation intégrale de la 
décision implicite de rejet du ministre, donc également en tant qu’elle concerne les cervidés et 
en tant qu’elle refuse l’insertion d’une clause de révision dans le schéma départemental de 
gestion cynégétique.  
 
■ La première question qui se pose est celle de la recevabilité de l’appel de la fédération 
départementale des chasseurs de la Meuse  
 
► Quels sont les textes et principes applicables ? 
 
L’article R. 832-1 du code de justice administrative dispose : « Toute personne peut former 
tierce opposition à une décision juridictionnelle qui préjudicie à ses droits, dès lors que ni 
elle ni ceux qu'elle représente n'ont été présents ou régulièrement appelés dans l'instance 
ayant abouti à cette décision. » Le Conseil d’Etat a précisé qu’il résulte de ces dispositions 
que, lorsqu’une personne a été représentée à l’instance par une personne ayant des intérêts 
concordants avec les siens, elle n’est pas recevable à former tierce opposition contre la 
décision juridictionnelle rendue à l’issue de cette instance (CE, 23 février 2011, SNC Lidl, 
n° 322924 B).  


 
Nous savons aussi que la personne qui est régulièrement intervenue en défense à un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif, n’est recevable à interjeter appel du 
jugement rendu contrairement aux conclusions de son intervention que lorsqu’elle aurait eu 
qualité, à défaut d’intervention de sa part, pour former tierce opposition au jugement faisant 
droit à la demande (arrêt SNC Lidl précité, mais aussi, déjà : CE, 21 novembre 1980, Conseil 
central de l'ordre des pharmaciens et ministre de la Santé, n°04437;04560 A) 
 
En fait, pour distinguer, parmi les acteurs du procès, les véritables défendeurs des simples 
intervenants ou observateurs, le critère utilisé est bien établi : si la personne considérée, dans 
l’hypothèse où elle n’aurait pas été présente en l’instance, aurait eu qualité pour former tierce 
opposition contre un jugement d’annulation, alors elle doit être regardée comme ayant la 
qualité de défendeur dans cette instance. C’est ce critère que le juge administratif utilise 
depuis longtemps pour apprécier la qualité pour faire appel (voyez déjà : CE section, 
9 janvier 1959, Sieur D., n° 41383, au Recueil p. 23). 
 
S’agissant de l’intérêt à faire tierce opposition, nous vous renvoyons également aux 
conclusions de M. Boulouis sous l’arrêt du Conseil d’Etat du 16 décembre 2009, Caisse des 
dépôts et consignations, n° 300257, et à celles de Mme Bergeal sous l’arrêt du 8 février 1999, 
S. et autres, n° 161799. 
 
L’article L. 425-1 du code de l'environnement prévoit, dans sa rédaction alors en vigueur : 
« Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans chaque 
département. Ce schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il est élaboré 
par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en concertation 
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notamment avec la chambre d'agriculture, les représentants de la propriété privée rurale et 
les représentants des intérêts forestiers (…) Il est approuvé, après avis de la commission 
départementale compétente en matière de chasse ou de faune sauvage, par le préfet, qui 
vérifie notamment sa compatibilité avec les principes énoncés à l'article L. 420-1 et les 
dispositions de l'article L. 425-4. » 
 
► Dans l’affaire qui nous occupe, nous avons affaire à une fédération départementale 
de chasseurs. 
 
Comme vous le savez, les fédérations départementales de chasseurs, dont la création remonte 
à 1920,  sont des organismes de droit privé participant à une mission de service public. La 
cour de cassation parle d’associations de droit privé régies par la loi de 1901 collaborant « à 
une mission de service public » (voyez : Cass crim, 30 mai 1989, n° 86-90696, publié au 
bulletin), le Conseil d’Etat d’« établissements privés » appelés à « collaborer à l’exécution 
d’un service public » (CE, 4 avril 1962, Sieur C., p. 244 ; 20 octobre 1995 M., n° 133470), 
tout comme le Conseil constitutionnel qui évoque des organismes qui « collaborent à 
l’exécution d’un service public » (décision n° 87-149 DC du 20 février 1987) ou des « 
organismes de droit privé, régis par un statut législatif particulier et investies de missions de 
service public » (décision n° 2000-434 DC du 20 juillet 2000). 
 
Nous vous renvoyons notamment, sur ce point, à l’arrêté du 27 juin 2001 portant statut des 
fédérations départementales des chasseurs. Ayant notamment pour objet de participer à la 
mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental, les fédérations départementales de 
chasseurs élaborent, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des 
territoires concernés, le schéma départemental de gestion cynégétique, et le préfet de 
département contrôle l'exécution des missions de service public auxquelles participe ces 
fédérations, qui ne défendent pas, en la matière, des intérêts distincts de ceux de l’Etat et de 
ses représentants. 
 
Or, le préfet de la Meuse a approuvé le schéma départemental de gestion cynégétique élaboré 
par la fédération départementale des chasseurs de la Meuse, en application de l’article 
L. 425-1 du code de l'environnement. Cette fédération doit donc être regardée comme ayant 
été représentée devant le tribunal administratif par le préfet de la Meuse, dans l’instance 
dirigée contre l’arrêté du 10 juillet 2012 et contre la décision implicite du ministre. La 
fédération n’aurait donc pas eu qualité, si elle n’était pas intervenue en défense, pour former 
tierce opposition contre le jugement du TA. Elle n’est ainsi pas recevable à former appel du 
jugement et sa requête doit en conséquence être rejetée (voyez en ce sens : CAA de Douai, 
22 mai 2008, fédération départementale des chasseurs de l’Oise, n° 07DA01188). 
 
■ Vous devrez ensuite constater que le jugement est irrégulier   


 
Le syndicat sylvobois avait en effet demandé au TA d’annuler l’arrêté du préfet de la Meuse 
et la décision implicite du ministre, en contestant le contenu du schéma départemental de 
gestion cynégétique, en tant qu’il comportait des dispositions portant à la fois sur l’agrainage 
des sangliers et sur la chasse des cerfs et des chevreuils. Mais le TA n’a pas répondu aux 
moyens, pourtant opérants, relatifs aux cervidés, se contentant de répondre aux moyens 
relatifs à l’agrainage des sangliers. Son jugement est donc entaché d’une omission à statuer et 
devra être annulé pour ce motif, sans qu’il soit besoin de statuer en outre sur le moyen 
d’irrégularité soulevé par le ministre.   
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Nous nous sommes demandé s’il était possible d’annuler partiellement le jugement, 
uniquement en tant qu’il n’a pas statué sur les moyens relatifs aux cervidés, les dispositions 
du schéma sur les cervidés étant divisibles de celles des sangliers. Mais, à la réflexion, nous 
pensons qu’il n’est pas possible de procéder ainsi. Il y a eu omission à statuer sur des moyens, 
pas sur des conclusions, et cela emporte selon nous l’annulation totale du jugement. Lorsque 
des cours annulent partiellement un jugement pour irrégularité, c’est, sauf erreur de notre part, 
en raison de la « divisibilité » des conclusions qui lui sont soumises (lorsque l’irrégularité 
affecte certaines conclusions, mais pas d’autres), ou quand il y a plusieurs décisions bien 
distinctes (formellement distinctes) en litige et que l’irrégularité n’affecte que l’un d’elles. 
Mais, dans notre affaire, les dispositions relatives aux cervidés et à l’agrainage des sangliers 
sont dans le même schéma départemental, approuvé par un même arrêté. C’est pourquoi nous 
estimons, bien qu’il soit permis d’hésiter, qu’il n’est pas possible de statuer sur la question des 
cervidés par la voie de l’évocation et sur le reste par la voie de l’effet dévolutif.  
 
■ Vous pourrez donc évoquer et statuer immédiatement sur la demande présentée par le 
syndicat sylvobois devant le TA de Nancy, en tant qu’elle était dirigée contre la décision 
implicite du ministre. 
 
► Vous devrez alors vous poser au préalable la question de la recevabilité de la demande 
de première instance 
 
→ Le syndicat sylvobois a pour objet, en vertu de l’article 3 de ses statuts, « l’étude et la 
défense des intérêts économiques, moraux, sociaux, agricoles et forestiers de ses membres ». 
Il a donc un intérêt indiscutable à contester une décision relative à l’approbation du schéma 
départemental de gestion cynégétique de la Meuse, élaboré par la fédération départementale 
des chasseurs de la Meuse, en concertation avec notamment les représentants des intérêts 
forestiers et concourant à la réalisation de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique (voyez par 
exemple : CE, 28 novembre 2014, fédération départementale des chasseurs de Loire-
Atlantique, n° 372879).  
 
Le ministre affirme que les sangliers ne causent des dégâts que dans les cultures agricoles, et 
non dans les exploitations des sylviculteurs, mais, à la supposer exacte, cette circonstance 
n’est pas de nature à retirer au syndicat sylvobois son intérêt à contester le schéma 
départemental de gestion cynégétique. La fin de non-recevoir tirée de l’absence d’intérêt à 
agir du syndicat  doit donc être écartée. 


 
→ Le président du syndicat sylvobois avait-il qualité pour former, au nom de celui-ci, un 
recours pour excès de pouvoir ? Nous pensons que oui. En effet, en l'absence, dans les statuts 
d'une association ou d'un syndicat, de stipulation réservant expressément à un autre organe la 
capacité de décider de former une action devant le juge administratif, celle-ci est 
régulièrement engagée par l'organe tenant des mêmes statuts le pouvoir de représenter en 
justice cette association ou ce syndicat (voyez par exemple, pour un exemple récent : CE, 
9 novembre 2015, ASSOCIATION PIERRE, PAUL et SILAS, n° 388286). Or, aux termes de 
l’article 12 des statuts du syndicat des forestiers privés de la Meuse : « Le président (...) agit 
au nom du syndicat et le représente dans les actes de la vie civile ». Ajoutons qu’aucune autre 
stipulation des statuts ne réserve à un autre organe le pouvoir de décider d'engager une action 
en justice au nom du syndicat sylvobois.  
 
► Passons maintenant à l’examen du bien-fondé de la décision implicite de rejet du 
ministre ! 


 4







 
L’article L. 425-1 du code de l'environnement prévoit que, lorsqu’il approuve le schéma 
départemental de gestion cynégétique, le préfet vérifie notamment sa compatibilité avec les 
principes énoncés à l'article L. 420-1 et les dispositions de l'article L. 425-4.  
 
L’article L. 420-1 du code de l'environnement prévoit notamment que « La pratique de la 
chasse, activité à caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette 
gestion et contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en 
assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique », et que « par leurs actions de gestion 
et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en 
faveur des biotopes, les chasseurs contribuent au maintien, à la restauration et à la gestion 
équilibrée des écosystèmes en vue de la préservation de la biodiversité ».  
 
Quant à l’article L. 425-4, il précise : « L'équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre 
compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre 
part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles…. / 
L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens suivants : la 
chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de 
protection et de dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des procédés de 
destruction autorisés… / L'équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des 
peuplements forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, 
dans le territoire forestier concerné. Il prend en compte les principes définis aux articles 
L. 112-1, L. 121-1 à L. 121-5 du nouveau code forestier ainsi que les dispositions des 
orientations régionales forestières ». 
 
Sauf erreur de notre part, le Conseil d’Etat ne s’est pas prononcé sur le degré du contrôle que 
vous devez exercer en la matière. Nous penchons personnellement, à l’instar des cours de 
Versailles et de Marseille, pour un contrôle limité à l’erreur manifeste d’appréciation (voyez : 
CAA Versailles, 24 janvier 2013, Ministre de l’Ecologie et autres, n° 11VE01756 e.a. ; 
CAA Marseille, 25 mars 2014, Centre régional de la propriété forestière Provence Alpes Côte 
d’Azur n° 12MA00628). 
 
→ En ce qui concerne d’abord l’agrainage des sangliers : 
 
Signalons au passage, pour ceux qui l’ignorerait, que l’agrainage consiste à nourrir des 
animaux sauvages (sangliers ou cervidés) dans leur environnement - le plus souvent dans la 
forêt - dans le but, notamment, de les éloigner des cultures et d’éviter ainsi qu’ils ne les 
saccagent.  
 
Le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par le préfet de la Meuse indique 
que l’agrainage des sangliers doit rester un moyen de prévention contre les dégâts du gibier et 
qu’il convient de prendre toute mesure pour supprimer l’apport de nourriture aux sangliers 
pendant les seules périodes de chasses. Mais il indique aussi qu’il « convient de pratiquer un 
agrainage régulier toute l’année ». Certes, il a prévu des limites au principe de l’agrainage, à 
savoir, d’une part, deux cas de suspension possibles entre le 1er décembre et le dernier jour de 
février et, d’autre part, l’impossibilité pour les détenteurs de droits de chasse de cumuler 
agrainage sur poste fixe et agrainage en linéaire entre le 1er décembre et la fermeture de la 
chasse au sanglier. Il prévoit encore une obligation de déclaration des opérations d’agrainage 
auprès de l’administration, la nécessité d’avoir l’accord des propriétaires des terrains 
concernés, l’interdiction de l’agrainage dans les zones non boisées, dans les massifs boisés de 
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petite taille et à moins de 200 mètres des lisières, et précise que « l’agrainage doit être 
pratiqué avec une intensité maximum autorisée en particulier aux périodes les plus sensibles 
aux dégâts (période des semis et des récoltes) ».  
 
Mais il n’est pas moins douteux qu’il autorise de façon générale un agrainage à son intensité 
maximale tout au long de l’année et n’impose pas aux intéressés de limites définies 
précisément au regard de la nécessité de respecter l’équilibre agro-sylvo-cynégétique exigé 
par les textes, notamment en réservant l’apport de nourriture aux sangliers aux seuls cas où 
ceux-ci sont susceptibles de causer les dégâts les plus importants aux intérêts agricoles et 
sylvicoles, en tenant compte des  périodes de sensibilité particulière des différentes cultures. 
C’est pourquoi nous pensons que la pratique de l’agrainage des sangliers, telles qu’elle est 
permise par le schéma départemental, est susceptible de favoriser une augmentation de la 
population de sangliers tout au long de l’année, et ce dans un contexte de surpopulation des 
sangliers causant de nombreux dégâts dans le département de la Meuse, en contradiction avec 
les  exigences de l’article L. 425-1 du code de l'environnement. Le syndicat sylvobois nous 
paraît donc fondé à soutenir que c’est à tort que le ministre de l’écologie a rejeté son recours 
hiérarchique dirigé contre l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012, en tant qu’il a approuvé les 
dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique relatives à l’agrainage des 
sangliers. 
 
→ En ce qui concerne maintenant les cervidés : 
 
Un premier moyen sera écarté rapidement, car il manque en fait. Il s’agit du moyen tiré de ce 
que le schéma départemental de gestion cynégétique ne comporte pas de procédure de 
révision. Vous constaterez en effet que le schéma en cause comporte un chapitre relatif à sa 
révision, qui prévoit que la fédération départementale des chasseurs peut étudier toute 
question soulevée au cours du déroulement du plan et proposer une modification du document 
pour en demander l’approbation par l’autorité administrative. 
 
Le moyen tiré de ce que le schéma litigieux méconnaît l’équilibre agro-sylvo-cynégétique et 
ne prend pas suffisamment en compte les dégâts faits aux arbres par les cerfs et les chevreuils 
ne pourra pas non plus prospérer. Sylvobois reproche au schéma départemental de n’avoir pas 
prévu de plans de chasse aux cerfs et aux chevreuils dans les réserves de chasse des 
associations communales de chasse agréée. Mais il ne produit pas d’élément établissant que 
l’étendue de ces dégâts est telle qu’elle remet en cause l’équilibre que le document doit 
assurer entre les différents intérêts mentionnés par l’article L. 425-1 du code de 
l'environnement, en se bornant à formuler des considérations générales et à faire état de 
quelques chiffres relatifs à ces dégâts. Sans compter que Sylvobois ne conteste pas que la 
plupart des réserves de chasse de la Meuse se situent en plaine, où les cervidés n'ont pas 
l’habitude de rester. 
 
Sylvobois vous dit encore que le schéma départemental de gestion cynégétique de la Meuse 
ne respecte pas les équilibres sylvo-cynégétiques prévus par les orientations régionales 
forestières et le schéma de gestion sylvicole approuvés par arrêté ministériel, mais, là encore, 
il n’établit pas que les dégâts causés par les cervidés sont tels qu’ils remettent en cause la 
réalisation de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. Ajoutons au passage qu’aucun texte n’exige 
que l’arrêté préfectoral d’approbation du schéma départemental de gestion cynégétique vise  
les orientations régionales forestières et le schéma de gestion sylvicole.  
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■ Nous vous proposons par conséquent d’annuler le jugement pour irrégularité, de rejeter la 
requête n° 15NC01226 de la fédération départementale des chasseurs de la Meuse, et 
d’annuler la décision implicite de rejet du ministre de l’écologie, en tant qu’elle concerne les 
dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique relatives à l’agrainage de 
sangliers. Tel est le sens de nos conclusions dans cette affaire. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 


 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC01615 
Comité d’entreprise AL BABTAIN France 
 
Audience du 15 octobre 2015 
Lecture du 29 octobre 2015 


 
CONCLUSIONS 


M. Robert COLLIER, Rapporteur public 
 
 
La société AL-BABTAIN France, société du groupe saoudien AL-BABTAIN 
qui a pour activité la conception, la fabrication et la distribution de mâts 
fonctionnels ou désign, avait engagé le 27 juin 2014, suite à une dégradation de 
ses résultats bruts d’exploitation pour les années 2012 et 2013, résultats alors 
devenus négatifs, une procédure de licenciement collectif pour motif 
économique de 129 salariés, le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Champagne-
Ardenne refusant d’abord, le 14 novembre 2014, d’homologuer le document 
valant plan de sauvegarde de l’emploi en raison, en particulier, d’irrégularités 
dans la consultation du comité d’entreprise, de défauts dans le calendrier des 
licenciement et de l’insuffisance des mesures d’accompagnement au regard des 
moyens du groupe, un nouveau dossier de demande d’homologation déposé le 
8 janvier 2015 auprès du même directeur allant cette fois-ci à son terme ce 
directeur, par une décision du 28 janvier 2015, décidant de cette homologation. 
 
Par le jugement du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne dont relève 
appel le comité d’entreprise de la société AL-BABTAIN France sa requête 
tendant à l’annulation de cette décision du 28 janvier 2015 a été rejetée aucun 
des moyens relatifs à la procédure suivie et au contenu de ce plan de nature à 
entrainer l’annulation de la décision d’homologation. 
 
Au départ on trouve implantée dans la région Troyenne, fondée à la libération, 
l’entreprise PETITJEAN déposant le bilan en 2011, entreprise propriété alors de 
la société italienne TECNOPALI avant d’être celle du groupe AL-BABTAIN 
repreneur en 2011, la réduction d’effectifs homologuée par la décision du 
28 janvier 2015 consécutive à l’abandon de certaines des activités de 
l’entreprise, filialisation de la galvanisation modernisée, de l’activité 
commerciale à l’exportation et des marques et brevets, celle-ci ne se consacrant 
plus qu’à la fabrication de mats d’éclairages pour le marché français. 
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Vous retrouvez dans cette requête d’appel l’ensemble des moyens développés 
devant le tribunal administratif qu’il a écarté et qui sont repris à hauteur d’appel. 
 
Nous donnerons successivement notre avis sur chacun d’eux après avoir donné 
acte à l’appelant qu’il reconnaît, quand bien même il le conteste, que le motif 
économique des licenciements prévus par le plan de sauvegarde de l’emploi ne 
peut être discuté au contentieux. L’administration n’a pas à se prononcer, 
lorsqu’elle statue sur une demande d’homologation d’un document fixant un 
plan de sauvegarde de l’emploi sur le motif économique du projet de 
licenciement collectif, dont il n’appartient qu’au juge du licenciement, le cas 
échéant ultérieurement saisi, d’apprécier le bien-fondé : vous verrez la décision 
d’Assemblée 22/7/2015 Ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social c/ Comité central d'entreprise HJ Heinz 
France n° 385816.  
 
Il est d’abord soutenu que la décision en litige méconnaît les articles L. 1233-30 
et L. 1233-57-7 du code du travail ainsi que la circulaire DGEFP/DGT 
n° 2013/13 du 19 juillet 2013, le retrait, dans la dernière version du plan soumis 
au comité d’entreprise, du projet de filialisation constituant un bouleversement 
du projet de restructuration nécessitant une reprise de la procédure d’information 
consultation depuis l’origine et non au stade où les irrégularités ont été 
constatées, les premiers juges ayant écarté ce moyen au motif que le nouveau 
projet avait seulement supprimé, à la demande de l’administration, toute 
référence à une information sur un éventuel projet de filialisation sans pour 
autant que cela entraîne une modification substantielle de son contenu.   
  
Nous ne pouvons que nous ranger à la position de premiers juges puisqu’il 
ressort des pièces du dossier que le refus d’homologation était fondé, 
notamment, sur des questions de procédure, irrégularité de la consultation du 
CHSCT et du comité d’entreprise, l’impact d’une éventuelle filialisation n’ayant 
pas été pris en compte dans la version du projet soumis initialement au comité 
d’entreprise, cette filialisation, évoquée à titre indicatif, relevant d’une 
éventuelle réorganisation juridique de l’entreprise, s’agissant d’une simple 
éventualité elle n’avait pas à figurer, dans ses détails et pour ses conséquences, 
dans le projet de plan retiré et cette modification n’était pas de nature à rendre 
nécessaire la reprise de la procédure depuis son départ lors de la présentation du 
nouveau plan. 
 
L’appelant soutient ensuite que le nombre de licenciements envisagés étant 
passé en cours de procédure de 129 à 143 et les catégories professionnelles 
ayant été modifiées le comité d’entreprise devait être consulté sur ces points ce 
qui n’a pas été fait en méconnaissance des articles L. 1233-31 et L. 1233-57-7 
du code du travail. 
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Mais, comme l’ont retenu également les premiers juges, le moyen manque en 
fait toutes les versions du plan de sauvegarde de l’emploi portant ce nombre de 
129, cela ressort également des procès verbaux des 10 séances du comité 
d’entreprise, il s’agit de 129 CDI, l’appelant confondant ici ce nombre de 129 
avec l’ensemble des postes supprimés au nombre de 192 par d’autres modes de 
suppression d’emploi, contrats d’apprentissage, départ à la retraite ou autres, et, 
en réalité, il ressort des pièces du dossier que ce ne sont finalement que 
124 licenciements sur CDI qui sont intervenus du fait des départs intervenus en 
cours de procédure. 
 
Moyen également à écarter donc. 
 
Il est soutenu ensuite que l’information fournie au comité d’entreprise en ce qui 
concerne le « business plan » et l’impact sur le bassin d’emploi aurait été  
incomplète. 
 
S’agissant du « business plan » il s’agit, d’après ce que nous avons compris, 
d’un projet de passage au travail en journée en lieu et place du travail en équipe 
avec perte de la prime d’équipe, projet qui a finalement été abandonné, il ressort 
des pièces du dossier que ce sujet a été abordé lors de la réunion du comité 
d’entreprise du 6 octobre 2014 que des assurances ont alors été données par la 
direction de l’entreprise qu’une suppression de cette prime n’avait pas été prise 
en compte dans le plan de sauvegarde de l’emploi et cette question n’a plus été 
évoquée lors des réunions suivantes du comite d’entreprise. 
 
A notre sens ici le comité d’entreprise a été destinataire d’une information 
complète et nous ne voyons d’ailleurs quelles conséquences pourraient être 
tirées sur le plan de la légalité de la décision d’homologation d’un défaut 
d’information sur une disposition qui a été, finalement, abandonnée. Le moyen, 
sauf instituer une obligation d’information sur tous les projets de plans 
abandonnés, ce que ne prévoit évidemment pas le code du travail, pourrait être 
écarté comme inopérant. 
 
S’agissant ensuite de l’information présentée comme incomplète de l’impact sur 
le bassin d’emploi des suppressions d’emploi au sein de la société 
AL-BABTAIN il ne ressort d’aucune des dispositions du code du travail, 
notamment de celles de L. 1233-57-7, qu’une telle information ait à être 
délivrée, à un comité d’entreprise dans le cadre de suppressions d’emploi. Le 
moyen est inopérant et il pourra être écarté pour ce motif. 
 
L’appelant soutient encore que AL-BABTAIN France, a refusé, postérieurement 
au refus d’homologation du premier document valant plan de sauvegarde de 
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l’emploi, de communiquer des pièces à l’expert désigné par le comité 
d’entreprise circonstance faisant qu’il n’a ainsi pu prendre en compte, en 
particulier, l’impact de l’abandon du projet de filialisation et la mise à jour des 
projections d’activité.  
 
Vous pourrez ici, pour répondre à ce moyen, vous calquer sur la réponse faite 
par les premiers juges laquelle n’est pas contestée l’appelant se bornant à 
reprendre ce qu’il disait devant le tribunal administratif : lors de la  première 
réunion prévue par l’article L. 1233-30 du code du travail, le 4 juillet 2014 le 
comité d’entreprise a décidé de se faire assister par un expert en application de 
l’article L. 1233-34 de ce code et aucune difficulté n’est apparue quant à l’accès 
du cabinet d’expertise-comptable désigné aux informations qui lui étaient 
nécessaires. L’expert a présenté son rapport le 6 octobre 2014 et il ne ressort pas 
des pièces du dossier que les conditions économiques dans lesquelles le second 
projet de plan de sauvegarde de l’emploi est intervenu auraient connu des 
modifications dans un laps de temps, un peu plus de deux mois, qui est 
finalement resté très court. 
 
Comme nous l’avons dit précédemment la seconde présentation du plan de 
reprise après le refus de forme opposé à la première n’avait pas à intervenir 
après un retour complet ab initio de la procédure, les dispositions des articles 
L.1233-34 et L.1233-35 du code du travail ne trouvaient plus à s’appliquer, 
seules restaient applicables, le cas échéant, celles de l’article L. 2325-41 de ce 
code l’expert ne pouvant, alors, avoir accès qu’aux documents détenus par le 
comité d’entreprise, le défaut de communication, par la direction de l’entreprise, 
d’éléments et d’informations tant sur le projet de restructuration que sur les 
mesures d’accompagnement ne pouvant, dans ces conditions, être utilement 
invoqué. 
 
En tout état de cause si le comité d’entreprise de la société AL-BABTAIN 
France soutient, à cet égard, que l’expert intervenu lors du premier projet de 
plan n’a pu se prononcer sur l’impact de l’arrêt de la filialisation et sur la mise à 
jour des projections d’activité il ressort toutefois de ce que nous avons 
précédemment que la question de la filialisation n’était, à ce moment, qu’une 
éventualité sans mesure de mise en œuvre alors que l’existence d’une reprise 
sensible de l’activité de l’entreprise dans les mois séparant la présentation des 
deux plans n’est nullement établie par l’appelant. 
 
Nous rappellerons ici que la procédure d’établissement et d’homologation du 
plan de sauvegarde de l’emploi est une procédure que le code du travail enferme 
dans des délais très courts afin que les conditions de fonctionnement de 
l’entreprise concernée ne soient pas affectées, délais également très courts 
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donnés au juge administratif pour se prononcer sur la légalité de la décision 
d’homologation. 
 
Vous en viendrez ensuite à la conformité du contenu du plan de sauvegarde de 
l’emploi aux dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles 
applicables. 
 
L’appelant soutient que le comité d’entreprise n’aurait pas été régulièrement 
consulté sur l’utilisation du crédit d’impôt compétitivité emploi mais ici encore 
vous pourrez vous caler sur la réponse faite par le tribunal administratif à ce 
moyen, ce crédit d’impôt compétitivité emploi devant faire l’objet d’un rapport 
établi par le comité d’entreprise, l’article L. 1233-57-3 du code du travail 
imposant à l’administration de prendre en compte le rapport le plus récent établi 
par ce comité, et à la date du 28 janvier 2015 où le plan de sauvegarde de 
l’emploi a été homologué le comité d’entreprise n’avait pas établi un tel rapport 
malgré la transmission des documents qui l’auraient permis. 
 
Nous préciserons ici que ce rapport n’est établi par le comité d’entreprise que 
s’il n’a pas obtenu des informations suffisantes sur l’utilisation par l’entreprise 
du crédit d’impôt compétitivité emploi ou s’il conteste les conditions de son 
utilisation et il ressort ici des pièces du dossier que le comité d’entreprise de La 
société AL-BABTAIN France a été informé à plusieurs reprises de l’utilisation 
de ce crédit au titre des années 2013 et 2014 sans que cela ne conduise à de 
quelconques réactions de sa part. 
 
Vous ne viendrez enfin au fond du litige l’appelant soutenant que les mesures 
prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi sont insuffisantes : 1,8 millions 
d’euros, budget identique à celui mobilisé dans le premier document ayant fait 
l’objet d’un refus d’homologation alors que le groupe AL-BABTAIN dispose de 
moyens financiers importants, l’autorité administrative n’aurait ensuite pas 
vérifié si les mesures étaient suffisamment incitatives pour permettre le 
reclassement externe des salariés alors que ces mesures concernant les aides à la 
formation, à la création d’entreprise et à la mobilité géographique ainsi que 
celles relatives à l’allocation temporaire dégressive sont particulièrement 
insuffisantes. 
 
Sur le coût du plan de sauvegarde de l’emploi les premiers juges l’ont fixé à 
2.8 millions d’euros soit 22 269 euros par salarié concerné, financement 
entièrement pris en charge par groupe AL-BABTAIN, L'expert, désigné par le 
comité d’entreprise relevant en conclusion de son rapport que le chiffrage total 
est de 5 148 000 € si l’on prend en compte le coût des indemnités légales en y 
ajoutant le coût des mesures d’accompagnement, toutes les mesures, aide à la 
formation, aides à la création d’entreprises, aides à la mobilité géographique, 
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contenues au premier plan refusé par l’administration ont été revues à la hausse 
dans seconde version finalement acceptée par l’administration, pour certaines 
presque doublées, les frais de déménagement sont entièrement et directement 
pris en charge par l’entreprise la mobilité géographique du conjoint du salarié 
fait également l’objet d’une aide une partie de la perte éventuelle de 
rémunération en cas de nouvel emploi est prise par l’entreprise. 
 
 
Pour apprécier la pertinence de ces mesures vous pourrez vous référer à la toute 
récente décision d’Assemblée CE, 22 juillet 2015, Syndicat CGT de l’union 
locale de Calais et environs, n° 383481, A. : il revient à l’administration et au 
juge d’apprécier si : « les mesures contenues dans le plan sont précises et 
concrètes et si, à raison, pour chacune, de sa contribution aux objectifs de 
maintien dans l’emploi et de reclassement des salariés, elles sont, prises dans 
leur ensemble, propres à satisfaire à ces objectifs compte tenu, d’une part, des 
efforts de formation et d’adaptation déjà réalisés par l’employeur et, d’autre 
part, des moyens dont disposent l’entreprise et, le cas échéant, l’unité 
économique et sociale et le groupe » et peuvent être prise en compte : « des 
mesures qui sont de nature à contribuer, de manière directe ou indirecte, au 
maintien dans l’emploi ou au reclassement des salariés telles que la participation 
de l’entreprise aux contrats de sécurisation professionnelle, la priorité 
d’embauche des salariés licenciés, le maintien de la contribution de l’entreprise 
au régime de protection sociale complémentaire des salariés licenciés ou la mise 
en place d’une cellule de soutien psychologique, alors même que certaines de 
ces mesures bénéficieraient de financements publics ». 
 
Cette décision nous paraît ne pas encadrer de manière trop rigoureuse le rôle du 
juge et vous  pourrez, sans la méconnaître, et pour procéder de manière pratique, 
apprécier le caractère proportionné du plan de sauvegarde de l’emploi au regard 
des moyens dont dispose le groupe comme l’a fait la cour dans sa décision 
9 décembre 2014, 9 décembre 2014, Société BOSAL, n° 14NC01742. 
 
Il est vrai ici qu’il ressort des pièces du dossier que si les résultats de la société 
AL-BABTAIN France sont défavorables avec des pertes financières de 
10,5 millions d’euros en 2012 et 2013.le groupe AL-BABTAIN se porte en 
revanche plutôt bien et se trouve dans une situation financière plutôt favorable. 
 
Mais comme nous l’avons dit précédemment l’aide par salarié se monte à un 
minimum de 22 000 euros, si l’on prend le chiffrage de l'expert désigné par le 
comité d’entreprise on serait à plus du double, et pour prendre des éléments de 
comparaison vous verrez par exemple un arrêt de la CAA de Douai, 3/7/2014, 
SAS Calaire chimie, n°14DA00635 1,4 million d’euros pour 111 licenciements, 
12600 euros par salarié ou CAA de NANCY, 23/6/2014, Sté OCDF, 
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n°14NC00528 et suivants, 500 000 euros pour 62 salariés soit 8000 euros par 
salarié.  
 
On est avec le PSE de la société AL-BABTAIN France bien au-delà de ces 
montants, les besoins des salariés licenciés nous paraissant avoir bien été pris en 
compte, et si les appelants se fondent sur l’arrêt OCDF, rendu par la Cour, pour 
arguer du caractère insuffisant des mesures, son arrêt dans cette espèce, arrêt qui 
a rejeté la requête du ministre dirigée contre le jugement du tribunal 
administratif annulant le PSE homologué, ne portait, pour la sanctionner, que sur 
l’insuffisance des aides pour les reclassements salariés en interne à l’étranger. 
 
L’appelant ne nous paraît pas contester avec pertinence ou avec une 
argumentation emportant la conviction les différents aides aux salariés licenciés. 
 
S’agissant des aides à la création d’entreprise et des aides à la mobilité 
géographique il se borne à soutenir qu’elles sont insuffisantes et vous pourrez, 
après avoir constaté le contraire, relever que ces aides sont fongibles pouvant 
être abondées de l’une à l’autre en cas de besoin. 
 
Argumentation du comité requérant toujours extrêmement succincte pour ce qui 
concerne les aides à la mobilité géographique lesquelles consistent en la prise en 
charge des frais de déménagement, en une somme de 900 euros pour la  prise en 
charge des frais de double résidence pendant une durée minimale de 6 mois en 
une prime d’installation 2000 euros par couple plus 500 euros par enfant à 
charge augmenté d’une prime à la mobilité professionnelle du remboursement 
des frais de déplacement et de restauration liés à la reconnaissance du futur lieu 
de résidence. 
 
Sans entrer dans tout le détail de toutes ces aides, ce que ne fait d’ailleurs pas 
l’appelant, elles nous paraissent très satisfaisantes et notre point de vue global  
sur le PSE de la société AL-BABTAIN France serait plutôt que les salariés de 
cette société victimes de mesures de licenciement s’en sortent plus mieux de 
manière plus avantageuse que pour d’autres PSE que nous avons déjà examiné. 
 
Nous ne pensons pas que l’on pouvait demander plus au groupe AL-BABTAIN. 
 
Pour conclure les mesures contenues au PSE objet du litige nous paraissent 
adaptées et proportionnées aux moyens dont dispose le groupe saoudien 
AL-BABTAIN. 
 
Si vous nous suivez vous rejetterez donc les conclusions de la présente requête 
d’appel et vous pourrez également rejeter la demande de l’intimée tendant à ce 
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qu’il soit infligé à l’appelant une amende pour recours abusif une telle demande 
irrecevable cette amende relevant que des seuls pouvoirs du juge. 
 
Vous pourrez en revanche condamner l’appelant à verser à l’intimé la somme de 
1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur 
le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non 
collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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En août 2014, la division industrie du groupe Knauf a racheté la société Isobox Technologies, 
qui a pour activité le moulage de matières expansées.  
 
A la date du rachat, la société Isobox, qui avait son siège social à Paris, employait 258 salariés 
répartis sur six sites de production dont ceux de Bannalec dans le Finistère et Limetz dans les 
Yvelines. 
 
En novembre 2014, la direction de la société Isobox Technologie a informé son comité central 
d’entreprise d’un projet de réduction des sites de production, se traduisant par la fermeture de 
l’établissement de Limetz avec la suppression de 38 emplois et la suppression de 45 postes 
dans l’établissement de Bannalec.  
 
Les négociations avec les organisations syndicales n’ayant pas permis d’aboutir à un accord 
sur le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, la société Isobox technologie a adressé le 
2 mars 2015 à l’unité territoriale des Yvelines de la DIRECCTE Ile de France une demande 
d’homologation d’un document unilatéral.  
 
Par une décision du 18 mars 2015, le direccte Ile de France a homologué le document 
unilatéral de la société Isobox Technologies. 
 
A la demande de 80 salariés, le tribunal administratif de Strasbourg a annulé cette décision 
par un jugement du 30 septembre 2015 dont le ministre (15NC02365) et la société 
(15NC02375) font appel. 
 
Pour annuler la décision du direccte Ile de France du 18 mars 2015, les premiers juges ont fait 
droit au moyen soulevé par les salariés tiré de la méconnaissance des dispositions des articles 
L. 1233-57-14 et L. 1233-57-20 du code du travail. 
 
Ces deux articles ont été insérés dans le code du travail par la loi n° 2014-384 du 
29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle dite aussi « loi Florange ». 
 
L'article 1er de cette loi, désormais codifié à l’article L. 1233-57-14 du code du travail, fait 
obligation aux entreprises ou établissements d'au moins 1 000 salariés ou appartenant à un 
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groupe d’au moins 1 000 salariés envisageant une fermeture d'établissement ayant pour 
conséquence un licenciement collectif pour motif économique de rechercher un repreneur. 
 
Cette obligation de recherche d’un repreneur est applicable aux procédures de licenciement 
collectif engagées à compter du 1er avril 2014. 
 
Pour éviter que cette obligation générale de recherche d’un repreneur ne reste un vœu pieu, la 
loi Florange impose aux employeurs concernés de mettre en œuvre des actions précisément 
listées. 
 
Les entreprises entrant dans le champ d’application de la loi Florange ont d’abord l’obligation 
d’informer préalablement le comité d’entreprise (art. L. 1233-57-9 nouveau du code du 
travail) ainsi que l’autorité administrative (C. trav. art. L. 1233-57-12 nouveau) et le maire de 
la commune concernée (C. trav. art. L. 1233-57-13 nouveau) de leur projet de fermeture d’un 
établissement. 
 
Les entreprises doivent ensuite rechercher un repreneur. A cet effet, l’employeur est tenu  
d'informer, par tout moyen approprié, des repreneurs potentiels de son intention de céder 
l'établissement (1° de l’article L. 1233-57-14). L’employeur doit également réaliser sans délai 
un document de présentation de l'établissement destiné aux repreneurs potentiels (2° de 
l’article L. 1233-57-14). L’employeur doit enfin donner accès à toutes informations 
nécessaires aux entreprises candidates à la reprise de l'établissement, excepté les informations 
dont la communication serait de nature à porter atteinte aux intérêts de l'entreprise ou mettrait 
en péril la poursuite de l'ensemble de son activité. (4° de l’article L. 1233-57-14)  
 
La loi Florange encadre enfin l’issue de la procédure de recherche en distinguant deux 
hypothèses. Première hypothèse : des offres de reprises ont été reçues. L’employeur doit alors 
informer le comité d’entreprise de ces offres au plus tard 8 jours après leur réception et 
recueillir l’éventuel avis du CE sur ces offres. (C. trav. art. L. 1233-57-15 nouveau). 
L’employeur doit ensuite apporter une réponse motivée à chacune des offres de reprise 
reçues, dans les délais prévus à l'article L. 1233-30, c'est-à-dire dans les délais impartis au CE 
pour rendre ses avis sur le projet de licenciement pour motif économique. S’il souhaite donner 
suite à une des offres reçues, l'employeur doit alors consulter le comité d'entreprise en 
indiquant les raisons qui le conduisent à accepter cette offre, notamment au regard de la 
capacité de son auteur à garantir la pérennité de l'activité et de l'emploi de l'établissement. 
Le CE émet un avis sur cette offre dans un délai suffisant (C. trav. art. L. 1233-57-19 
nouveau). 
Seconde hypothèse : aucune offre de reprise n’a été reçue ou l’employeur n'a souhaité donner 
suite à aucune des offres. En ce cas, l’employeur doit réunir le comité d’entreprise avant la fin 
de la procédure d'information et de consultation sur le projet de licenciement et lui présenter 
un rapport, indiquant les actions engagées pour rechercher un repreneur, les offres de reprise 
reçues ainsi que leurs caractéristiques, enfin les motifs qui l'ont conduit, le cas échéant, à 
refuser la cession de l'établissement (C. trav. art. L. 1233-57-20 nouveau). 
 
A l’origine, la loi Florange réservait au tribunal de commerce le soin d'apprécier si une offre 
de reprise était sérieuse et de sanctionner l'entreprise ayant méconnu son obligation de 
recherche d’un repreneur. Ces dispositions ayant été censurées par le Conseil constitutionnel 
dans sa décision n° 2014-692 DC comme contraires au droit de propriété et à la liberté 
d'entreprendre, la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 sur l'économie sociale et solidaire leur a 
substitué un nouveau dispositif de contrôle et de sanction. Les articles 21 et 22 de cette loi 
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prévoient ainsi, en cas de méconnaissance par l'employeur de ses obligations, deux types de 
sanctions. Lorsque l’employeur n’a pas respecté les obligations des articles L. 1233-57-9 à 
L. 1233-57-16, L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20 du code du travail, l'autorité administrative 
peut d’abord refuser de valider l'accord collectif ou d'homologuer la décision de l'employeur 
sur le plan de sauvegarde de l'emploi (PSE) (L. 1233-57-3 dans sa rédaction issue de 
l’article 21 de la loi). L’autorité administrative peut également réclamer le remboursement de 
certaines aides publiques accordées à l'employeur (L. 1233-57-21 issue de l’article 22). 
 
Bien loin d’être une simple pétition de principe dépourvue de portée pratique, la loi Florange 
met donc à la charge des employeurs des obligations de faire précises et concrètes dont il 
appartient à l’autorité administrative de veiller au respect, notamment lorsqu’elle est saisie, 
comme en l’espèce, d’une demande d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
établi par voie unilatérale. 
 
La société Isobox a informé les représentants du personnel du projet de fermeture de 
l’établissement de Limetz lors des réunions du CCE du 24 novembre 2014 et du CE de 
Limetz du 25 novembre 2014 concomitamment à l’ouverture de la procédure d’information 
consultation des représentants du personnel sur le projet de licenciement économique d'au 
moins 10 salariés sur 30 jours. La société a donc satisfait à l’obligation qui lui est faite par 
l’article L. 1233-57-9 d’information préalable des représentants du personnel sur le projet de 
fermeture de l’établissement. 
 
En revanche, les premiers juges ont estimé que la société avait méconnu son obligation de 
recherche d’un repreneur dès lors qu’elle avait omis, d’une part d’informer des repreneurs 
potentiels de son intention de céder l’établissement de Limetz, d’autre part d’établir un 
document de présentation du site. 
 
Sur le second point, nous ne partageons pas l’analyse du tribunal. Au vu des nouvelles pièces 
produites en appel, il apparaît qu’un dossier de présentation du site de Limetz a été établi par 
la société BPI, une société mandatée par la société Isobox. Le document produit au dossier 
n’est pas daté. Il semble cependant que ce document était finalisé dès février 2015 puisqu’il 
reprend pour partie les données figurant au rapport d’analyse du potentiel de 
réindustrialisation du site de Limetz soumis aux représentants du personnel lors de la réunion 
du CCE du 26 février 2015. Ce rapport présente l’environnement géographique du site, les 
actifs industriels, les ressources RH disponibles, enfin les aides susceptibles d’être mobilisées. 
Cette présentation, très descriptive, gomme, par rapport au rapport d’analyse du potentiel de 
réindustrialisation, les aspects les plus négatifs. Le document élaboré par BPI permettait donc 
à un éventuel candidat à la reprise de disposer d’informations de premier niveau pour se 
déterminer sur l’ouverture de négociation en vue du rachat. Ce document nous paraît donc 
pouvoir être regardé comme le document de présentation de l’établissement visé à l’article 
L. 1233-57-14 du code du travail. 
 
En revanche, il nous semble que vous pourrez confirmer le tribunal sur le premier point, c'est-
à-dire l’absence d’information des repreneurs potentiels sur le projet de cession. Il ressort en 
effet des pièces du dossier que la société BPI a procédé entre janvier 2015, date à laquelle elle 
a démarré son intervention, et février 2015, à un diagnostic du site de Limetz. Pendant cette 
période, les consultants de la société BPI ont également rencontré des représentants de la 
communauté d’agglomération de Mantes La Jolie et de l’agence d’urbanisme et de 
développement de la Seine Aval en charge du développement économique. A l’issue de cette 
phase de diagnostic et de ces échanges avec les acteurs locaux du développement 
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économique, la société BPI a établi le rapport d’analyse du potentiel de réindustrialisation que 
nous avons déjà évoqué. Ce rapport dresse un état des atouts et des faiblesses du site pour 
conclure au final aux possibilités très limitées de reprise. La société Isobox s’est emparée de 
cette conclusion pour considérer que toute autre démarche de prospection d’éventuels 
repreneurs était, par avance, vouée à l’échec. Contrairement à ce qu’elle avait pu envisager 
dans un premier temps –voir sur ce point la note d’information sur le projet de fermeture de 
l’établissement de Limetz adressée aux représentants du personnel avant la réunion du comité 
d’établissement du 25 novembre 2014-, la société Isobox a ainsi renoncé à publier un avis 
dans un journal d’annonces légales informant les éventuels repreneurs du projet de cession. Et 
si la société Isobox se prévaut des échanges entre les consultants de BPI et les chargés de 
développement de la communauté d’agglomération de Mantes La Jolie et de l’agence 
d’urbanisme et de développement de la Seine Aval, il ressort des comptes rendu de ces 
échanges produits à l’instance que lors de ces rencontres, les consultants de BPI ont seulement 
cherché à mieux connaître le territoire. En aucun cas, les consultants de BPI n’ont demandé à 
ces organismes de développement économique de mobiliser leur réseau pour trouver une 
solution de reprise. La société Isobox a donc manqué à l’obligation qui lui était faite par 
l’alinéa 1° de l’article L. 1233-57-14 du code du travail d’informer, par tout moyen approprié, 
des repreneurs potentiels de son intention de céder le site de Limetz. La direccte Ile de France, 
à qui il incombait par application de l’article L. 1233-57-3 du code du travail de s’assurer du 
respect par l’employeur des obligations prévues notamment par les articles L. 1233-57-9 à 
L. 1233-57-16, ne pouvait donc homologuer le document unilatéral élaboré par la société 
Isobox. 
Vous pourrez donc si vous nous suivez confirmer le jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg du 30 septembre 2015. 
 
PCM, nous concluons au rejet des requêtes n  15NC02365 et 15NC02375 et à la mise à la 
charge de la société Isobox sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative de la somme de 50 euros à chacun des 80 salariés parties à l’instance. 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 





